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Ière parti_! 

·mTRODUCT!ON 

A. :Mandat et méthode de tra"!ail de la dommission 

1. Dans la déclaration gouvernementale qu'il a.faite devant le 

Sème Bundestag, le Chancelier Kiesinger a annoncé le 13 décembre 1966 
la création d'une commission d'experts chargae d'étudier le problème 

de la cogestion. 

La ootnnission s'est con si tuée le 24 janvier 196.8. 

Ont été nommés membres de la commission : 

Dr. jur. Kurt H. Biede~~opf 7 Bochum 7 Président 

Dr. jur. Kurt Ballerstedt, Bonn 

Dr. rer. pol. Erich Gutenberg, Koln 

Dr. sc. pol. Harald Jürgensen, Hamburg 

Dr. rer. pol. Wilhel~ Krelle, Bonn 

Dr. jur. E~st~oachim MestmackGr, Bielefeld 

Dr, jur. Ruclolf Heinhardt, Marburg 

Dr. rer. pol. Dr. jur. Dr. rer. nat. h. c. Fri t'z Voigt, Bonn 

Dr. rer. pol. Hans Willgerodt, Këln 

Ont été nommés cons~illers permanents de la commission 

.Dipl.-Pol. Günter Apel : 
( Deut sohe Angestell ten-Ge~·terkschaft) 

.Dr. jur. Ernst-Gerhard Erdmann 
(Bundesveretnigung'der Deutschen.Arbeitgeberverbande) 

Dr. jur. Wolfg~g Heintzcler . 
(Bad.isolle "'milin~ Soda-Fabrik AG) 

Dr. jur. Gisbert Kley 
(Siemens AG) 

Prof. Dr. rer. pol. Otto Kunze 
(Deutscher Gewerksohaftsbur.d) 

Dr. ~ur.· Wolfgang·:spieker. . 
t Industriegewerk~iohaft Metall) 
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2. Dens les principes (1) énoncés par le gouvernement fédéral en ce 

qui concerne l'activité de la commission, il est stipulé au point I : 

nPour tirer des expériences recueillies jusqt1.' à présent en matière de 

cogestion des enseignemen-ts qui serviront de base à Un approfondis

sement des réflexions dans ce domaine, la commissiœ1 d'experts annoncée 

dans la déclaration gouvernementale du 13 décembre 1966 est constituée::. 

3. La commission a considéré que sa tâche consistait à jeter les 

bases d'une réglementation légalG en exploitant les enseignements décou

lant des expériences acquises dans le domaine de la cogestion et en 

élD.borant des recommandations. Les liens étroits qui unissent le pro

blème de la cogestion aux problèmes économiques et sociaux exigent 

d'une part que soit déÎinie la portée de la cogGstion dans l'état 

actuel des connaiss~ces et qu'on entende, d'autre part, l'enquête 

aux effets réels et potentiels de la cogestion dans d •·autres domaines. 

La commission a considéré que sœ1 étude ne devait pas s'étendre à la 

fonction publique. 

4. La notion de ::cogestionu est définie différemment par le public 

et par les spécialistes. Il fallait donc que la commission précisât la 

définition de la notion de cogestion qu'elle retiendrait. 

La commission entend par cogestion la participation institu

tionnelle des tr~vailleurs ou de leurs représentants à la définition 

de la forme et du contenu du processus de décision de~s l'entreprise 

sans se préoccuper d'abord de la n~ture et de l'étendue de la parti

cipation des représentants des travailleurs aux organes de l'entreprise. 

Lorsque l'exposé exige la concrétisation de la notion de cogestion 

retenue par la commissi~n dans un cas particulier, cette définition est 

expressément indiquée. 

5· Cette interprétation large de la notion de cogestion retenue par 

la commission n'implique pas que la cor~lillission ait considéré de son 

devoir d'étudier en détail toutes les formes de cogestiono Une discus

sion sur la cogestion a·essentiellement pour objet d*étudier l'extension -------
(1) Lettre du Mïnistre fédéral du travail et de la sécurité sociale du 30.11.1967/Az. 

IIIa2 - 3157/67 .j. 
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souhaitée de la cogestion des travailleurs, c'est-à-dire l'extension 

:de la cogestion dite paritaire à tous les secteurs .de l'écanomie·et 

à toutes les entreprises à partir de dimensi·ons déterminées. Cette 

forme de "~ogesticin qualifiée" n'a. été réalisée jusqu•à·présent que dans 

/. - 1 'industrie minière ét. sidérurgique. C'est pourquoi les expériences réa

lisées en matière de cogestion dans ce secteur revêtent pour la solution 

politique du problème une importance déterminante. Aussi la commission 

a~t-elle considéré que ·sa tâche consistait à examiner d'abord les e~

périences découlant des réglementations législatives en mctière de co

gestion et 1és effets de ces réglementations dans le secteur minier 

et sidérurgi~le. Lorsqu'elle· a étendu son étude aux expériences réalisées 

en metière de cogestion dans le oadre de la loi du 11 octobre 1952 sur 

le statut de l'établissement (Betriebsverfassungsgesetz), elle l'a fait 

par·rapport .a;l.lX expérienoès· recueillies dans le secteur minier et sidé

rurgique et en se demandant si et dans quelle mesure ces expériences 

pouvaient fournir des éléments utiles pour un élargissement de la co

gestion. 

6. La mise en valeur des exper1ences recueillies en m~tière de 

cogestion, compte tenu des données du droit des à~ciétés,· comporte une 

prise de position sur certaines questions qui impliquent au départ des 

· j'ugements de Vél.leur. La commission a consid.érG qn' il ne lui appartenait 
. -

pas de fixer une échelle des valeurs sur le plGm s·ocia.l 7 éèononiique et 

juridique. Elle ·a, au cantr~rc dans chaque cas, précisé 7 eri liaison 

concrète avec l'objet étudié, les bnses sur lesqUellès étaient fondées 

ses considérations. 

III. Mêthode.de travail de la oommissicn. ------------------
1· Les conseillers perm&~ents se sont considérés cocime eXperts 

persannallement consultés sur le problème de la cogestion et ont 

participé à ce titre aux délibérations d.e la Commission. 'Cela ne 

pouvait emp~cher que de l'extérieur on voit également ~ eux, les 

repr~sentants d 1 or,~ee,tions et de groupomentl, d~t les opinio~s 

sur -~a. cog~~tion so~t divergentes. La commission o., d'une pa~, tenu 

compt.e de ce fa.i t en !fe . ~ai sant. participer aue~. conseilfer ~ 

auditions auxquelles elle a procédé et, d'autre part, en aiége~t aussi, 

sans les conseillers permanents. 

.;. 

···r.dJ."t2 ( "; .. . 
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La Commission a eu au total 19 réunions de travail dont 14 avec 

les conseillers permanents. Seuls les neuf membres de la e)mmission 

assument la responsabilité du contenu du présent rapport qu'ils ont 

· signé. Lorsque. les· membres de la Commission étaient d •une opinion di

vergente sur certains points, cela a été expressément mentionné daos 

le rapport. 

8. Pour aider la CorJmission, un secrétariat a été créé au siège du 

président de la Commission, la Ruhr Universi tat à Bochum. Celui-ci a été 

chargé de l'organis3.tion . .des enquêtes décidées par la comrnission, ainsi 

que des travaux scientifiques préliminaires nécessaires à l'établissement 

du rapport, 

9· En vue de recueillir les e.x:péricmoes réalisées en matière de co-

'gestion la Commission c;.,procédé 

1. à des auditions et 

2. à une enquête écrite. 

Les auditions ont été d'une importance primordiale pour le tra

vail de la Commission~ elles l'ont aidée de façon déterminante à se 

faire une opinion. L'enquête écrite a été organisée sur la base des 

impressions recueillies lors des auditions; son but était de compléter 

les auditions en sélectionnant des faits quantitativement comparables 

aussi bien dans le demaille de la cogestion appliquée à l'industrie 

minière et sidérurgique que dans celui de la cogestion relevant de la 

loi sur le statut de l'établisseme~t~ 

10. Les auditions avaient pour but de donner à la COmmission un 

aperçu de la forme concrète que revêt la cogestion ainsi que de ses 

effets, l'essentiel étru~t d'étudier les effets de la cogestion sur le 

processus de décision de l'entreprise ainsi que sur divers secteurs 

de la politique de l'entrepriseo 

Comme base de ces auditions, la coramission, en collaboration 

avec les conseillers permanents~ a élaboré une li·ste détaillée des 

problèmes couvrant les aspects essentiels de la cogestion, liste qui 

a été étoffée au fur et à mesure du dé:roulertent des audi tïons • 

. /. 

, 
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La eotmnission disposait en outre, dans chaque cas, ·d'un ensemble 

d'informations sur les entreprises dont certain.s dirigeants avaient été 

invités à participer aux auditions. Cette documentation contenait 

notamment des indications sur la composition des organes de l'entre

prise·, sur la. répartition des. tâches entre les membres du directoire, 

ainsi ~'un bref exposé et une analyse de l'évolution.économique de 

l'entreprise et des problèmes. spécifiques de lâ politique de l'entre

prise •. 

La commission a entendu au total 55 dirigeants provenant d.' entre

prises du se~teur minier et sidérurgi~:e. et du secteur rolev_ant de ·la. 

loi sur le statut de l'établissement ~u cours d'entretiens qui ant· 

duré dans chaque oa.s de deux à trois heures. Les interviews se sant 

adressées aux personnes suivantes ! 

présidents de conseils de surveillanue et leurs adjoints, 

membres "neutresf" de conseils de surveillance; présidents de directoires 

ou membres commerciaux d·a. direotoil .. es; directeurs du travail; présidents 

de conseils d'établissement ou de conseils communs d•établ~ssem~:t .(2). 

11. L'enquête écrite a portê sur 6~ ~treprises du secteur minier et 

sidérurgique et sur 373 entrepris.~s d11 secteur relevant de la lpi sur 

le statu·c de l'établissement. La sélection des entre~I_'~ses relevant du 

champ d'application de . ladite loi a été fondée sur une liste établie 

par le "Wirtschaftswissenschaftliches Institut der Ge~erksoho.ften" (WWI) 

(Institut de sciences économiques. des syndicats) des ~treprises qui, 

selon les critères fixés par le DGB, le DAG et le SPD d~s leurs pro-
.. ~ v ' ' • 

positions· pour la réforme de. la ooges~ion, serai~t affecté.es par Ul;le 

extension de la cogestion •. · 

Dans le cadre da ces enquêtes, des formulaires d'enquête de 

même teneur ont été ~lressés aux dirigeants suivants, consultés indé

peniamoent les uns des autres et à titre personnel ~ ~~ 

Présidents de conseils de surveillance ou leurs adjoints, 

·présidents de directoires o~ mem~res commerciaux de directoires; prési

dents de conseils d'établissement ou de conseils commtUlS d'établissement; 

(2) En ce qui concerne le détail' des auditions', of'. anneXe 1 

./. 
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dcns le secteur minier. et sidérurgique en outre, les directeurs du 

travail. 

12. 1164 questionnaires ont été renvoyés à la con~ission (86,3% 

des questionnaires envoyés). Comme certains des docum~ts de l'enquête 

ne sont parvœ1us à la commission qu'après l'expiration du délai fixé 

pour le retour des dooume~ts, 1091 réponses seulement (80,8%) emanant 

des dirigeants ont pu être prises en considération dans la mise en va

leur des résultats de lVenquête. En ce qui concerne les entreprises, une 

·analyse pour l~4uelle on disposait des indications four.nies par ~~ des 

dirigeants· interrogés au moins, à montré que l'on disposait, pour 

l'interprétation·, des données provenf.lltlt dè 414 entreprises {95,2% des 

entreprises interrogées). 

13. ··.Pour des l ... aisons fondamentales de méthode, la mise en valeur 

·des données de l'enquête a êté effectuée selon deux méthodes 

Dans une analyse portant sur les dirigeants ont été inclus les 

questionnaires de tous les dirigeants. 

Dnns une an~lyse sur les entreprises seuls ont été exploités 

les documents de l'enquête dans lesquels, pour la même entreprise, on 

disposait à la fois des questionnaires remplis par le président du 

·directoire ou le mGmbre commercial du directoire et de ceux remplis par 

le président du conseil d'établissemGnt ou du conseil commun d'établis

sement. Cette analyse comporte les données relatives à 304 entreprises

-(69,9fo. du total des entreprises interrogées). Vu le ~oùbre suffisamment 

élevé des docUments d'enquête renvoyés à 1~ QDmmission, on peut considé

rrer les résultats comme représentatifs 5) 6). 

14. Le rapport de la Cbmmission se compose de cinq parties : 

- un aperçu des règles législatives et contractuelles eppli

cables an matière de cogestion et un aperçu de cortains ~spects de leur 

arrière-plan éconvmi~ue (partie I B et C)i 

-un exposé de l'état actuel de 1~ discussion sur la cogestion 

(partie II) i 

- la synthèse des principaux résultats des auditions faites par 

la Commission et de son enquête écrite (partie III)~ 

- l'oxposé du fondement des recommandation faites pc..r la com

mission (partie IV); 

- l~énoncé des recommandations proprement ditès (partie V) • 

. ;. 

, 
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Afin que les différentes pnrties du rapport soient complè

tes, la Commission a. souvent ren.onq,; à. renvoyer à une autre partie 

du texte et a dû· ainsi faire das râpéti tions. 

B. Réglementatio~ en vigu.e~r en me,tière de cogesti~..!!.· 

15. La loi du 21 mai 1951 relative à la cogestion des travailleurs 

dans les conseils de surveillance et les directoires des entreprises 

minières et sidérurgiques (]iii tbestimm1.ll1gsge~.etz) s'applique aux sociétés 

anonymes et aux soeiétés à responsabilité limitée des branches d'indus

trie précitées et aux sociétés de droit minier dotées de la personnalité 

juridique, dans la mesure où elles emploient plus de 1.000 travailleurs 

ou constituent des sociétés décartellisées. Pour assurer la cogestion 

des travailleurs, la loi a modifié le droit des sociétés sur les points 

suivants 

Quelle que soit leur forme juridique~ les sociétés visées par 

la loi sur la cogestion cp~stituent un conseil de surveillance. Le conseil 

de surveillvnce comporte généTalemant 11 membres. Il est composé, sur une 

base p~ritoire, de représentants des porteurs de p~~ts et des travailleurs 

parmi lesquels se trouve dans chaqu.e cas 1ID 10·&U.tre membrat~. A ces membres 

s'ajoute le onzième homme qui r .. le rôle de:membre neutre du conseil 

de surveillànce. 

Deux représentants des travailleurs au conseil de surveillance 

doivent provenir de l'entreprisa, -ils sont proposés par les conseils 

d'ét~blissement selon le principe de l'éleqtion au sain de la catégorie 

et après consul tati on c.vec les syndicats. n·eu:x: des membres représentant 

les travailleurs sont proposés par les organisations centrales des 

syndio.é;l.ts ,apr.ès consul tati on o.veè les syndicats représentâs dans 

l'entreprise et les conseils d'établisse:oent.~ Il en va de même de 

1' autre membre. 

Le membre neutre du conseil de surveillance est proposé par 

les :oembres des deux groupes du conseil de surveillance. 

.;. 
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L'assemblée g~1érale ou l'assemblée des associés (assemblée des 

membres d'une société d'exploitation minière) élit tous les membres du 

conseil de surveillance. 2n ce qui concerne les représentants des 

travailleurs~ elle est liée par les propositions des conseils d'étn

blissement et des organisations centrales des syndicats. 

La loi sur la cogestion prévoit t~~ directeur du travail comme 

membre du directoire jouissant de droits égam~, dont la nomination èt 

la révocation ne peuvent être obtenues contre les vo~x de la majorité 

des représentants des travailleurs au conseil de surveillance. 

16. La cogestion dBns les sociétés mères d'entreprises entrant dans 

le champ d'application de la loi sur la cogestion a été réglementée 

par la loi du 7 août 1956 complétant la loi sur la cogestion des tra

vailleurs dans les conseils de surveillance et les directoires des 

entreprises minières et sidérurgiques (Mitbestimmungserganzungsgesetz), 

modifiée par la loi du 27 août 1967 complétant la loi sur la cogestion 

des travailleurs dans les conseils de surveillance et les directoires 

des entreprises minières et sidérurgiques. 

La loi est applicable aux entreprises dominantes lorsque le but 

de l'entreprise du groupe est caractérisé par des entreprises de groupe 

et des entreprises dépendantes relevant du champ d'application de la 

loi sur la cogestion. C'est le cas lorsque ces entreprises réalisent 

plus de la moit~.é du cliff~e d'affaires de l'ensemble du groupe. La 

condition précitée doit être remplie au cours de cinq exercices suo

cessfis. Si elle n'a pas été remplie pendant cinq exercices successifs, 

la loi complémentaire de la loi sur la cogestion ne s'applique plus. 

Le conseil de su.rveill&"'lce de l'entreprise dominante comprend 15 membres, 

ceci en vertu de le, loi complémentaire, il est composé paritairement et 

possède un membre neutre. Quatre membres représentant les travailleurs 

au conseil de stirveillance doivent provenir des établissements des 

entreprises du groupe. Ils sont élus par des électeurs. Trois reprê

sentan.ts des travailleurs sont délégués par les organisations centrales 

des syndicats après ccnsultation avec les différents syndicats et 

conseils d'établissement. 

.;. 
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L'organe électeur prévu par le droit des sociétés n'élit que 

les représentants des porteurs de parts au conseil de surveillance. 

Le directeur du tra~ail est nommé et révoqué de la m~me façon que 

les autres membres du directoire, en vertu de l'~ticle 84 de la loi sur 

les sociétés anonymes. 

17. En 1951, lora de son entrée en vigueur, la loi sur la cogestion 

s'appliquait au nombre suivant d'entreprises : 

Industrie sidérurgique •••••••••••••••••••••••••••••••• 34 

Mines ••••••••• ••··'··········"··•••••• ••••••• -~-. ••••••••• 71 
dont : 

minœde houille •••••••••••••••••• 58 
mines de lignite ••••••••••••••••• 6 
mines de charbon bitumineux.~..... 1 

extraction de minerai ••••••••••••• 6 

105 

Dans deux cas qui ne sont pas inclus dans le nombre Er..lsmentionné, 

la question de l'application ou de la non-application de la loi sur la 

cogestion avait fait l'objet d'une contestation antre les entreprises 

et les syndicats. Des réglementations particulières en matière de co

gestion ont été librement conclues entre les intéressés. 

18. Dans le cadre de la recancantration et de la réforme de l'in

dustrie minière et sidérurgique allemande, des groupes importants 

d'entreprises se sont formés ; oe fai·t a. privé la cogestion pratiquée 

de son fondement juridique, surtout dans les filiales autrefois juri

diquement indépendontes et transformées en sections d. 1 établissement 

non indépendantes. Cette évolution a été facilitée par la loi de 1956 
sur la. transforme~tion des sociétés et par la loi de 1957 relative au 

régime fiscal applicable aux sociétés.tranformées. En juillet ·1969, le 
.processu~. de o~noentration .et de ··fermeture avait · a.bouti·c·à la. réduction 

suivante du nombre des entre·pri-ses (1) :· 

.;. 

(1) Dt après un relevé.· établi par' la section tl cogestion'" du OOB pour la commission 
de la. oogef:)tion;. voir .annexe· ,3.; 
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Industrie sidérurgique •••••••••••••••••••••••••• 19 

dont : 

8ines de houille 

mines de lignite 

28 

3 
extraction du minerai •••••••••• 1 

Sociétés mères n 1 appartenant pas à .. una 

{entreprises relevant de la loi sur 1~ 

cogestion) ••.• ". • .• 0 •••• 0 •• 0 0 ... 0. 0 0 0 ••••••• _. 8. 0. 0 (56) 

Sociétés mères appartenant à une catégorie 

déterminée .. ~ . , ., .. , .. ~ ... 

(relevant de la loi complétant la loi sur 

le. cogestion) ooooooo•ooooooooO>ooooooooooooooooo 

J.ilntreprises sonmises à la cogestion qualifiée 

3 

en vertu de la loi ··········••ooooo•••·········· 59: 

A ce nombre s'ajoutent trq_i,s sociétés dans lesquelles le syndicat 

et les porteurs de parts n'étaient pas d'accord sur l'applicabilité des 

lois relatives à la cogestion et où ont été conclues des conventions 

volontaires sur la cogeotion. 

19o Au sein des sociétés de capitaux atcrquelles ne s'applique pas 

la cogestion de 1' industrie minière et sidérurg:i.que, les travailleurs 

participent également à la composition des conseils de surveillance, nais 

dans une moindre mesure que ceux de l'industrie minière et sidôrurgiqae. 

La loi du ll octobre 1952 sur le statut de l'établissement prévoit que 

les conseils de surveillance de toutes les sociétés ~~aanymes ou sociétés 

en commandite par actions 7 à l'exclusion dea sociétés familiales ayant 

moins de 5JO travailleurscomprèndront un tiers de raprâsentn:nts des 

travailleurs, pour les sociétés à responsabilite limitéé et les sociétés 

d'exp loi to.tion mi::.1ière dotées de la personnalité juridique, la cons

titution d'un conseil de surveillance est prévue dans la mesure où 

ces so·ciétés occupant. plus de 500 travailleurs; par une clause ayant 

trait aux groupes, la$ conseils de surveillance des sociétés mères sont 

également inclus dans la réglementation. .;. 
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La loi sur le statut de l'établissement réclemente en outre le droit 

des travailleurs de coopérer et de participer aux décisions de la direc-

tion de 1' entreprise et de 1 'établissement en ce qu~ concerne les a:f-

faires sociales, ~conomiques et les questions de personnel. Dans les 

entreprises du secteur minier et sidérurgique relevant de la cogestion, 

la loi sur le statut de l'établissement complète la cogestion des 

travailleurs au conseil de surveillance et au directoire. 

La représentation des travailleurs dana les prises de d~ci

sions internes est assurée par le conseil d1 établis~ement qui est cons

titué par suffrage direct dans tous les établissements qui ont au moins 

cinq travailleurs permanents eyant le droit de vote, dont trois doivent 

être éligibles. 

Le conseil d'établissenent possède, en dehors de son champ 

d'activité général qui consiste en la protection des travailleurs, 

des droits de participation et de cogestion dans les affaires sociales, 

économiques et concernant le personnel. Des accords d'établissement . peuvent 

être conclus entre le conseil d'établissement et l'employeur sur 

les questions entrant dans le champ d' ooti vi té du conseil d'établis

sement. L'application de ces accords d'établissement, de même que celle 

des lois, règlements et conventions collectives applicables en f~veur 

des travailleÙ.rs, est contrôlée par le conseil d'établissement èans 

le o~re de ses attributions générales. 

Pour les entrep.rises de plus de lOO travailleurs permanents, 

la loi prévoit la création d'un comité économique. Celui-ci est composé 

pour moitié de travailleurs apparten~t à l'entreprise et désignés par 

le conseil d'établissement; l'autre moitié des membres du comité écono

mique est désignée par l'entrepreneur. Le comité économique est chargé 

d 1 assur0r l'échange d'information sur les questions économiques. 

Si une entreprise comporta plusieurs établissements, il peut 

être créé, parallèlement aux différents conseils d'établissement, un 

conseil commun d'établissements; ses membres sont délégués par les 

différents conseils d'établissement. Le conseil commun d'établissements 

est compétent pour les affaires concernant l'ensemble de l'entreprise 

ou plusieurs conseils d'établissement et qui ne peuvent être réglées 

.;. 
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par les diffGrents conseils d'8tablissement. 

Lors de l'assemblée générale du personnel de l'établissement, qui 

se compose des travailleurs de l'établissement 1 le conseil d'établis

sement doit yendre chaque trimestre un rap9ort d'activité aux travail

leurs. Des personnes déléguées par les syndicats représentées dans 

l'établissewent peuvent participer à titre consultatif' aux assemblées 

d'établissementi l'employeur peut, s'il répond à l'invita-tio!l qui doit 

lui être obligatoirament adressée, participer à 1' ass.emblée d'établissement 

en compagnie d'un délégué de l'union patronale à laquelle il appartient. 

La représentation des travailleurs au conseil de surveillance, 

prescrite par la loi sur le statut de l'établissement est régulièrement 

élue au scrutin direct par les travailleurs des établissements de 

ltentreprise~ Les conseils d'établissement et les travailleurs jouis

sant du droit de proposition. 

20. Parallèlement aux dispositions législatives réglementant la cogestion, 

il existe des réglement~tions par convention entre les syndicats et les 

entreprises. Le but de ces convGntions est de réglementer la cogestion, dans 

le sens de la cogestion pr~tiquée dans l'industrie minière et sidérurgi

que, a.u sein des entreprises qui - pour di':fférentes raisons - n'entrent 

pas dans le champ d'application de ces lois. On peut diviser ces régle

mentations en différents types selon les raisons qui ont motivé la con-· 

clusion de la oonyention et selon le contenu concret de celle-ci. 

a) Le premier type de convention est celui qui s'applique aux cas où 

les syndicats estimaient qu'une m1treprise relevcit de la loi sur la 

cogestion alors que les porteurs de parts considéraient que seule la 

loi aur'·.l~ statut de l'étnblissement pouvait lui être appliquée. Les 

intéressés voulaient éviter que le li tige soit porté elevant les tri

bunaux. Ils ont généralement décidé la création d'un conseil de sur

veillance pari taire et lB. désignation au directoire d'un directeur 

du travailo 

.;. 
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b) Un deuxième type de convention e été conclu pour contrecarrer la 

suppression des possibilités qu.'offre la. cogestion, suppression 

résultant des fusions et des réorganisations. A cet effet, il a été 

convenu dans certains cas de porter le nombre des membres du conseil 

de surveillance à 21 et de faire appel à un directeur du travail 

supplémentaire,. 

o) Le troisième type de conv(?ntion en matière de cogestion a été conclu.:.. 

pour une raison analogue,, c'est-à-dire pour maintenir les posai bi li tés 

de cogestion existan~es~dans les.cas de fusion~ où, ,surtout par suite 

des deux lois de 1956 et 1957 sur la transfo~ation des sociétés, des 

filiales juridiquement indépendantes avaient été transformées en 

sections d' établisseméllt dépendaJ:;~,tes. En règle gé:néra.le, ces conven

tions prévoient lé groupeoent des nouvelles sections d'établissement 

en groupes dtusines, dans la directoire desquels. est nommé un direc

teur du travail et qui sont dotés d'un conseil oonsultatif paritaire 

auquel sont cttri~és certains droits de cogestion. C'est à ce type 

de convention qu'app~rtiant la convention de Lüd~scheid. 

d) Un quatrième type de convention vise à maintenir les possibilités 

qu'offre la cogestion en cas de transformation d•~e société anonyme 

en société à responsabilité limit0e. Dans ce cas, les compétences du 

conseil de surveillance de la SARL sont alignées sur celles d'un 

conseil de surveillance de société anaonyme. 

e) Un cinquième type de convantion est fonda~mentalement différent des 

types de convention volontcire en matière de cogestion·décrits 

jusqu'à présent. Celui-ci prJvoit pour les a~treprises syndicales, 

l'institution de 1~ cogestion sur le modèle prévu pour les entre

prises minières et sidérurgiques. En 1969 des conventions de principe 

ont été conclues à cet effet entre les syndica·~s en tant que porteurs 

de parts de cas entreprises et les conseils d'établissement. C'est 

dans le groupe 'lN eue Heimat ,f que 1' application de cette réglementation 

est la plus poussée. La cogestion paritaire a ainsi été instituée 

.;. 

* (note du traducteur : le groupe ttNeue Heimat 11 est una entreprise aynd;ica.le 
de oonstr:uction .d·'immcubles). 
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pour la première fois en dehors du secteur minier et sidérurgique. 

f) Des conventions conclues en 1969 en liaison avec la cré~tion de la 

Société Unitaire du Charbon de la Ruhr (r.uhrkohleeinheitsgesellschaft) 

n'étaient pas encore accessibles à la commission. 

21. Une extension par convention collective ou accord d'établis-

sement de lC1 cogestion telle. qu'elle est prévue par la loi, n'est 

généralement pas considérée comme possible. La comnission n'a d'ailleurs 

pas eu connaissance de telles conventions. 

22. Un certain nombre d'entreprises appartenant à différentes bran

ches ont institué un système de partnership entre travailleurs et entre

preneurs,. fondé sur une participation matérielle au résultat de l'exploi

tation et ont, sur cette b0se, assuré ln coopération et la coresponsa

bilité des trEVailleurs (1). Il s'agit là également d'une contribution 

à la solution du problè~e de la cogestion. Ces tentatives de solution 

concernent toutefois en mSme temps le problème de la répartition du 

patrimoine, et sortent en ce sens du cadre du présent rapport. En outre, 

elles comportent des réglementations individuelles qui se rapportent 

à une entreprise déterminée, qui ne peuvent être généralisées et qui, 

en particulier, ne sont pas applicables aux grandes sociétés de capitaux. 

C'est pourquoi la Commission n'a pas tenu compte da~s son étude de ces 

tentatives de solution. 

c. &?~~-de 1' ~rrière-plo.n êconomiaue Ç-es secteurs de. 1' industrie où 

~~cogestion est pratiguéeo 

23. La Commission n'entend pas présenter une etude quantitative 

complète des effets économiques de la cogestiono Cette êtude se heurterait 

à des difficultés quasi-insurmontables pour 1~ seule raison déjà que, 

------- .;. 
(1) Environ 300 à 400 entreprises; cf. Herrmann : Der Stand der betrieblichen 

Partnerschaft (Situation actuelle du pe..rtnership è.ans l 9·entreprise) dans 
.lGP-Y..i t-teilu:ngen n ° 7, VIII, p 3 ct sui v. , ci té è.ans t·lilhelm Krelle.~ 
Hohann Sohunck Jürgen Siebke : Uberbetriebliche Ertragsbeteiligung der 
Arbeitnehmer, {participation aux résultats des travailleurs au niveau 
inter-entreprises), vol. I, Tübingen 1968, p 41. 

, 
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parallèlement à la cogestion, de nombreux nutres facteurs ont influé 

~ti; lé processus économique et que la cogestion n'est pas devenue un 

fe~teur écèmomique à ce point déterminant que ses effets 1 1 aient 

emporté sur ceux d'autres éléments. La base empirique des considérations 

de lo. C Oinmission c, été fournie par des auditions et des enquêtes 

portant sur les phénomènes constatés dans les établissements et les 

entreprises et permettant de déterminer les tendances de 1' évolution 

et le sens d&ns lequel lee réglenentations en matière de cogestion 

ont vr·oi semblablement agi. 

Il est cependant opportun de fournir quelques indications sur les 

branches relevant de la cogestion appliquée au secteur minier et sidé

rug~que et de les compnrar à des chiffres concernant d'autres branches. 

Cela peut faciliter la compréhension des jugements portés dans la suite 

du rapport de la Commission • 

.. 
24.. La cogestion dans le secteur minier et siùérurgique est limitée 

dans ses effets économiques et sociaux en ce sens qu'elle ne conoer.ne 

que les mines de charbon et de minerai de fer d'une part' et l'indus

trie sidérurgique' d'autre part. Le nombre des pe~sonnas employées dans 

l'industrie charbonnière est tombé d'environ 578o000 (1) en 1950 à 
' ' 

environ 300o000 ·en 1968, la part qu'elles représentent par rapport cu 

nombre des personnes émployées dans l'industrie'est tombée de 11,4% 

à moins de 4%. Si dans l'L~dustrie sidérurgique, le nombre des person

nes employées: est passé d'environ 220~000 (2) en· 1950 à environ 

322.000 en 1968, la part qu'elles représentent par re.pport ml nombre 

des personnes occupées dans l'industrie, qni oscille aux environ de 

4 %, ne s'est pas sensiblement modifiée ï récemment, on a. même enregis

tré une légère diminution du nombre des personnes employées dans l'indus

trie sidérurgique (3). Le nombre total des travailleurs auxquels 

s'applique la cogestion ~~~lifiée a donc diminué en valeur absolue et 

beaucoup plus encore cri valeur relative par rapport au nombre croissant 

des travailleurs de l'industrie. .;. 

République fédérale d'Alleoagne et Sarrë réuniès (poÙr la Sarre{ of. Annuaire 
statistique pour_ la République fédérale d'Allemagne- 1958, p 218;. 

République fédérale d'Allemagne et Sarre réunies (pour la Sarre, estimation~ 
cf. annuaire statistique pour la République féd~rale_ d'Allem~e 1958, p 220) 

Cf. annuaire statistique pour la République fédérale d'àllemagne 1954, p 218 
et 219 7' 1958 p 220 î 1969 p 201. 
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Il on résulta en quelque sorte un effet· de dilution en ce qui 

ooncer.ne la cogestion qualifiée. 

25o Cet effet a été nccentuG p~r la reconcentration de l'industrie 

minière et sidérurgique~ après les oosures de décartellisation et 

avec 1' institut ion du marché comnrun du ohm-bon et de 1' acier; d' impor

tantes reconcentr~tions sont devenues possibles. La loi du 12 novembre 

1956 sur la transformation des sociétés et la. loi du 11 octobre 1957 

relative au régime fiscr~ applichble aux sociétés transformées ont 

favorisé cette évolution. En outre, la concentration sçest poursuivie. 

Dans l'industrie sidérurgique, la création de qu0tre comptoirs communs 

pour les produits de laminage a entraîné pour les entreprises une perte 

de leurs compétences ; en outre 7 la concentration des entreprises par 

fusions et opérations analoGUes s'est poursui vie (fusion des ':August

Thyssen-Hütte AG;. avec la 11Phoenix-Hheinrol1r l"l.G11 ; fusion de la 

':Hoesoh AG' 7 avec la ';Dortmnnd-I:-'ôrder Hüttenunion AG 1:; fusion de la 

"Augu.st-Thyssen Hütte .t1.G 11 avec la '1Hüttenwerk Oberhausen AG 11 i col

lc.boration de la •:August-Thyssen Hütte AG:; avec ~:r&umesmann AG')). 

Suite à ces regroupements, des organes de l'entreprise (conseils de 

surveillance, directoires) sont devenus superflus ou ont v~ leurs 

prérogatives économi~~es limitées. Ce phénomène a également réduit 

la possibilité ~l'aveient les tr~vailleurs représentés dans ces 

organes cP e::cel.""Uer leurs droits de co-décision. La cogestion s'est 

toutefois maintenue au. niveau des entreprises élargies, m:ùs il se 

produit, lorsque les dima~sions de l'entreprise augmentent, une 

accentuation Qe la distance existant entre les représentants des 

trav~~lleurs exerçant le droit de cogestion à la tête de l'entreprise 

et les travailleurs individuels. E:n co qui concerne la diminution 

du nombre des entreprisest voir partie I, point 18). 

Les en·i:;reprises du passin minier de 1a. Ruhr se sont groupées 

entre-temps pour for.ner la Sociét3 Unite-ire du Charbon de la Ruhr 

(Ruhrk~plo AG), dontlh11tonomie est limitée par un pouvoir de direc

tion de l'Dtat. D'autre pa.rt 7 le~ possibilités èl'action des orga

nisations de travailleurs et des organes de cogestion sont parti

culièrement g~rnnti~ de sorte qu'on peut se demander si la cogestion 

a subi un effet de {f.ilution. 

• /o 

' 
• 
1 
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26, Les différentes firmes de 'l'industrie du charbon et de l'acier 

ont, traditionnellement ou récemment - pour des raisons structurelles -, 

joui ou fait usage d'une liberté d'action économique plus restreinte 

que les firmes dans d'autrès secteurs de l'éoanomi~. Tant que les 

prix du charbon, du fer et de 1' acier étaient limités par les pouvoirs 

publics, on ne pouvait déterminer les effèts directs de la pratique 

des entrepreneurs, ni les modifications qui auraient pu résulter de la 

co-gestion. Après la création ·du Marché Commun des produits de l'in

dustrie minière et sidérur~que en 1953 et 1954 ,· cette industrie n'a 

alors été soumise qu'à un petit nombre de mesures de fixation des prix. 

Cependant, la tendance. à revenir aux formes traiitionnelles des limi

tations de la concurrence dans 1' industrie du charbon·· et de l'acier 

s'est d'une part accentuée et d'autre part, une forte concurrence de 

substitution est apparue, surtout dans le secteur du char~on. 

27. La diminution du nombre des personnes employées dans l'industrie 

charbonnière a posé des problèmes sociaux considérables qui devaient 

mettre la cogestion à l'épreuve. Si on compare l'année 1968 à l'année 

1950, la diminution du nombre des personnes employées a été d'environ 

278.000 (soit plus de 48 %), si on compare à l'année 1957, on constate 

même une diminution d'environ 342.000 unités (soit près de 53%). Seule 

l'agriculture alle~ande a eu de 1950 à 1968 des problèmes de recon

version aussi difficiles à résoudre, bien que dix fois plus importante 

sur le plan quantitatif (exode d'environ 2,5 millions de personnGs 

activ3s, soit environ 49 %). Quant au secteur industriel, il faudrait 

citer l'industrie textile comme branche économique où le nombre des 

.. personnes employées a. diminua (de 531.000 en 19.50 à 649.000 en 1957 
et à 489.000 en 1968) (l)J 

L'industrie du charbon et de l'acier a bénéficié, tout comme 

l'agriculture, d'un allegement important de ses charges d'adaptation, 

grâce à la.politique. éopno~ique d~ l'Etat. La coges~ion a dop.c été 

.relativement moj.ns :rriise ··à l'épreuve,; étant donné· que les conflits 
- r • , , • • , . . . 

d'intérêts dans~ .l'entrepri~se ;étaient_ o.tt~énué . .a dons la mesure où les 

.;. 
(l)cf. annuaires etatistiquas de la république fédérale d'Allemagne 1954, 

page 919, 1958 pages 174, 178 et 220, 1969 pages 121 et 201. 
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pouvoirs publics réduisaient ·la pression exercée par le marché pour 

obliger le secteur à s'adapter. L'industrie charbonnière a été proté

gée pa.r de nombreuses mesures protectionnistes contre la concurrence 

de substitution~ les importations de charbon en provenance de p~s ·' 

tiers ont été limitées par des droits protècteurs, un contingentement. 

La consommation du charbon a été encouragée pcr des subventions attri- · ''1 

buées ~u transport et à la consommation. En outre, d'importantes sub

ventions ont été versées dans les. cc.s de fermeture de puits : pour la 

seule année 1968, il a éte prévu à cet effet 1.051 millions de DM, 

dont 488 millions de subventiuns pour les fermetures? la vente et la 

réforme des structures ; 563 millions d'aide sociale en faveur des 

mineurs et des mesures prises dans le domaine social qui ont été 

versés par· l'intermédiaire des entreprises (1). 

Le fait que les mines aient éta dispensées dans une large 

mesure des obligations de cotisGr à la sécurité sociale constitue 

également U..."le mesure de protection du secteur. Les entreprises de 

l'industrie sidérurgique ont parfois tiré profit de ces aides ou au 

moins n'ont subi de ce fait au.ctm préjudice, dans la mesure où 

elles-mêmes étaient déchargées des pertes subies par les mines qui 

leur ~pp~rtenaient et où elles étaient exonérées de leurs frais de 

production grâce au protectionnisme en faveur du charbon (subventions 

8n faveur des fines à cole). 

28. Les indices de la production par heure-ouvrier montrent que la 

cogestion dans le secteur du cher bon et de 1' acier n'a nullement fait 

' obstacle à des rationalisations de grande envergure. Pour le secteur 

des charbonnages, cet indice est p~ssê de 100 a~ 1962 à 143,1 en 1968, 

dépnssant ainsi la moyenne atteinte dans l'industrie qui était de 142,7 

.;. 

(l) Rapport du gouvernement fédéral sur 1 'évolution des aides financières 
du Bund et des allegements fiscaux pour les annBes.l9q6 à 1968, confor
mément à l'article 12 de la loi du 8 juin 1967, viS&"lt à favoriser la 
stabilité et la croiss~~ce Qe l'économie (loi sur la stabilité) 
Bun~estagsdrucksache V/2423, page X. 
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(sans le secteur public de l'énergie et de l'industrie du bâtiment). 
1 

Le rendement par poste et par travailleur du fond est passé depuis 1950 
dans les mines de houille allemM.des d'environ 2,1 tonnes à 315 tonnes. 

Pour 1' industrie sidérurgique·, on note une progression de 1' indice 

100 en 1962 à l'indice 145,5 en 1968, ce qui traduit également une 

amélioration supérieure à la Doye~~e; lo chiffre favorable relevé 

pour 1968 semble toutefois o.voir été influencé par une situation con

joncturelle favorable et partnnt, par une meilleure ~tilisction des 

instaliations, mnis cela na modifiee pas en principe l'affiroation 

selon laquelle dans cette branche également, une importante rationa

lisation a été effectuée (1). 

IIème partie 

De l'êtat actuel de 1~ discussion sur la cogestion 

1. Tandis que la cogestion des tr~vailleurs en vertu de la loi 

sur le statut de l'Jtablissement, dans la mesure également où elle 

est exercée par des représentants des travailleurs au conseil de sur

veillance, ne se heurte à aucune objection de principe, la question 

d'une extension de la cogestion qualifiée à toutes les grandes entre

prises fait depuis des ~écs l'objet de vives discussions sur le plan 

politique. Il est évident que la commission devait tenir compte des 

arguments et des recommandations formnlœs dans les.publications (y 

compris les quatidiens). Par contre, le fait qu'elle ait donné 

ci-dessous un aperçu de l•état de la discussion sur le sujet appelle 

une justification. Certes, le rôlè de la commission n'est pas de faire 

-un compte rendu de ce qui a été écrit sur le sujet, d'aut~t plus que 

ce ganre de publications ne manque pas. Cependcnt, la commission ne 

croit pas pouvoir renoncer à définir 1~ nature et la teneur des discus

sions relatives à la cogestion qualifiée et à son eatension. Etant 

.;. 
(1) Annuaire statistique de-la république fédérale d'Allemagne 1969, page 217. 
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donné l'ampleur que ces discussions ont prise au-cours des dernières 

années, le conflit des opinions constitue dans une certaine mesure 

la toile de fond sur laquelle doivent être vues les expériences ~~e la 

Commission est chargée de recueillir et de mettre en valeur. La gra

vité. passionnée avec laquelle on discute de cette question crée le 

climat politique dont la Commission a dû constamment tenir compte. En 

outre, les opinions exprimées dans 1~ littérature ont également dû 

êtro exaE:tin6es sous l'angle ·.de la teneur de 1' expérience qui est à ln. base 

des différentes. prises de position. 

Le rapport suivant ne vise pas une justification scientifique 

sans lacm1e des arguments invoqués pour ou contre une extension de la 

cogestion qual~fiée, mais sert uniquement à préciser le contexte de 

politique juridique, économique et soci~le dans lequel se situe actuelle

ment la question de 1~ cogestion. C'est pourquoi nous dégagerons d'abord 

quelques critères généraux de la discussion et procéderons ensuite à 

une con.front:J.:tion cles principales prises de po si ti on avant de donner 

un aperçu Les modèles de cogestion existant actuellement. 

A. Généralités 

2. Depuis l'existence de la République fédérale, il. existe peu de 

problèmGs de politique économique et sociale qui aient été discutés avec 

autant de passion que la portée et les mérites de la cogestion quali

fiée et de son extension à d'autres bronches de l'économie. Si l'on 

entend dire parfois qu'il s'agit là d'un problème artificiellement 

gonflé et d •une portée limi-tée quant au fond:~~ on at tri bue le plus 

souvent une importance fondamentale à la solution de ce problème. 

Un grand nombre de pionniers partisGns d'une extension de la 

cogGStion la considèrent, pour 0mployer une formule concise, comme 

la contribution.essentiellc à la réulisation de l'Etat social et 

craignent, oi olle n'ôtait pas réalisée, pour la staRilité à longue 

échéance de notro système démocratique. 

.;. 

f 
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Les adversaires de la cogestion la consi~èrent comme une anto~se 

··au système de l'économi~ do marché, ils estiment qu'elle menace la limite 

ae croissance de· notre économie, qu'elle constitue un transfert de puis-

. sance n.u profit d~s syndicats qui met en péril 1 'ordre libéral de l 1Eta.t 

et de la société. La-multitude des arguments invoqués pour ou cantre la 

oogestion sera. exposée ci-après cu chapi trc B. Pour le moment, nous nous 

bornerons à souligner la tension qui caractérise les discussions, 

l'ampleur des espoirs, d'une part, et le poids des craintes, d'autre 

part. 

3· La loi de 1951 sur la cogestion est la concrétisction sur le 

plàn législatif d'une réglementation qui avait déjà été appliquée sous 

une forme tout à fait analogue dans les 'sociétés de gestion d'établis

sementi:(Betriebsführungsgesellschaftan) créées en vue de la décartelli

s~tion des groupes de l'industrie sidérurgique; dans les entreprises 

minières~ la cogestion qualifiée n'a toutefois été introduite qu'an 

1951. La représentation pari taire des P.o:rteurs de parts et des travail

leurs et 1' institution du directeur du travail dons les ';sociétés de 

gestion d'établissement" avaient été réalisées pour la zo~e d'occupation 

britonnique, à la demonda du t:sYrtdica.t unita.iret~ d'alor~ qui_avë~.it re-
. ·-

vendiqué une participation totale des travailleurs, lots do la recons-

truction et de la réforme de l'industrie sidérurgique, sous la forme 

d'une participation dans la composition des organes_de la société. De la 

part des runciennes directions de· groupes, cette revendièation ne souleva 

pas d'opposition, elle rencontra pnrfois même leur approbation expresse, 

d'autant plus que les porteurs de parts, en rai son du s~qu.e.stre prévu par 

lo. loi n° 51, ne pouvaient pas provisoirement exercer eux-mêmes ·leurs 

droits et que la colln.boro.tion du !_:·~è.ioat lour permottni t d'espérer 

·un renforcement de· leur position dans les négociations à l'égard de 

l'autorité d'occupation compétente. 

· Les liens de la cogestion avec la décartellisation de l'industrie 

minière et sidérurgique expliquent qua la catégorie des entreprises où 

est pratiquée la cogestion qualifiée soit limitée, mais aussi ils aident 

à. comprendre pourquoi il n'y a. pn.s ~u e.,lors d'_éclaireissement des pro-
'.' ·. 

blèmes fondament~ que posait cette nouvelle réglementation. Lorsqu'en 

.;. 
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automne 1946, le syndicat unitaire revendiqua la cogestion, la situation 

exigeait une ~ction immédiate; il s'agissait ~vnnt tout d'obtenir et de 

rétablir des emplois. Si la revendication du syndicRt et le comportement 

de~ anciennes directions de groupes étaient fond~s également sur une 

certaine conception des bases idé~les du nouveau régime que l'on voulait 

créer, il n'est plus possible de déterminer rétrospectivement avec 

certitude quelle idée directrice a été alors à l'origine de cette re

vendic~tion. On a surtout invoqué les motifs suivants : le fait que les 

secteurs industriels considérés exigeaient une main-d•6cuvre particu

lièrement abondente et la rigueur du travail physiqu0; le principe de 

l'égalité de traitement du èapit~l et du travail~ la position clé que l'on 

attribuait aux inùustries des matières de base dans l'ensemble de 

l'économie. Au cours des premières années qui ont suivi l'effondrement~ 

c'ast en particulier l'idée de l'égelité de traitement du capital et 

de travail qui are..i t des ë'..éfenseurs en dehors de la Cé:\tégoric des tra.va:i.l

leurs. D'autre p~rt, on était encore très loin à ce moment-là d'une 

unifon1ité de vues sur ln portée du l'économie de marché dans le domaine 

de la politique sociale. D'autres probl8mes fondamentaux du système éco

nomique, comme par exomple le problème de la sociclisation, étnicnt souvent 

~onsidGrés avant 1~ réforme monétaire sous un angle tout différent 

de celui sous lequel on les considéra pcr lu suite. Dans ces conditions, 

il ne faut pas s'étonner que les délibérations relatives à la loi du 

21 mai 1951 sur la cogestion r! aient pas donné lieu à une discussion 

approfondie des idées qui sont à ln base de la cogestion qualifiée. 

Certes, les syndic0ts avaient menacé d'o~ganiser des grèves durant 

1 9hiver 1950-51 si l'on ne tenait pas compte de leur revendication de 

réglementation lég~le de ln cogestion; c'est ce qui explique que de 

vives discussions aient précé4é les Gébats parle@entaires sur le 

projet, mais qu'il n'y eut pn.s d'approfondissement des problèmes 

fondamentwrx. C'est pourquoi d'ailleurs le gouvernement féd~rnl rempla

ça 1 'exposé des motifs de son projet par la "pré-histoire'j que 1' on 

supposait être connue. 

4. Même si, après tout, l'objection formulée par Franz Bëhm en 

1952, selon la.quelle les bases de la revendicati.on de la. cogestion 

et son contexte politique n'auraient pas été examinés à fond peut avoir 

à cette époque eu une certaine justification, cette question a cepen

dant été entre-temps largement élucidée~ Dans des prises de position 

.;. 
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fondamentales sur lesquelles nous ~eviendrons ci-après (chapitre B), 
le DGB comme le DAG ont laissé entendre ~~'ils considèrent la 90g~stion 

qualifiée comn1e oomp~tible avec l'économie ~e marché qu'ils préconi

sent et qu'ils n'y voient pas un instrument de direction de l'ensemble 

de l'économie7 c'est.donc dans ce sens que l'on peut désormais inter

préter l~ reven~cation de eogestion, mclgré des oppositions occasion

nelles formulées par les milieux syndicaux. 

5·· La définition du contexte de politique économique et sociale 

dans lequel les syndicats expriment leur revnndication d'extension de 

la cogestion qualifiée à d'autres secteurs de l'économie, est également 

importante à 1' égard ~ va;nt : celui du rapport existo:nt entre la 

re.wndico.t±mn. :de ';démocratie économiqtte~~édtéfendu~-·.pn.i\~l:es~ sjlilditcts 

li bres avant 1933 et le postulat actuel de "démocratisation de 1' écono-

Il faut noter à cet égard que cette idée n'a rien à faire avec 

le programme de "démocratie économique 11 , Ce progrnznme publié en 1928 
par Fritz Nephtali entendait être considéré comme la rê~lisation de 

l'idée-cadre 6noncéo dans les articles 156 et 165 d0 la constitution 

de le. république de Weimar et supposait le transfert des r!loyons de 

production des principales bran.chcs de 1' économie à des formes d'or

geniso.tion éconor..1ique colloc:b;ives. Par contre, les s;yndicats ne con

sidèrent plus ~ctucllcment lo but de démocratis~tion visé par la co

gestion comme une forme d'6conomie collective réaliso.ble sur la bnse 

par exemple de l'article 15 de la loi fond.am.Jnto.le (Grundgesctz); au 

contraire ils se fondent sur le système de l'économie de marché et p~r 

conséquent sur l'autonomie de gestion de l'entreprise • 

6. En égn.rd au mcnda.t qui lui étci t confié, la commission aurait pu 

être tentée d'extraire· des pri·BI4S ·de po si ti on sur le problème de lo. co

gestion toutes les déclarations r~dant c~~pte d•expéricnces concrètes 

concernant les réglementations actuelles etl mnt,~ère de cogestion. Il 

n'aurait certes pas été nécessaire d'étendre la collecte des données 

aux enqUêtes sooià1es·bien connues effectuées de divers côtés et 

relatives à l'application pratique et aux résultats de la cogestion, 

.;. 
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et~t donné que los rés~tats de ces enquêtes sont de toute façon 

publiés et de ce fait connus. Pnr contre, il pouvait po.raître inté

ressant de rechercher dans les autres publications les rapports sur des 

expériences réalisées et de les an~lysor globalement. 

Pour m~intes raisons c~pendant, les données que fournit la lit

térature en fait tl' expériences smtentifiqt,_Gment utilisables sont rela

tivement limitées ct ne suffisent nullement à la constitution d'une 

base empirique suffisamment large. La principale raison est que 

l'exposé de faits concrets ne peut en règle.généralo servir de preuve 

ou dG critère pour l'appréciation positive ou négative d'un problème 

social de ce genre. Le cas particulier, en tant que tel, n'offre un 

argument convaincant pour des conclusions plus générales, que si et 

dans la mesure où il est représenta~if de la situation ou Je l'évolu

tion supposée; mais plus la description cle l'expérience recueillie 

est détaill~e plus i~ est difficile de prouver celao Par contre, lorsque 

les données restent d'ordre général, elles perdent de leur valeur indi

cative dans la mesure où il est plus difficile de les prouver - sauf 

lorsqu'il s'agit de phénomènes caractéristiques se manifestant en gr~d 

nombre. 

Dans le (l_om2.ine de la cogestion, ce problème se double de 1' impé

ratif de prudence et de la nécessité de prendre los intéressés en con

sidération. Ln description détaillée de certains faits pourrait susciter 

~~e agitation dans l'entreprise considérée ou entre les partenaires 

soci~ux et, partant, être souvent plus préjudiciable à l'opinion pu

blique qu'une information précise ne serait utile. Cel~ suffit à ex

pliquer ~~e les prises de position de la co1nmission s~appuient en règle 

générale davantage sur le bilan de certaines o.bservations faites dons 

la pratique que sur des ~onnéos concrètes. C'est val~ble pour tous les 

domaines d 1 npplication des rJglomentations légales en m~tière de coges

tion. 

En ce qui concerne le contenu empirique des prises de ~osition 

relatives ~u problème de l'extension de la cogestion paritaire à toutes 

les grandes entreprises, la comrnission devait encore tenir compte d'un 

autre élément. Les dôclerations recueillies ne font p~s toujours ap

paraître clairement dans quelle mesure les Cl.ffirmc.tions 
.;. 
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qu'elles contiennent sur les effets souhaités ou re~outés d'~~e Gxtan

sion de la cogestion sont fonèées sur les observations r0latives à la 

situation existant dans l'industrie minière et sidérurg~que et dans 

quelle mesure elles sont les conclusions tirées de considérations géné

rales. Il ne faut pcs s'étonner du m~qt\e de précision des faits éco

nomiques et sociexcc pris pour bcse et ce manque de précision n'est pas 

~elevé ioicdans une intention critique. Lorsquton lutte pour une réforme 

de la politique sociale, dont il n'existe jusqu'à présent un exemple de 

réalisation que ùans un domaine limité, les enseigneuents tirés de cons

tatations pratiques sont trop fucilèment indissolublement liés dans' les 

prises de position à des considérations de principe. 

Finalement, la commission a dû r~oncer à fonder son compte-rendu 

sur l'idée de faire pour cl1aque problème une distinction entre les ex

périences, les appréciations et les postulats. D'après la commission le 

fcit que ceci ne soit pas possible, m~~s que souvent l'exposé des faits, 

les anclyses systém~tiques et les ~ppels politiques soient associés 

ou directement comparés, mérite d'être signalé comme une cnrnctéristique 

de la discussion. On peut sans doute y voir aussi une des raisons pour 

lesquelles la conciliation entre les tenants des thèses en présence se 

heurte à des clifficultés particulières; ces difficultés de conciliation 

doivent être considérées comme fais~t partie intégrante de l'ensemble 

du problème que le conmi.ssion a été chargée d'étudier. 

B. Thèmes et ar~ents de la discussion nctucllG en matière de coS7stion. 

Les positions de principe sur le problème de la cogestion qualifiée 

relèvent d'une part de la morale ou de la politique sociale, d'autre part 

de la politique de 1~ société • 

1. -Dignité de l'homme 

1· La revendioction de le cogestion des travailleurs est donée sur 

des postulats de morale sociale. Elle repose sur la dignité de le person

ne humaine et sur son libre ép~cuisscment. Lé caractère obligatoire de 

cette vnleur a son fonùement aussi ùien dçns la doctrine chrétienne que 

.;. 
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dans· les· règles fondexaentales ·du droit oonsti tutl.onnel. 

Selon les pa.rtif9ap.S d''Ul1e: cogestion ql.\~lifiée dans l'entreprise 
- t • • 

industrielle moderné, la po si ti on du travailleur n'est :pa.s .· cop.forme à la 

dignité lmr..la.mei -::.Dans lo. grrmde entreprise en particulier, le travail

leur reste un simple 91rouo.gc 1:. Sa po si ti on dans 1' entreprise est celle 

d'un objet déto1niné de l'~térieur. C'est seulement lorsque le travail

leur sera considéré, dans son·emploi également, cerame un être respon

sable, libre de décider, que sa·dignité huoaine sera garantie. D'objet 

il doit devenir sujet. Seule l'observation des règles fondmaentales 

ha.bi tuelles, dans le· domaine économique égo.lcmcnt, peut aboutir à 

l'intégration du ~ravailleur d~1s l'économie et la société. 

La loi sur le statut de l'établissement ne suffit pas à assurer 

la ré~lis~tion de cet objectif. Elle est limitée au plan de l'établis

sement~ ses institutions ont fonctionné·dc.ns le cadre des structures pré

établies par les décisions de ln. société. Pour que 'les intérêts do:Sc:J";-t: 

. tfil:vo.illeu=t aoient·'efficacenent défendus, il faut toutefois· que ceux-ci 

exercent leur influence sur 1' ensemble de lo. poli tique lle !•'entreprise, 

dès -le stru.le do la. programmation. Le.'\ loi mi' .. le :statùt·:;de 1' établis

sement doit donc être conpl8tée 'par une cogestion des travailleurs au 

niveau de l 1 crntrcprise. 

8. Les &1versaires de le cogestion qualifiée reconnaissent également 

comme objectif obligatoire de la politique sociale l~·~écéssité d'amé

nager la vic QGS travailleurs de façon à respecter leur dignité humaine 

et leur liberté do-décision.· 

On objecte toutefois que la cogestion qualifiée ne peut pas fa

voriser le processus d'intégr~tion du travailleur dans notre sy.stème 

économique. et social. D'U:ne part, des ôtucles empiriques auro.ient montré 

que le degré d'intégration n'est nullement plus êlevG dans l'industrie 

oinière et sidérurgique· où est·:: appliquée la cogestion pari taire, qua 

dans le reste de l'indus~rie. D'autre part, la cogestionserait une ins-

·titution de représentation collective qui ne servirait que'les syndicats 

ot leurs ·fonctionnaire·a~ La li borté. d'action 'du travai-lleur· indi v'iduel 

par contre est fortement limitée parce que le travailleur né· peut, 

dans l'entreprise où est appliquée la cogestion, se soustraire à 

.;. 
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l'influence syndicale et qu'il se voit obligé d'Dilhérèr au syndictt.t 

s'il ne veut pas être désavante~é lors du recrutement et des promo

tions. Le travailleur individuel à son poste ~e trav~il ne s'aperçoit 

généralement pas de la composition pari tr.ire du conseil cl~3 surveil

lance. 

Le moyen insitutionnel de ré0liser l'intécration du trGvailleur 

résiè.o plutôt dans la loi sur le statut de 1' établissement; cette loi 

donne au personnel le droit cl' élire en son sein tous les x·oprésentants 

des trnvailleurs au conseil do surveillcnco. Les ~lvcrsr~res d'une 

cogestion élart.,"ie c stiment que 1' on doit s'efforcer c,_' a.rl"i ver à une 

utilis~tion complète des possi~ilités offertes par laâite loi. 

La position subjective drt 

travaj_llcur dans l'établissement doit être améliorée surtout en 

intensifiant l'informàtion dans le endre du comit5 économique, de façon 

à ce que les travailleurs e~cnt une vue complète de la situation écono

mique de l'entreprise et soient on mèsure d 1 expriner leur opinion sur 

ces questions à la direction de l'entreprise. Les liens entre le conseil 

c.l' étal:lli sseElent et la direction de 1' entrepris..; doivent être resserrés 

et le dialogue à l'intérieur de l'é~ablissement doit s'animer. La po

litique du personnel doit veiller en pa.rticulier à garŒntir des chances 

équitables de proGotion en fonction des critères ~e comp6tence et 

de rendet'lento 

2. - Capital et travailo 

9. La ravendication de la cogestion qualifiûe ost également jus-

tifiée pcr 1' égalité des droits du cc..pi tal et du tro.vniL. 

Certes les fonctions du capital et du travail sont fondamentalement 

cl.ifférentes et non comparables. Mais il est vrai D.Ussi que l'rme comme 

l'nutre sont absolument indispensables à la réalisation de ·la produc

tion. Ces deux facteurs sont tributaires l'un ùe l'autre et indispen

sables nu même titre pour 1' entrepriseo "Capitnl :: et ntravailll devraient 

donc jouir de l'égalité dG droits au sein. de l'entreprise. Le caractère 

persor..nel du travail fourni par le travcillcur incite à la même con

clusion. 

' 
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En faveur de l'égalité des droits.d;u. capital et du travail on 

peut faire valoir en outre que le risque ~~ l'entreprise n'est pas 

supporté uniquemen~ ~~f le propriétaire, ~~~ également par les tra

vailleurs. Le risque p9ur le travailleur de perdre son. emploi doit être 

considéré comme au moins aussi important que celui encouru par le ca

pital engagé; dans la plupart des cas il est plus important. En effet, 

dans une g~ande entreprise, le propriétaire n'est généralement respon

sable qu'à concurrence du capital qu'il ['..engagé, mais la. perte de ce 

ca.pi ta.l affecte beaucoup moins sen si blemant sa si tua.tion que la perte 

d'un emploi n'affecte la situation du travailleur. 

Par contre, le régime juridique actuel permet à ceux qui fournis

sent le capitnl de déterminer unilatéralement la politique de l'entre• 

prise en servant les intérêts des bailleurs de capitaux. Certes, ces 

intérêts coïncident avec ceux des travailleurs dana la mesure où les 

deux parties sont intéressées au succès de l'entreprise. Cependant, il 

existe dans chaque entreprise des divergences d'intérêts dues à la 

structure et par conséquent inhérentes à la nature des choses. C'est 

d'une part le conflit des salaires, d'autre part le conflit obliga-

toire antre les mesures qu'exige la gestion de l'entreprise et l'inté

rêt qu'ont les travailleurs au maintien de leur emploi; enfin, le rap

port de subordination qui existe nécessairement dans l'entreprise créé 

un conflit d'autorité. Etant donné que la direction de l'entreprise est 

actuellement choisie unilatéralement par des représentants des bailleurs 

de capitaux, les conflits d'intérêts ont été résolus en faveur· de ceux-ci~ 

Or, l'égalité des droits des intéressés exige que dans la direction de 

l'entreprise, l'on tienne compte sur le plan institutionnel des intérêts 

des travailleurs. Cela implique que la direction de l'entreprise doit 

être désignée à titre égal par le groupe des travailleurs et par celui 

des bailleurs de fonds. 

On ne peut pas faire valoir à l'encontre de la revendication d'un 

droit égal de représentation pour les travailleurs dans la direction de 

l'entreprise, que le travailleur est subordonné par le contrat de travail 

au pouvoir de l'employeur de donner des instructions. Le contrat de 

travail n'a rien à faire avec la gestion de l'~treprise; il r~gle sim

plement le rapport existant· entre le travailleur et 1 'employeur dont la 

fonction le distingue de l'entrepreneur. 

.;. 
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Dans les entreprises petites et moyennes, la situation est 

en certains points importants, différente de ce qu'elle est dans les 

grandes entreprises. Plus l'entreprise est petite, ~oins la séparation 

est nette en.tre le travail, le capi te.l et la direction de 1 'entreprise; 

le propriétaire est souvent en même temps le directeur de l'entreprise. 

La nécessité d'une collaboration étroite entre l'entrepreneur, d'une 

part, le personnel et le conE~il d'établissement, d'autre part, pernet 

aux travailleurs d'exercer une forte influence sur la direction de 

l'entreprise. L'intégration ùes intérêts du personnel peut dans ce 

cas se réaliser dans le cadre de l'établissement; c'est pourquoi dans 

les petites et moyennes entreprises, il suffircit d' aznélioror la loi 

sur le statut de l'établissenent. 

10. Les adversaires de la cogestion estiment que, est actuellement 

garantie par l'égalité des droits du travail et du capital, la légis

lation en matière ~e protection du travail et l'existence de syndicats 

puissents. Le fait que le but de l'entreprise soit la rentabilité, n'im

plique pas que les porteurs de parts soient privilégiés unilatéraloment. 

Dans un système d'économie de mo.rché, il ne faut voir dans le fait de 

tenir compte du rendement du capital rien d'autre que la prise en con

sidération d'tm critère neutrG pour la coorclination rationnelle de 

toutes les opéra·tions économiques. 

Le travailleur est en outre dans le contrat de travail un partenaire 

à droits égaux. Il n'est pas possible, en r~ison de ln différence de 

fonctions, de pousser plus loin l'égalité entre le capital et le tra- ./ 

vail. Le contrat ùe travail constitue la base et la limitation de la 

subordination du travailleur à 1' égard de la direction de 1 • entreprise. 

La juxtaposition de la cogestion dans la direction de l'entreprise 

et de la cogestion instituée par la loi sur le statut de l'.étn.blissement 

n'aboutirait pas à la réalisation de l'égalité de droits mais à donner 
1 

nettement la préférence au facteur travail. 

Si, en outre~ l'~quivalence du capital et du travail exigeait 

r~ellement la cogestion paritaire des travailleurs, la limitation de 

cette revendication faite aux grandes entreprises ferait èe tous les 

autres travailleurs des "tra:vailleurs de seconde catégorien • 

. ;. 
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3· - Démocratisation · · · 

11. Le~ partisan~ q.ij la. cogestion voie;+~ ;:m. argument fondamental en 

faveur de leur reven~Qation dans la nécessité d'appliquer le principe 

démocratique également au domaine économique. La cogestion est inhérente 

à la nature même de 1 'Etat constitutionnel démocratique et social • 

Dans une démocratie libre, la dignité de la perso!k~e humaine 

et- la liberté de 1 v individu supposent· .la protection contre 1 1 arbi

traire de la puissance sociale. L'exercice de la puissance .... in.b.érent à 

tout régime .. doit s t accompagner de· la garantie sur le plan-' insii tu

tionnel, de l'obligation de n'exercer cette puissnnce que pour le bien 

des intôress6s, de la limiter. au strict néc~ssaire et de respecter les 

d.roi ts à 1~ li bert.é de ceux qui lui sont soumis. La légi.tilation dal 

l'exercice de la puissance ~ans la société est un principe·absolu sur 

lequel doit se baser un régime de liberté~ 

Ce principe d,.oi t être appliqué ~ t .. ous les domaines sociaux. 

Jusqu'à présent, sa reconnaissance est limitée au domaine politique, 

tendis que l'économie échappe à l'applicatJon·du principe démocratiqu~. 

Or, la g~ande entreprise moderne est une structure sociale importante 

clan.s lo. poli tique de la. soo~~té; nier dans ce domaine la validité de 

règles fondDJilent~es de libertû revient à ]Jlettre en question la libert~ 

de lïensemble du régime. 

Etant donné le caractère particulier des phénomè..."1.es ~conomiquesi 

il n'est pas possible de l,eur appliquer purement et sipplement les 

foroes ù.e la démocratie parlementaire. Dans le domaine économique, il 

faut choisir des formes qui, d'une part, limitent le moins ·possible 

les droits de l'individu à la. libert~, d'autre part, ne portent pas 

atteinte à l'autonomie des entreprises dans un s7stème d'économie de 

marché •. Ce nouvel ordre démocratique modifie certe.s l ':organisation 

économiqu~, mai~ ne met pa.s ses principes. en cause. Il fait du traV'ail

leur un 11oi toyen économique 11 • 

L'application du principe démocre.tique a.ux entreprises implique 

la légitimation de la d.ire.otioJ;J. de l.'entreprise, c'est-à-dire de sa. 

composition, de sa révoca.i;ion e~ .de son cont:r;-e?le .par le,s groupes· 
' ' . . 

qu' ~fecte la politique p.e l'ent.r~pr.ise. La légitimation de .la. ·direction 
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de l'entreprise ne peut donc être assurôe uniquement par les baill~urs 

de fonds, elle doit l'être au même titre par les travailleurs; en effet, 

les travailleurs sont touchés p~r la r8alisation permanente des décisions 

de l'entrepreneur, par l'esprit et l'attitude cle ceux qui exécutent les 

dêcisions.Le fait que les grandes entreprises soient liées à la com

munauté exige en outre une lugitimation de la ùirection de l'entreprise 

par 1' ~:intérêt public':• 

La thèse selon laquelle le principe démocratique eJ::ige quo 

l'exercice de la puissance de l'entrepreneur soit lGgitimé non soule

ment par les facteurs 11capi ta.ln et 1;travail 11 , mais aussi par le public, 

a amené certains partisans do 1~ cogestion élargie à élaborer un statut 

de l'entreprise fondé sur la cogestion de tous les intérêts coopérant 

l'entrcprise.et non seuiement des intérêts des travailleurs. Cette 

conception souligne le pluralisme des intérêts dans l'entreprise. Mais 

elle aussi préconise 1' c.ssimilo.t{on de la si tuë1tion du fc:',Cteur 11travailn 

à celle du fo.ctcur "capi to.l 1
' et ne diffère pas sur ce point dT autres 

th~ories qui mottènt l'~coent sur lYeztension des droits de cogestion 

en faveur des travailleurs. 

12. On fait valoir à l'encontre de l'extension du principe démocratique 

aux entreprises économiques que la démocratie est une forme d'Etat et ne 

se justifie que dans le secteur public. Une 11démocratisation de l'écono

mie" n'est ni indiquée du point de vue constitutionnel, ni nécessaire 

quDrJ.t n.u fondj elle implique au contro,irc une "poli tisation 1
; inadmis

sible de 1' économie. Dons le domaine éc·onomique il ne s'agit pas de 

statuer sur des questions politiqu.es 1 mn.is d.e r~soudre des problèmes 

de fait dans le endre de l'orgm1isation créée par le législateur et 

par le marché. 

La possibilit~ do fluctuatiçns des majorités est inhûrente à la 

d8mocratie. Par contre, une cogestion étendue des travailleurs par 

représentation dea syndicats présente le risque d'une évolution vers 

le syndicalisme qui étouffe la démocratie. 

Une cogestion des syndicats est contraire précisément à la 

libre auto-détermination du trav~lleur qu'implique le principe démo

cratique :· 1 1 impla.:-J.tation des syndicats dans les organes de 1' entreprise 

.;. 
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~ant la compétence do prendre des déois~ons, c'est-à-dire dans le 

conseil de surveillance et dans le direo1oire, et an même temps·dans 

l'cssemblâe du personnel, parmi les homme, de confiance de l'établis

sement, au conseil d~~~ablissement et dan~ ~a convention· collective, 

constitue pour le travailleur une contrainte indirecte à l'adhésion • 

. · 4• - Contrôle du pouvoir 

13. · La cogestion qualifiée est revendiqUée non seulement au nom de 

la légitimation de l'exercice du pouvoir de l'entreprise, mais égale

ment au nom du contrôle de oette puisso.noe. 

Les grandes et très grandes entreprises, prétend-on exercent 

une puissance économique: dont la portée s'étend à l'ensemble de l'éco

nomie, par le biais du marché des produits et par celui du marché de 

la roDin-d'oeuvre. En ce qui concerne le marché des produits, cela est 

vrai surtout dans le cas des formes de marchés monopolistiques ou 

oligopolistiques ou lorsque le march8 peut être organisé ou manipulé 

par des accords. Dans ce ens, la puissance économique s'exerce au dé

triment des consommateurs. Sur le marché· du t·rava.il; le pouvoir écono

miqu·e se manifeste dans ·la détermination unilatérale du lièU: et du mode 

de· création des empiois. La nécessité de contrôlèr l'é.."'Ceroice du pouvoir 

économique est renforc~ par la.' concentration croissante d'es granèes 

entreprises. 

Ce pouvoir éoonotniqUe serait di vis~· du· fait de 1' intégration 

dans la direction .de 1' entreprise des groupea···intéressés à; 1' entreprise. 

En empêchant une concentration exéessive.du pouvoir, la cogestibn com

plète la législation en vigueur en matière âe cartels et àe cbncur.rence, 

Le contrôle réciproque par la cogestion constitue - p~allèlement aux 

contrôles génclro.u.x: pnr 1' Etat - une garrntiè contre 1 'abus de pouvoir 

éoonomiqueo Ceci ··est également valable dans 1 • intérêt d'une neutrali

sation de l'influence des banques. 

En outre, ltl. cogestion a pour 'but de· .. neutraliser le pouvoir 

poli tique de grandes ent·repri'se'S• Ce pou"V'oir !se manifeste· dans tt in

,;fluence unilo.téra.le de' 1' tt économie" sur les dGcision~ 'po~i tiquas et 

p€Ut donner .li.eu. à des 'abus comme le ·financement da certains partis 

ou groupes· poli tiques .·et la.: pression ·sur le Parlement ou sur des groupes 
' 1 
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parlementaires.-

Les partisans de la coèestion qualifi0e estiment qu'elle est 

également justifiée par le fait que les gr~des entreprises exercent leur 

pouvoir d~s l'ensemble de la société. Celui-ci consiste dans le fait 

que, par leur position sur le marché des produits, elles influencent 

les habitudes des consommnteurs et leurs idées sur la soci~té. Los 

tra.vnilleurs do régions entières sont, sur le marché elu trav.:lil, sous 

la dépendance de grandes entreprises quant à leur existence mqtérielle 

et à leur avenir professionnel. Ces entrep·-ises ne sont plus des struc

tures privées, mais des structures 11 soci2.les 11 • 

14. Les adversaires de la cogestion estiment que la cogestion quali

fiée n'est ni nécessaire au contrôle du pouvoir de l'entreprise ni 

apte à exercer ce contrôle. 

Le pouvoir éonnomique est contrôlé par le système même de 

l'économie de marché. Un mécanisme de contrôle inh6rent ~u système 

cànsiste d'abord dans les dèsiderata des consommateurs auxquels doit 

se conformer ln pratique économique de toute entreprise qui veut vendre 

ses produits. D'autre part, la politique de l'entreprise est déterminée 

p~r la concurrence qui oblige l'entreprise à adapter à la situation du 

marché la nature, la qualité et les prix des produits qu'elle offre. 

Une entreprise qui ne tient p~s compte des inùicntions du marché, qui 

ne les suit pas en prenant ~es mesures de conversion et d'adaptation, 

ne peut subsistero La concurrence régit également le marché du tr~vnil. 

En outre, las entreprises sont liées dans ce doQaine par des conventions 

tarifaires. 

Dans le cas où la concurrence sur le marché Qes produits ost sup

primée par la position dominnnte d'une entreprise sur le m~rch~ ou p~r 

des cartels et où, par conséquent~ le méca~isme des prix du narché cesse 

de fonctionner, le contrôle est 0ssuré par l'office ùes cartels. La 

cogestion n'est pas de nature à renforcer ce contrôle de l'abus de pou

voir économique par l'entrepreneur. Les travailleurs, intéressés au main

tien de leur emploi et à 1' aÙ.gmentat~on de· leùrs· ·revenus i tiennent à ce 

que "leur èntreprise 1
i ait une position forte. Il n'y a aucune raison de· 

penser que les travailleurs s•opposeront à Q~e atténuation de la concur-

renee en faveur de leur entreprise. .;. 
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La liberté. de m~oeuvre des entreprises~ est en outre limitée 

p~ 18: législation . âco;nomique et sociale, ainsi que :par la poli tique 

des p~uvoirs publiQ~ sur le,. plan économiqu~ et ·sur celui du crédit. 

Les-garanties do la loi _fondnmantale, la législation et les me

sures a.clministrati vos arrêtées en vertu de cett.e loi .. , ainsi que 1 t exis

tence d'autres forces politiques et d'autres groupes sociaux, s'opposent 

à un abus du pouvoir économique à des fins politiques. 

L~ cogestion qualifiée risque au contraire d'aooroitre le pouvoir 

politique des syndicats. Certes, ces derniers sont également soucis 

aux règles fixées par l'Etat, mcis auoun contrôle n'est exercé par le 

marché ou par des inst~ces officielles. La cogestion permet aux 

syndicats d'exercer, outre leur influence parlementaire, un pouvoir 

politique an dehors du parlement, par le biais de l'économie • 

. Les adversaires de lo. cogestion prétendent, en ce qui concerne le 

pouvoir cles grandes entreprises dans ].a société, que- celles-ci relèvent 

aussi en principe du droit privé; leurs dimensiûns··. seules ne suffi. sent 

pas à les transformer quali to.ti vernant en une institut ion à caractère. 

public. Le système de ~-'économie de marQhé. eet l'ondé sur le principe 

que l'activitô.économique est rGservée en principe au. domaine du droit 

privé. 

Le contrôle qui pourrait s'exercer sur l'activité économique 

doit d9nc être assuré par le m6canisme du marché qui relève du droit 

privé. Si ce mûcanisme ne fonctionne pas, il_ne ~este.plus comme so-

.lution qu'un. contrôle politique exercé par l..es d\$te:nteurs constitu

tiol:lnels .de pouvoirs pol~tiques. Un COlftrôle par la. cogestion implique 

une int.ervention contraire au droi ~ privé, dans la réparti ti on des 

compétences an vertu du droit pricé, qui ·prévoit .pour tous les m~bres 

de le société la même compétence .. dt autocléterrnination. Si, par la ooges

tion1 on donne ~u groupe social des travailleurs le droit d'intervenir 

dans l'autodétermination d'un des autres groupes, celui des entrepreneurs, 

sans 1 1 n._ccord juridique de ceux-ci, on accorde à ce groupe un privilège 

par rapport ~ d'autres s~jet.s de droit ·privé. Cela. .aboutit à ·créer un 

.-nouveau- privilège.de classe. 

'./. 
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15. Les partisans de la cogestion considèrent.le contrôle par ln. 

cogestion comme un contrôle de droit privé, comme une 11sorte de prin

cipe d' nutoacùninistration t;• Ils rejettent · 1' idée d'un privilège de 

classe. L'œnélioration de la situ~tion des travailleurs n'implique 

p~s la dest~ction ou la·distor~ion do notre régime de droit priv8 et 

du système de coordination de 1'0conomie de marché fond~ sur ce système 

de droit 

privé, mais exige qu'on remédie à u:re des principales ë'.ifficul tés des 

travailleurs, celle d'être sousprivilégiûs p~r suite de la domination 

d'autres catégories. 

1.- Capacité de décision de la·direction de l'entreprise. 

16. Les adverscires d'une p~rticipation paritaire des travailleurs, à 

la nomination, à la révocation et o..u contrôle de 10 direction l.le 1' entre

prise, font surtout valoir qu'elle entr~ve les possibilités d'action 

de l'entreprise~ 

La représentation paritûire des travcilleurs au conseil de sur

veillance, prétend-ani tend à transférer les décisions du ùirectoirc au 

conseil de surveill~cc. Cela entraînerait au sein du conseil de sur

veillance, composé pe:.ri tnil'ement t une discussion lo.borieuse entre 

deu.."'C "groupesn de force égo..leo Si les deux groupes ne parvencient 

pas à un accord, toute la responsabilité incomber~it à l'homme neutre 

qui aurait ainsi une trop lourde responsabilité, surtout lorsque le 

problème soumis à la discussion serait particulièrement critique. Les 

décisions à prendre en seraient ret~rùées; on en arriverait à un 

ltmarchn.ndé:'..ge" entre les pa:r-ties 'l des décisions nécessaires sero.ient 

souvent tout à fait éludéeso Or, pour être compétitive, une entreprise 

doit avoir une direction eynnt le. possibilité cle statuer rapidement 

et de s'adapter avec souplesse at~ données du m~rché. 

Un directoire qui, pour sa nominati011 et sa. révocc..tion 1 clépend 

d'un conseil ùe surveillance où est appliquée le. cogestion, essn.iera 

dans la conduite de ses affaires de se protéger et peut-être défendre 

les intérêts des travailleurs dans une mesure qui pourrait être con

traire à l'intérêt de l'entreprise. .;. 

• 



- .37.- XIV/514/72-F 

Il en va d~ même des_c~res morense On craint que ln .cogestion puisse 

ninsi nuire à la qualité du management. 

Pour que les déqisions de l'entreprise tiennent compte des inté-
. ' 

rêts des trevailleurs, il n'est pas nécessaire qu'il y ait parité. L~ 

prise en considération des intérêts des travailleurs serait aujourd'hui 

une chose qui va de soi. 

17. A cette thèse les partisans de la cogestion oppoff1en:t que, d'après 

les expériences réclisées jusqu'à présent en matière de cogestion au seL~ 

du conseil de surveillance sur la base de la loi sur la statut de 

l'ét~blissement, oe n'est pas, dans la plupart des sociétés, l'srgument 

de fond, mais le nombre des voix qui se rangent derrière ce~ arguments 

qui est déterminant. Si dans les conseils de surveillance.à cogestion 

paritaire du secteur minier et sidérurgique, le~ ~gume~ts des travail

leurs n'ont pas été purement et simplement b~l~és, cela tient uniquement 

a.u fait que o1 est précisément la parité qui joue comme :;fleet in being11 • 

Les rcpr~sentants des travo.illeurs ne devraient aucunement défendre 

uniquement les intérêts des tr~vailleurs. Les bailleurs dG fonds et les 

travailleurs sont intéressés au même titre à la création de valeur et à 

1' efficaoi té de 1' entrcp~i~c. Cela. prive de tout fondement . 1.' argument 

selon lequel la ooges~ion empêche l'entreprise de suivre avec souples-
.. . 

se les indications du marché et nuit à son efficacité. Il y a également 

des compromis dans les conseils de surveillance où la .cogestion n'étant 

pas ~ratiquée qui sont auSsi composés de représentants d'intérêts di

vergents. La représentation p~ritaire des intérêts des ~ravailleurs 

éviternit au contraire, dans. l'intérêt de l'ensemble de l'entreprise, 

des actes spontanés qui n•~ura.ient pas été suffisamment examinés et 

pourraient être considérés comme unilatéraux. Dans l'ind~~trie du 
' ,, 

charbon et de l'acier, o~ n constcté que la cogestion qualifiée avait 

permis de suroontar deq Driqee structurelles et d'adopter, sans grande 

tension sociale, des mesures de conversion difficiles. 

Comme les travailleurs sont intére~sé~. à la rentabilité de l'en

treprise, les critères de sélection et d'_appréciat~on des ~embres du 

directoir~ ne peuvant être pour eux également que eeuX de la.compétence 

profesèionnelie et des qualités personnelles. La participation paritaire 

.;. 
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de représentants des travailleur~ au choix de la direction de l~trepri

se n'affectera donc pas la qualité de cette dernière. 

2. - Participation des syndicats 

18. La participation des syndicats constitue ~~ autre poi~t de litige 

import~t en matière de cogestion élargie. 

Les &lversnires de cette participation prétendent ~~e le fait 

d'accorder c~~ s~~dicats un droit de délé~tion et do düsignntion 

pour la représent~tion des travailleurs au conseil de surveillance 

introduit dans ln direction de l'entreprise un é10ment étranger à 

. l'entreprise qui, en outre, est étranger au personnel. La cogestion 

en vertu de la loi sur le statut de l'ét~blissement a montré. que le 

persor.u1el lui~aême ne désire pas de représent~ts des t~availlcurs 

étrangers à l'entreprise. 

L'implantation des sync.licc.ts aux 11 comm2.ndes de 1' entreprise::, 

comme l'implique la cogGstion syn~icale, ne signifie pour les ouvriers 

et les employés rien d'autre que la ::domination r: par tïdeux maîtres" au 

lieu d'un. Le fait _pour les trcvailleurs d'être représcrntés p~r les 

fonctionnaires de syndicats ne peut contribuer à renforcer leur dignité 

et leur liberté, dont les syndicats se font précisément les défenDeurs. 

En outre, les syndicats ne représen·cent actuellement environ que 

le tiers des travailleurs; leur prétention Q'être les défenseurs des 

intérêts des travailleurs n 1 est donc nullement justifiée. 

19. Les partisans d'une cogestion syndicale estiment que le fnit de ne 

confier la défense des intérêts des tr~ailleurs qu'à des représentants 

appartenant à 1 'entreprise ne se.rt. n_i les intérê_:ts de 1' entreprise, ni 

ceux des travailleurs eux~êmes. Les ropréscnt2nts des tr~vailleurs 

é1ppartena..."1t à 1 'entreprise ne sont scuvent pes en mesure de saisir 

toute la portée des questions de politique de l'entreprise et de les 

juger correctement. Les représentants syndiccux par contre ont de plus 

hautes qualifications et une meilleure vue _ù'ensemble de la situation 

de la branche et de l'ensemble de l'économie. En outre, les membres 

du personnel sont ~~clins à un cert~in égoïsme en faveur de leur 

.;. 
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établissement .• Cet égoS:sme· est ··eompétlsê pa!- la participatio:t1 de person

nes i$trangèrès ·à 1' entreprise qui'' font valoir des· oonsidére~tions su

périeures. 

Au-delà de l'intêrêt- qu'à-le personnel des gr~des entreprises 

à la bonne gestion de ces entreprises, il y a également l'intérêt de 

l'ensemble des travnilleurs, qui s'explique par les répercussions que 

peut Cl.Voir la politique:de ces entreprises sur le marché du travail et 

sur le nive~u social générnl. Cet intérêt ne peut être défendu que 

par les syndionts. 

Enfin, la raison politique suivante justifie la présence de re

présentants des syndicats dans les institutions de la cogestion : seule 

la puissance des s;ync.licats peut garantir que les entrepreneurs respec

teront effectivement la cogostion et: que les responsD.bles de la coges

tion obtiendront conseils, e.ide et protection. D'autre part~ un~ concer

tation est nécessaire entre les représentants des travailleurs et leurs 

organisations. 

L'argument invoqué contre la. prétention-des 'syndicats .. à repré

senter l'ensemble des travailleurs méconnaît l'essence même de la 

représentation. Celle-ci ne consi-ste ri-i en un rappO'rt personnel avec 

tous les,représent~s, ni en un mandat. Si par exemple tin actionnaire 

ne participe à l'assembl~a génér~le ni personnellement' ni par l'inter

méd~aire·.cl•,un represente.nt, il est· lié po.r les décisions des a.ction

ncires et des représentants dès actionnaires présents : il èst repré

scnt é par eux .. 

3· - Directeur du trnvnil (Arbeitsdirektor) 

20. L'institution du directeur du travail est critiquée comme étant 

une institut ion molheureuse. Lo. cri tique n'est pas dirigé-e èontre la. 

représcnt~tion de l'élément personnel et social au niveau di direcoire, 

mais contre lo. double qua.li té du directeur du travail qui est à la fois 

membre du directoire et employeur d'une .pC'..rt, et représentnnt 'des 

trélvailleurs 'dépendant du syndicat 'd '-autre part. La ·dêpendance unila

térc.le d'--un membre· du directoire nuit à'lthomogéhéité' du'directoire • 
, .. . ... . ;. 
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Elle implique .en outre 1' ar bi tra.ge dans la personne du directeur du 

travail de conflits d'intérêit3.et entraîne des conflits de loyo.uté. 

Nous citerons comme exemple les négociation tarifaires auxquelles le 

directeur du travail participe en tant que représentant de l'employeur, 

bien que sa position dépende des travailleurs. 

21. Les partisans de l'institution du directeur du travail r0torquent 

que tout membre du directoire est soùcieux du bien de l'étcblissement, 

du personnel et de l'intérêt public et doit ainsi tenir compte d'inté-

rêts multiples; le directeur du travail contribue, en informant, en pesant 

le pour et le contre et en servant d'intermédiaire, à per~ettre de ré

soudre de façon raisonnable, en tenant compte des intérêts des trava.illeure :. 

les conflits qui ne peuvent m3nquer de naître entre travailleurs et 

employeurs. En outre, il est responsable, au même titre que les autres 

membres du directoire de l'existence et du développement de la société. 

Il ne peut généralement pas y avoir pour le directeur du travail de 

conflit de loyauté lors de la négociation de conventions tarifaires 

puisque les conventions collectives ne sont pas conclues dans des 

entreprises individuelles, mais entre les organisations d'employeurs 

et les syndicats intéressés. 

En outre, n'accèdent gânéralement au poste de directeur du tra

vail à la direction de 1' entreprise que des personnalités qui sont à 

la hauteur de leur tâcheo La cogestion donne accès à une position de 

cadre, indépendamment de l.a .fortune et de 1 'origine sociale, à des 

personnes qui possèdent uniquement des qualités techniques et humaines 

voulues; elle permet ainsi de puiser dans un réservoir de cadres 

jusqu'à présent inutilisé. 

1. - Buts de l'entreprise 

22. Partisans et adversaires de la cogestion quali.fi8e considèrent 

l'entreprise comme partia intégrante d'un réglme économique fondé sur 

les principes de l'économie de marché, telle qu'elle est conçue aujourd'hui 

en tant qu' ';économie ·sociale de marché 11 • Les uns et les autres attendent 

de l'entreprise que sa pratique soit basée sur des décisions fondamentale-

.;. 
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ment autonomes,. dictées par le- marché ou les données de la poli ticrJ.e éco

nomique .des pouvoirs· publics. Le fait que, dons le système de l'éco

nomie ~e marché.lès conséquences des·mesures économique de l'entre-

prisa sant imputées à 1' entreprise· elle·-m~me, implique pour ·celle-ci 

la nécessité d'axer sa pratique sur la rentabilité. Partisans et adver

saires de la cogestion considèrent donc d'un commun a.coord que la 

rentabilité fait pextie des objectifs auxquels ne peut renoncer une 

entreprise à but lucratif. 

Pour être r~table il faut qua l'entreprise tienne compte du 

marché, c'est-à-dire qu'elle se laisse guider par des desiderata et les 

besoins des consommateurs. Par le biais de la concurrence que se livrent 

les entreprises .pour assurer leur part du marché, l'objectif de la 

rentabilité garantit ainsi la couverture des besoins de la popula~ion 

a.t pr.end ainsi son sens, axé sur ·la. oomnnmauté. SUr ce point égaleman.t 

il y a entre partisans et adversaires de la cogestion une idendité de 

vues qui s 9 exprime dans· leur préférence commun~ pour le système de 

l'économie de marché. 

23.. Certains partisans 'de la cogestion qualifiée estiment qU.' il est 

incompatible avec les règleS' fondamenteles d'une· société libre que les 

entreprises visent uniquement i 1 6bjëctîf de 1~ rentabilité. Ltobjectif 

de la rentabilité doit .être associé à l·' intér~t des travailleurs. Or, 

oette association n'est garantie que par une cogèstion des travailleurs 

à égalité de droits. 

24. A cela les adversaires de la oogestion rétorquent qu.e, pour que 

.l'intérêt.des travailleurs soit pris~ considération dans la politique 

de l '.entreprise, une pari té numérique· ciu conseil da surveillance n'est 

pas néoessairc;o.otuellement, toute direction d'entreprise tiént compte des 

intérêts cles travailleurs dans 1' élaboration de ses décisions.· D'autre 

part, sur le plan institutionnel, l'intérêt de rentabilité est aussi 

associé à la prise en considération de 1' intérêt des trava.ill'eurs. Non 

seulement la loi du 11 octobre 1952 sur le statut de l'établissement 

accorde aux travailleurs, par le biais du conseil d' éta.bliss·ement et du 

con;1i té économique, des droits :concrets de cogestion, ··mais surtbut il 

exi.ste' sui ~e au syatème des conventions. tarifaires' un. cartel" des 

syndicats en matière de salaires, orgonisé selon des princfpes ·rigides, 

.;. 
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qui, en cas de besoin, peut recourir ~ la lutte socjale. Une repré

sentation paritaire des intérêts des ·travailleurs dans lQ cadre de l'antre

prise implique une prédominan.ce .des travailleurs sur 1 • employeur. Si 1 '.on 

crée cette prédominance pour faire prâvaloir l'intérêt des travailleurs 

dans tous les cas - même au dét.riment de la situation de 1 1 entreprise 

on renonce alors au principe de l'économie .de marché en même temps 

qu'à la rentabilité de l'entreprise. Mais, si l'intention des repré

sentants des travailleurs et en particulier des syndicats est de 

s'identifier avec l'entreprise fonctionnant dans le cadre de l'écono-

mie de marché, c'est-à-dire maintenir les frais dans les limites 

raisonnables, la représentation des syndicats est alors coincée entre 

les exigences de l'entreprise d'une part et la critique de ceux qu'alle 

représente d'autre part. Cet ~spect contestable de la cogestion 

n'apparaît pas obligatoirement en cas d'inflation o~ de haute conjonc-

ture liée à un fort accroissement de la productivité, mais une dé-

flation fait nécessairement peser sur ceux qui participent à 1~ coges• 

tien une responsabilité contraire aux intérêts des travailleurs. 

Pour que soit garantie précisément la liberté du tr~vailleur, il 

ne faut pas que le conflit possible entre l'objectif de l'entreprise, 

qui est la .renta.bili té, et 1 1 intérêt des travailleurs relatif au 

salaire et à la si-tuation sociale, soit arbitré au sein des orgones 

de l'entreprise~ il faut qu'il fasse l'objet d'un compromis dans le 

cadre de l'autonomie tarifaire. 

L'obligation insti tutionn•Jlle de rét;ler les conflits d'intérêts 

au sein des organes de l'entreprise peut, précisément en période de 

crise, amener les représentants des travailleurs et ceux des porteurs 

de parts à se mettre è.' accord aux. dépens de la conum.mauté. C'est ce 

qu'a montré par exemple l'évolution enregistrée d~ns la Ruhr où le 

oontri buable a. financé les programmes sociaux. 

2. -Capacité de concurrence 

25. En outre, par ruppo!'t o.ux objections gue nous venons de formuler 

il faut mentionner la cr~inte des adversaires de la cogestion de voir 

le système cl.e 1 'économie de marché éliminé par un~ para;lysie de le. 

concurrence. · 

.;. 
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Le progrès te~hnique, condition indispensable au maintien de la 

compétitivité, exige des entrepr~ses qu'ell~s soient disp~sées et aptes 

à procéder à des modifications de structure qui vont. souvent à l'encontre 

de l'intérêt qu'a le travailleur de maintenir son emploi. L'opposition 

dè la représentation des travàilleurs au sein du conseil de surveillance 

à cogestion paritaire qui peut, avec l'aide de l'homme neutre, bloquer 

des décisions, entraîne pour le moins des retards persistants dans 

-l'adoption des mesures de conversion nécessaires~ C'est oe que l'on a 

constaté également dans la Ruhr. Des programmes sociaux sauvegardant 

les intérêt~ des travailleurs affectés par des mèsures de conversion ont 

été établis également dans des branches d'industrie où la cogestion p~ri

taire n'est pas appliquée; ils ne constituent pas un argument en faveur 

de la. pa.r:tté. 

Les adversaire de la cogestion voient le principal_,danger que peut faire 
courir la cogestion paritaire à la concurrence inhér~nte à l'économie de marché 
dans la. pos.si bi li té ainsi donn~e aux syndicats de diriger 1' économie. 

Le DGB et ses syndicats constituent aujourd'hui, avec leurs 

entreprises et leur participation à quelque lOO entreprises économiques 

de la République Fédérale d'Allemagne, un des plus grands entrepreneurs. 

Vu la d~logation et la désignation des représentants des travailleurs 
. ' 

au conseil de surVeillance de toutes les grnndes entrepris~~ dont le 

nombre augmenté sans cèssè' près de 8o % de 1' in~ustriè ~liemande. sont 

placés sous le contrôle des syndicats. Lo. concurrence propre à l'éco

nomie de màrché' entre entrep;ises syndièales et entreprises non syndi

cales ·est riinsi exclue'. Les syndicats ont acquis de ce :fait la possibi

lité de· contrôler de vaste·s secteurs de 1 'économie a.liemnnde. ·si les 

syndic-ats voulaient, comme ils·-1' ont proclamé, 1:avoir ~-n mo.i:nrnime sur 

les investissementsH, cela oonstituercit une i~gérence fondamentale d~s 

le système de l'économie de marché. 

La position des syndicats dans les conseils de SUrVeillance où est 

pratiquée la cogestion ne peut être comparée par exemple à la repréaen-
= ' 

tation de banques dans les ·conseils de surveillance. La concurren.ce entre 
·r 

les différents établissements de crédit s t oppose à une _co-ordination cen-

trale de là part des banques. Le droit de vote d'Une bnnquë ·dépositaire 

d'actions a ét~ réglementé par la réforme du droit des sociétés anonymes 

de 1965 de telle façon qu. 1 il ne peut être _question de puiss_ance des banques 

se subst'i tuant· à la volonté cie '1' a.ctionna:lre • 
. '·'· 
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26. Les syndicats excluent la possibilité d'une télécommande de 

l'économie par les syndicats. L'intention d'utiliser la cogestion 

comme moyen de diriger l'économie n'existe pas. Jusqu'à présent rien 

n 1 a été organisé en ce sens et il en sera de même pour l'avenir. 

Surtout une coordination centrale de la part des syndicats est 
' ' ' 

impossible d~s la pratique. D'une part, l'influence que ln cogestion 

leur permet d'exercer sur les organes de l'entreprise ne suffit pas 

à assurer cette coordination; d'autre pnrt 7 à cette coordination s'op

pose l'autonomie des syndic~ts de l'industrie. Cette autonomie cor

respond aux intérêts sp&cifiqucs des travailleurs, propres à la branche 

considérée et elle est p~r cons3quent liée à ces intérêts. 

Enfin, une direction centrcle de 1 1 ~conomie est contraire à la 

conception des syndic~ts concernant un régime économique et social 

libéral. 

3. -Recherche de capitaux. 

27. On fait valoir comme autre objection ~ l'encontre de le cogestion 

qualifiée que les entreprises au sein desquelles elle est p~atiquée 

éprouvent des difficultés à se procurer des capitaux. Les gr8ndes entre

prises précisément si elles veulent contin~er à soutenir sur le plan 

international, la concurrence des grandes entreprises inter.nationnles 

en particulier, sont tributaires du marché des capitaux intGrieur et 

étranger. Le fait ~~e les initiatives des entrepreneurs orientées vers 

la rentabilité soient paralysées p~r la cogestion ne d6tour.ner~ pas 

seulement les bailleurs de fonds étrangers du marché financier al

lemand, mais elle incitera également les ûpargnnnts nationaux à placer 

leur argent dnns l'industrie ~trangère où la cogestion n'est pas pra

tiquée. Les besoins import~ts d'investissement des grandes entreprises 

allemandes ne pourront plus être couverts. Le volume des capitaux 

étrangers investis dans l'industrie minière et sidérurgique est beau

coup plus faible que celui des capitaux investis d~s les autres sec

teurs de l'économie. 

· 28. Le~ partiscns de la cogestion ne parto.gent pas ces craintes. Les 

capitaux seront toujours investis. là où ils trouvent les meilleures 

.;. 
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perspectives ·de rendement .qui lsont l.ié~s. à d'autres considérations .. 

Par. exemple lo. faible fréquence .d~s _grèves dans la. République fédé

rale maintiendra· l'attrait du marché financier nllemand. Tandis que les 

adversaires de la cogestion ~tt~ibuent la fréquence relativement 

faible des grèves surtout à la participation dans l'établissement 

pratiquée dans le oa.d.re de la. l~i sur le statut de l' é_;tablissement. 

Les partisans de la cogestion qUalifiée pensent que c'est précisément 

cette dernière qui contribue à la paix sociale. En outre, en ce qui 

concer.ne le marché financier, tout dépend si· la cogestion fonctionne 

parfaitement à tous les ·égards. 

4· - Rapports internationaux. 

29. Les adversaires de la cogesiïion font en outre valoir que l'in

·dustrie.européenne doit, pour restor oomp~titive sur le marché mondial, 

.constituer des unités d'·une certaine importance. Dans. la Communauté 

Econonique·Européenne, l'Allemagne est le seul p~s qui. ait des 

progra.rnnies visunt 1' élarg;isf3_ement de la cogestion; les réglementations 

an matière. de cogestion at de pcwticipat~on .. a:ppliquée~ dans les autres 

Et'ats ·de la CEE . sont :restées net~~ment ~ deçh des dis;p9si tior.ts de la. 

loi sur le statut de 1 ~ établ;j.ssement. Les entrepr<?neurs et les syndiccts 

des autres~ peys ... de lo. CEE· ont rejeté 1~ QC?gcstion pari tp,ire. En cas de 

fusion, une ent.reprise c.lle:JD.nnde où la co_gestion est prati.quée ne 

trouvera donc que difficilement des partenaires étrangers qui soient 

prêts à. se soumettre ~u,:x: J;"ègles de .. la .;cogestion. Les fusions inter

nationales s'effectueront donc sans la République fédérale d'Allemagne, 

ou· de telle ··façon ·qu.e des entreplrises allemandes seront absorbées par des 

entreprises étrangères et qu~ leu;r. siège se.:ra :~ronsféré à 1' étrDnger1 

où la cogestion n'est pas appliquée. L'économie allem~de risque donc 

à·long terme de devenir le centre de prod~otion de groupes êtrangers • 

. La cogestion .. élargie· cyçmt été r.ejetée dans lès autres pays de la CEE, 

le fait de la revendique~ peut également remettre en question l'idée 

de 'la société anonyme européenne •. 
1 

30. Les ,partisans de 1~ cogestion font valoir au pontrnire que 

·dDns tous les ·pays ·industrialisé.s du monde on revendique la. cogestion 

de~ travailleurs, sous 1~ forme adaptée aux donnée~.s~écifiques du 

peys et à la structure du mouvem:ent sy:ndiCD.l. La cogestion ne foi t pas 

.;. 
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obstacle à la concentration économique internat.ionale. Elle ne. s'op-
. . 

pose pas non plus à ln réalisation de la société anonyme européenne; 

les obstacles à l'a création d'un droit européen des soci0tés relèvent 

plutôt du domaine politique. 

1. - Garantie de la propriété. 

31. Les adversaires de la cogestion considèrent ln cogestion qualifiée 

comme une atteinte à la propriété. L'institution du droit de co-décision 

sur le plnn économique affecte le droit de disposition des porteurs 

de par~s. Cela va au-delà des obligations sociales impos0es à la pro

priété par la cons ti tut ion et constitue une ::froide socialisation;;. 

Les obligations sociales irJ1érentes à la propriété consistent pour le 

propriétaire d'une entreprise dans les obligations qui lui sont impo

sées par les lois de protection du travailleur contenues dro1s ~a lé

gislation du tra.vciL. Une autre obligation soc.iale essentielle liée 

à la propriété dans le caè.re de l'entreprise réside·dC~ns le fn.it que 

les différents biens investis dans une entreprise se fon~ent dans 

l'unité supérieure que constitue l'entreprise et sont s9u~is à toutes 

les dispositions possibles de la lJgislation économique pou~ répondre 

à l'approvisionnement de la communauté en biens. 

Le pouvoir de disposition de propriét~ire de l'entreprise est 

exercé par l'inter.médinire de la direction de l'entreprise. Le droit de 

désigner et de contrôler les membres de la direction de l'entreprise esi; 

donc essentiellement lié à la proprié-té. 

Eh ce qui concerne le lien juridique existant entre la propriété 

et l'activité d'entrepreneur, les avis sont même partagés du côté.des 

adversaires de'la cogestion. Certains prûtendent que le droit d'exercer 

l'activité d'entrepreneur, soit personnellement, soit par l'intermédiaire 

d'un tiers, découle directeQent de l'autonomie priv~e et qu'il est in

dépendant de la justification de la propri8té. Selon cette opinion, la 

cogestion dans l'exercice de l'activité.d'ent~epreneur constitue une 

atteinte non p'as à la propriété,. mcis à 1 ç autonomie privée • 

. ;. 
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32. . Les partisan-s .de- là ·coges1ion se réfèrent également à 1' existence 

de la. propriété privée et au droit de ·la-propriété privée. Ils estiment 

que la cogestion qualifiée ne constitue pas une atteinte à la propriété 

des porteurs de parts. 

Pour avoir une vue correc~e de la situation dans ce domaine, il 

faut tenir compte du fait que 1~ propriét~ ne donne droit qu'à tme 

domination sur les choses et non pas sur les personnes. L'entreprise 

est constituée par un ensemble de biens et de personnes; la somme 

des droits de propriété sur les objets utilisés po.r l'entreprise ne 

peut être purement et simplement cssimilée au droit sur 1 1 ensemble de 

l'entreprise. Cette conception fa.i t abstraction de 1 'élément personnel d1.i. 

travail qui fait partie de l'entreprise. La discussion sur l'inter

prétGtion de la garantie de la propriété, telle qu'elle est prévue 

par la cons-titution, en ce qui concerne la propriété de 1' entreprise, 

se rumène donc au fond à un jugement- de valeur sur la politique socialeo 

Indépendc:unment de .1' argument déjà méntfonné, selon lequel la direc-

. ti on de 1' entreprise exige une· légitimation démocratique~· ·'les partisans 

de la cogestion· considèrent qu-é:le fait de· dériver de·în. propriété 

le pouvoir de dô.signer le. direction- de ·1' entrep.rise' est e-rroné pour 

une autre raison : dans les gr~des sociétés de· capifaux ·précisément, 

on -a assisté à une défonctionnalisation de la propriété. Abstr~ctian 

.faite ·du gros actionna.ire, l'·actionnaire n'o. pratiquement aucune 

infl.uenoe sur la poli tique· de 1 1 entreprise-. 1:Lt entreprise à.u proprié-

. tc.ire'i s'est· tr~sformée en :entrœprise du mana.ger~t. ~Un· 11management 17 

conscient da sa propre valeur s$ réserve de participer·aux·droits de 

gestion en fcisnnt contrepoids à la propriété. L~ direction des grandes 

-~ntreprises se présente comme un troisième élément autonome qui déter

mine la politique de l'entreprise indépendamment da la propriété de 

l'entreprise et sans en assumer le risque inhérent à l'activitè 

d'entrepreneur. 

33. D'aucuns .. rétorquent· que i si le mona.gement dans la. pratique, en 

s•éccrtant de· la conception juridique de la soc-iété anonyme, devient auto

nome et n 1 est plus contrôlé. par. la personne morale,. c ,.-est ·là un pro-

b~.ème de. la pe·r·sœm·e morale. et non de la propriété.· Lo. -,solution doit 

· ~t-rc cherchée dans: rme amélioration· de 1' institut ·d·e la ·société anonyme • 

. ;. 
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La cogestion ne peut êtrè dans cc cas d'aucun secours. Elle permettrait 

plutôt de faire participer les tr~vailleurs aux chances qui résultent 

de 1' autonomie du manél{,-"ement. 

2. - Autonomie tarifaire. 

34. Les adversaires de la cogestion considèrent la cogestion élargie 

comme incompatible avec l'autonomie tarifaire. Dans le régime consti

tutionnel et social actuel, l'autonomie tarifnire est fondée sur la 

présence de deux partenaires égaux en clroi t, indéponchmts l'• un c1e 

l'autro et essentiellement de mêue poids. La cogestion supprime l'~g~

lité de droits des partenaires p~rce qu'elle donne aux syndicats des 

:fonctions unilatcirales de contrôl0 par rBpport à l'autre partenaire. 

Le principe de la rion-pr8sence d'adversaires au sein d'un g~oupement 

tarifaire n'est pQs respect& en ce sens que le ~irecteur du travail, 

membre et homme de confiance du syndic~t, est en même temps membre du 

directoire et, en tant que tel, défend souvent du côté de l'organisation 

syndiccle des employeurs, les intérêts des employeurs dnns la négociation 

tnrifaire. L'équilibre entre les parties aux conventions collectives 

est perturbé par la concentration du pouvoir résultant de 1~ cogestion 

au profit des syndicats. 'Limitée à l'industrie minière et sidérurgique, 

cette situation a été tolérable, en rcison des nombreux liens existant 

entre elle et les branches d'industrie où la cogestion n'est pas pra

tiquée. Une extension de la cogestion qualifiée à toutes les grandes 

entreprises implique toutefois une transformation qualitative aux 

dépens de 1' autonomie tarifaire. Le dictat des syndicats en matière 

de salaires en est la consâquenceo 

35. Les partisans de 1~ cogestion ne pnrtagent p~s cette opinion. 

Le directeur du travail n'empeche ni le syndicat ni l'organisation 

SJ~dicale des employeurs d'être partie à une convention collective. 

Cette opinion est fondée sur le fait que la doctrine juridique ocnfirme 

peur l'industrie minièr~ et sidérurgique la possibilité de né~ocier 

des conventions collectives et n. préconisé un asoupliSsement du 

principe de 1' indépenclance· mutuelle des parties aux conventions 

collectives. En outre, les expériences recueillies dans co socteur 

ont montré que les reprcisentants des syndicats dans les organes de 

cogestion ont pu défendre correctement les intérêts des travailleurs, 

.;. 
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sans que leur fonction de partenaire dans les conventions collectives 

en ait été affectée ou leur autonomie modifiée. 

La cogestion i~stitutionalisée de r~présentants syndicaux des 

travailleurs dans l'entreprise n'est pas seulement compatible avec 

l'autonomie tarifaire, mais ell~ est une des conditions de son ef

ficacité optimale sur le plan de la politique sociale; en effet, grâce 

à l'expérience et aux connaissances qu'ils recueillent, les syndicats 

comprennent mieux les données de la politique des conventions collectives. 

Les défenseurs de la cogestion prétendent également qu'il faut voir 

dans le. pratique jusqu 1 à quel point une influence indirecte des syndicats 

sur la cogestion est compati ble 1 avec leur fonction initiale d'associa

tion des travailleurs e~ de po.rtenaire à ln. négociation des. conventions 

colleoti ves. D'autre part., certains faits récents - la 11konzetierk 

1\.k:tion ~~~f. par exemple - incitent à se demander si 1' autonomie tarifaire, 

telle qu'elle a existé et qu1 elle a été conçue jusqu'à présent, pout 

être maintenue à longue échéance. 

3· - Pouvoir des syndic~ts 

36. .La quasi-tot~litê d~s ar~ents ~nvoqués contrp la cogestion 

qualifiée ~xp~iment la cr~inte qu.~ la cogestion renforce.de.façon inaccep

table 1' influence et le pouvoir :de.s syndicats. Un développement vers un 
. ' ' 

:'Etn.t syndicc.l n est donc l'objection la plv.s grave des ndv.ersaires de 

ln cogestion. 

A la puissance économique que confère aux sy.ndioct~ la cogestion, 

s'ajoute le fnit que près de la.moitié des membres du Bundestag sont 

affiliés à un syndicat, qu~ de nombreux membres et fonctionn~ires sont 

reprô~entês dans tous les autres organes législnti.fs. et que d~s coti

sations syndicales ont été utilisées pour le financem~nt-.d~ ,partis 

politiques. Pe plus, les syndicats sont représente.~s.dan~ les organes 
' 1 

./. 
* (note du trc.ducteur : l'Action coneertéet: : Une série de conférences établie 

sur l'initiative du Vùnistère Fédéral des Affnires Economiques à laquelle 

participent les représentants des grandes org~isations de l'économie, y 

compris les organisations syndicales d'employeurs et les syndicats). 
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de l'Autoadministration sociale (Soziale Selbstverwaltung), ainsi 

qu'au sein de conseils consultatifs, de conseils administrntifs et 

de conités de lvadministration. Le cumul de ces influences aboutit 

à une énorme concentration de pouvoir entre les mains d'un seul groupe 

social. 

Sans prêter aux s~mdicats actuels l'intention d'abuser de leur 

pouvoir, les àdversaires de là cogestion voient dans la simple exis

tence de cette puissance unilatérale un problème politique fondamental. 

La question de la situation des syndicats dcns l'Etat pose pour eux 

le pro-:Jlème de la. limite entre 1 'Etat et la société. 

Cette limite disparaît dens le.. mesure où 1 'Etat clevient le 

lï junior partner:; ou même l'instrument d'organisations pnissnntes. Cela 

déplace, en faveur de groupements d'intérêts, la principc~fonction 

de souvernineté de l'Etat, compétent pour la défense du bian public. 

Mnis cela risque drinciter certains groupements à définir leurs inté

rêts comme une exigence du bien public, comme des intérêts 91 sociaux". 

37. Cette argumentation est dirigée co:ntre la conception que les 

syndicats ont de leur tâche. Ce~~-ci estiment que leur rôle en matière 

de politique sociale consiste non seulement à roprüsonter leurs membres, 

mais également à défendre l'intérêt public. Les syndicats estiment 

qu'ils ont dêpassé depuis longtemps le stade de 1~ simple représentation 

d'intérêts et ne sauraient être ramenés à leur rôle initi~l limité à la 

politique du marché de l'emploi. 

Nous avons ùéjà montré que les S}~dic~ts considèrent en fait la 

cogestion comme n'étant pas de nature à permettre une concentration de 

pouvoir entre leurs mainso Si toutefois, contrairement à toute attente, 

il devait se produire une concentration de pouvoir pr0judiciable du 

point de vue de la politique soci~le, les syndicats ~ont observer que 

les rè~les fondamentales d'une société libre èevraient évidemment être 

appliquées également aux syndicats eux-mêmes. 

.;. 
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c. Projets de loi, recommandations et déclarations de programme. 

'38. Les adversaires de la cogestion, telle qu'elle_ est actuellement 

revendiquée, ne s'oppos~nt pas en principe à ce que les représentants 

des travailleurs entrant dans les organes de l'entreprisei leurs objec

tions sur le plan de la politique sociale et de la politique juridique 

visant l'ampleur de cette partioipatio~. Partisans et adversaires d'une 

cogestion qualifiée ont présenté à t' opini,on publique des projets de loi, 

des recorillnandations et des programmes dans lesquels ils ont défini la 

forme qu'il convenait, à leur avis, de donner à la cogestion. 

Ils partent le plus souvent des organes de l'entreprise, tels 

qu'ils sont prévus par le droit des sociétés en vigueur. Quelques re

commandations préconise~t un nouveau statut de l'entreprise dont les 

organes, s'ils s'inspirent du droit des sociétés,_ existeraient toutefois 

indépendamment de 6elui-èi •· Ces recommandations distinguent 1' entre

pri-se ·en: t'ant que telle de 1' association pr'évue ·par .le d.roi. t des sociétés, 

dont les organes sont limi té's à la gérance des biens et qui n'ont rien 

à faire avec le stà.tut de 1 'entrepris·e. Comme ia_ C?mm~ssion .s'est 

fondée dans ses considérations sur le droit des soci~tés actuellement 

en vigueur, ces recommandations n'ont pas été prises. an considération 

· da:rÙ3 l' expo sê qui suit.· 

Une discussion sur la cogesti-on ~'exige p~ un compte-rendu 

détaillé des ·projets de loi e~ ~tres décl~rations; les seuls points 

dé ces documents qui présentent-un intérêt sont ceux sur lesquels se 

concrétisent· les di vergences fondamentales d'opinions concernant la 

cogestion. 

39G Le conseil de surveillance est au centre de la discussion. Les 

· partisans d •une cogestion qualifiée estiment que la représentation 
•• 1 '/ ' 

paritaire des travailleurs a.u conseil de surveillance est la condi-

tion sine qtin non d'une influence réelle des représe~tants des tra

vailleurs sur la. direction de 1' entreprise par le -·biais _de la séleo-
. . ' 

ti on et elu contrôle des membres_~ Là. question ·du rapport Cf~éUlti tatif 

entre ia représentation des travailleurs et celle ·des porteurs de parts 

a.u conseil d~ -~-rveillanc~ rint ·p.ar consû~ent llob.jet de divergences 

.;. 
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Ces divergences sont renforcées, pour les adversaires d'une 

composition paritaire du conseil de surveillance, par le fait que 7 

pour qu'un conseil de surveillance ainsi composé puisse prendre des 

décisions, il faut une instance neutre dont le vote emporte la déci

sion en cas de partage des voix. Or, les advers~ires de la composi

tion paritaire du conseil de surveillance estiment que, lorsqu'il 

s'agit de ùécisions relatives à la politique de l'entreprise, il est 

trop demandé à cette npersonnnli té neutre n. L'institut ion de 

l'"homme neutre 11 prévue par les lois sur la cogestion dûlls le sec

teur minier et sidérurgique, constitue donc un ~utre point de fric

tion. 

En relation nvec la composition du conseil de surveillance, 

la question de savoir si, ou dnns qU.elle mesure, un droit ·de dél6ga

tion ou de désignation-doit être accordé aux syndicats pour la repré

sentation des travailleurs au conseil de surveill(~ce suscite égale

ment des divergences d'opinion. Des désaccords se manifestent en 

outre en ce qui concerne la défense de l'intérêt public au conseil 

de surveillance. 

L'organe de l'entreprise au sein duquel se r6unisscnt les 

porteurs de pGrts sous for.me d'assemblée génér~le ou d'assemblée de 

la société, présente un intérêt dans l'étude des projets ct des 

recommandations relatifs à la cogestion dans la mesure où, en liaison 

avec la composition du conseil de surveillance, les droits des porteurs 

de parts relatifs à l'élection des membres du conseil de surveillance 

y font 1 • objet d'une nouvelle réglemcntrdion. 

Quant à la composition de la direction de 11 entreprise, il 

n'y a pas de désaccord en ce sens que les uns et les autres consi

dèrent la représentation du personnel et des affaires sociales à 

l'échelon du directoire comme nBcessaire. Il y a toutefois des diver

gences d'opinion sur le point de savoir si le membre du directoire 

chargé de ces questions doit être désigné selon une procédùre parti

culière, telle que la prévoit' la loi sur la cogestion dans ie secteur 

minier et sidérurgique pour le directeur du travail. 

.;. 
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II. Points essentiels des projets. de loi recommandations et décla

rations de progrrumae. 

1. - Deutscher Gewerkschaftsbund (DGB) (confédération des Syndicnts 

Allemand'a). 

40. Le projet de loi du DGB concerne les entreprises auxquelles est 

appliquée la loi sur la cogestion et la loi complémentaire de la loi 

sur la cogestion, ~insi que toutes les autres sociétés de oapit~ux 

dans la mesure où elles remplissent deux des critères suivants : un 

effectif de 2000 travailleurs au moins, un total du bilan de 75 mil

lions de DM au moins, d'un chiffre d'affaires annuel de 150 millions 

de DM au moins1 les étnblissements de crédit et les compagnies 

d'assurŒnce sont soumis à des çritères spéciaux. 

Le conseil de surveillanc~ est composé paritairement, comme 

d'après la loi sur 1~ cogestion dana l'industrie minière et sidérur

gique, de représentants des travailleurs, de représentants des porteurs 

de part et d'autres membres7 il cqmprend en outre un membre neutre. 

Pour un conseil de surveillance de onze membres +~s syndicats 
, ... ',• .... , . 

p~ssèden~ ~ droit de délégation po:ur deux ~ep~ése~tant.s des travail-

. leurs et un na.utre membre': de cette cn.tégorie. Deux repr~sentants des 
• ~· . ' ':~· ' ~ ' i ' ' 

travailleurs proviennent d~. personnel de: 1'. ~trep~~se; .le.s. syndicats 

ont, après l'élection, un droit d'opposition. 

L'assemblée général~ ~'élit que les membres du conseil de sur

veillance représentant les porteurs de parts et. n'a av.cune .influence 

sur l'élection de la représentation des travailleurs. Les ~eprésentants 

des travailleurs, dans la mesure où ils ne sant pas délégués par le 

sy_ndica:t 1 sont élus par ?11~ assembl~e .. des c9nseils d' ~to.blissements. 

Le directoire qui se compose de trois membres au moins, comprend 

au moins un directeur du travail. Le mode de désignation de celui-ci 

correspond à la réglementation prévue par la loi sur la cogestion, 

o' est .à-dire qu~ le elire ct. eu~ du.· tr~vail ne peut pas .~tr~ désigné contre 
' . ' .. ' 

' ' . . ~ 

la volonté de la majorité des rep~é~cntants des. travailleurs au conseil 
,1• 

de surveillànce. 

./. 
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2. - Deutsche -Angestellten Gewerkscha.ft (DAG) (Syndicat Allemand des 

Employés). 

41. Les thèses du DAG en matière de cogestion concernent toutes 

les entreprises qui remplissent deux des critères suivants : un ef

fectif de 2000 travailleurs ~u moins, un total du bilan de 75 mil

lions de DM au moins, un chiffre d'affaires annuel de 150 'millions 

de DM au moins. Ces entrèprises ne peuvent être gérées què sous 

la forme juridique de société de capitaux. 

Le conseil de surveillc..nce comprend onze membres. au moins. Il 

est composé paritairement de quatre représentants des travailleurs 

et de quatre représentants des porteurs de parts et aUlsi que de 

trois représentants de 1' ':intérêt public''• 

Le syndicat jouit d'un droit de proprosition pour un des quatre 

représentants des travailleurs ne pouvant appartenir à l'entreprise. 

L'assemblée des représentants des porteurs de parts n'est compé

tente que pour l'élection de leurs représentants au conseil de sur

veillance. Les représentants des travailleurs sont élus par une 

assemblée des représen~ûnts des trcvailleurs compos6a d'électeurs. 

Les représentants de l'intérêt public sont élus par des comités 

électoraux des Lander ou du ~~d. 

Le directoire a un membre compétent pour les questions de 

person...'Ylel et les questions sociales. Tous les membres du dire_ctoire 

sont désignés par le conseil de surveill~ce à la majorité des deux 

tiers. 

3. - Bundesvcreinigung der Deutsch6n Arbeitgeberverbande (BDA) 

(Union Fédér~le des Organisations Syndicales d'Employeur Allemands). 

42. La BDA rejette la cogestion paritaire. Dans S3S recommandations 

elle se prononce en faveur de la pleine utilis~tion des institutions 

prévues par la loi sur le statut de l'établissement. Elle ~ttire notam

ment 1' attention s1.1.r le comité économique et propose une extension de 

1 'information. Elle recommande le développement des :: el at ions sur le 

.;. 
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plan personnel et matériel entre le comité économique, le conseil 

d' éta:blissement et ia direoti.on de l'entreprise. ~ liens entre le 

conseil d' étà.blisaement et lei=J travailleurs doi vént être resserrés pa.r 

des agents de naison. 

La BDA se prononce contre un renforcement de l'influence des 

syndicats au sein de l'établissement et sur la direction de l'entre

prise. 

Les questions de personnel et les problèmés sociaux doivent 

être tr~tés au niveau du directoire. 

4. - Sozialdemokratische Partei Deutschlands (SPD) (Parti Social-Démo

crate Allem~d). 

43. Le projet de loi du SPD coïncide avec le projet du DGB en ce qui 

concerne le champ d'application et la. o~..imposi ti on ·du conseil de surveillan-

ce. 

Contrairement à ce que prévoient les propositions du DGB, celles 

du SPD stipulent que· les syndicats· disposent, après consul tati on des 

conseils d'établissement d'un droit de proposition pour deux des re

présenté:lllts de's ·travailleurs au :cot1sei1 de stirveillnnce devant n.éces

sa.irement être étrangers à 1 r entreprise. Les propoai tions pour les 

membres du personnel au conseil de surveillance ém~ent non seulement 

du conseil d'·établissement,' mais également des personnes employées. 

L' 1'autre meinbre' 1 du groupe des travailleùrs o.u conseil de surveillnnce 

est proposé par··les quatre mémbrcs du groupe dès travailleurs déjà 

élus. 

L'aàsemblée générale n'élit que lès représentants des porteurs 

de parts ~u éonseil de surveillance. Parollèlément à l'assemblée 

générale il existe une assemblée de l'entreprise qUi élit les repré

sent~ts des travailieurs ·au conseil de surveillance, ·à l'exception 

de 1' 11a.utre membren de cette catégorie· qui est élu, comme le membre 

correspondant de la catégorie dea porteurs de parts par les représen

tnnts de la catégorie déjà élus. L' "homme neutre' 1 est élu par 1' en

semble.des autres membres du conseil de surveill~ce. 
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La réglementation relative au directoire est analogue à celle 

qui est recommandée par le DAG, mais elle prévoit au moins trois 

membres au directoire. 

5. - Christlich-Demokratische Union (CDU) (Union des Chrétiens Démocrates)o 

44. La CDU se prononce, dans le cadre cle son "programme cle Berlin';, 

contre une adoption schématique du modèle de la cogestion d~s le 

secteur minier et sidérurgique et contre un monopole d'influence 

en faveur d'intérêts organis~s à un niveau supérieur à celui de 

l'entreprise. Elle préconise une conception @Oder.ne du p~rtner-ship 

compte tenu de la renta~ilité économique des entreprises. 

Les commissions sociales des travailleurs chrétiens-démocrates 

ont présenté leur propre 1ïprojet pour 1' aménagement des droits du 

trava.illeur dans l'établissement, dnns 1' entreprise et dans 1' écGnomieï:. 

Elles prévoient un nouveau statut de l'entreprise, qui s'écarte du droit 

des sociétés actuellement en vigueur. 

6. - Freie Demokratische Partei (FDP) Parti Libéral Démocraté. 

45. Le FDP se prononce contre le cogestion paritaire et préconise 

l'application intégrale de la loi sur le statut de l'établissement. 

Dans son projet de loi relatif à la loi sur le statut de 

l'établissement, le FDP exige pour les entreprises employant plus de 

lOO personnes, outre le conseil d'établissement, une corr~ission tech

nice-scientifique dont les membres seront élus directement par le 

personnel. Le but de cette commission est de permettre à toutes les 

personnes employées dans l'établissement d'exercer une influence, 

par delà leur emploi, sur l'organisation et la direction de 

l'établissement. Le FDP exige, pour le conseil d'établissement et 

la commission technico-scientifique un droit d'information total 

de la part de l'entrepreneur. 
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1· - Chambre d'Organisation Sociales auprès du Conseil de 

l'Eglise Evangélique d'Allem~gne. 

46. L'étude présentée par le conseil de l'Eglise évangélique 

d'Allemagne concerne les grandes ent-reprises qui, en tant qu'organis

mes sociaux exercent une influence déterminante sur les possibilités 

d'épanouissement et l'existence économique d'une grwnde partie de la 

population. L'étude exprime un avis mnjoritaire èt deux avis mino

ritaires. 

La majorité prévoit que le conseil de surveillance sera composé 

pour moitié de représentants des porteurs de p~rts. La fraction de 

l'~utre moitié qui d'après la loi sur le statut de l'établissement 

manque aux représentants des travcilleurs pour établir la. pari té, 

sera constituée p~r des personnes de la o.cnfianoe des deux parties. 

Les syndicats, le conseil d'établissement et le personnel 

disposent d'un droit da proposition pour les représentants des 

t rava.i 11 eurs. 

L'assemblée gén6rale élit uniquement les représentents des 

porteurs de parts au conseil de surveillance. Les représentents 

des travailleurs sont élus par le personnel. 

L'étude préconise la nomination d'un membre du directoire 

exclusivement compétent pour les questions de personnel et les 

problèmes sociaux. 
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!ill.me parti~ 

EXPERIENCES RECUEILLmS El\f MATIERE DE COGESTION· 

A. Introduction 

I. Remarques j?réliminaires concernant la méthode 

1. Comme nous 1 'avons d.éjà exposé dans .la première partie Q.u rapport, la 

Commission a·oonsidéré que sa t~che consistait à la lumière des expériences 

recueillies jusqu'à présent en matière de cogestion des -t;ravai~leurs dans 

l'entreprise - surtout dans ·1e secteur minier et sidérurgique -à élaborer 

des recommandations concernant la cogestion institutionnelle des travailleurs 

dans les organes de l'entreprise et par conséquent aussi la réforme juridique 

de la cogestion. Le ré sul ta.t de ces travaux, qui est pré,senté dans .la. ~

tri ème et la. cinquième partiesdu présent rapport, est fondé en premier lieu 

sur les connai1ssances dos membres de la Cotnlllission et S'Ur la compétence par

ticulière de ses conseillers permanents. En outre, pour tirer des enseigne

ments des expériences réalisées jusqu'à présent en matière de cogestion et 

permettre à ses membres de former leur propre jugement, la Commission ~ orga

nisé de .:vastes auditions et une enqu~te écrite. Ce sont les principauX ré

sultats de ces auditions, complétés par des données tirées de l'enqu~te 

écrite, qui sont reproduits ci-après. 

Le but de cet exposé est de rendre compte des données et des opinions 

qui ont été présentées à la Commission au cours des auditions et qu'elle con

sidère comme importantes, soit parce qu'elles traduisent ou soulignent l'im

porta.n.ce de certaines tendances ou de c·ertaines évolutions· pour la solution 

du problème posé, soit parce qu'elles sont de nature à atténuer le poids 

d'arguments souvent invoqués dans la discussion âilr la èogestion. En outre, 

il a semblé nécessaire à la Commission, pour appuyer ses recommandations, 

d'indiquer le plus possible les fondements de son propre jugement, pour· au

tant que ceci· est possible sous· cette forme succincte. 

2. Le problème posé à la Commission consistant à app~écier les expériences 

recueillies jusqu'à présent en matière de cogestio,n comme base d'un approfon

dissement des réflextions en la matière, implique un jugement de vale"Ur. 

Il n'est pas possible de répondre à de telles questions sans recourir .à des 

critères de valeur correspondants~ 
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Co~ne les conclusions de la Commission doivent également servir de base 

à 1 'adoption d'autres mesures en matière de cogestion, le ,jttgement des faits 

constatés ct l'appréciation de leur portée re~tent tme importance particu

lière. Cet élément a été une des raisons déterminantes q1xL ont incité la 

Commission à procéder à de vastes auditions 7 à la suite des travaux prélimi

naires et nécessaires sur le pl.an do la methode et de la théorie. Ces audi

tions qill. se sont care~térisées par un entretien approfondi précédé d'une 

prise de position des "témoins", ne donnent certes pas de résultats quanti

tativement mesurables; il ét~it cependant particulièrement important pour la 

Commission de pouvoir fonder sur des bases sûres pour 1 'appréciation des 

expériences recueillies en matière de cogestion et d'avoir une VtW d'ensemble 

des problèmes et des aspects de la cogestion jugés importants par les inté

ressés eux-rn~mes. Par ces auditions la Conunission voulait également déterminer 

si les opinions et les expériences, les espoirs et les craintes exprimés au 

cours de la discussion publique rev'~taient effectivement dans la pratique de 

la cogestion liimportance qui leur est a~ibuée dans la discussion. 

Les résultats des auditions se sont révélés ~tre une sotu~e importante 

dtinformations. Non seulement ils ont complété ou corrigé dans des secteurs 

essentiels l'argumentation contenue dans la littérature sur le sujet, mais 

encore ils ont aidé la Commission à dégager les opinions que les intéressés 

considèrent comme vraiment déterminantes. A défaut de ces opinions, il aurait 

été difficile de porter un jugement de valeur sur les conséquences de la 

cogestion. 

3. Les auditions avaient en outre pour but è.a donner à la Commission un 

aperçu des aspects concrets de la cogestion des travailleurs et de ses effets. 

C'est pourquoi la Commission a jugé opportun d'interroger des personnes dont 

l'activité leur permettait d'acquérir une expérience particulièrement vaste 

en matière de cogestion. Elle savait que la valeur des informations dépendrait 

essentiellement de la mesure dans laquelle les personnes interrogées seraient 

disposées à faire part de leur expérience. Les personnes étendues étaient 

généralement pr~tes à fournir des renseignements sur les modalités de la co

gestion et sur des expériences concrètes et à en discuter ouvertement. Cette 

attitude bienveillante a incontestablement été favorisde par le fait que les 

auditions étaient confidentielles et que les conseillers permanents de la 

.;. 
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Commission n'y assistaient pas. Mais si la Commission a jugé opportun de 

garentir le caractère absolument confidentiel des auditions,. c'est aussi 

parce que, à la différence de la !'Royal Commission" pour l'étude des rapports 

travailleurs-employeurs en Grande-Bretagne, elle n'avait paa la possibilité, 

sur le plan de la procédure juridique, de citer et d'entendre des témoins • 

Bien que les expériences qu'elle ait faites en ce qui .concerne les auditions 

aient généralement été positives,. la Commission se demande si, pour faciliter 

le travail de futures commissions d'experts, il ne conviendrait pas de créer 

en Allenagne également des possibilités analogues à celles offertes à la 

"Royal Commission" britannique. 

La Commission n•a pu entendre dans le cadre des auditions qu'un nombre 

. limité de personnes. C'e~t déjà l'une des raisons pour lesquelles la sélection 

des personnes rev~t.ait me importance particulière. Deux éléments ont été dé

terminants pour cette etélection.: premièrem~nt, la Commission voulait que les 

auditions lui permettent de se faire une idée du fonctionnement de la cogestion 

dans des entreprises concrètes, c'est-~-dire dans des entreprises qui lui ont 

paru caractéristiques pour représenter certains types ou certaines catégories 

d'entreprises •. ~ second lieu, elle entendait que son jugement sur le fonction

nement de la cogestion dans me entreprise soit. fondé non pas sur le rapport 

d'une personnalité de cette entreprise seulement, mais sur les renseignements 

fournis par les principaUL~ dirigeants de ladite entreprise. Ces dirigeants 

étaient génér~lement le président du conseil de surveillance, le président du 

directoire et le président du conseil d'établissement et, en outra, dans les 

entreprises du secteur minier et sidérurgique, le vice-président du conseil 

de surVeillance, le membre "neutre" du conseil de surveillance et le directeur 

du travail. Le second critère de sélection a certes considérablement réduit 

le nombre des entreprises consultées. D'autre part, il a permis à la Co~~ission 

de recueillir diverses opinions sur les m~mes faits et d'éviter ainsi un ju

gement ;partial. Comme la Comm.issionn'entendait de toute façon pas faire des 

auditions, une enqu~te représentative au sens étroit du terme, les avantages 

des auditions multiples dans la m~me entreprise ont compensé le caractère 

plus aléatoire de la sélection des entreprises (une liste des entreprises 

et des personnes interrogées est jointe en annexe au présent rapport) (1). 

(1) Comparer annexe 1. 
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Dans la sélection des entreprises la Cormnission a accordé une importance par- · 

ticulière_ au secte~~ minier et sidérurgiqtle et plus particulièrement à l'in

dustrie sidérurgique. Si elle a accordé une attention particulière à l'industrie 

sidérurgique dans le cao~e des au~itions 7 c'est qu'elle a estimé que l'évolu

tion èl.ans ce secteur était plus comparable à celle enregistrée dans d'autres 

secteurs industriels que l'évolution dans le secteur minier. D'autre part, • 

la Commission s'est heurt8e dans ses tentatives de co"nsultation de personna

lités appartenant au secteur minier à des difficultés non négligeables. 

Celles-ci étaient dues s~tout, il est vrai, aux négociations en cours à 

l'époque pour la création d'une société unitaire. Ces deux facteurs e:~liquent 

le nombre peu élevé et non représentatif cles entreprises du secteur minier, 

que ·la Commission a interrogées dans le cadre des auditions~ 

Outre les entreprises relevant du champ d'application de la cogestion 

dans le secteur minier et sidérurgi~~e, la Comrnssion a inclus dans ses con

sultations des entreprises relevant du champ d'application de la loi sur le 

statut de l'établissement. Dans ce cas ég~lement, elle a choisi des sociétés 

qui lui ont pe..ru particulièrement caractéri.stiques de l'évolution dans la 

branche considérée et par conséquent dans le domaine de la cogestion. Elle 

a fait po~ son enqu~te non seulement sur les entreprises de production, 

mais également sur les entreprises prestataires de services (entreprises 

commerciales, banques, compagnies d'assurances). La Commission s•est ainsi 

efforcée d'obtenir une cross-section, susceptible d'ùne certaine générali

sation, des entreprises dans lesquelles la cogestion est pratiquée depuis 

des années. 

4. Afin surto~t de contr~ler la possibilité de généraliser les résultats 

des auditions et de déterminer la validité générale des tendances et des 

schémas ainsi obtenus, la Commission a décidé de procéder au cours des audi

tions à 1 'enqu~te écrite. Le but de cette enqu~te était d'obtenir des données 

quantifiables sur des faits concernant l'organisation et le déroulement de la 

cogestion des travailleurs dans l'entreprise. Elle ne visait pas, par contre 

sauf dans quelques rares cas - à recueillir 1 'opinion des personnes intbrJ.·o

gées sur le but et le fonctionnement de la cogestion. Dans l'enqu~te écrite, 

la Commission s'est efforcée d'obtenir une vue aussi complète que possible 

de la situation dans les grandes entreprises, qu'elles relèvent du champ 

d'application de la loi sur le statut de 1 'établissement ou de celui de la 
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loi sur la cogestion dans le secteur minier et sidérurgique. Contrairenent 

aux auditions, l'enqtmte écrite a èonc été étendue à toutes les entreprises 

dans lesquelles, d'après un relevé du w.w.I., devait s'appliquer.la cogestion 

quo. li fiée • 

II. Objet des auditions 

5. La Commission s'est efforcée, dans le cadre de ses enqu~tes, de déter-

miner 1 'incidence effective de la cogestion sr..r la. formation des déci si ons 

du directoire et du conseil de survE?illance en particulier, dans le champ 

d'application des lois du 2l.mai 1951 et 11 octobre 1952. Il s'agissait sur

tout pour la Commission de déterminer comment l'ensemble du processus de dé

cision dans les entreprises intéres~ées par la cogestion avait été influencé 

par l'intervention dans les organes de décision des responsables de la co

gestion ou comment la.procédure de décision elle-m~me avait été affectée. La 

Commission a surtout étudié les problèmes suivants : 

- le conseil de surveillance, ·son fonctionnement et les conséquences du chan-· 

gement intervenu dans la ?omposition du conseil de surveillance dans le 

secteur minier et sidérurgique et dans d'autres secteurs ·industriels 

-le fonctionnement 'du directoire dans le domaine intéressé par la cogestion 

et en particulier la collaboration avec le conseil d'établissement ou le 

< conseil c6rnmur,. des établissements et le r~le particulier du directeur du 

travail ou du directoire compétent pour les questions de personnel 

- les divers aspects de la cogestion des travnilleurs en vertu de la loi sur 

le statut de 1' établissement sous 1 'angle de son importance pour la cogestion 

dans l'entreprise : conseil d'établissement, conseil commun des établisse

ments, comité économique et assemblée d'établissement 1 

- les processus d'information et de coopération dans l'entreprise, dans la 

mesure où ils concernent la cogestion cles travailleurs ; 

-l'influence de la cogestion sur les objectifs de la politique de l'entre

prise et par conséquent 

-l'influence de ·1a co~~stion sur la position de l'entreprise sur le marché, 

sur ses rapports avéc les autorités comp6tentes en matière de politique 

économiqu~ (réperc~ssions sur l'ensemble de l'éc~nomie), ainsi ·ciuè sur les 

rapports entre la cogestion dans 1 'entreprise et la poli tque des conventions 

tarifaires. 
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Les principat~ résultats de ces enqu~tes sont exposés ci-après. Nous 

nous y référerons à cle nombreuses reprises clans les quatrième et cinquième 

parties du rapport de la Comtlission. 

B. Résultats des e~c~ ... de ln- Cormnission 

I. k._çonseil de surveilla..nce 

6. Le conseil de surveillance des sociétos anonymes et - dans la mesure 

où elles emploient plus de 500 travailleurs des sociétés à responsabilité 

limitêe1 rev~t tme importance décisive dans la discussion sur la cogesüon 

des travailleurs dans 1' entrepriseo Aussi bien les réglementations en vigueur 

relatives à la cogestion dans l'entreprise que la plupart de ceux qui préco

nisent une extension de la cogestion institutio11nclle parterrt du principe 

que la par-ticipation représentative des travailleurs au processus de for

mation des décisions dans 1 'entreprise é'.oi t se si tuer d'abord au ni veau du 

conseil de surveillance. Le conseil de surveille,nce est considéré selon le 

droit des sociétés comme l'organe de l'entreprise qui se prtte le mieux à 

une intég.:-ation insti tutiormelle des travailleurs. Aussi n • est-il pas éton

nant que la composition du conseil de surveillance et en particulier la ré

partition nt~érique des mandats du conseil de surveillance entre les repré

sentants cles porteurs de parts et les travailleurs de 1 'entreprise rev~tent 

une importan.Ge déterminante pour la forrJe,tion de la cogestion cles travailleurs 

dans 1 • entr•eprise. 

Les auditions organis~par la Commission ont confirmé l'importe~ce 

donnée au conseil de surveillance dans la cogestion des travaille~Ts. Les 

personnes interrogées ont été unanimes à déclarer que la cogestion des tra

vailleurs dans les organes de l'entreprise doit se situer surtout au niveau 

du conseil de surveillance et que la composition numéri~le du conseil de 

surveillance rev~t ttne importance déterminante pour l'efficacité de la co

gestion. Par contre, l'assemblée générale ou l'assemblée des associés de 

l'entreprise n'a pas été considérée comme un organe se pr~tant à l'intégration 

institutionnelle des travailleurs dans le processus de formation des décision8 

de l'entreprise. La plupart des personnes interrogées ont estimé que l'inclu

sion de représentants des travailleurs, en particulier dans le directoire 

ou la gérance de 1 'entreprise, pouvait nuire à 1 'homogénéité de cet organe 

collégial et partant à son fonctionnement. 
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7. Dans ses· enqu~tee, la Commission est partie du principe que si le 

re le du conseil de surveillance dans le proccsst~s do for:.:o..J.iio~1 ic~ "'..:: · ~~-']-·_;::; 

au sein de l'entreprise consiste en premier lieu à surveille~ et à contrôler 

la direction, il ne se li~ite pas à cette t~ho. 1~1gré la diversité des faits 

constatée au cours des entretiens, une nette évolution s'est manifestée au 

cours de laquelle le conseil de surveillance a ajouté à son rele .d'organe de 

contrôle, celui de conseil du directoire. 

Par-delà les pouvoirs dont il dispose en matière de centrale .et d1 appro

bation et qui, conformément ~l'article 111 de la loi sur les sociétés ano

nymes, peuvent ~tre étendus par les statuts au-delà de ce qui est pr~vu par 

la loi, le conseil de surveillance peut éxercer une influence sur le processus 

de décision dans 1 'entreprise et devenir ainsi lui-m~me jusqu'à un certain 

point un organe du processus de décision. JYmme si aucune t~he de di:rection 

ne peut ~tre confiée au conseil de surveillance, celui-c~ peut toutefois 

subordonner l'exécution de-certaines opératio11S à son approbation et inter

venir ainsi dans la formation des décisions de l'entreprise. Ce fait qui s'est 

mru1ifesté dans de nombreux cas résulte de la constatation qu'il est préfé

rable de contreler la direction de l'entreprise au stade de la préparation 

des décisions que d'attendre pour procéder au contrôle que le processus en

gagé à la suite d'une décision soit achevé. :C'est également cette constatation 

qui a contribué à conférer au conseil de _surveillance, parallèle~ent à ses 

t~ches de contrôlet des tftches de o-:>nsultation et - dans une certaine mesure -

des t~hes de décision. 

8. L'étendue et l'importance du rôle de contr~le et de consultation du 

conseil de surveillance dépendent dans 1me large mesure de la structure du_ 

groupe des porteurs de parts dans l'entre~risc. Les auditions de la Commission 

ont clairement montré que, dans les sociétés dont les· actions sont largement 

diffusées dans le public, c'est le rôle consultatif du conseil de surveillance 

qui est le pl us important. Si 1 'entreprise est oontr'ôlée par un actionnaire 

majoritaire ou par un petit nombre d'actionnaires, le rale de contr~le du 

conseil de surveillance et sa·participation au processus de décision·dans 

l"entreprise prennent de 1 'importance, dans la mesure où le gros actionnaire 

n'exerce pas effectivement lui-m~me cette fonction. En tout état de cause, 

le conseil de surveillance trouve dans le pouvoir de nommer les ·membres du 

directoire que lui confère la loi, une possibilité importante d'exercer à 
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long terme, par des décisions relevant de la politique du personnel, une 

i:.1.~: ... ,_c l·;e s:.u· lrt :>ol:i.tic.rue de 1 'entre)rise. Cette compétence du conseil de 

surveillance joue, seJ.cn l'avis unanime des personnes interrogées, un r~le 

déterminant dro1s la cogestion des travailleurs au sein de l'entreprise. 

1. Composition du conseil de surveillance 

9. Etant do1mé que à.éj8, maintenant des représentants des travailleurs 

coopèrent dans une· plus ou r1oins large mesure, alix tr?.,vaux du conseil de sur

veillance des sociétés anonymes et des sociétés è, responsabilité limitée, 

pour autant que ces dernières soient ·tenues de 6onsti tuer un conseil de sur

veillance, la Commission a d'abord examiné dans son analyse du fonctioru1ement 

du conseil de surveillance, coLment se présentent les relations entre les 

représentants des porteurs de parts et les représentants des travailleurs au 

sein du conseil de surveillance et quelles conditions et dispositions régissent 

la collaboration de ces denJ::: groupes. Pour répondre à cette question d.e la 

coopération "du capital et du tru.vail" au conseil de surveillance, pour déter

miner les èauscs <l'éventuels conflits d'intértts et les répercussions de l'exis

tence de deux groupes sur le fonctionnement du conseil de surveillance, il 

était important de savoir connnent sont composées les représentations de ces 

deux groupes et de connattre les critères selon lesquels sont sélectionnés 

les représentants des porteurs de pe.rts et ceux des travailleurs au conseil de 

surveillance. 

En ce qui concerne d'abord les représent~~ts des porteurs de parts, les 

auditions de la Commission ont montré que leur sélection - sauf dans les cas 

où un propriétaire unique ou un actionnaire majoritaire domine nettement une 

entreprise - ne :pe•J..t se faire sans une po,rtioipation déterminante de la direc

tion de l'entreprise. La direction de l'entreprise considère toutefois que 

la tache des membres du conseil de surveillance oho?.sis par les ac-tionnaires 

cons:i.à;e en premier lieu non pas à représenter les intérêts des actionn~res 

au conseil de surveillance, mais surtout à conseiller l'entreprise. C'est 

pourquoi la direction de l'entreprise propose g6néralement aux actionnaires, 

pour l'qlection au conseil de surveillance, des personnalités qu'elle juge 

particulièrement aptes à aider l'entreprise par leurs conseils et leur expé

rience. C'est ce qui explique que, surtout dans les sociétés dont les actions 
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sont largement diffusées dans le pvhlic, le conseil de surveillance soit 

généralement composé de personnes qui ne participent pas du tout à l'entre

prise ou n'y participent que dans une faible mesure. Il n'existe de lien étroit 

entre le mandat du conseil de surveillance et le capital possédé que dans les 

sociétés où le capital est détenu par de gros actiormaires. Dans les sociétés 

dépendru1t d'un consortiwa; les membres du conseil de surveillance désignés 

par la direction dü. consort-ium exercent, outre leur fonction de contr~le, 

une fonction de coordinatio·n. 

Il existe 'W1 autre élément important dans la sélection des persor:mes 

chargées de représenter les porteurs de parts au conseil de surveillance, 

surtout pour les sociétés dont les actions sont largeme.nt diffusées dans le 

public : il s'agit de l'intér~t qu'a l'entreprise à s'entourer de personnes 

capables de jouer ~ rele dans ses relations d'affaires et ses rapports avec 

l'Etat et la société. Telles sont les principales raisons pour lesquelles 

on trouve dans les conseils de surveillance des grandes sociétés dont les 

actions sont largement diffusées dans le public, outre des représentants éma

nant d'autres·branches industrielles, des personnalités de la vie publique, · 

de la politique et de l'administration. 

10. Dans la discussion sur la. cogestion, on attribue une importance par

ticulière à' la présence des banque$ dans . 

les conseils de surveillance des ent·reprises. On voit souvent dans cette 

présence, imputable d'une part au droit de vote relatif aux actions en dép~t 

et d'autre part aux liens d'affaires existant entre les banques et les entre

prises, une possibilité particulière pour les banques d'exercer une influence 

sur la formation des décisions dans l'entreprise. Les partisans de la cogestion 

des travailleurs espèrent à cet égard que celle-ci permettra de neutraliser 

ces infl1ences extérieures. En ce qui concerne la portée réelle de la présence 

des banques dans les conseils de surveillance, l'enqu~te écrite a montré que 

dans la moitié environ des entreprises relevant de la loi sur le statut de 

1 'établissement, de m~me dans le secteur mi11ier et sidérurgique, aucune banque 

n'est représentée dans les conseils de surveillance (of. annexe 3, tableau 1). 
Dans.l'autra moitié des entreprises, les banques ne détiennent plus de deux 

mandats au conseil de surveillance que dans 11 ou 10 % des cas. Cette indica

tion numêrique.relative à la représentation des banques ne dit rien de la 

portée économique de cette représent~tion. En ce qui concerne les effets de 
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la présence de représenta11ts de banques sur les relations de 1 tentreprise 

avec des établissements de· crédit, les auditions ont montré que la présence 

de représentants de banques au conseil de surveillance n'avait pas emp~ché 

la direction des entreprises de réviser les conditions qui leur avaient été • 

accordées par leur banque,.en menant des négociations avec des entreprises 

concurrentes. Au demeurant, les déclarations concernant le rele des banques 

diffèrent. Certains ont prétendu qu'un conflit d'intér~ts entre les entre-

prises et les banques était absolument exclu, d'autres ont fait état de pra

tiques consistant à ne pas associer les bm1ques aux délibérations qui pré

senteraient pour elles ttn intér~t commercial particulier. Cependant, l'im

portance de la présence de représentants des banques au conseil de surveil-

lance réside dans les connaissances particulières que ceux-ci peuvent appor-

ter à l'entreprise pour sa politi~~e de financement. On n'a constaté aucun 

cont~le de la part des représentants des travailleurs au conseil de surveil

lance sur les relations d'affaires entre les entreprises et les banques. 

Les auditions n'ont fourni aucune donnée permettant de déterminer si 

les banc;:ues exercent ou essaient d'exercer sur les entreprises une influence 

qui déborde le cadre de leurs relations d'affaires. 

11. La composition du conseil de surveillance en ce qui concerne les repré

sentants des travailleurs dans le secteur minier et sidérurgique est différente 

de celle dans le secteur auquel s'applique la loi sur le statut de 1 'établis

sement. Ces différences sont essentiellement imputables aux différences de 

réglementation dont nous avons déjà parlé. 

L'élément caractéristique de la composi-tion du "groupe des 'travailleurs" 

dans les deux secteuxs consiste dans le fait que les ~ep~8sentants des tra

vailleurs, dans la mesure où ils proviennent de l'entreprise, font générale

ment partie aussi du ou des conseils d'établissement de l'entreprise. Com.rne 

l'ont montré les enqu~tes écrites, presque tous les représentants des tra

vaille~ws au conseil de surveillance provenant de l'entreprise sont en m~me 

temps oembres du conseil d'établissement, aussi bien dans le secteur minier 

et sidérurgique que dans le secteur auquel s 11 applique la loi sur le statut 

de l'établissement. 

La différence essentielle entre les QeUX secteurs réside dans la pré

sence au conseil de surveillance de représentants <les travailleurs étrangers 
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à l'entreprise. Tandis que dans le domaine d'application de la loi sur le 

statut de l'établissement, 85% des·conseils de surveiTiance n'ont pas de re

présentant des travailleurs étranger à· 1 'entreprise, dans le secteur minier 

et sidérurgique, les conseils de surveillance ont, conformément à une régle

mentation différente dè la précédente, dans 41 % des cas trois mandats, dans 

39 % des cas quatre mandats et dans 16 % des cas six mandats attribués à des 

représentants des travailleurs étrangers à 1 1 entreprise· (cf. annexe 3, ta

bleau 2). Da.'Yls 33 % des c~s, deux mandataires, dans 31 % des cas trois manda

taires et dans 16 % des cas, quatre mandataires, exercent une act.i vi té prin

cipale auprès d'un ·syndicat (cf. annexe 3, tableau 3). 

12. Qu'ils fassent ou non partie de. l'entreprise, les représentant~ des 

travailleurs au conseil de surveillance estiment que leur tache consiste 

non seule~ent à remplir les obligations imposées par la loi au membre du con

seil de surveillance, mais surtout à défendre les intér~ts particuliers des 

travailleurs de l'entreprise dans le cadre de la formation des décisions 

dans 1 'entreprise. Ceci est da~1tage valable, ?omme 1 'ont montré les audi

tions, pour les membres du conseil de surveillance désignés par le personnel 

que pour les représentants des travailleurs étrangers à 1 'entreprise. Les re

présentants des travailleurs provenant de l'entreprise se caractérisent par 

un net intér~t pour les problèmes de l'entreprise ; ils font souvent partie 

de celle-ci depuis des années et possèdent une grande expérience pratique à 

l'atelier et au bureau. Ils connaissent bien la situation des membres duper

sonnel- au lieu de tr~vail et dans les services où ils exercent leur activité. 

Toutes les personnes interrogées ont considéré comme un élément positif cet 

attachemènt à l'entreprise des représentants des travailleurs choisis par le 

personnel, et ceci est valable aussi bien pour le secteur minier et sidérur

gique que pour le secteur d'application de la loi sur le statut de 1 'établis

sement. ~me les membres du directoire d'ent~eprises de prestation de ser

vices et en particulier de- banques ont laissé entendre qu'ils considèrent la 

formation spécialisée que possèdent les représentants des travailleurs élU$ au 

conseil de surveillance coœme un grand avantage pour l'accomplissement dea 

taches qui leur incombent au conseil de surveillance. 

13. Les ~nqu~tes .~elatives à la mo_tivation du co~portem~nt des. représentants 

des tre.vailleurs provenant de 1' ~ntreprise ont montré que l'orientation des 

membres du conseil de surveillance élus par le personnel vers les problèmes 
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de 1 'entreprise peut e:ntro.!ner de leur part un certain égoisme en favetu" de 

l'entreprise. Les problèmes SUr lesquels le conseil de surveillance doit 

statuer sont souvent trop consiCiérôs sous 1 'angle des inté:i. .. ~ts dè 1 'entre

prise et du personnelo Les aspects ~t dépassent le caQ~e de l'entreprise 

ne sont alors pas suffisamment pris en considération(t Il peut a.rri ver dans 

ce cas que des mesures à court terme l'emportent sur des considérations et 

une progra.nm!.d;ion è, long terme. Les représentants des travailleurs étrangers 

à 1 'entreprise et en particulier les représentants des syndicats au conseil 

de surveillance ont également signalé le danger qu'il y avait à trop mettre 

l'accent sur les aspects propres a l'entreprise dans la participation ame 

prises de décisions du conseil de surveillance. Les présidents des conseils 

d'établissement ont fait la m~me remarque. Ils ont toutefois estimé que l'on 

pouvait précisément considérer comme un avantage de la cogestion le fait de 

confronter les représentants des travailleurG appartenant à l'entreprise avec 

les réalités de la politique de l'entreprise qui s'imposent consta~nent au 

directoire et dont ils n'aur~ient aucune idée s'ils ne participaient pas au 

conseil de surveillance. La participation à l'activité du conseil de surveil

lance est justement un bon moyen de corriger, le cas échéant, une optique des 

problèmes de 1 'entreprise trop axée sur 1 t établissement. On constate toujours 

que l'intér~t des travailleurs au maintion de l'entreprise n'est pas moindre 

que col ui des porteurs de parts. 

14. Les personnes interrogées ont apprécié différemment l'apport des repré

sentants des travailleurs étrangers à l'entreprise à ltactivité·du conseil de 

surveillance. Celles qui provenaient d'entreprises du secteur minier et sidé

rUrgique ont à quelques réserves près porté un jugement. po si tif sur la coopé

ration ~es représentants des syndicats au conseil de surveillance. Ils ont 

sov~igné en particulier que les représentants des travailletU~s étrangers à 

l'entreprise sont plus accessibles que ceux de l'entreprise aux considérations 

et aux décisions dépassant le cadre de l'entreprise et se situant dans un cadrs 

économique général. Leur présence a donc corrigé dans de nombreux cas le com

portement des représentants des travailleu::.:·s provenant de 1 'entreprise, qui 

étaient trop fixés sur l'entreprise m~me. Et ceci est valable, comme l'ont 

montl"é les auditions., non seulement da..YJ.s les cas d'adaptation des structures 

ou de fermeture de certains départements ou de certains. ê·i;.ablissements, mais 

également pour l'exécution de décisions à long terme, comme les processus de 
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reconcentration dans l'industrie sidérurgique. Les auditions ont donné l'im

pression à la Commission que la réalisation des principaux projets de concen

tration dans l'industrie sidérurgique au cours de la dernière décennie avait 

été favorisée par la·collaboration des représentants· des syndicats ·au conseil 

de surveillance des sociétés intéressées. 

Comme pour la représentation des banques au conseil de surveillance, 

plusieurs des personnes interro~3es ont exprimé la crainte que la présence 

de représentants des syndicats au conseil de surveillance affecte l'autonomie 

de décision des entreprises vu l'influence extérieure exercée sur le processus 

de décision. La Commission n'a constaté dans le cadre -de ses auditions aucun 

fait cle nature à confirmer le bien-fondé de cette crainte. Il est apparu au 

contraire - et cela a également été confirmé par les déclarations de repré

s~ntants des syndicats -que m~m~ dans le~ cas où .l'on avait essayé de coor

donner le comportement .des représentants des syndicats au co·nseil de surveil

lance, cette coordination s'était régulièrement heurtée à des difficultés 

sur le plan du persormel. et cle 1' organisation. La Commission a donc acquis 

la conviction, à la suite des au1itions orgru1iséessur ce point, que la crainte 

de voir les représentants des syndicats assumer la direction au sein du conseil 

de surveillance des entreprises était dénuée de tout fondement~ 

15.. La Commission a également essayé de s'informer sur les rapports existant 

au sein du conseil de surveillance entre les représentants des tra~Jilleurs 

appartenant à l'entreprise et les représentants des traVë~illeurs étrangers 

à l'entreprise. Il faut-d'abord ~ignaler à ce propos qu'en règle générale 

la nomination d'un représentant des syndicats au conseil de surveillance 

d'une entreprise est la résultat de négociations menées entre le syndicat et 

les conseils d'établissement. Les auditions ont montré que ces négociations 

évitent dans la plupart des cas des difficultés ultérieures. Il semble que les 

syndicats n'aient pas essayé de déléguer eu conseil ·de survèi1lancè···1U1.~r0~~ 

acn:J.tant qui ne soit p~ agréé par le conseil d'établissement ce qui n'exclut 

pas, comme le montrent les auditions, qu'il puisse y avoir ultérieurement des 

divergences d'opinions et des discussions entre le conseil d•établissement 

e~ les représentants des syndicats appartenant au conseil de surveillance. 

La consultation des synd.i.cats, des organisations syndicales centrales 

et des conseils d'établissement, prévue par la loi du 21 mai 1951 relative à 

la cogestion dans le secteur minier et sidérurgique, offre en outre aux syndi-
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cats la possibilité ~'exercer t4~e influence sur la nomination des représen

tants des travailleurs appartenant à l'entreprise. Dans ce cas également la 

nomination des représentants des travailleurs est précédée de laborieuses 

négociations. 

16. Etant donné la différence manifeste existant dans la composition de la 

représentation des travailleurs au conseil de surveillance suivant qu'il 

s'agit de la cogestion dans le secteur minier et sidér~~gique ou de la coges

tion en vertu de la loi du 11 octobre 1952 sur le s-tatut de 1 v établissement 

la Commission a cherché à déterminer les· principales !"2.isons pour lesqt'!.elles 

les conseils de surveillance des entreprises relevant de la loi sur le stat'l.xt 

de l'établissement ne comportaient ~~ère. de représenta~rts des travailleurs 

étrange.rs à 1 'ent~"eprise, appartenant en particulier aux syndicats. Selon 

l'avis presque unanime des personnes interrogées, le nombre peu élevé des 

repl"ése:tltants de travailleurs étrangers à 1 'entrepri sq dans les conseils de 

surveillance des entreprises relevant de la loi sur le statut de 1 'établisse

ment est surtout imputable au fait que le persormel préfère élire des repré

sentants dès travailleurs appartenant à 1 'entreprise lorsque la liberté leur 

est laissée de choisir entre deux possibilités. On observe cette tendance 

m~me dans les entreprises où, comme èans le secteur de l'automobile ou de la 

chimie, le niveau d'organisation est relativement élevé. La Commission, au 

cours des auditions, a cu connaissance de cas dans lesquels une discussion a 

eu lieu entre le synd.icat représenté dans 1 'entreprise et les conseils d_' éta

blissement s1~ la question de la représentation au conseil de surveillance 

de représentants des travailleurs étrangers à l'entreprise, discussion qui, 

dans un cas, avait abouti à exclure du syndicat le président du conseil d'éta

blissement. La Co:rmnission a donc retiré des nuditions 1 'impression que la pré

sence de représentants des travaillet~s étrangers à l'entreprise, si elle est 

sou ... 'lai tée, ne peut ~tre garantie que par des dispositions léglslati ves. 

La Cormnission a en outre retiré .des auditions l'impression que l'in

fluence qlJ.e peuvent exercer les syndicats sur la nomination au conseil de 

surveillance des représe:ntants des travailleurs appartenant à 1 'entreprise 

est plus faible dans le secteur relevant de la loi sur le statut dü l'établis- ~ 

sement que dans le secteur minier et sidérurgique. Sur la question également 

du choix des représentants des travailleurs appartenant à 1 'entreprise, une 

discussion a eu lieu dans diverses entreprises entre le syndicat et la repré

sentation des travailleurs de l'établissement. 
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17. comme nous l'avons déjà mentionné, les représentants des travailleurs 

appartenant à l'entreprise se recrutent surtout au sein des conseils d'éta

blissement. Cette union personnelle profonde entre les membres du conseil de 

surveillance et ceux du conseil d'établissement a généralement été considérée 

comme un élément positif par les personnes interrogées. C'est le cas notamment 

en ce qui concerne l'appartenance du président du conseil d'établissement ou 

du président du conseil commun des établissements au conseil de s~~illance 

de l'entreprise. Cette union personnelle présente l'avantage d'offrir un 

moyen d'information et de communication direct entre le conseil de surveil

lance et la représentat.ion du perso~el. Cela permet en outre d'éviter que 

les informations transmises soient erronées ou incomplètes. 

18. En général, les a.udi ti ons ont montré que les représentants des porteurs . . 

de parts et .ceux des travailleurs, après des difficultés de début, coopèrent 

au sein des conseils de surveillance, aussi bien dans le secteur ~inier et 

sidérurgique que ~ns le secteur relevant de la loi sur le statut de 1 'ét.a

blissement, et que 1 'intégration visée par la participation des travailleurs 

au conseil de surveillance se réalise malgré la persistance· des divergences 

d'intér~ts. Aucune des personnes entendues par la Commission n'a déclaré que 
. . 

l'on pouvait ou devait renoncer à une coopération des représentants des tra-

vailleurs au conseil de surveillance de l'entreprise. Toutes les personnes 

interrogées ont soul.igné 1 'importance de la contribution que les représentants 

des travailleurs· apportent à l'exécution par le conseil de surveillance des 

tftches qui lui sont confiées par la loi. Les auditions ont donc permis à la 

Commission de conclurE que l'inclusion de représentants des travailleurs dans 

le conseil de surveillance, d'~bord conçu comme un organe du droit des so

ciétés, a donné des résultats positifs. 

Les représentants des travailleurs estiment que la coopération au sein 

des conseils de surveillance entre les représentants des porteurs de parts 

et les représentants des travailleurs-est meilleure dans les entreprises du 

secteur minier et sidérurgique que dans les entreprises relevant du champ 

d'application de la loi àu 11 octobre 1952 sur le statut de l'établissement. 

Les représentants des travailleurs interrogés attribuent ce fait en premier 

lieu à la composition paritaire des conseils de surveillance du secteur minier 

et sidérurgique. Par contre1 le jugement qu'ils portent sur la coopération au 

sein du conseil de surveilllance des entreprises relevant du champ d'application 
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de la loi sur le statut d.e L'établissement varie. Tandis que certains repré

sentants des -travailleurs ont déclaré que, si les questions présentées au 

conseil de surveillà:nce sont discutées au sein de ce conseil, elles sont toute

fois en dernière analyse tranchées par les représentants des porteurs de parts, ~ 

les representants des travailleurs et présidents de conseil d'établissement 

dta~tres 6ntroprises ont estimé par contré la coBposition paritaire du conseil 

de surveillance n'amél.,.orerait guère l'esprit de coopération au sein de ce 

conseil. Il s'agissait généralement d.a.ns ce cas d'entreprises dans lesquelles 

la décentralisation du processus de décision était très poussée et où les 

travailleurs étaient représentés au conseil de s~veillance-par des personnes 

qui occupaient dans les entreprises m~mes des postes élevés. D'~e façon gé

nérale, la Commission a retiré des auditions l'impression que la volonté de 

coopération au sein du conseil de surveillance - tdut comme entre la direction 

de l'entreprise et la représentation des travailleurs de l'établissement -

a~mente avec l'accroissement du nombre des employés par rapport au nombre 

des ouvriers et avec la décentralisation du processus de décision dans l'entre

prise - ind6pendarnment même de la composition du conseil de surveillance. 

2. Fonctionnement du conseil de s~veibL~~ 

19. L'inclusion de représentants des travailleurs dans le conseil de sur

veillance a modifié la composition de celui-ci. La Commission a essayé dans 

le cadre de ses auditions de s'informer st~ les répercussions que cette modi

fication de la composition du conseil de su~~illance a eues sur le fonction

nement de celui-ci. Etant do1mé que la participation des travailleurs est 

plus ou moins étendue suivant le cas où il s 1a.git de la loi sur la cogestion 

dans le secteur minier et sidérurgique ou cle 1,~ loi sur le statut de 1 'éta

blissement, la Commissïon a dû là encore faire une distinction entre ces. deux 

secte~œs. C'est naturellement la cogestion dans le secteur minier et sidérur

gique qui est apparœcomme étant la plus importante. 

.. 

Si 1 'on essaie de récapituler les résultats des auditions relatives au }lj 

fonctionnement des conseils de surveillance dans le secteur minier et sidérur

gique, .on constate que les questions soumises au conseil de surveillance ne 

sont que très rarement discutées et tranchées dans le cadre m~me du conseil de 

surveillance. 
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La·quasi-totalité des personnes interrogées!ont déclaré à la Commission 

que les réunions du conseil de surveillance se. déroulaient sans éclats, que 

toutes les décisions étaient adoptées à l'unanimité et que les votes étaient 

rarement houleux. Les cas où les décisions n'ont pas été adoptées à 1 'una.."'li

mité et où il n'a pas été possible d'éviter un vote serré.sont manifestement 

restés extr~mement rares. C'est également la conclusion à ln-quelle a abouti 

l'en~1tte écrite de la. Commis~ion (cf. annexe 3, tableau 4). Cette conclusion 

surprenante, étant donné la ~iscussion violente qu'avait Sl.Scitée la composition 

du c9nseil de survei~lance, a incité la Commission à essayer de déterminer 

à quel ni veau sont effbcti vement prises les décisi.ons relatives aux projets 

et au:x: proposi-tions qui sont adoptés ultérieurement au conseil de surveillance. 

Abstraction faite de la préparation des décisions qui est assurée par la di

rection de l'entreprise et ses collaborateurs de l'~tat-major et si l'on ne 

tient pas compté pour commencer de la coopération particulière entre le pré

sident du directoire et le président du conseil de surveillance, il appara!t 

que les décisions soumises au conseil de surveillance sont préparées d'abord 

lors d'entretiens préliminaires a'une part au sein du groupe des représentants 

des travailleurs au conseil de surveillance et d'autre part entre ce groupe 

et les membres du directoire. 

a) Entretiens préli~in~res et constitution de groupes 

20. Les aud.i ti ons de la Commission ont montré que, surtout dans le secteur 

minier et sidérm:gique,, mais également dans le secteur relevant de la loi 

sur le statut de l'établissement des entretiens préliminaires ont lieu entre 

les représentants des travailleurs au conseil de surveillance et entre ceux:

ci et les membres du directoire (cf. annexe 3, tableau 5). Au cours de ses 

auditions, la Commission n'a pu obtenir aucune information sur les entretiens 

préliminaires entre la direction de 1' entreprise et les représentants des 

porteurs de parts au conseil de surveillance. L'enqu~te écrite montre que 

dans· le secteur minier et sidérurgiq~e - la question n'a été posée que dans 

ce secteur - ces entretiens de travail ont lieu dans 50 % environ des entre

prises (cf. annexe 3, tableau 6). 

Les formes que prennent les entretiens préliminaires entre les repré

sentants des travailleurs au conseil de surveillance et le directoire ne sont 

pas toujours l~s mftmes. Dans certaines entreprises le président du directoire 
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informe les représentants des travailleurs c1es points inscrits à 1 'ordre du 

jour qui sero~t soumis au conseil de surveillance. D!autres membres du di

rectoire ou des experts appartenant à 1 'entreprise participent., si besoin est, 

aux réunions. Mais dans la majorité des cas le directeur du travail est char

gé de fournir aux représentants des tra-vailleurs les informations nécessaires 

sur les poirrts inscrits à l'ordre du jour des réunions du conseil de surveil

lance. Dans·1;.n setù cas, la Commission a appris que l'initiative d'engager 

des entretiens préliminaires entre les représentants des tr~vailleurs avait 

été prise par le vice-président du conseil de surveillance qui appartenait 

au groupe de·s représentants des travailleurs et qui, de 1 u:i,-m~me 7 a invité 

les membres du directoire à fournir des informations et à s'e}~liquer. 

21. Tous les représentants des travailleurs se sont déclarés favorables aux 

entretiens préliminaires en vue de prép~~er les réunions du conseil de sur

veillence. Ces entretiens servent à élucider les questions à traitero Ils 

perm.8t"!ïent de préparer les décisions qui devront ~tre prises au conseil de 

surveillance. Certains estiment que cette préparation est nécessaire étant 

donné que les représentants des travailleurs ne sont pas suffisamment infor

més pour mesurer toute la portée d'une question pré3entée au conseil de sur

veillance. On espère ~Qe les entretiens préliminaires perraettront de discuter 

E,n détail des rapports et des informations sur les points de 1 'ordre du jour 

p~ésentés par le directoire. Dtautre part, ils offrent aux représentants des 

travailleurs la possibilité de critiquer les arguments du directoire. La Com

mission a 1 'impression qu'ils constituent pour les uns et les autres un pro

cessus d'information import&mt. Les entretiens préliminaires donnent au di

rectoire la possibilité de convaincrè les représentants des travailleurs au 

conseil de surveillance de l'opportunité de ses propositions et de ses pro

jets. Les entretiens constituent atnsi un élément important du processus d'in

formation dans l'établissement. 

Les entretiens préliminaires des représentants des travailleurs au con

seil de surveillance deviennent ainsi pour le directoire un instrument impor- ~ 

tant pour la préparation des réunions du conseil de surveillance. L'importance 

de cet instrument tient surtout au fait que le directoire, en cas de compo-

si ti on pari taire du conseil de surveillance, obtient déjà, du fait de 1' accord_ 

des représentants des travailleurs, l'accord de près de la moitié des membres 

du conseil de surveillance et ainsi généralement l'accord de l'ensemble du 
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conseil de surveillance quant à ses propositions, avant m~me que celles-ci 

soient discutées en assemblée plénière.du conseil de surveillance. C'~st 

surtout ce fait qui explique, selon la Commi~sion, que les propositions pré

sentées au conseil de surveillance n'y soient généralement pas discutées 

d'une façon controverse. En outre, gr~ce aux entretiens préliminaires, les 

divergences d'opinions entre les représentants des travailleurs au conseil de 

surV'eillance n'appro-aissent pas ani grand jour 'et de ce fait ne sont pas connues 

des représentants des porteurs de parts. Ces derniers perdent ainsi la possi

bilité de savoir qùels points ont pu inciter certains représentants des tra

vailleurs à adopter une attitude critique à l'égard des propositions du di

rectoire. Cela également, comme les entretiens l'ont confirmé, a pour effet 

un renforcement relatif de la po si ti on du directoire à 1 'égard du cons·eil de 

surveillance. 

La CommissiGn n'a pas été, en mesure de déterminer si les entretiens 

préliminaires réguliers entre les représentants des travailleurs et le di

rectoire ou les membres du directoire en vue de préparer les réunions du con

seil de surveillance ont dans certains cas incité la direction de l'entreprise, 

à renoncer à certains projet~ parce que le directoire considérait qu'il n'avait 

e,ucune chance d'obtenir 1 'approbation des représentants des travailleurs sur 

ces projets. La Commission se rend compte que de telles tendances sont très 

· dif .. <:'iciles ·à déceler. Il ne lui a. 'pas été posai ble de savoir si certaines ini-

tiatives ont été abandonnées parce qu'elles étaient en quel~e sorte "institu-

, tionneller.aent vouées à 1 'échec". Certaines déclara·tions recueillies au cours 

des auditions incitent toutefois â penser que les entretiens préliminaires 

des représentants des travailleurs au oonséil de surveillance ont dans certains 

cas pu jouer le r~le de filtre. 

22. Aux entretiens préliminaires participent non seulement les représentants 

des travailleurs appartenant à 1' entreprise, mais également ceux: qui sont 

étrangers à l'entreprise. Cette participation est considérée comme particu

lièrement importante par les représentants des syndicats au conseil de surveil

lance des entreprises du secteur minier et sidérurgique. Ils estiment qu'elle 

seule permet d'exprimer tous les points de vues et de discuter les problèmes 

dans. toute leur ampleur. Selon les représentants des syndicats ainsi_ que selon 

les présidents des consei1s de surveillance et les présidents des directoires 
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des entreprises du secteur minier et sidérurgique, les représentants au conseil 

de surveillance appa!'tenant à 1 'entreprise voient souvent les problèmes sous 

un angle trop étroit, dans.l'optique do leur propre établisseme~t ou de leur 

propre entreprise~ 

Ceci est le cas surtout lors de fermeture d'établissements ou de redis-

tribution de postes~ En pareil cas précisêments les représentants des syndi- • 

cats peuvent faire valoir des points de vue qui dépassent le cadre de 1 'entre

prise et sont ainsi à m~me de contrebalancer un éventuel égoisme en faveur 

de l'ét~blissement. 

La p~~icipation des représentants des s~rndicats aux entretiens préli

minaires des représentants des travailleurs au conseil de surveillance incite 

à se demander quel rôle jouent les représentants des syndicats dans le pro

cessus de décision des représentants des travailleurs. Sur ce point, les 

auditions ont révélé que les entretiens préliminaires ne se déroulent pas 

"hors de la sphère d'influence du syndicat" i de nombreux liens, parfois très 

étroits, existent entre le conseil d'établissement et les Byndicat s. Cela ne 

signifie nullement que les représentants des travailleurs renoncent dans les 

entretiens préliminaires à l'indépendance de leu~ jugement. Certes, ils laisserr~ 

généralement au représentant des travailleurs étranger à l'entreprise le soin 

d'exposer les opinions des travailleurs au cours de la réunion proprement 

dite du conseil de surveillance; mais par contre lorsqu'il s'agit de questions 

po~r lesquelles ils sont particulièrement compétents en raison de leurs liens 

étroits avec l'entreprise, ils savent, selon les personnes interrogées, for

muler lors des entretiens préliminaires des arguments soigneusement él~borés 

et imposer leurs vues. Les auditions révèlent toutefois que l'influence des 

syndicats sur l'opinion des représentants des travailletu~s appartenant à 

l'entreprise est souvent surestimé~, au moins lorsqu'il s'agit de problèmes 

pour lesquels les représentants des travailleurs appartenant à l'entreprise 

sont techniquement compétents. 

23. L'importance des entretiens préliminaires des travailleurs entre eux 

et avec les membres du directoire est appr6ciée différemment p~ les repré

sentants des porteurs de parts au conseil de surveillance - et en particulier 

par les présidents de conseils de surveillance - d'une part et par les membrer:: 

du directoire d'autre part. Si certains présidents de directoires se sont 
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félicités de la discussion engagée avec les représentants des travailleurs 

sur les problèmes à trs,iter et voient dans cette discussion une occasion 

importante d'éclaircissements, d'autres membres des conseils de surveillance 

et des directoires n'attachent guère d'importance à ces entretiens prélimi-

naires. 

Le jugement défavorable que portent certains représentants des porteurs 

de parts au conseil de surveillence et en particulier les présidents des con

seils de st~veillance sur les entretiens préliminaires entre représentants 

des travailleurs et membres du directoire, tient surtout au fait que les en

tretiens préliminaires renforcent la position du directoire à l'égard du 

conseil de surveillance. 

Les entretiens préliminaires ont parfois été qualifiés de ""Totes pré

linùnaires" qui devraient ttre considérés comme un transfert du pouvoir de 

décision à un groupe non prévu par la loi et comme ne pouvant ttre .compatibles 

avec les t~hes et les fonctions du conseil de surveillance. 

24.. Le problème de ce qu'on a appelé la "formation de groupes" est étroite-

ment lié à celui des entretiens préliminaires. De ses auditions dans le secteur 

minier et sidérurgique la Commission a retiré l'impression que les représen

tants des travailleurs au conseil de surveillance se considèrent généralement 

comme un groupe homog~ne se présentant habituellement urii aux réunions plé

nières du conseil de surveillance. Il en résulte que la pôsition des repré

sentants des travailleurs au· conseil de surveillance n'est généralement dé

fendue que par leur porte-parole et que les autres représentants des travail

le~s au conseil de surveillance ne participent qu'occasionnellement à la dis

cussion. Les auditions ont donné à la Commission l'impression que ce comporte

ment est caractéristique de la représentation des travailleurs au conseil de 

surveillance. Dans la mesure où il existe des divergences d'opinion entre les 

représentants des travailleurs au conseil de surveillance, celles-ci sont 

arbitrées non plus dans le cadre du conseil de surveillance même, mais lors 

des entretiens préliminaires, c'est-à-dire au sein du "groupe". 

Ce comportement ~e groupe n'est pas sans conséquence pour le fonction

nement du conseil de surveillance, surtout en aas de composition pari taire 

du conseil de surveillance. Il ex:pli(rue dtune part que. les représentants des 

travailleurs au conseil de surveillance êmettent généralement un vote unanime 

qu'une opinion divergente so±.t donc rarement exprimée du caté des travailleurs • 
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D'autre part, le fait que les travailleur·s e.ient arr~té d'avance la position 

qu'ils prendront lors de la réunion du conseil do surveillance a pour effet 

de les emptcher généralement de changer d'avis au cours de ladite réunion 

du conseil. Cela également a pour effet de vider de son contenu la discussion 

au sein m~me du conseil de surveillance. 

Les présidents de directoire interrogés considèrent toutefois que la 

conséquence la pl us importante découlant d.e la formation de groupes parmi les 

représentants des travaillet~s au conseil de surveillance consüte dans la 

possibilité do bloquer au conseil de surveillance les décisions relatives à 

des propositions du directoire. La majeure partie des représentants des por

teurs de parts et des membres du directoire interrogés par la Commission dans 

le secteur minier et sidérurgique considère cette possibilité qui risque de 

retarder ou de rendre impossible la rêilisation d'initiatives et de projets 

de 1 'entreprise, comme un inconvénient particulièrement grave de la cogestion 

paritaire au conseil ae surveillance. D'autre part, on ne relève guère de cas 

où la rêalisation d'initiatives du directoire ait été définitivement emp~chée 

par les représentants des travailleurs au conseil de surveillance. Les membres 

du directoire interrogés sur ce :problème ont généraloment déclaré qu'ils avaien-~ 

réussi après les pourparlers à surmonter les difficultés qui avaient S1..1rgi., 

La capacité de dominer de telles si·tuations est, selon 1 'avis des membres de 

directoirG interrogés, une condition indispensable à la gestion de l'entre

prise. Cependant, la formation de groupes au sein du conseil de surveillance 

et le risque que celle-ci entrave les initiatives de l'entreprise, s1rite au 

rejet des propositions du directoire notamment, a été un thème essen~iel dans 

les auditions des présidents des conseils de st1I'veillance et des présidents 

des directoires. Les représentants des syndicats et des conseils d'établisse

ment ont ég~lement confirmé une certaine tendance à la formation de groupes 

au sein des conseils de surveillance des sociétés dans le secteur minier et 

sidérurgique. Au cours des auditions, les représentants des travailleurs ont 

toutefois attiré l'attention sur le fait qu'il n'y a formation de groupes 

que quand une décision doit ~re prise sur des problèmes importantes pour 

l'entreprise et les travailleurs qu'elle emploie. 

Malgré la formation de groupes de trava,j_llelu's dans les conseils de 

surveillance des sociét6s du secteur minier et sidérurgique, il n'est pas 

obligatoire de faire partie d•un groupe. La Comn1ission n'a en tout cas pas pu 
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constater que, du fait des entretiens préliminaires, les représentants dos 

travailleurs aient été soumis à l'obligation d'un vote ·unanime lors de la 

réunion du conseil de surveillance. 

25. Vu le nombre- plus restreint de représentants des travailleurs dans les 

conseils de surveillance des entreprises du secteur relevant de la loi sur le 

statut de l'établissement, le problème de la formation de groupes ne joue 

pas dans· ce secteur un rele comparable_ à celui qu'il joue dans le secteur mi

nier et sidérurgique. C'est pourquoi les présidents des conseils de surveil

lance et les présidents des directoires du secteur relevant de la loi sur le 

statut de 1 • établissement n'ont a.pcordé aucune importance particulière à cette 

possibilité de constitution de groupes. 

26. Les opinions di vergent a.u sein de la Commission quant- à 1 'importance 

qu'il faut donner à la constitution de groupee pour la formation des déci

sions au conseil de surveillanc-e. Il est incontestable que dans certains cas 

les représentants des travailleurs n'ont que peu de possibilités de se faire 

une opinion personnelle sur les questions inscrites à l'ordre du jour lors 

de la réunion du conseil de surveillance. La discussion avec des oembres du 

directoire et d'autres représentants def? .. travailleurs au conseil de surveil

lance, <r::.vant la réunion du conseil de ce dernier, permet aux: représentants 

des travailleurs de mieux comprenclre les problèmes sur lesquels ils sont 

appelés à statuer. Certains membres de la Commission voient toutefoi~ un risque 

pour le fonctionnement légal du conseil de surveillance dans le fait que les 

représentants. des travailleurs. s 1 aocorden·l:i à 1 'unanimité sur les questions à 

tr~~cher avant la réunion du conseil et expriment cette unanimité au conseil 

de surveillance par un vote uniforme. Ces membres de 1~ Commission voient dans 

la possibilité ainsi donnée aux représentants des travailleurs de s'opposer 

aux intentions .du directoire ou de .retarder leur exécution et d'emp~cher un 

échange de vues au sein du conseil, de surveillance, ~e entrave au processus 

de formation des décisions dans l'entreprise. 

D'autres membres de la Commission att.a.chent moins d'importance à ce 

risque et voient d'un oeil plus favorable les entretiens- préliminaires entre 

membres ciu --directoire et représentants des travailleurs au conseil de sur-

. veillanc'e·. Sélon ces membres de la Commission, les entretie~ns préliminaires 

compensent, ·la·différence qui peut encore exister entre les représentants des 
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des travailleurs et les a1rlres membres du conseil de s~œveillance s1œ le plan 

de l'information. Ils aident les représentants des travailletTS à exprimer 

ouvertement et librement leur opinion sur les problèmes au sujet desquels 

ils étaient d'abord hésitants et donnent au directoire une chance de rencon

trer l'approbation des travailleurs.quant aux projets qu'il propose. D'après 

ces membres de la Commission, la position du directoire en.sort plutat ren

forcée, chose qui favorise'l'esprit d'initiative dans l'entreprise. 

b) Bureau et comités .du conseil de surveillance 

27. La Coma:dssion o.. également examiné si, en dehors du conseil de surveil

lance et parallèlement aux entretiens préliminaires des représentants des 

travailleurs au conseil de surveillance, il existait d'autres groupes ou 

d'autres procédures dans le c.adre desquels les décisions concern.~t le con

seil de· surveillance étaient discutées. Les auditions ont montré que, paral

lèlement à la coopération directe entre le directoire et le président du 

conseil de surveillance, c'étaient surtout le btTeau et les comités du conseil 

de surveillance, qui préparaient les décisions dudit conseil. 

La fréquence de la constitution d'un bureau dans les conseils de sur

veillance, la composition et le rale de ces bureaux sont différents dans le 

secteur minier et sidérvxgique que dans le secteur relevant de la loi sur le 

statut de l'établissement. Tandis que duns le champ d'application de la co

gestion è~ns le secteur minier et sidérurgique 71 % des membres du directoire 

interrogés par écrit ont déclaré qu'un bureau avait ôté constitué au sein du 

conseil de s~~~illance de leur entreprise, dans le ch&~p d'application de 

la loi S'Lli' le statut de 1 'établissement ce bureau .n •existe - d'après les indi

cations fournies par 317 membres du directoires au to~al - que dans 44 % des 

sociétés (cf. annexe 3, tableau 7). Egalement d'après les indications de mem

bres de directoire 10 % des entreprises dans le secteur relevant de la loi 

sur le statut de 1 'établissement ont constitué un bureau de 4 membres et pl us, 

contre 26 % dans le secteur minier et sidérurgique. 34 % des sociétés soumises 

à la cogestion prévue par la loi sur le statut de 1 'établissement ont un bu

reau cle 2 ou 3 membres, contre 45 % pour les entreprises du secteur minier et 

sidôr~urgique. Les autres n'ont. pas de bureau ou n'ont donné aucune informa

tion à ce sujet (cf. annexe 3, tableau 8). Le bureau du conseil de surveil

lance des sociétés du secteur relevant de la loi sur le statut de l'établisse

ment est généralement peu important et ne comprend le pl us souvent que le 
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président du conseil de surveillance, son suppléant et un autre membre~ Dans 

le secteur minier et sidérurgique, le bureau du conseil de surveille~ce 

comprend en règle générale, outre le président de ce conseil, le yice-prési

dent et 2 ou 3 autres représentant~ des porteurs de parts ou des travailleurs 

appartenant au conseil de survei~lance. Comme le suppléant du président du 

conseil de sur~illance dans les entreprises.du secteur minier et sidérurgi

que est généralement un représentant des travailleurs - parfois tm représen

tant des syndicats - les travailleurs sont toujours rept·ésentés dans le bu

reau du conseil de surveillance de ces entreprises· (cf. également annexe 3, 

tableau 9 en ccrrélation avec le tableau 7). C'est là que réside en m~me temps 

la différènce essentielle entre ces bureaux et ceux des conseils de surveil

lance des sociétés relevant de la loi sur le statut de l'établissement, quelles 

que soie:nt les ··dimensions des· entreprises. Dans un sixième des cas seUlement, 

le bureau du conseil de surveillance de ces sociétés comprend des représen

tants des travailleurs au conseil de surveillance. 

~ant donné que moins de la moitié des sociétés relevant de la loi sur 

le statut de l'établissement ont constitué un bureau du conseil de surveil

lance, 1 'hypothèse fréquemment exprimée au cours .. d~s auditions de la Commis

sion, selon laquelle la constitu~ion d'un bureau du conseil de surveillance 

dans le secteur relevant de la. loi sur le sta~ut de 1' établissement permet 

d'éviter la collaboration des travailleurs à des décisions importantes au 

sein du conseil de surveillance, est vnlablet avec des rés.erves il est vrai. 

En ce qui concerne +a compétence du bureau du conseil de surveillance 

ou de comités .analogues, la situation est la m~me dans les deux secteurs : 

la tt!.che de loin la plus importante qui incombe à cette institution est de 

régler les problèmes de personnel qui se posent au directoire. En deuxième 

lie~1 son r~le consiste à conseiller la direction de. lJentreprise dans les 

affaires urgentes. Comme les auditions l'ont montré, le directoire agit ~~e

ment en pareil cas, dans la mesure où les problèmes 1:-ev~tent. une certaine 

importance pour l'entreprise, sans que le président du conseil de surveillance 

ou le bureau dudit conseil ait été préalablement informé. Dans le secteur 

mj nier et sidérurgique, le bureau du conseil de surveillance s'occupe en outre 

des problèmes de fermeture de certains départements, des questions de person

nel et des questions sociales. df? 1 'ac qui si ti on ou de .la cession de partici

pations et _de problèmes d'investissement• :Dans le' seot~ur: relevant de' la loi 
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· sur le statut cle 1' établissement, 1 'activité du bureau elu conseil de sur

veillance ou de commissions analogues s'étend - .parall8loment aux problèmes 

de persom1el qui se poserrc au· directoire - aux questions de bilan et d'admi

nistration fiduciairer aux questions de financement et a.ux problèmes de la 

politique d'investissement$ On peut dire d'une façon générale qt~ non seule

ment les entreprises du secteUr minier et sidérurgique constituent plus fré

quemment que les autres un bureau du conseil de surveillance, mais également 

que ce bureau dispose de compétences plus étendues pour la préparation de dé

cisions. 

Les auditions de la Commission ont révélé que dans les cas urgents, 

la direction de lrentreprise n'avait pas opposé dfobjection de principe à 

l'intervention du président du conseil de surveillance ou d'un bureau du con

seil de surveillance. Il apparaît toutefois également que les membres du bu

reau du conseil de surveilla..11ce obtiem1ent des informations auxquelles les 

autres membres du conseil de surveillance n'ont pas eu accès ou n'ont eu 

accès que beaucoup plus tard. Il en résulte, surtout pour les représentants 

des ~ravailleurs aux conseils de surveillance des sociétés relevant de la loi 

sUl~ le statut de l'établissement, un manque d'information qu'ils ressentent 

et jugent négativement. Les membres du directoire et le président du conseil 

de surveillance de ces sociétés ont déclaré en revanche que l'information 

pri viligiée portait surtout sur les questions de personnel qui exigent une 

discrétion particulière. En outre, ils ont estimé que l'examen des questions 

de personnel au sein du bureau du conseil de surveillance n'aboutissait pas 

à priver d'informations, les représent~nts des travailleurs au conseil de 

surveillance non intéressés, mais tout au plus à différer la diffusion de ces 

informations. Quoi qu'il en soit, il est incontestable pour la Commission que 

la constitution d'un bureau du conseil de surveillance sans la participation 

de représentémts des travailleurs entraîne une discrilflination de cette caté

gorie au conseil de surveillance. 

28. La préparation des décisions et l'adoption de décisions préliminaires 

incombent non seulement au bureau du conseil de surveillance, mais également 

à ses comités qui, dans certains cas, sont des comités permanents et dans 

d'autres, des comités ad hoc créés pour l'étude de questions spéciales. Les 

éomi tés perma...""lent s traitent surtout des pro~lèmes. d'investissement, de per

sonnel, des questions sociales, de financement et de bil~""l. Dans le secteur 

minier et sidérurgique ces comités comprennent presque toujours aussi des 
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représentants des travailleurs. Dans la grande majorité des cas, ils sont 

composés pnritairement. Les comités du conseil de surveillance des entre

prises relevant de la loi sur le statut de 1 'établissement ne comprenaient 

des représentants de travailleurs que' dans la moitié environ des cas examinés. 

Cependant, comme l'enqu~te écrite de la Commission l'a montré, les entreprises 

relevant de la lo·~- s~ le statut de 1 'établissement constituent beaucoup 

moins de comités du conseil de surveillance que les entreprises du secteur 

minier et sidérurgique. 

Les auditions ont montré que da.ns .les comités des entreprises du sec

teur minier et sidérurgique composés paritairement, contrairement à ce qui se 

passe ê.ans les réunions plénières du conseil de_surveillance, une véritable 

discussion a lieu entre les membres du comitê. Les opinions contraires sont 

ouvertement exprimées. Il n'a pas été possible à la Commission de déterminer 

si les questions. relevant de la compétence du conseil de surveillance avaient 

déjà fait l'objet d'une décision au sein des comités. 

c) Le membre "neutre" du conseil de surveillance 

29. Il n'existe de membres dits "neutres" du conseil de surveillance que 

dans les sociétés du secteur minier et sidérurgique où est appliquée la co

gestion., Le ~le. qui incomba à ces membres du conseil de surveillance en 

vertu de la loi consiste en premier lieu à garantir au conseil de surveillance 

la possibilité de statuer malgré sa composition paritaire. C'est pourquoi la 

Commission a examiné au cours des auditions et de l'enqu~te écrite si et de 

quelle manière les membres neutres du conseil de surveillance ont répondu à 

. l'attente du législateur. 

Les membres neutres du conseil de surveill~~ce sont surtout recrutés 

dans les milieux de l'économie, de la politique et de l'administration pu

blique. Quelques hommes de science également font partie du conseil de sur-

·veillance des sociétés du secteur minier et sidérurgique en tant que membres 

neutres (cf. A.rL'Y).e):e 3, tableau 10). Un tiers environ de ces membres du con

seil de surveillance est désigné sur la base d'une proposit-ion. ·des représen

tants des travailleurs, un autre tiers est désigné en vertu d'une proposition 

commune des représentants des portem~s de parts et des représ~ntants des tra

vailleurs. Les autres membres neutres sont nommés sur proposition des repré

sentants des porteurs de parts, mais aussi du directoire (cf. ~exe 3, 
tableau 11). 
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D'après l:iBpression que la Commission a pu tirer de ses auditions, 

1 'ins ... lii tut ion du 11 mec1Jre neutre" n • a pas r6pondu aux espoirs qu'on avait 

fondés sur elle. Selon l'avis unanime des personnes interrogées par 1~ Com

mission, on s'efforce généralement en cas de d0saccord entre les représentants 

des porteur-s de parts et les représentants des travailleurs a.u conseil do sur

veillance, de ne pas faire peser sur le membre neutre du conseil de surveil

lance le poic1s de la décision. Le r~le du membre neu·tre est plutat de mainte

nir l'équilibre entre les deU+ grot~es et d'arbitrer en cas de litige. Si 

la Commission a eu connaissru1ce de quelques cas où le membre neutre du con

seil de surveillance avait fait pencher la balance. lors du vote, ces cas sont 

toutefois restés une excep~ion~ C'est ainsi que les entreprises du secteur 

minier et sidérurgique ont déclaré, lors de l'enqu~te écrite, que dans 72% 

des entreprises (sur la base des réponses des nembres de directoire), le 

membre neutre du conseil de surveillance n'avait dans aucun cas entre 1964 
et 1968 été amené à émettre un vote prépondérant (cf. Annexe 3, tableau 12). 

Dans le cas où le membre neutre du conseil de surveillance a emporté la déci

sion, il n'a pas été possible de déterminer si des négociations avaient eu 

lieu avant le vote entre les groupes opposés et le membre neutre du conseil 

de surveillru1ce et si un accord a~~-it été conoluo La Commission a toutefois 

1 'io.p~.>ession - d ~ailleurs confirmée de <ii vers c~tés lors des auditions que 

dans qu~lques cas au moins où le menbre neutre du conseil de svxveillance 

avait emporté la décision, celui-ci avait reçu l'approbation tacite des re

présentants des travailleurs, bien qu'il ait voté contre les représentants 

des travailleurs$ 

Les personnes interrogâos au cours des auditions ont déclaré à l'unani

mité que 1•on demandait trop au membre neutre QU conseil de surveillance en 

cas de déc,ision importante, lorsque les membres du conseil de S1.L.""'Veillance 

n'étaient pas d'accord. Il n'est pas défendable de faire peser sur le membre 

neutre qui en général n'a pas ou n'a que peu de connaissances spéciales sur 

les problèmes en cause, la responsabilité de telles décisions. Du reste, les 

auditions ont révélé que les membres neutres du conseil d.e surveillance se sont 

abstenus de voter en pareil cas pour montrer qu'ils·ntétaient ni disposés ni 

aptes à ass1.uner la responsabilité d'tme décision sur dGs problèmes importants 

pour l'entreprise. 
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Ce sont surtout ces cas d' absten·cion sur des décisions pour lesquelles 

la voix du membre neutre devait~ dm1s l'optique du législateur, ~tre déter

minante qui montrent bien que cette institution ne permet guère de garantir 

la capacité de décision du conseil de surveillance. Les personnes consultées 

au cot~s des auditions ont le plus souvent estimé elles aussi que l'institu

tion du "membre neutre" n'avait pas répondu à ce qu'on attendait d•elle. 

d) les "autres" membres du conseil de surveillance 

30. Il n'existe également d'"autre membre". du conseil de surveillance que 

dans le secteux minier et. sidérurgique. La Commission n 1a pas pu déterminer 

le r~le que ces "autres membres" jouent dans le processus de décision au sein 

qe l'entreprise. A quelques exceptions près, on n'a pas constaté que les 

"autres membres" aient apporté dea arguments nouveaux dans le processus de 

décision au conseil de surveillance. 

La Commission ne veut nullement par cette constatation déprécier l'ine

ti tution de 1'1 "autre membre". Elle note uniquement que dans le cadre ·des 

enqu~tes qu'elle a menées, elle n'a pu constater que l'intervention de ces 

. "autres membre sn ait eu des· effets particuliers. 

e)"opérations jtt.tielées et retard dans les décisions 

31. Au nombre des objections sans cesse formulées contre une composition 

paritaire du conseil de surveillance figure la crainte que les représentants 

des travailleurs au conseil de surveillance fassent dépendre leur approbation 

quant aux ëtécisi6ns importa.'ltes de 1 'entrepris~, d'une décision favorable aux 

travailleurs sur d'autres points n'étant pas directement liés à l'objet de 

la décision en cause. La Commission a examiné ce problème du lien établi entre 

diverses décisions relevant de la compétence du conseil de surveillance. Elle 

a constaté que les représentants des travailleurs avaient à plusieurs repri

ses fait dépendre leur approbation quant aux propositions de décision conce-1 • 

nant surtout des projets de concentration, des 'fusions d'entreprises, des 

conversions et des fermetures d'établissements, de la r~alis.ati~n de cer

taines reve·nd.ioations visant la sauvegarde de 1 'acquis en matière de cogestion 

ou du statut social des travailleurs. Dans certains cas, les représentants 

des travailleurs au conseil de ·surveillance de sociétés du secteur minier et 

./. 
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sidérurgique ont également mis en parallèle l'approbation de réglementations pro

-posées en ce qui concerne les dividendes et l'octroi de prestations supplemen

taires aux travailleu~s de l'entreprise, sans toutefois faire dépendre eÀ~res

sément l'un de l'autre. 

Dans les cas d' "affaires liées" cians le secteur minier et sidért..lrgique, 

dont la Col11.'1lission a eu con..11.aissance, il s • agissait réguliè.rement soit de sauve

garder l'acquis de la co-g~stion, soit de tenir suffisamment compte de ~'acquis 

social des travailleurs dans le cadre de programmes dits socia.u.."'C. Dans les deux 

cas, la Commission estime que l'on ne peut que difficilereent parler d' 11 affaire 

liéeil dans le sens à.e relation établie entre des problèmes étrangers 2. la dé

cision et certaines décisions de l'entreprise. 

En outre, les auditions ont montré que le souci de voir le processus de 

décision de l'entreprise faussé par des "effaires liéesu n'est guère justifié 

par les expériences recueillies. 

32. ~mi les principales objections formulées contre la conposition paritaire 

du conseil de surveillance figure en outre la crainte qu'elle puisse entra!ner 

un retard dans les décisions de 1 'entreprise, qui serait· préjudiciable à celle

ci. Si pour des raisons bien conpréhensibles dans le secteu.t" rGlevant de la loi 

sur le statut de l'établissement la ~articipation de représentants des travail

leurs aux délibérations au conseil de surveillance n'entraîne pas ce retard, 

la collaboration des représentants des travailleurs dans les conseils de sur

veillru1ce des sociétés du secteur minier et sidérurgique a entraîné, selon la 

majorité des personnes interrogées lors des auditions, des retards dans les 

processus de décision. Cette impression, que la Commission a tirée de ses 

auditions, est confirmée par son enqu~te écrite, en ce sens que l'on a constaté 

un report des décisions relatives à, des propositions du conseil de surveillancet 

beaucoup plus fréquemment llans les conseils de surveillance du sècteur minier 

et sidérurgique que dans ceux des sociétés relevant de la loi sur le statut de 

l'établissement (cf. annexe 3, ta'bleau 13) et ce par suite d'objections pro

venant des "deux côtés". Ces retards sont imputés en premier lieu à 1 t étude 

d'autres aspects des propositions de décision et à des divergences d'opinion 

sur les propositions de décision au conseil de surveillance. 

La Commission a eu d'autre part lors de ses auditions l'impression que 

le rete,rd subi par .les décisions n'était pas nécessairement dû à une poli tique 

d'atermoiement des reprosentants des travailleurs au conseil de surveillances 

Dans plusieurs des cas signalés à la Commission, les retards étaient imputableG 

.;. 
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au fa.i t que les représentants des travailleurs au conseil de surveillance avaient 

expos0 des po:i.nts de vue nouveaux exigeant une révision de la proposition au 

conseil de surveillance. 

D'une façon générale, la. Commission a eu l'impression que, lorsque ~es 

retards ont été enregistrés, ils étaient surtout dus à la. .'nécessité imposée pa.r 

la parité de convaincre les représentants des travailleurs au conseil de sur-

·veillance, nécessité qui, d'une part? peut entratner le·report de décisions 

importantes pour la politique de 1 'entreprise, mais qui, dt autre part, renforce 

la propension des travailleurs de l'entreprise à reoonna!tro le bien-foné des 

décisions lorsqu'elles sont ~optées. 

II. Influence de la co-gestion sur les objecttfs de la politi~e de l'entreprise 

33. Pour détern1iner l'inci~ence effective. de la co-gestion des travailleurs 

et en part~.culier de la co-gestion pari taire sur les décisions de 1 1 entreprise, 

il est surtout important de connaltre 1 'influence qu'ont exercée les représen

tants des travailleurs élus au conseil de surveillance sur les projets de la. 

··direction de 1 'ent~epri se. La Commission a donc· a.c.cordé une attention particu-

lière à cette qu~stion dans le cadre de ses auditions. Elle est toujours partie 

du· principe que les projets de ·1 'entreprise visent à tirer du capital investi 

dans l'entreprise un rendement aussi élevé que possible. La Commission a en outre 

admis que les décisions de l'entreprise sont pri'ses sur la base d'espoirs incer

tains;. 'L'évolutio:ri que suivra l·'ensemble de l'économie, l'orientation et le 

rythme du développement technique et la réaction des marchés aux efforts de 

vente des entreprises sont autaht d'éléments d'incertitude. 'Cette incertitude 

quant aux conséquences <les mesures adoptée-s par les entreprises et une donnée 

absolue de toute action économique dans des systèmes d'économie de marché et par 

conséquent une donnée dont il faut tenir compte dans les efforts entrepris pour 

tirer du capital investi un rendement aussi élevé que possible. 

Les entreprises qui mènent tme politique visant une expansion doivent s'at

tendre à des difficultés sur le plan des débouchés du financement, de la capacité 

et sur d'autres plans ég~lement. Les actions et réactions des entreprises concer

nant les t_ra.nsformatiorts du marché, les tr~sformations sur le plan technique et 

sur celui du personnel dépendent de ·ces limitations des possibilités de dévelop-
--

pement è.e 1 'entreprise. La thèse c1.e 1 'effort que font les entreprises pour tirer 

du capital investi un rendement aùsni élevé que possible, est donc valable sous 

·'.résë1~e de i 'incertitude et de la pénurie de ressources." C'est sur cette conception 

:de ~~~ntrep~ise qu'ont été fondées. les en~~tes .de la-Commission relatives à 

l'incidence de la co-gestion sur les objectifs da la politique de l'entreprise • 

. ;. 
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1. -Cogestion et principe de rent~bilitG. 

34~ La commission·a d'abord essqyé à ce propos de détenJiner si la 

cogestion o, 1m.e influence perturbatrice sur 1 1 objectif génércl de 

rentabilité è:.e 1' entreprise~ En d' autre.s termes : la cogestion a-t-elle 

aoené les entreprises à adopter une autre pratique qui est en concur

rence avec l'effort de rente..bili té ou q_rui supprime cet_ objectif ? 

Peut-on dire 7 cl' après les expériences recueilli·es jusqu • à présent 7 

que la cogestion c. tenclance à rernpl""cer 1 1 objectif de ln. rentcbili té 

par d 1 àutres objec-tifs et qu'elle est par conséquGnt cle nature à sup

primer un des fondements essentiels de la pratique économique de 

l'entreprise dans le système économique actuel ? 

35.. La corunission a attaché à 1' étude d3 cette question une 

importance p~rticulière car elle affecte le fondema~t de l'activité 

de lteritreprise dans le système de l'économie de mnrohé. Les ro1ditions 

des représentants des travm.lleurs au conseil de surVeillŒnce 1 aussi 

bien dans le secteur miniér et sidérurgique que tians le secteur 

relevru~t de la loi sur le stctut de l'établissement 1 ont clairement 

montré que ni les représentants dos travailleurs appartenant à 

l'entreprise. ni les représentants des syndiccts n'ont l'intention 

de renoncer au principe de le. rentabilité. Les représentonts ètes 

travailleurs au conseil de surveillance qui appartiennent à l'entre

prise - en général les présidents des conseils d'éto.blissement -

étaient tous soucieux du Inaintien et de l'amélior~tion de la renta

bilité de leur entrepriseG Ce souci ét~it nettemant lié à l'intérêt 

que présentaient pour eux 1' augmentation des sc.laires et lél. sécurité 

de l'emploi. 

Lors des ·:lUdi.tions, les représe!lté}llts des syndicats au conseil 

de surveillance des entreprises se sont également montré soucieux de 

l'évolution fn.vorable de la rentabilité des entreprises~ et ce en 

partie pour les mêmes raiso:ns 9 que les représentn..l'lts des trn.vailleurs 

appartenant à l'entrepriseG D'autre part, ce souci était lié à la 

considération que la position des syndicats dans les négociations 

salariales est meilleure lorsque des entreprises réalisent des b~nôfices 
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élevés. 

36. Lors des auditions les membres des directoires et les présidents 

des conseils de surveillance ont nettement répondu par la négative 

à la question de s~voir si la rŒntcbilité étnit, en tant qu'objectif 

de la politique de l'entreprise, contestée ou mise en cause par les 

représentants des trav~ill~urs. Les déol~rations de ces groupes de 

personnes ont montré que la partiqipn.tion des travailleurs au conseil 

de surveillance, si elle a eu pour effet d'accentuer les aspects 

et les impératifs sociaux de l'activité de l'entreprise, ne met 

jamais en cause le principe de la rantabilité comme principe directeur 

de l'initiative des entrepreneurs. C'est ainsi que même des mesures de 

rationé'..lis~tion, visant une réduction des coûts, ne se sont jamais heur

tées à la résistance des représentants des travailleurs lorsque, et 

dans la mesure où, le maintien du niveau social des trt\vailleurs 

employés dans l'entreprise avait été suffisamment pris en considération. 

37. Ces constatations faites dnns le secteur minier et sidérurgiqué 

s'n.ppliquent de la même façon ~1 secteur relevant de la loi sur le 

statut ùe l'établissement. Dans ce secteur également, la ommission 

n'a eu connaissance d'aucun cas où des conflits se seraient produits 

parce que le principe de rentabilité, en tant que principe directeur 

des décisions de l'entreprise, aurait été rejeté par les représentants 

des travailleurs ou remplacé par d'autres critères~ Ce qui importait 

aux représentcnts des travailleurs au conseil de surveillance de toutes 

les sociétés c.onsul tées lors des aurli ti ons, c'était uniquement le fait 

que les aspects sociaux soient suffisamment pris en considération dans 

l'examen. de toutes les mesures visant l'amélioration de le1 rentabilité 

de l'entreprise et partant la reduction des.coûts. L'objectif même de 

ces mesures, à savoir 1' o.ccroisseme11t de la. :rentabilité découlant 

des procédés de gestion et par conséquent l'amélioration de ln renta• 

bi li té et des profits de 1 '·èntreprie?e » n'o. par contre jrunais été 

fondamentalement mis en cause. Cela n'empêche pas qu'il puisse y avoir 

des divergences d'opinion s~r les arguments pour et contre certaines 

mesures de gestion et sur l'n.ppr~oiation de ces mesures sous l'angle 

de la rentabilité. Même en pareil ens l'objectif de rentabilité comme 

principe. directeur de l'octivité de l'enteprise n'a j&nais été sérieu

semen:t contesté. 
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2. -Influence de la cogestion sur la poJ.itique g6nérale de l'entreprise 

38o Outre les répercussions de la. cogestion sur l'orientation fonda-

mentale des entreprises, la ommission ~ également étudié èans ses 

auditions la question de savoir si la participation de représentants 

des travailleurs à lu prise des décisions import~~tes du conseil de 

surveillance avait une incidence sur la'teneur des projets de 

1' entreprise i pay· exemple dcms le c1omaine de la structure de la pro

duction, des déb)uchés et du fincncement de l'entreprise. A ce propos~ 

ln ommission rappelle les vives discussions que cette question a sou

levées lors ·~es débuts relatifs à la loi sur le statut de l'êt~blis

sement sur la question de savoir où tracer la limite ~e la cogestion 

dcns le secteur économique et dnns le secteur social des entreprises. 

On ~ esti~é alors - et c'est l'opinion qui a ensuite prévalu dans la 

loi -que 1~ liberté d'action de l'entreprise devait en toutes cir

constances être maintenue dm.1s le secteur économique. 

Du fait toutefois de l'inclusion des représentants des trcvail

leurs dans le conseil dca surveillance, cette limite de. la cogestion 

s'est implantée très loin dans le secte11r des décisions économiques de 

l'entreprise. La ommission devait, ne fût-ce que pour cette raison, 

s'efforcer de répondre à la question de savoir si l'extension de la cogez

tion des travailleurs c..u secteur économique, c'est-à-dire la partici

pntion des représentants des travcilleurs non seul3ment aux prises de 

décisions d'ordre social, mais également à celles d'ordre économique 

dans l'entreprise, avait réellement limité la liberté de mŒnoeuvre 

de l'entreprise et la souplesse de sa gestion et si par conséquent 

il était justifié de craindre que la cogestion des travailleurs 

au conseil de sur\1eillance puisse retirer de sa souplesse à la direc

tion de l'entreprise. 

39Q Dans sa tentative d'élucider ce problème, la oœâission s'est 

heurtée au fait que les seules entreprises cyant reouei1li des expé

riŒnoes en matière de cogestion pnritnire, D.ppnrtiennent à des secteurs 

industriels caractérisés par une situation exceptionnelleo C'est le 

cas en premier lieu pour les mines de charbon, mais aussi, jusqu'à 

1.ll1 certain point 7 pour 1' indus·~ rie sidérurgique.· Ces particulnri tés 

dans la structure technique et économique des entreprises du secteur 
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minier et sidêrurgicrt:ta sont clairement appo.l"Ues à la. commission 

lors de ses enquêtes. Il lui ~ cependant été possible, au moins 

dans le secteur de lvindustrie sidérurgique, de recueillir, sur 

la base des expériences ré~lisées, des éléments permettent de 

déterminer quelles répercussions 1~ cogestion a eues jusquçà 

présent sur les projets des entreprises. Presque toutes les entre

prises du secteur de l'industrie minière et sid~rurgique interrogées 

ont déclaré à la ommission lors des auditions que l'on ne pouvait 

pc~ler d'influence négative ùe le pert des responsables de la cogestion 

sur la pl~ification établie par le direction des entreprises. Certes 

les représen~ants des travailleurs ont fait connaître dans certains 

cas, lorsqu'il s'agissait par exemple d'opérations de concentration, 

de fermeture d'établissements et de problèmes analogues, leur pro-

pre position .sur 1~ teneur des décisions de l'entreprise. Des 

déclarations de principe ont également été forrnulêes à ce sujet. 

Cepend~t, comme les auditions l'ont montré, le caractère rationnel 

du processus de décision concernant toutes les questions importantes 

pour l'entreprise n•~ pas été mis en cause par les responsables de 

la cogestion. Les idées qui avaient été jugées bonnes par la direc

tion de l'entreprise dans l'élaboration de s~ politique ont toujours 

fini par êtra réalisées, malgré 1~ cogestion des travailleurs au 

conseil de surveillance~ et ceci même dans le secteur minier et si

dérurgique. 

40. L'audition des présidents des directoires, des membres des 

directions d'entreprises, des présidents de conseils de surveillnnce 

ainsi que des représentnnts des porteurs de parts au conseil de sur

veillance dans le secteur relevant de la loi sur la statut de l'éta

blissement~ a donné les mêmes résultats. La réserve dont les repré

sentants des travnïlleurs au conseil de surveillance ont fait preuve 

en ce qui concerne la poli tique de 1' entrepri.se a été_ iJ:ïlputée dans 

cc secteur par quelques-unes des personnes interrogées .au fait que la 

participation numérique plus .. fp.i ble des représentapts des travail-

· leurs leur per:-net difficilement d '.exercer une influence directe sur 

les programm~s ét~blis pnr la.dir~9ti?n de l'entreprise. D'autre 

part, il s • agit d' opérettions si compliquées sur le plan teclmique 

qu'un petit nombre seulement dos ~embres du conseil de· surveillance 

soit en mesure de porter un jugement fondé sur. elles~. En outre, la 
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ommission a tiré de ces nuditions l'impression que, pour les 

représentants des tr~vailleurs au conseil de surveill~ce, la pro

gramm0tion était essentiellement du ressort du directoire. La n0cessito 

de poss0der des conn~issances techniques spéci~lisées et une grande 

expérience professionnelle pour pouvoir prendre des initiatives dans 

ce domaine suffit, selon la owmission, à empêcher les mombres du 

conseil de surveillance, qu'il s'agisse des reprusentants des travail

leurs ou des représentants des porteurs de parts 1 de prendre eux-même 

des initiatives importantes en 1~ matière. 

41. Cel~ ne veut pas dire que les repr0sentnnts des trav~illeurs au 

conseil de surveillance, aussi bien dans les sociétés du secteur minier 

et sidérugique que dans celles relevant de la loi sur le statut de 

l'établissement ne puissent prendre 0ucune initi~tive propre. L'en

quête écri-te de la . om.'Tiission a montré au contr2-ire que même les repré

sentants des travailleurs prennent de telles initiatives sous forme 

de motion au conseil ùe surveillance. La grande majorité de ces 

initiatives enregistrées au cours de la période d'enquête do 1968 

ont toutefois porté sur les problèmes sociaux. Viennent ensuite, en 

seconde et troisième positions, les problèmes d'investissement et les 

problèmes de restructur~tion de l'entreprise. En outre, les représen

t2nts des travailleurs nu conseil ùe surveillance prennent surtout 

des initiatives, comme il ressort des auditions de la ommission, en 

corrélation avec des propositions do d0cision du directoire. Là encore 

il s'Qgit surtout, cormne nous l'~vons déjà fait observer, do corriger 

sur le plan des initiatives de l'entreprise. 

42. En rêmrr~é,on peut conclure des auditions de la ommission 7 que 

le participation des travailleurs nu conseil de surveillance, aussi 

bien dans le secteur minier et"sidérurgique que dnns le secteur rele

vant cle la loi sur le statut de 1' établissement n'a entru,îné auc1.-me 

modification notu,ble de la teneur dtinitiatives prises par l'entreprise~ 

La ommission se rend bien compte de l'imposibilité de d6tenminer empi

riqt.lement si certaines ini tio..ti ves n v ont pas été priflea p~r la direction 

de l'entreprise parce que celle-ci estinait qu'elles avaient peu de 

chancGs d'être apprcuvées par les représentants des travailleurs au 

conseil de ~"rveillnnce. La ~moission n'a pas eu connaissance de 

cas semblables, ce qui n'exclut toutefois pas qu'il puisse y en avoir. 
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Les auditions ont en. outre montré que l'incidence de la co

gestion des travailleurs au conseil de surveillance sur les initiatives 

de l'entreprise est différente lorsque !_'entreprise trouve dans une 

phase d'expansion que lorsqu'elle se trouve dans une phase de contrac

tion. Si la direction de l'entrepri~e peut généralement compter sur 

le soutien des représentants des travailleurs lorsqu'elle prend des 

mesures d'exp~sion et, si par consé~ent, la cogestion paritaire~ 

dans le secteur minier et sidérurgique a élargi la marge de manoeuvre 

du directoire à l'égard des représentants des porteurs de parts au 

conseil de surveillanoe, les initiatives de l'entreprise visant à 

réduire san activité (fermeture d'établissements, mesures d'adaptation, 

etc •• o) se heurtent à la résistance des représentants des travail

leurs au c9nseil de surveillance tant qu'ils estiment que les réper

cussions sociales de ces mesures n•on~ pas été suffis~ent prises en 

considération. La cogestion des travailleurs peut ainsi aboutir en 

période d'expansion à un renforcement non souhaité des initiatives du 

directoire et en période de d0pression à un ralentissement également 

non souhaitG dans les initiatives de l'entreprise. 

3· -La politique d'investissement de. l'~treprise •. 

43· L'éventai+ des opérations de la direction de l'entreprise soumi-

ses à l'approbation du conseil de surveillance est plus .ou moins large 

selon les sociétés interrogées par la ommissionG Celle-ci a donc dû 

sélectionner cert3ines de ces opérations et exami~er dans quelle mesure 

la cogestion des travailleurs du conseil de surveillance avait une inci

dence sur l'ex~cution de ces opérations •. Toutefois, comme les projets 

d'investissement dépass nt un certain montant sont généraleme~nt considé

rés cQmme des opérations devant être soumises à une approbation, la 

ommissio}l_ .a examiné. lors de ses audi tians si la cogestion des travail

leurs oo conseil de surveillance avait influencé l-'approbation de pro

jets d'investissement et entraîné une modification de ~a teneur des 

proprositions correspondantes faites par la direction :de l'entreprise. 

La politique de la direction de l'a~treprise ne_ se ré~lète qu'en 

pa_rtie dans l.e.s projet.s d'investissement qu'~l~e Gtablit. Dans les 

mines, comme. dans l'industrie sidérurgi~e, des inv~stissements impor

tants doivent souvent être effectués pour .répondre à des dispositions 
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légules de sécurité. Ces investissements échappent à l'influence du 

conseil de surveill2nce. Les projets d'investissement servant au rem

placement d'installations existcntes 0chappent également presque entiè

rement à l'infl~ence du Gonseil de surveillance, leur importance étnnt 

essGntiellement déterminée par cles consid~rations techniques. 

Par contre, la politique·de la direction de l'entreprise se 

manifeste dans les projets d'investissément visant la restructuration 

des installations, la rationalisGtion et l'extension de l'entrGprise. 

Ces investissements relèvent de programmes importants sur le plan 

technique ou sur celui de la politique de l'entreprise. 

L~ politique de gestion qui a inspiré les projets d 1 investis

sement sotmli s à une appro bo.tion appar·aît encore plus clairement 

lorsque le directoire propose des investissements qui visent essen

tiellement des mesures è"(~ rationalisc.tiono Ces mesures peuvent être 

nécessaires pour abaisser le niveau des coûts de production de l'entre

prisG ou étendre sa capacité dans certains domaines. Les projets 

d'investissements visant à étendre la capacité de 1' entreprise font" .. 

éga.ler:tcnt :L"essortir clai.!"emènt la po:'..i tique· du directoireo 

Lorsque le conseil de surveillance statue sur ces investis

sements en les approuvant ou en les rejetant, il statue en même 

temps sur les fondements de la proposition de dGcision et par cons~

quent sur la poli tiqu.e de la direction cle 1' entreprise. 

44. La vérification p~r les différents membres du conseil de 

survaillance des souvent longs et accessi"blec aux: spécia-

listes seulement, qui accompagnent l'exposé des motifs joints aux 

projets d'investissement., dépasse souvent leurs possi bi li tés, téll'lt sur 

le plan technique que sur celui du temps dont ils disposent. Ce fait 

est toutefois sans importance pour le fonctionnement du conseil de sur

vaillance dm~s la mesure où ses décisions portent non p~s sur 1~ véri

fication des calculs tecbni.ques, mais sur les intentions qui sont à 

la base des propositions du directoire. C'est sur ces intentions que 

le conseil de surveillance Qoit prendre position s'il veut remplir 

sa mission. consistant à surveiller la gestion elu directoire sur le 

plan des investissements. 
.;. 
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Au cours de ses ·auditions» la ComMission a examiné dans quelle 

mesure les propositions d'investissement et la. politique de la direc

tion de 1' entreprise, qui. les a :-inspirées font 1' objet de cri tiques 

de la p~ du conseil.d~ surveillance. Elle.a sans cesse constatJ 

que l'on enregistre rarement au cours des réunions du conseil de 

surveill~ce des controverses sur les propositions d'investissement 

de la direction de l'~ntreprise et par oons~quent sur les intentions 

du directoire-en matière d'investissements. A qu~lques.exceptions 

p~è~, les propositions d'investissement du directoire ont été &loptées 

sans controv.erse par le conseil de survoillnnce, qui approuvait pa.~:-

là mêwe les intentions du directoire an m~tière d'investissements; 

or, si l'~pprobation èes propositions d'investissement est la règle, on 

ne peut pas'dire que les représentants des travailleurs au conseil de 

surveillance affectent ou entravent la po~iti~e d 1 investissemQnt da la 

direction de l'entréprise. Ceci est ·valable ~our le secteur minier et 

sidérurgique dans lD. même mesure que pour le secteur relevant de la 

loi sur le statut de 1 r Jtabl1ssament. 

45· La Colniilission .n. en outre tiré· de se~, .nudi ti ons la conclusion que 

les représentants des tra.vc.i.lleurs·' au conseil de surveillance ne peuvent 
; . . 

retarder les projets d'investissement de la direction de l'entreprise 

que dans cles· cas. exceptionnela. Les représentants des trcvailleurs ont 

fait preuve du même comportement lors de la. discussion des propositions 

d'investissement cu sein des comités d'investissement composés paritai

rement dans le c.o.dre,. de 1 • industrie minière et sid~rurgique. Les re

présentnnts des porteU.rs de parts se Jàont même"·plaints du fait que~. 

le~ représentants.des·travaill~urs au conseil de surveillance soient 

trop favorables :·aux investissements. -Ce. comportement des représentonts 

des travailleurs à 1' éga~ des investis.sements est inspiré surtout, comme 

le montrent les auditi~s, par le souci de. garantir à longue échéance 

les ~mplois des effectifs existants. Il explique égclement le fait 

que ·des propositions d'investissement émanent directement de certains 

repr~sentnnts des trava.ill.eurs au conseil de surveillance. Toutefois, 

la. commission a ·,eu 1' impression,· a.u. cours de ses auditions que les 

~nitictivea du eonsail de surveillance .en matière d'investissements 

sont exceptionnelles. 

.j. 
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Dans les cas d'investissements soumis à l'approbation de l'ad

ministrntion7 comme par exemple pour les opérations de concentration 

effectuées en vertu du trnit6 de la CECA, les représentants des travail

leurs au conseil de surveillance se sont prononcés, soit directement, 

soit par l'inte~édiaire de leurs organisations, en faveur de la déli

vrance de l'autorisation nécessaire par les autorités compétentes. 

Dans la mesure où des projets d'investissement émanant de ln 

direction de l'ontrGprise sont liBs à des mutations de personnel ou 

à des licenciements, les repr0sentants des travailleurs GU conseil 

de surveillance et dans les comités d'investissement subordonnent 

'leur approbation des projets de la direction de l'entreprise à tme 

prise en considération suffisante des problèmes sociaux résultant 

de ces mutations ou de ces licenciements. Cette constatation est 

également valable aussi bien pour le secteur minier et sid~rurgique que 

pour le secteur relevant de la loi sur le statut de l'établisseQent 

bien que dans ce der.nier cas, étant donné la croissance continue, 

ces projets d'investissement aient ét~ l'èxcoptiono Les auditions de la 

Commission ont toutefois révélé que même dans ce ons, les représentants 

des travnilleurs ne se sont pas oppos~à l'amélior~tion des installations 

teclmiques de 1' entreprise, mais se sont montrés favorables à ces me

sures. Ils ont uniquement insisté sur 1~ nécessité de tenir pleinament 

compte des aspects sociaux de ces mesures et d'établir à temps des 

prévisions suffisantes à ce sujet. Comme une partie des membres da 

directoire consultés l 1 a souligné, cela n. compliqué l'élaboration 

de projets d'investissement importants et la préparation des déci-

sions concernant leur réalisation en ce sens qu'il a fall~pour 

obtenir l'accord des représentants des travailleurs au conseil de 

surveillance~ chercher et réaliser un équilibre entre les intérêts 

techniques et économiques et les exigences sociales des travailleurs. 

Les membres de directoire intérrogés ont toutefois été unanimes à 

considérer le f~it de tenir compte des aspects sociaux des projets 

d'investissement oomrue un facteur normal de la gestion moderne 

d'une entreprise, qui a également des obligations vis-à-vis du person

nel. La prise en considération d.es :tspects sociaux:, comme le mon_. 

trent aussi los auditions de ln commission, ne se limite p~s à 1~ 

cogestion dans le secteur minier et sidérurGique. C'est pourquoi 

les programmes sociaux on tant que procédure formelle pour prévoir 

.;. 
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à long terme les cons$qu~oes sooi~les d'une nd~pt~tion structurelle 

existent non seulement dans le secteur minier et sidérurgique, mais 

également dans des entreprises auxquelles s'applique la loi sur le 

statut de l'ét~blissement. 

46. La CJmmission a ainsi retiré de ses auùitions l'impression que 

les représentants des travailleurs au conseil de surveillance ne funt 

pus obstacle à la politique. d'investissement de la direction de l'entre

prise. Les intentions du üirectoire en matière de politique d'inv~s

tissement n'ont, autant ,qu '·on puisse s'en rendre comp·te, jamais été 

mises en c~use par les représentants des travailleurs. La liberté 

d'cation du directoire en matière de gestion n'a donc étû entravée 

ni p~r la cogestion qualifiée, ni par la cogestion dans le secteur 

relavent de la loi sur le st~tut de 1'0tablissemcnt. Les considéra

tions de rent~bilité du directoire ont toujours été respectées lorsque 

et dons la mesure où le personnel é·tei t suffisamment protégé contre 

les conséquences sociales découlant des mesures d'investissement 

envisagé·e·s. D'après les expériences rec~eillies jusqu'à présent en 

matière de· cogestiont on p.eut elire que. la, collaboration des repré

sentants dos tr~vailleurs a~ consoil de surveillance n'a pas profon

dément modifié' la politique d'investissement d~s l'entreprise. 

4• - Répercussions de la cogestion sur les opér~tians de concentration 

47• La position des représ.entents des tra.voilleurs à 1' égard d.es 

problèmes de concentration des entreprises est êgal.ement, comme les 

auditions l'ont montré, déterminée pnr leur souci de sauveg~er les 

emplois. On a constaté que les représentants des travailleurs au conseil 

de surveillence ne se sont pas ·oppos6s par principe aux efforts de 

·concentration et. au renforce~ent de la .st~qture c1es groupes. Au 

contrairG 7 ilS· estiment ac plus souvent: que la fusion d'entreprises 

en grandea Unités à. direction unique renforce la position des entre-.. ' 

prises sur·le marché;ot.que ce renforcement a des oonsêquonces fo.vo~ 

rables pour ·le personnel des entrapri~es •. Les opérations de concentra

tion et· les problèmes ql).'elles posent sont donc.d'aborcl oonsidérds 

par les ·représentants ·des travailleurs .au conseil de surveillance 

sous l'angle Qe la gestion de l'entreprise. 

.;. 
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Dcns la mesure où les représent3nts des travailleurs au 

conseil de surveillance des entre?rises du secteur minier et sidérur

gique ant influencé des docisions relatives à des opérations de con

centration, ils l'ont fc..it en premier lieu pour maintanir l'o.cqui 

en matière de cogestion. Lors des auditions~ les représentants des 

trav~lleurs ont déclaré à ce sujet que~ dans les ocs de fusion ~nnt 

entrc.îné la suppression de sociét6s· juridiquement indépendo.ntes dans 

le secteur minier et sidérurgique 7 les possibilités de la cogestion 

avaient été considér~blement .réduites. C'est pourquoi en corrélation 

surtout avec les pr.)jets cle concontrc:.tion, les représentants des 

travailleurs au conseil de surveillance des entreprises du secteur 

minier et sièGrurgiq~e ont demendé que soit préservé l 9 ac~ en m~tière 

de cogestion. ·üela a abouti dn.ns plusieurs cas à lo. créc.tion de conseils 

analogues aux conseils de surveillance et à la nomination de deux 

directeurs du ~ravail dans le directoire de lG nouvelle société. 

Outre leur souci de ·préserver l'acquit en mètière de eogestion, 

les représentants des trcvailleurs ont également fait vnloir d'autres 

considérations-en corrélation avec des opürations de concentration. 

Meis si la Cvn~ission a eu connaissance, dans le cadre de ses audi

tions d'un.cas'où les représcnt~ts des trcv~illeurs au conseil de 

surveill~ce ont subordonné leur accord sur la fusion de leur 

entreprise avec une autre entreprise à la condition que la production 

dans l'entreprise consiGérée ne soit pns ~rrêtée et que l'emploi soit 

ainsi garanti - exigence qui a d'ailleurs été satisfaite - ces condi

tions sont toutefois restées l'exception. 

Le fait que les représentants des travn.illeurs aient exigé le 

maintien ùe l'acqunen matière de cogestion a non seulement rendu 

les négociations de fusion dŒns le secteur minier ct sid~rurgique 

plus difficil~ mais les c aussi retardées dans ùa nombreux c~s. Les 

auditions ont toutefois clairement montr0 que dnns tous les cas où 

un règlement SŒGisfaisnnt avait ôté trouvé en ce qui concerne le 

maintien ùe l'acqt~, les représent~ts des travailleurs au conseil 

de survei.llance n'avaient mis aucun obstacle à la réalisation des ob~ 

jectifs de la direction de l'entreprise concernant l'am&nngement futur 

de groupe sur le plan juridique et sur oelui de l'organisation • 

. /. 
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5. - Limitations de capactié et fermetures d'ét~blissements 

48. La fermeture d'établissements en vue d'une ad0ptntion à la 

transformation du mnrch~ a été, au ~ours,des der.nières années, 

surtout un problème du socteu~ minier. La Commission a·accordé une 

attention particulière à ce problème dans le cadre de ses auditions, 

a.f'in de d.étenniner qu?lle influence lo.. cogestion qualifiée des travail

leurs ~exercée sur cos mesures de fermeture d'établissements. L'inté

rêt de la Commission s'est porté surtout sur les mesures de fermetur~ 

qui, dans certains cas, ont également été discutées par l'opinion 

publique. 

Los auditions de la Commission ont montr6 que dans un certain 

nombre de c~s la décision de fermer un puits avait été retardée par 

des faits liés notomment à 1~ cogestion des travailleurs. Dans un 

cas particulier, où un puits n'cvnit été fermé qu'un an après propo

sition du directoire en ce sens, les enquêtes ont montré que, non 

.seulement le conseil d'établissement? mais égnlement l_a. direction 

du puits considéré s'étaient prononcés en faveur de la poursuite de 

l'exploit~tion. Ni la direction et ni le conseil d'~tablissement 

n'o..vaient consid~ré que la rant8bilité du puits était menacée à 

long11e échénnce. Contrairement à le. direc.tion du groupe, ils esti

uaient que les pertes subies pourraient être compensées par des 

mesures de gestion et d'organisation. C'est la raison pour laquelle 

la décision de ferme~ le puits ne fut prise qu'~rès plusieurs réunions 

du conseil de surveillance. La discussion cboutit finalement à un 

vote nu conseil de surveillance dont une majGrit~ se dégagea en fa

veur de la fermeture du puits, majorité que les représentants des 

travailleurs au conseil de surveillance contribuèrent à former. 

Le c~s. czy.e nous veno~s de çlécrire n' cs:t .toutefois pas carM-

.téristique pour les.répercuf?siot?-~ de _la cogestion ~es.travailleurs 

dans l'entreprise, en ce sens que le retard apporté à la décision 

n'est imputable ni aux responsables de la cogestion dans le co.s du 

puits considér~ ni aux représentŒnts des ~ravaill~urS .a~:eonseil de 

surveillance de l'orgnnis<ltion centr0le d,u group~ •. D'nutres personnes 

et d'autres instances ont ég~ement es:scy6 de différer la fermeture 

du puits. Le roport de la è!.écision de fermetur~J ne p6ut donc pas 

.;. 
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être imputé exclusivement à la cogestion des travailleurs. 

49. Cet exemple de fermeture d'un ,uits montre que le processus 

de décision a 6t0 influencé pur èes motiv~tions autres que la protec

tion des emplois. La décision de fermer le puits n'a été prise 

qu'après l'élaboration de programmes qui devaient permettre d'amé

liorer le sort des personnes affectées par la fermeture. Dans ce 

co.s comme dans d'autres, il est très difficile à la commission de 

déterminer 1' influence de la cogestion. des trcvnilleurs sur de telles 

mesures de gestion. La prise en considération des aspects sociaux 

dans l'adoption des mesures de gestion Gst devenue aujourd'hui 

à tel point un facteur normal de la gestion de l'entreprise qu'il 

n'est pas possible d'établir une nette c0usalité entre la prise en 

considération de ces aspects et la cogestion des travailleurs dans 

les organes de l'entreprise. La· Commission n~a pas pu déterminer à 

quel stade se trouvait cette évolution. Ses auditions ont. toutefois 

montré que des phénomènes 'Bllalogues se mcnifestent égnlement dans le 

champs d'application de la loi sur le st~tut de l'établissement. Dans 

ce secteur également des progrc.mmes socit:.ux sont souvent élaborés par 

les sociétés et discutés avec les orgnnes de la cogestion lorsque des 

décisions sur le plan de l'établissement ou sur celui do l'entreprise 

entl'aînent des conséquences sociales. On ne peut donc pns imputer 

uniquement à la cogestion paritaire ou~ d'une façon ~énûrale, à 1~ 

cogestion dGs travailleurs Qans les organes de l'entreprise le fait 

de prendre en considération les répercussions sociales de mesures 

relevant de ln. politique.de l'établissement ou ùe l'entreprise. 

Au contraire, la Commissionatir6 de sos auditions la conclusion 

que le fait de considérer les décisions de l'entreprise sous l'angle 

de leurs conséquGnces sociales était devenu entre-temps un facteur 

commun à toutes les entreprises~ Même si les informations recueil

lies par la Commission dons le endre de ses auditions et de ses 

enquêtes écrites ne permettent pas d'établir une relation précise 

entre la prise en considération des aspects sociaux et la cogestion 

des travailleurs dans les organes de l'entreprise, la Commission a 

cependant eu l'impression que les représentants des travailleurs au 

conseil de surveillance des .entreprises, aussi bien duns le secteur 

minier et sidérurgique que dans le secteur relevont de la loi sur 

le statut de l'établissement, estiment désormais de leur devoir de 
.;. 
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prendre en considér~tion les conséquences sooiales que peuvent 

entraîner des décisions de l'entreprise •. D~s l'accomplissement de 

cette obligation, on a généralement cherché, dans les ces de ferme

tures d'établissement et de mutations de personnel, à réaliser un 

compromis entre la nécessité économique de oes mesures.et les obli

gations ·sociales de l.'"e:ntreprise. La réalisation de .ce compromis 

prend du temps. Aussi n'est-il pë~..e toujours possible d'éviter des retards 

dans l'adoption des mesures considérées comme étant néoess~ires par le 

directoire. Mo.i.s clans la. plupar.t des cas les problèmes: sociaux que po

sent les limitations de capacité sont a.otuellement ùiscutée· entre 

le directoire et le conseil d'~tablissement; ils n'affectent plus 

alors 1' activité du conseil de surveillance. En cor~éla.ti_on également 

avec les limitations de capacité et les fermetures d'établissement, 

il apparaît donc que les repr~.~entants des travailleurs au conseil de 

surveillance approuvent finalement les propositions de la direction 

de l'entreprise lors~'ils sont convaincus de· la nécessité économique 

de la fermeture et que les programmes a,ociaux proposés par l'entre

prisa r~contrent laur approbation. En résumé, la oono~~sion à tirer 

des condi ti. ons de la Conunission sur ,c.e point est que la 9ogestion, 

dans le secteur minier et sidéru.:rgique,. a :entral:né dans c.ertains oa.s, 

qui ne sont pas rares mais qui ne sont pas non plus très fréquènts, 

des retards dans le processus de décision relatif à une .~imitation 

do la capacité ou à la fermeture d'établissem~nts, mais non un rejet 

définitif des propositions et des objectifs de la direction de 

1' entreprise. 

6. - Politique des dividendes 

50. Dans le endre de ses enqt1êtes su~ ~e~ répercussians.~e la coges-

tion des travailleurs sur les décision~ .de 1' entreprise,: la. Commission 

a également étudié l'attitude qu'adoptent les repr6sent~ts des travail

leurs ~u conseil de surveillance à l'égard de la politique des divi

dendes de l'entreprise. Elle a constaté que les proposi~~ops de la 

direction de l•a~trcprise concernant la distribution des bénéfices ne 

se heurtent gén~ralement p~ à. une pppos~ ti?n. de la part des repré

.f3entants. des travailleurs au conseil de survei).lo.noe. 
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Dans certaines des: .. sociétés considérées appartenant o.u secteur 

minier et sidérurgique, le montant de la gratification de fin d'année 

distribuée au personnel est lié au montant du dividende. Cette règle 

n'a toutefois pas un caractère général. D'après ce que la Commission 

a appris dans le cadre de ses auditions, elle a même de plus en plus 

tend~ce à disparaître. 

Les auditions de la Commission· ont en outre révélé que les re

présentants des travailleurs au conseil de surveillance comprennent 

généralement que le montant des dividendes doit être fonction de la 

situntion sur le ma~ché des capitaux ct que la politique des dividendes 

doit également viser à créer des conditions favorables pour le recours 

ultérieur au marché des capi tattx:. Il est indéniable toutefois que les 

représentwnts des travailleurs au conseil de surveillance sont plus 

enclins à consacrer les bénéfices ù.e l'entreprise à l'auto-financement 

qu'à les distribuer aux actionnaires. Cependant, aucune difficulté ne 

s'est, en général, produite au conseil de surveillance lors de la 

discussion des propositions du directoire relatives aux dividendes. 

Et cel~ est valable aussi bien pour le secteur minier et sidérurgique 

que pour le secteur relevant de la loi sur le statut de l'établissement. 

1· - Politique des conventions tarifaires et politique sociale dans 

1' entreprise. 

51. A propos des r6percussions de la cogestion sur la politique 

de l'entreprise, la Commission a également examiné les rapports qui 

peuvent exister entre la collaboration des travnilleurs au conseil 

de surveillance d'une part et la politique to.rifaire et sociale de 

l'entreprise d'autre part. Elle ~ ess~é de déterminer, surtout pour 

le sècteur minier et sidérurgique, si la cogestion paritaire au conseil 

de surveillance et la présence du directeur du travail dans le directoire 

ont eu une influence notable sur la politique tarifaire et sociale dans 

l'entreprise, 

La Commission n. d'abord constaté que les problèmes de politique 

tarifaire, s'ils sont parfois abordés lors des réunions du conseil de sur

veillance des entreprises du secteur minier et sidérurgique, ils ne le 

sont jamais en v~e de fixer des directives auxquelles la direction 

de l'entreprise doit se tenir ou de formuler des recommandations • 

. ;. 
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Toutes les personnes interrogées ont été unanimes à déclarer que 

le conseil de surveillance n'est pas compétent en la matière et que, 

ne fût-ce que pour cette raison, les problèmes de politique tarifaire 

ne relèvent pas du oanseil de surveillance. La Commission a eu en outre 

l'impression que les représentants des travailleurs étaient pleinement 

conscients de la possibilité d'un conflit entre la cogestion institution

nelle et la réglementation des conditions de travail dans le cadre des 

conventions collectives et s'efforçaient par conséquent d'éviter ce 

conflit en respectant scrupuleusement la répcrtition des compétences. 

La Commission a pu faire des observa.tions a:nologues en cG qui concerna 

les entreprises du secteur relevant de la loi sur le statut ~e l'éta

blissement. 

Lë1 nette délimitation des oompéteno~s.entre le conseil de sur

veillcmce et les partie.s aux conventions oollecti ves n'implique toute

fois pas, comme les auditions l'ont montr~, que 1~ cogestion des tr~ 

vailleurs soit restée S?~s effet sur ln négociation des conventions 

collectives et par conséquent sur la politique tarifo.ire. Toutes les 
' ' 

personnes interrogées ont, au contraire, unanimement déclaré à la 

Commission que la collaboration des travailleurs au conseil de sur

veillance ava.:i t permis aux syndicats en tant que partie aux conventions 

coll~~tives d'être beaucoup-mieux informés en ce qui concerne la si

tuation économique des entreprises et leur rentabilité. Toutefois, 

selon les personnes interrog~es, cette collaboration n'a pas seulement 

abouti à un renforcement des exigences des syndicats, elle les c éga

lement incités déJlls des si tuo.tions éccnomiques t.endues, à tenir davan

tage compte de la.situ~tion économique réelle des entreprises~ 

52. En ce qui concerne le rôle des directeurs du travail dans les 

négo.ciations t~rifaires, les aud.i ti ons de laC ommission dan~ ,le sec

teur minier et" sidérurgique n'ont pas permis d;e tirer de con~lus.ion 

uniforme. Tandis que dans le secteur minier la p~icip~tion des 

directeurs du travail aux négqciations t&r~faires a été évitée parce 
:. ":.. • t ' • ' ' • ' 

que les entreprises n'étaient pas représentées par les directeurs du 

travail dans les groupem.~nts tarifaires, déJlls le secteur sidérurgique 

.les dire_cteurs du travail ont exercé leur activité dans _l:e~ commissions 

tarifaires-des organisations centrales d'entreprises para~l.èlement 

à des techniciens et ·à des commerçants, à égalit~ de droit aveo ces 

.;. 
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derniers. Selon l'avis unanime des personnes interrogées, la col

laboration des ~irecteurs· dù travail aux négociations tarifaires n'a 

pas entrainti une détérioration de le positicb des entreprises consi

dérées dans la politique tarifaire. Les syndicats ont au contraire 

pleinement reconnu le rôle de représentants des entreprises joué par 

les directeurs du trcvail du fait de leur appartenance à la Commis

sion tarifaire. 

Au cours de ses auditions la Commission n'a pas non plus eu 

connaiss~ce de cas où le syndicct ~urait essay~ d'influencer les 

directeurs du travail en vue d 1 nméliorer sa situation sur le plan de 

la poli tique tDXifaire. 

53. En ce qui concerne la politique sociale de l'entreprise et en 

particulier lorsque la direction est disposée à accorder ies presta

tions supérieures à celles convenues dans les ccnventions·collectives 

ou des avantages sociaux, les auditions de la Commission ont montré 

que cette ~cliti~~e a 0tô beaucoup plus influencée par l'évolution 

du marché du travail que par la cogestion des travailleurs. Les 

directoires des entreprises relevant de la loi sur le statut de 

l'établissement surtout ont souligné que l'importance des prestations 

sociales accordées par ces entreprises dépasse souvent largement celle 

des prestations ·sociales accordées par des entreprises du secteur minier 

et sidérurgiqué. Il est vrai que dans ces derniers, les prestations 

sociales et les problèmes sociaux comptent parmi les principaux motifs 

qui font intervenir les représentc.mts des tr9.vailleurs au conseil de 

surveillance. Cependant, les directions de ces entreprises ont informé 

ln Commission que l'évolution ùes prestations sociales qu'elles acoor

d8nt et du montant des dépenses liées à ces prestations n'avait pas 

été sensiblement différente de ce qu'elle aurait été sans cogestion 

paritaire au conseil do surveillwnce. 

D'après las. auditions de la Cornrnission 7 . on peut donc constater 

d'une façon générale qu'il n'existe de rappo~t fondamental entre la 

cogestion des travailleurs dens l'entreprise et la politique tarifaire 

ni dans le secteur minier et sidérurgique ni dans le secteur relevant 

de la loi sur le st~tut de l'établissement. Il en va de même des 

prestations sociales et des dépenses extra-tarifaires des entreprises, 

.;. 
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en ce sens en'tout cas, que l'ampleur de ces dépenses est beaucoup 

plus influencée po.r la si tue.tion sur le mo.rché du travail et par la 

rentn.bili té de 1' entrepri~e que par une influence ·conorè··~e des travail

leurs sur le processus de d:~cision dans 1' entreprise. 

III. ,!pfluence q.e la. coge~::Lo~ sur le choix de la direction de 1' entrepri3~311 

54· Il est incontestable que la désignation des membres du directoire 

fait partie des tâches les pl~s importantes confiées par ln loi du 

conseil de surveillance·. ·Le: choix G. 'une direction appropriée est non 

seulement déterminant pour le succès économique de l'entreprise, mais 

également pour son organisation inte~e et pour la collaboration entre 

la direction de l'entreprise et les travailleurs. C'est pourquoi tous· 

ceux qui participent à la discussion sur la cogestion accordent à juste 

titre une importance déterminante aux répercussions de la coopération 

des représentants .des travailleurs au conseil de surveillance sur le 

choix de la direction par le conseil de surveillance. D~s ses auditions 

la Commission a égn,lemént fait de ce problème· !•un des·principaux 

sujets de discussion avec les personnes interrogées. 

1. Procédure de choix 

55· Ln procédure adoptée pour désigner les membres du directoire 

dans les sociétés n'est pas uniforme. Elle est essentiellement déter

minée par 18. structure du groupe des porteurs de parts dans les entre

prises. Dans les soci6tés dont les actions sont largement diffusées dans 

le public, ln. nomination des membres du directoire s'effectue générale

m~~t selon les principes de la cooptation. Le directoire lui-même pro

pose les·nouvea.ux membrès qui sont nommés par le conseil de surveillc..noe 

· pour le. 'directoire. Cela est ·valable, comme 1' ont mon·trê les auditions, 

aussi:-· bien dans le domaine di a::>plioation dEf 12. loi sur le statut de 

l'établissement que dans le secteur' minier et sidérurgique,· sn.u.f pour 

ce qui est dans ce secteur, du directeur du travail dont la nomination 

est spécialement· réglementée pc:.r· la. loiw 

Selon 1' r..vis unanime è..es-: pe!<sonnes ·consultées· par la.· commis

sion dans ·leS.. deux -secteurs, le principe éle· -la cooptation pour la 

nomination. dG. nouveaux: mernbres du· dl.re·ctoiro s' e·st généro.lement révélé 
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satisfaisant. Cela est dû en pcrticulier, d'après l'impression recueil

lie par la IDmmission, nu f~it que les entreprises recrutent de plus 

en plus les membres de leur directoire parmi leurs jeunes cndreso Ce 

mode de s~lection permet au directoire d'observer le comportement de 

ses futurs membres pendant une assez longue période et de se faire 

une idée de leurs aptitudes; il a nécess~irement pour effet de trans

férer l'initiative du choix du conseil de surveillance au directoire. 

Dans la mesure où il exis-te ùans les entreprises des partici

pations majoritaires très nettes, l'initiative du choix appartient 

par contre au conseil de surveillance ou au président du conseil de 

surveillance. Certes, dans ce cas également le droit de proposition 

du directoire joue un rôle assez important, surtout lorsque le nouve~u 

membre du directoire ~ppartient aux jeunes cadres de l'Gntreprise. 

Le choix effectué par diverses entreprises montre toutefois qu'en 

cas de participation nettement majoritaire, le recours à des person

nalités étrangères à l'entreprise joue un rôle plus import~t lors 

du renouvellemant des membres du directoire. 

56. Aussi bien dans le secteur minier et sid0rurgique que dans le 

secteur relevant de la loi sur le statut de l'établissement c'est 

l'ensemble du conseil de surveillance qui statue sur la nomination 

de nouveaux membres du directoirei toutefois la décision n'est pas 

préparée par l'ensemble du conseil de surveillance, mais p~r le 

président du conseil de surveillance ou un burenu du conseil de 

surveillance. La procédure n~est cependant pas la même dans les 

deux secteurs, en ce sens que dans le secteur minier et sidérurgique 

des représentants des travailleurs au conseil de surveillance, le 
plus souvent le vice-président du conseil de survGillance, mais par

fois aussi le membre neutre du! conseil de surveillru1ce, participent 

dès le début aux réflexions du président du conseil de surveillance 

concernant la politique du personnel. 

Toutes les personnes interrogées par la Commission ont consi

déré qu'il était nécessaire de limiter à quclqueœ ceobres du conseil 

de surveillance,.la participation à la préparation des décisions en 

matière -de personnel. Elle.s ont généralement estimé que cette procé

dure était. i~diquée, ne fût-ce que pour des raisons de secret, étant 
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donné qu'il n'est possible de recruter des dirigeants qualifiés que 

si ce secret peut être gard(~. 

Selon les présidents des· conseils de surveillance et les membres 

de directoires interrogés, la procédure de choix et de nomination de 

membres du directoire a étr~ rondue plus laborieuse par la cogestion 

des représentGmts cles travailleurs dons le sect~ur minier et siclérur

gique, elle est même parfois devenue ~lus difficile, étant donné que 

les représentant's des trava-:lle~rs. au conseil de surveill8llce doivent 

préciser, avant la nomination:s s'ils approuvent le cho:i.x elu membre du 

directoire. La nécessité d 1ltn accord préalable avec les représentants 

des travailleurs sur les propositions n'a. toutefois, selon l'avis 
\ 

unanime des personnes interrogées, abstraction faite du directeur du 

travai~ entraîné aucune modification sur le fond de la. poli tique des 

entreprises en m~tière de personnel. Ceoi n'est p~ seuleme~t valable 

pour le secteur d' a.pplicatiœ1. cle la loi sur le statut de 1' établis

sement m~s également pour Jec e~treprisQs du secte11r minier et sidé

rugique. La Cormnission ?- tiré de ses auditions la. conc.lusion que les 

représentan~s des travailleurs au conseil de surveillance de ces 

sociétés laissent en principe à 1~ direction de l'entreprise le soin 

de nommer de nouveaux membres du directoire et.ne:prennent aucune 

initiat:Lve en matière de politique du personnel. Ce n'est que très 

réce~~ent que les représenta~ts des travailleurs au conseil de sur

veillnnce ù.es sociétés mi:n.i.ères et sidérurgiques ont manifesté leur 

intérêt cona:istant à exercer tme influence sur la nomination de tous 

,les membres. du directoire. Pour la nomination ·des memb~es ~es direc-

toires de la Kohle-Einhei tsg~E,ellschaft (Soci~té -Uni taire du Charbon) 

et de ses établissements, 1' .:G Be:r-gbau und Energie a. clairement mn:ni

:festé son intention de prendre l'initiative on matière de politique du 

pers0nnel en ce qui concer.ne la. nomination des membres du di rectoiril. 

57• Dans ses auditions, la Commission a soulevé ln qL1.3st:ï.on de savoir 

si les sociétés minières et :r1éto.llurgiques auraient, d'après leur pré

sident du conseil 4e surveilla·:1ce et des membres elu directoire, prati

qué ~e .polit~que différent~?. en matière de peraonnel·si.les représentants 

des travailleurs au conseil de surveillance n•avaientlp~~ été en mesure 

d' exe,rcer une influ~no~,~ SUI.' la .no~ination des membJ;'es: du .. di:r;ectoire. 

"·.La· réponse que la.. Commiss.i.on. ·a généJ;>alement: obt(3nue à,,:cett? question 

.;. 
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a été que les directoires des sociétés, abstraction faite du directeur 

du travail, n'auraient pas une composition différente si leurs membres 

av~ient été nommés sans la coopération des représentants des travail

leurs. Cette opinion a été confirmée par les représentants des travail

leurs au conseil de surveillance des sociétés interrogées. On a constaté 

que les représentants des travailleurs sont aussi soucie~ que les 

représentants ùes porteurs de parts de voir nommer à_ la direction de 

l'entreprise des personnalités.hautement qualifiées. Toutefois, ils 

accordent généralement dans leur choix une plus grande importance au 

comportement personnel des candidats proposés et notamment à leurs 

qualités de leaders. 

58. Dans son enquête relative aux répercussions de la cogestion 

sur le choix des membres de la direotion, la Commission a également 

cherché à déterminer si l'intervention des représentants des travail

leurs au conseil de surveillance, et en particulier des représentants 

des syndicats dans le processus de sélection des dirigeants, peut 

restreindre le "marché du personnel de direction". Elle a estimé en 

effet que dans toute entreprise il peut se produire des situations 

obligeant le d~rectoire à prendre des décisions qui, dans certains 

cas, peuvent mettre celui-ci en opposition avec les représent.a.nts 

des travailleurs au conseil de surveillance et avec le conseil 

d'établissement. 

Les membres de directoire interrogés par la Commission, y 

compris les directeurs du travail dans le secteur minier et sidérur

gique, ont confirmé l'importance de cette question. Ils ont signalé 

qu'un membre du directoire n'est généralement disposé à prendre des 

"décisions embarrassantes•; que si son inc1épendance est garantie. Il 

faut pour cela qu!il garde la possibilité de passer d 1une entreprise 

à une autre, c'est-à-dire qu'il y ait un r:marché ouvert'' pour les 

cadres. Selon les membres de directoire, interrogés par la Commission, 

ce mo.rché ne peut cependant pas être considéré comme ·';ouvert'; lorsque 

des contacts ninterentreprises 11 pris par les travailleurs rendent plus 

difficile la nomination d'un membre du directoire à un poste équivalent 

dans d'autres entrepriseso La Co~ission n'a pas reçu de réponse 

cat·égorique à la question de savoir si ces o~stacles à la mobilité 

professionnelle des .cadres et en particulier des membres du .direotoire 
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avaient déjà surgi et pouvaient être .constatés; en tout oas, la 

Commission n'a eu accès à au~xn document et n'a eu connaissance 

d'aucun cas qui nit pu l'inciter à penser que la mobilité profes

sionnelle des cadres pouvait être sérieusement menacée pour les rai

sons indiquées. La Commission se renq cependant compte qu'il est 

extrècement difficile de prouver l'existence réelle.de ces obstacles. 

2. - Répercussions de la cogestion sur l~s jeune·s cadres. 

59· Le choix des membres de la. direc.tipn n 1 est pa.s déterminé uni-

. quement pa.r la décision de nomination proprement di te, mais également 

par la qualité des jeunes cadres. C'est pourquoi la Commission a éga

lement exn.miné si la. collaboration de rep;résentonts des travailleurs au 

'pro'cessu~ .de désignation des membres du directoire . a. eu des réperous• 

si ons indésirables sur le comportement· dea jeunes c·a.dres. 

Lors des auditions, les présidents de conseil de surveillance 

et les membres de directoire ont souvent exprimé la crainte qu'une 

composition paritaire du cc:eseil de surveillance ait inévitablement 

des répercussions négatives sur les. jeunes. cadres. Les employés qui 

peuvent être appelés à remplir des fonctions de dirigeant pourraient 

s'efforcer d'établir des cont~cts.par1iculièrement étroits nveo les 

"responsables 'de la cogestion'; p~ur obtenir de cette façon 1' appui 

particulier des représentants 4es travailleurs au conseil de surveil

lance et améliorer ainsi leur~ propres ·chances de promotion. Les 

représentants des travailleurs au conseil de surveillance des entre~ 

prises du secteur minier et sid~rurgique consultés par la Commission, 

ont également exprimé cette crainteo Ils ont toutefois fait observer 

qu'eux aussi s'intéressaie~t su~out à la qualification professionnelle 

des candidats aux postes de direction et qu'en conséquence les tentati

ves faites pou..r influencer leur jugement resteraient généralement 

vaines. Qu'un candidat à un poste de direction dans une entreprise 

doive également être capable d'établir un co~tact humain.et de coopérer, 

cela va de soi. 

Lo. Commission n' 9- pas eu ... oonnaissance de problèmes: comparables 
·t , 

dans le champ d'application; de la loi s~r le ~tatut de l'établissement. 

D;cin~··ce· secteur égn.lemen1;, laa président~? -de conseil ·de suj_"Veillance et 
• ~' •• • ' ' •• " 1 
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les présid~nts de directoire interrogés ont cependant exprimé la. 

crainte gé~ér~le que l'influence déterminante exercée par les représen

tants des truvailleurs nu conseil de surveillance sur 1~ politique de 

l'entreprise en matière de personnel puisse modifier de façon indé

sirable le comportement des futurs cadres de l'entreprise. Plusieurs 

ont attiré l'attention sur l'évolution enregistrée dans le sectour 

minier, à l'occasion en particulier de la création de la Kohleeinl1cits

gesellschaft (Sociét~ Unitaire du Charbon). 

3. -Directeur du, travail et membre du directoire chargé ·des questions 

de personnel. 

60. Comme nous l'avons ddjà signalé, la nomin~tion du directeur 

du travail en tant qu'administrateur des questions de personnel dans 

le cadre du directoire des sociétés minières et sidérUrgiques fait 

l'objet d'une réglementation particulière. Les auditions ont montré 

que le droit de veto quant à la nomination du directeur du travail 

accordé aux représentants .des travailleurs par la législation relative 

à la. cogestion dans le secteur minier et sidérurgique, n. été considéré 

dès le début comme un droit de proposition des représentants des travail

leurs et par conséquent aussi des syndicats r~présentés dans l'entre

p~ise. Il a toujours été fait usnge de la posdbilité d'influer, par 

des initiatives en matiè~e de politique du personnel, sur la désigna

tion du directeur du travcil. Les propositions correspondantes sont 

généralement établies en accord avec les conseils d'établissement de 

l'entreprise intéressée. La Commission n'a cependant ,pas eu connais

sance, dans le secteur minier et sidérurgique, de cas où le directeur 

du travail ait été nommé contre la volonté des autres membres du 

directoire. Lorsqu'un accord sur la personne proposée n'était pas 

immédiatement réalisé entre les porteurs de parts et les représen-

tants des t~availleurs au conseil de surveillance, le poste de direc

teur du travail était m.J.i.ntenu vacant tant qu'tm accord· n'avait pu 

être réalisé. 

61. Toutes les personnes interrogées par la Commission ont estimé 

que l'homogénéité du directoire est ~'une importnncè considérable pour 

la réussite de l'entreprise. C'est.pourquoî la Commission ·a également 

ex2.IIliné, en ce qui concer.n~ le directeu.r .du. travail si la procédure 
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particulière de nomination de celui-ci était de nature à affecter 

l'homogéneite du directoire. La Commission a constaté suite à l'étude 

de cette question dans le cadr~ des auditions que le è~recteur du 

travail après des difficultés de début qui ont été attribu~es à la 

nouveauté du problème et à un choix qui n'avait pas toujours été 

heureux, était pleinement intégré dans le directoire des entreprises 

du secteur minier et sidérurgique. Cette évolution a.égalemant été 

favorisée par le fait que l'on a généralement compris la nécessité de 

confier les questions de personnel dans le directoire dés grandes 

entreprises à un membre spécialement désigné à cet~effet. Les audi

tions révèlent que, actuellement, le directeur du travail est consi

déré comme un membre du directoire à part entière et que les syndicats 

et les représentants des travailleurs au conseil de surveillance at

tendent eux aussi du directeur du travail qu 1il défende les intérâts 

de l'entreprise, même à l'égard des travailleurs de l'entrepriseo 

L'évolution que traduit cette attitude a également eu pour 

effet de faire disparaître dans une large mesure, au cours de ces 

dernières années, le conflit de loyauté auquel le directeur du tra

vail peut être en proie du fait du caractère particulier de $a nomi-

, nation. 

Las directeurs du travail interrogés par la Commission ont 

déclaré à l'unanimité qu'ils ne connaissaient plus actuellement de 

conflits de cette nature étant donné qu'ils s'opposeraient à toute 

influence extérieure. Les cont~ts fructueux qu'ils entretiennent avec 

les organisations syndicales doivent au demeurant êt~e considérés non 

pas oonune un handicap, mais comme une aide dans leur travail. C'est 

à ces contacts qu'ils d~iventt d~s une large mesure la bonne réputa

tion dont ils jouissent auprès du personnel de l'entreprise. 

·tes directeurs du travail se rencontrent. au c.our·s. de oonfârenoea 
• • • .~ J.. • •• ' • • 

~ 
1

, o , 1 ' > .1 .. ~ 1 " ' 
0 

spéciales, di tes conférences de.s P,irecteurs .. du ·travpil... ~ Commission 

a tiré de ses auditions la conclu~~on que ces ~onf~rences sont des 

réunions spécialis~as permettant aux directeurs _du travail de procéder 

à des échanges de vues. L~ supposition, exprimée à plus~eurs reprises, 

·selon l~~elle les actions des dir~çteurs du travail. lors de: ces réunions 

seraient coordonnées ou téléguidées. et qu~ cette influence. pourrait être 

.;. 
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défavorable aux entrepriseset nuire à l'autonomie des directeurs 

du trevail, n'a pas été .confir~mée par les auditions de la Commission. 

Les présidents de conseils de surveill~ce et les présidents de direc

toires iEterrogés par la Commission n 7 ont exprimê aucun doute non plus 

quant à la loyauté de leurs directeurs du travail. 

En corrélation avec ln n8mination dans le directoire d'un meDbre 

spécialement chargé des questions de personnel, .la Co1nmission a enfin 

examiné la question de savoir si la procédurespéciale de nomination 

prescrite par la loi quant au secteur minier et sidérurgique, s'était 

révélée satisfaisante. Une partie des personnes interrogées à ce sujet 

par la Co~~ission ont estimé que ce n'était pas le cas. Etant donné 

que la procédure de nomination n'est pas la même pour les directeurs 

du travail que pour les autres membres du directoire, le directeur du 

travail occupe en quelque sorte une po si tien pc;,.rticulière qui le dis

tingue des autres membres du directoire, ce qui n'est pas désirable pour 

l'homogénéité du directoire. 

L'opinion des c1irecteurs du travail eur ce point n'est pas unanime<) 

Certains de ces messieurs ont considéré que la procédure actuelle de 

nomination n'était pas satisfaisante et ont estimé qu'elle devait 

être modifiée dans le sens d'un alignement sur la procédure de nomina

tion des autres membres du directoire. D'autres n'ont pas vu dans ln 

nécessité ù'un accord des représentants des travailleurs sur la nomi

nation du directeur du travail un inconvénient pour l'efficacité de 

leur activité, d'autres encore y ont même vu un avantage pour leur 

position au directoire. Certains représentents des travailleurs inter

rogés ont déclaré que la procédure de nomination était satisfaisante 

parce qu'elle gar~tisscit de façon permanente la loyauté du directeur 

du travail à l'égard des travailleurs de l'entreprise. 

Toutes les personnes interrogées par la Commission, qu'elles 

. appartiennent au secteur minier et sidérurgique ou au secteur relevant 

de la loi sur le statut de l'établissemènt ont'estimé que les questions 

de personnel devaient être confiées, dans la direction ·de !•entreprise, 

à un membre du directoire spécialement .désigné à cet effet et qu'il 

n'était pas .rationnel de confier ce poste à une personne n'~ant pas 

l'approbation.des représentants des travailleurs au conseil de surveil

lance .ou de la représentation professionnelle des travailleurs. Si les 

.;. 
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travailleurs ne sont pas disposés à accepter le membre du directoire 

chargé · d·ea· questions de personnel, toute collaboration fructueuse au 

sein de 1' entreprise est impossible. De nombreuses porsor.r .. es il::..t .::r

rogées ·dons le cedre des auditions, ~our.~ont~er ,qu'une réglementation 

particulière par la loi n'Gtait pas indispensable, ont fait valoir que, 

pour les raisons précitées déjà, la nomination du membre du directoire 

chargé des questions de personnel ne pourrait intervenir contre la 

volonté des t·ravailleurs. 

r.J' •.. La collaboration du dir~È9ire et du conseil d'établissement. 

1. - Importance de la coop.éra.tion et rapporta avec le oomi té économique. 

62. Les auditions de la Commission concernant le fonctionnement de 

la cogestion dans les entreprises du secteur minier et sidérurgique et 

dans celles du secteur relevant de la loi sur le st~tut de l'établis

sement·· ont montré qu'il exi etait un rapport indéniable entre la 

cogesti?n des travailleurs ~u conseil de surveillance de l'entreprise 

et la collaboration entre la direction de l'entreprise et .la repré

sentation des travailleur de l'établissement en vertu de la loi sur 

le statut de l'établissement. On a constaté que la portée et l'effioa-
- -·· 

cité de la cogestion des travailleurs dans l'entreprise ne pouvaient 

être jugées uniquement en fonction dea répercussions de la cogestion 

des représentants des travailleurs au conseil de surveillance. Les 

p;oblèmes essentiels de la politi~e de l'entrep~ise, les problèmes 
.. ,, • f;·.. ' 

d'organisation interne en particulier sont exnminés et réglés non pas 
- ' • ~ 1 • ,t 

au conseil de surveill~ce, muis entre lu directiqn de l'entreprise et 

la représentati.on. des _travàilleurs, c'est-à-dire en. ~.articulier entre 

le directoire et le conseil d'établissement ou le conseil commun des 

établissements. Comme l'ont montré les n.udit.ions, cette collaboration 

entre le diréètoire et .. le conseil d'établissement a é,té insti tutionna.

lisée d'abord dans le sécteur minier et sidérurgique, mais de plus en 

plus aussi düns le secteur relevant de la loi sur le statut de 1' éta

blissement. La collaboration entre le clireoti.onr de: 1' ~treprise et 
' ~ ' \ - .. 

la re.présento.tion des travailleurs au conseil de surveillance d'une 

part et au comi ~_é économique dt ~u~re. part a. fa.i. t place à une colla-
• • ... ,1 

boration entre ·le -directoire et le cons'eil d'établissement .• 
. , 
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Toutes les personnes interrogées par la Commission accordent 

une importance déterDinonte à cette évolution dont il n'a pas encore 

~tG tJnu coffivte druns les dispositions législatives concernant la coges

tion des travailleurs dans l'entreprise. Comme le montrent les auditions 

de la Commission, ainsi que son enquête écrite, elles considèrent que 

l'importance de la collaboration réside surtout d~s l'mnpleur des in

form~tions fournies à le représentation des trc~ailleurs de l'ét~blis

sement et dans lQ possibilité qui leur est donnée de discuter le plus 

tôt possible avec les membres de la direction de l'entreprise de tous 

les problèmes ~téress8l'lt les établissements et 1' entreprise 1 ... la col-

1.?.-bora.tion entre le directoire et le conseil d'établissement permet en 

outre de résoudre les conflits et les divergences·d'opinions. 

Le fait que des réunions communes nient lieu entre le conseil 

d'établissement ou le conseil conwmî des établissements et le direc

toire, non seuleoent dans le secteur minier et sidérurgique, mais 

également - presque a~ec la même fr~quence - dans le secte~r d'appli

cation de la loi sur le statut de l'établissement, indique, d'après 

la Commission, que ces réunions répondent à un besoin d'information 

et de coopér~tion qui ne peut être satisfait ni par la cogestion des 

travailleurs au. conseil de surveillance ni pc~r le comité économique 

prévu par 1~ loi sur le statut de l'établissement. 

Les enquêtes écrites effectuées pa.r la Commission c6nfirment 

cette thèse. Selon ces enquêtes·? des réunions communes entre le direc

toire et le conseil dvétablissement ont lieu dans 88% des entreprises 

du secteur minier et sidérurgique et déllls .80 )la environ des entreprises 

du secteur relevélllt de la loi sur le statut de l'établissement (cf. an

nexe 3, tableau 14). En 1968, ces ·r~unions étaient même plus fréquentes 

dans le champ d'applicction de ln loi sur le statut de l'établissement 

que dans le secteur minier et sidérugique. 

L'objet des délibérations de ces réunions communes du directoire 

et du conseil d'établissement est également le même dans les deux secteurs. 

Après les affaires sociales, sujet le plus souvent ci té·,· viennent les 

questions de production, d'investissement, de financement et les ques

tions de personnel7 ces sujets sont traités dans des proportions com

parables dans les deux secteurs. 
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Dons le secteur minier et sidé~rgiqu.e, le directeur du travail 

participe presque toujours. aux réunions communes dans les deux secteurs, 

d'autres membres du. directoire et souvent aussi le présidant du direc

toire y participent. Tous les présidents.ct membres de directoire inter

rogés ont souligné l'importance p~~culière de cette forme de coopéra

tion avec la représentation des travailleurs. Les membres du directoire 

voient dans les r6unions communes_ l'occasion d'un ~change direct d'in

formations sur les préoccupations ~t ~es besoins du personnel de 

l'entreprise. La distance que doivent parcourir les inform~tions du poste 

de travail à la direction de l'entrepris~ est ainsi raccourcie. 

63. La Commission a retiré de ses auditions l'impression que l'orga-

nisation de réunion:s pér_iodiques entre la. direction de 1' entreprise 

et la représentation des travailleurs dans le secteur minier 

et sidérurgi~ue était également i~put~ble ~u fait que la composi-

tion p~ritaire du conseil de surveillance impliquait en quelque 

sorte une coopération entre la direction de l'entreprise et ses 

travailleurs. Cel~ a renforcé la position ùu conseil d'établissement 

des sociétés minières et sidérurgiques à ~'égGrd du directoire et 

cette 6volution n.égnlement été bénéfique, comme les auditions ltont 

montré, à ~'accomplissement des tâches du conseil d•établissement pré

vues par la loi sur le statut de l'étaplissement. 

2. - Conseil d'étapliesement, conseil commun des établissements, conseil 

d'établissement du groupe. 

64. Etant donné la granùe importance qu'attachent les personnes 

interrogées à la coll~boration entra la direction d~. l'entreprise et la 

repré~entation des travaille~rs,. la Commission c soulevé dans ses eudi-. 

tions la question de savoir si, contrairement à la 10gislation actuel

lement en vigueur, il fallait prévoir à titre obligatoire, la création 

d'un conseil commun des établissements comme repr~sentation de tous 

les travo.:illcurs de 1' entre.prise à 1' égo.rd de la ,di_ rection de 
., ' ' . '• .. ' . 

1' entreprise. Les réponses à cette questi~n dif.fèr~t •. I?,tune part, 

les personnes interrogées, surtout des membres du di~ectoire, ont 

souligné la nécessité de constitu~r un cop.se~l commun des éto.blis

sements comme interlocuteur pour la directiq.n de l'entreprise. D'autre 

part, de nombreux membres du conseil d'établissement, mais aussi des 

représentonts du conseil de surveillance, ont attiré l'attention sur 
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le fait que 1~ défense des intérêts des travailleurs des différents 

ét~blissements n'est pas suffisamment assurée par le conseil commun 

des établissements, la création en vertu de la loi d'un conseil 

commun des étcblisseaents risquant de vider de son contenu la repré

se.ntntion des travailleurs. La structure des différents établis-

sements et du personnel de ces ét~blissements est en outre trop hétéFogè

ne pour que tous les tr~vnilleurs de l'entreprise puissent être effica

cement représentés uniquement pnr un conseil commun des établissements. 

Les différents établissements ont plus de contacts avec la direction des 

usines et peuvent ~insi exercer une influence plus efficace surtout sur 

la situation ~u poste de travail. Ces raisons ont incité nombre des mem

bres des conseils d'établissement interrogés par la Commission à se 

montrer réservés à l'égard de la création obligatoire de conseils 

communs des établissements. 

3· - Le comité économique. 

65. La collaboration régulière et, dnns de nombreuses entreprises, 

institutionnalisée entre lG direction de l•entreprise et la représen

tation des. travoilleurs a, comme nous l'avons déjà mentionnû, vidé 

d'une partie de son contenu ia fonction du comitê.économique pr~vue 

par 1~ loi. Comme les auditions l'ont montré; le comité économique 

ne joue dans de nombreuses entreprises du secteur minier et sidérurgi

que qu'un rôle secondaire ou négligeable. Les pr0sidents et les membres 

des conseils d'établissement interrogés ont èéclaré à plusieurs reprises 

que lu création d'un comité ~conomique étcit superflue, en égard à la 

collaboration directe existant entre 1~ direction de l'entreprise et 

les conseils d'établissement; dans de nombreuses entreprises du secteur 

minier et sidérurgique l'activité du comité économique est pratiquement 

nulle. 

Les enquêtes écrites de la Commission ont confirmé ce résultat 

des auditions. En vertu de ces enquêtes, un quart environ des entrepri

ses interrogées dans le secteur minier et sidérurgique ne possèdent pas 

de comité économique. L'absence de comité économique a généralement 

éte justifiée par l'existence d'autres formes de coopération (cf. annexe 

3, tableau 15 et tnbleau 16). 
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Dans le champ d'applicntion de 1~ loi sur le statut de l'établis

sement la situation n'est guère clifférente. Cartes un comité ·économique 

a été créé· dans 85 ·% des entreprises interro:~;û·:JS :-..:;~x:·.r-: ~l1'T_t .. c; 

secteur, mais dans ce cas égn.lement le principal motif invoqué pour 

justifier l'absence de comitééconomique est l'existence d'autres formes 

de coopération (cf. annexe 3, tableau 15 et tableau 16). 

Malgré le rôle peu import~t du comité économique, la Commission 

a. retiré de ses auditions !"• impression que ce comité, dans la plupart 

des entreprises, même s'il y a collaboration directe entre ln direction 

de l'entreprise et les conseils d'établissement, est maintenu comme un 
instrument de coopération nù second degré. Eh outr~, le comité économique 

sert de moyen de communication supplémentaire. Près de 70 % des prési

dents des eonseii.s d'' étn.blissement des entreprises du secteur relevant 

de la loi sur le statut de l'établissement considèrent que l'information 

des membres de cè comité est suffisante et 15 % seulement qu'elle ne 

l'est pas. On n'a pratiquement jamais enrég{stré de conflit résultant 

d'un refus d•·informa.tion au sein elu comité éc-onomique (cf. annexe 3, 

tableau 17). 

4. -L'assemblée générale du personnel. 

66. En corrélation avec la collaboration entre 1~ direction de 

l'entreprise et la représentation des travailleurs, la Commission a 

enfin étudié le rôle de l'assemblée générale du personnel dnns le 

cadre de la cogestion des travailleurs dans l'entreprise. L'institu

tion de ·l'assemblée générv~e du personnel a fait l'objet au cours des 

auditions è'appréciations très différentes. Si un nombre important de 

membrés des directoires, a.insi que certnins membres des conseils 

d'établissement ont estimé que les assemblées générales du personnel 

étaient peu "importantes ·pour la cogestion, d'autres ont déclaré que 

l'assemblée des travailleurs est tout indiquée afin d'ôter à la direc

tion de l'entreprise son ca.r~ctère anonyme, de favorise~ le flux 

:d'informations ·at de créer les conditions fe..voro.bles à une discussion 

des ·problèmes intéressant le personnel devant le r:plenum" des membres 

dà l •·établissement. Tout comme pour ln eréo..tion d'un ·conseil· commun 

des étcblissèmènts, l'efficacité de·l'assembl<3e génêrnle du.personnel 

dépend d6ns:·urie très large ·mes,_;_rè· ·de ia ~t·~eturd interne ·ae l'entreprise. 
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Tant que l'assemblée générale du personnel garde des dimensions moyen

nes, ce qui est le cas notamment lorsque, les établissements sont 

~sse3 èisrGrs5s, elle peut ésalement ~pporter une contribution notable 

à 1' inforrnntion du personnel et à la coopération entre le personnel et 

1~ direction de l'entreprise. 

D'une façon généra.le, le.. Commission a tJutcfois eu l'irr()l;Jc;:iJn 

que la contr-ibution propre de l'assemblée générale du personnel à. la 

réalisation de la cogestion des trüvaillcurs dans l'entreprise est 

foi ble. 

V. Informatl..9.n et C0..2J2.~ration....,9;~._1' cntrep~. 

67. Dans les auditions de la Commission., les problèmes de 1' infor

mation et de la communication entre la direction ùe l'entreprise et 

les reprGsentrunts des travailleurs ont fait l'objet d'une discus-

sion très approfondie. Les reprGsentants des travailleurs· au conseil 

de surveillance et les membres du conseil d'établissement ont sans 

cesse souligné qu'il, ne peut y ~voir de collaboration satisfaisante 

entre la direction de l'entreprise et la représentation des travail

leurs, que lorsque les rcprésent0nts des travailleurs sont suffisam

ment informés en temps voulu des projets de 1~ direction de l'entre

prise, de ses intentions en matière de &~stion et des problèmes actuels 

qui présentent un intérêt particulier pour le personnel. 

68. Les auditions de la Cor.~ission ont mantrü que les représentants 

des tr3vailleurs sont plus ou moins informés selon les entreprises. 

Tandis que les représentations des trav~illeurs dans le secteur minier 

et sidérurgique sont presque toujours au cour~~t de tout grâce à leur 

participation constante à tous les processus de décisions au conseil 

de surveillance et sur le plan de la collaboration entre la direction 

de l'entreprise et le conseil d'établissement, la Cormnission a eu 

cannaissance, dans le chnmp d'application de la loi sur le stctut de 

l'établissement, de plusieurs cas d'information des travailleurs, 

manifestement insuffisante. Il s'agissait d'une part de l'information 

des représentants des trcvailleurs au conseil de surveillance et 

d'autre pa.rt des informations fournies aux conseils d'établissement. 

Certes les représentants des travailleurs au conseil de surveillance 

.;. 
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des entreprises soumises à. l'npplication de la loi sur le statut 

de l'établissement reçmivent régulièrement les mêmes docl.lJilents que 

d'autres .. membres du conseil de ~trveillnno~. Toutefois, ell.X yeux 

des représentants des travailleurs, la différence d'information entro 

eux et les représantants des_porteurs de parts au conseil de surveil

lance, dans la mesure où ils ont ressenti cette différence, est moins 

imputa!Jle à une dis pari t~ dons 1' informa.tion écrite qu_' à. une dispo.ri té 

dans l'accès à l'information officieuse par la direction de l'entre

prise. La ooopéra.tion directe entre 1~ direction de l'entreprise et 

le président du conseil de surveillance a encore renforcé dans de 

nombreux cas cette différence d'information. D'une façon générale, 

la Commission a retiré de ses auditions l'impression que le volume 

des informations fournies et la ~olonté de communiquer sont plus 

gronda dans les entrepri~es du· .seotaur rainier et ~idérurgique que dans 

les entreprises relevant de la loi sur le statut de l'établissement. 

Cela n'empêche pcs qu'il existe ég~lement dans ce dernier secteur 

des sociétés où le niveau d'information et de comn1unioation est très 

élevé. Là encore, on const~te_que la propension personnelle des membres 

du directoire à donner d~s informations et à discuter de questions 

difficiles ou contestées avec les représentants des travoilleurs 
. . 1 

détermine la manière dopt la oog~stion est effectivement réalisée 

dans une entreprise. 

Ln Commission a toutefois l'impression que, dans de nombreuses 

entre~rises relevant de 1~ loi sur le statut qe ~'établissement, les 

posai bi li tés d 1 inform.at_~?n et de communica.ti.on n' o~t po.s été 

pleinement utilisées. 

69. Au problème de l'information des représentants des travcil-

leurs au conseil de surveillance et dans le cadre de la représentation 

des travailleurs de 1 .. • établissement est toujours lié celui du secret 

des informations four.nies, dont la diffusion pourrait nuire à l'entre

prise. La nécessité de garder secrètes Qes informations stratégiques 

n'a été contestée par aucun des représentants des travailleurs inter

rogés. ~ors de sa consultation des présidents de dir~ctoires et des 
' ,. . ' 

prési_dents ~e o~:t;tseils de surv~,~l~anoe, . E}i~~i . qu~ 9-es. con~eils 

d'établissement, la _Commission a eu l'imp~e~sion que .la crainte de 
• • • • ' ~ ·,' ' ' • • • ' : ', . . . ·, • ,. t. : 

voir les informati.ons être transmises J;Lr des représentan:t;s du 
' .. . ,_. ·. '·. .. 
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personnel à des tiers et en pn.rticulier n.ux orgnnes centraux d' infor

m~tion des syndicats, fait également partie du problème du secret 

de l'inform~tion. La Commission estime que ln. possibilité d'un abus 

.de confiance ne ~eut être exclue ni pour les représentants des travail

leurs, ni pour d'·n;utres membres des organes cle l'entreprise et que les 

auditions n'ont pas permis de déterminer si ce risque d'abus de con

fience était plus grand pour les représentants des travoilleurs que 

pour d'autres membres des organes de l'entreprise. Cette opinion est 

confirmée non seulement par la pratique, mais ég~lement par les dé

clern.tions de nombreux présidents de conseils de surveillance et pré

sidents de directoires. 

70. En corrélation nvec le secret des informations stratégiques 

concernant les affaires intérieures de l'entreprise, la Commission 

a également examiné s'il existait, en dehors de l'entreprise 7 des 

institutions qui rassemblent les informn.ticns relatives à l'entre

prise pour les mettre à la èisposition des travailleurs étant membres 

des organes de l'entrèprise, en vue de coordonner leur comportement. 

Ces craintes d'un titéléguidn.ge 1ï, souvent exprim0es, n'ont pas dté 

confirmées par les auditions de la 6ommission. Il est certes incontes

table que les organisations syndicales s'efforcent de recueillir des 

informations concernant l'entreprise et exploitent ég~lement à cette 

fin les informations qu'elles tiennent de certains représentrunts des 

truvailleurs au conseil de surveillGnce. La Commission a toutefois, 

au cours de ses auditions, acquis 1~ conviction que le rassemblement 

de ces informations concernant 11 entreprise ne Vf!. pas au-delà de 1' ex

ploitation d'informations comparables effectuée par d'autres organisa

tions et en particulier par des groupements économiques et des orgeni

sations sJ~dicales d'employeurso En outre, comme nous l'avons déjà 

mentionné, les tentatives faites pour influencer les représentants 

des truvailleurs dans les organes de l'entreprise en vue de leur 

faire adopter un comportement commun, se heurtent généralem~t non 

seulement aux difficultés de l'organis~tion, mais également au refus 

des intéressés de se soumettre à des directives uniformeso Ce n'est 

que dans le cas de la ;.Société Uni to.ire du Charbon~' (Kohle-Einhei ts

Gesellschaft) et des ::walzstahlkontore 11 que la Commission a eu 

connaissance d'occasions où les synclicats ont essayé de faire adopter 

un comportement uniforr.ae aux représentcnts des travailleurs'· dans les 

.j. 
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conseils de surveillance des sociétés intéressées. En ce qui concerne 

la création des 11Walzstahlkontore 11 , ces tentatives ont toutefois été 

soutenues, indirectement o.u moins, par la direction c'1..e c:uelq-t'_.:z_..c.::.:.:.~ 

des entreprises intéressées. Dans d'autres cas ~gal~aènt où on n•~ 

pu constater une influence quelconque exercée sur les représentants 

des travailleurs, la Commission n'a pu se défendre de l'impression 

que les directions des entreprises iritGressées aurcient fait usage de 

1~ possibilité, si celle-ei avait existé, d'influencer les représentants 

des travailleurs pour faire triompher leur conception. 

71. Comme nous l'avons déjà mentionné, la Commission a tiré de ses 

auditions la conclusion que la propension de la direction de l'antre

prise à coopérer avec les représentants des travailleurs dans l'entre

prise est renforcée par la composition paritaire du conseil de sur

veillance dnns le secteur minier et sidérurgique. De nombreux repré

sente.nts des travailleurs et des syndicats ont attiré l'attention, e.u 

cours des ~uditions, sur le fnit que l'importance de la composition 

paritaire du conseil de surveillance réside· an premier lieu dans 

cette influence sur la direction de l'entreprise. Même lorsque la 

coopérati'on entre ltJ. direction de 1' entreprise et ltJ. représentation 

des travailleurs se situe surtout en dehors du conseil de surveil

lcnce, il est possible de soumettre les problèmes litigieux à la 

discussion au conseil de surveillance lorsqu'ils n'ont pu être résolus 

directement entre la direction de l'entreprise et la représentation 

des travailleurs de l'établissement. Les représentants des travail

leurs interro&és voient en cette possibilité d'influer sur la 

coopération dans l'entreprise, un des principaux avantages de la 

composition paritaire du conseil de surveillance. 

En se basant sur ses auc.litions, la Commission a. e.bouti à la 

conclusion que la composition paritaire des conseils de surveillance 

dans le secteur minier et sidérurgique a ·contribué pour une po.rt 

essentielle à accroitre la propension de la direction des entreprises 

à coopérer avec les représentations des travailleurs. Toutefois, comme 

le montre l'évolution dans le secteur relevant .de la loi sur le statut 

de l'établissement, d'autres éléments favorables à la coopération, 

dé~oulant de la nature même d~- l' entrç:pri.se s'ajoutent de plus en 

plus à l'obligation de coopérer découlant dè'la composition paritaire 
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du conseil de surveillmce.· Cette évolution, qui a également été 

confirmée de f~çon impressionnante pnr les présidents des conseils 

::.'.:>~<)li ss.::L1ent c~e c,ruelqu.es entreprises relevant de ·ra loi sur le 

sto.tut de 1' établissement a, en qUelque sorte, Ldépassé 11 dans ces 

ens l'obligation de coopérer résult~t de la composition paritaire 

du· conseil de surveillance. 

Toutes les personnes interrogées ont estimé à l'unanimité que 

sans une collaboration étroite entre la direction de l'entreprise et 

la représentation ùos travailleurs de l•établissement, la gestion 

d'une entreprise moderne était impossible. 

72. En outre, la Commission se rend parfaitement compte que la col

laboration entre la direction de l'entreprise et la représentation des 

travailleurs dépend pour une part considér~ble, d~s les entreprises 

relevant de la loi sur le stn.tut de 1' établissement égclèment du style 

personnel de gestion des membres du directoire et en particulier de 

son président ninsi que de la propension des travailleurs - largement 

influencée par ce style - à coopérer avec le directoire. 

La Commission a eu des témoignages éclatc.nia de cette coopération, 

de~s des entreprises relevnnt de la loi sur le statut de l'établissement 

précisément, témoignages prouvant que la cogestion des trnvnilleurs 

peut donner des résultats remnrqu~bles, même s~s parité au conseil 

de surveillance. Les euditions ont toutefois révélé que ces résultats, 

lorsqu ils ont été obtenus, ont été dûs beaucoup plus aux qualités 

personnelles des membres du directoire et des membres de la repré

sentation des travailleurs de l'ét~blissement que ce n'est la cas dans 

le secteur minier et sidérurgique. 

VI. f!.spects de 10 cos;estion sur le plan éç:;onomiqu.e généra~.:. 

1. - Contrôle de la puissance économique. 

73. Parmi les principaux arguments invoqués pour revendiquer la 

cogestion paritaire des travailleurs dans les organes de l'entreprise 

figure 1~ nécessité ùe contrôler 1~ puissance économi~e de grandes 

entreprises en faisant participer des représentants des travailleurs 
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et des représentants des syndicats dans le processus de décision de 

1' entreprise. 

C'est pourquoi? dans le cadre de sos ~uditions, 1~ ComrJissio~ 

~ également examiné si et de quelle manière la cogestion peut avoir 

permis un contrôle de la"puissnnce économique des entreprises consi

dérées dans le secteur minier et sidérurgique. Ces enquêtes ont montré 

que lo. cogestion des travoilleurs clons les orgç.nes de 1.' entreprise n'a 

pas permis jusqu'à présent d'empêcher l'abus éventuel de puissance 

économique de la p~rt de-grosses entreprises •. L'étude des opérations 

de concentration dans l'industrie sidérurgique et de ln po si ti on des 

représ~tants des travailleurs à l'égard de ces opérations a claire

ment mo~tré que les représentants des travailleurs au conseil de sur

veillance se laissent essentiellement guider dans leur appréciation 

de la puissance économique p~r les mêmes considérations que la direc

tion de l'entreprise. Cela ne signifie pas que les représentants des 

syndicats et les représentants des traveilleurs au conseil de sur

veillnnce des sociétés intéressées n'aient pas compris qu'était lié 

à la reconcentration d~s l'industrie sidérur~que, le problème de la 

création des positions dominnntes. Tous les représentnnts des travail· 

leurs interrogés sur ce problème ont toute~ois estimé, tout comme 

les directions d'entreprises, qu'il n'y ~pas lieu de crnindre l'abus 

d'une éventuelle position dominante et qu'nu demeurant il est important 

aussi bien sur le plŒn de 1~ politique de l'entreprise que sur le plan 

économique général, que les entreprises soient aussi puissantes et 

aussi 11 compéti ti veau que posai ble. Les représentants des travailleurs, 

tout comme les membres de ln direction dea entreprises, ont attiré 

1' attention à cet égard sur 1' importa:n.ce particulière de lo. si tuat;ion 

inter.no.tio~u:l.le de la concurrence. Tout comn1e 1' empêchement d '.un n.bus 

de la'puissance économique l'empêchement d'un abus politique ~e la 

puissance éqonomique ne joue un rôle prt:'vt:lque dans la cogestion 

d'après-guerre. Les représentants des syndicats et les représentants 

des travailleurs au conseil de surveillance des entreprises àu secteur 

minier et sidérurgique interrogés pcr la Commission ont tous déclaré 

qu'il n'y a lieu d'accorder actuexlement une importance pratique o.u 

risque consistant à ce que les entreprises du secteur minier et sidé

rurgique abusent de leur position économique sur le plan politique. 

La Commission voit précisément dans cette constat~tion un des r6sultats 

.;. 
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importants de ses auditions. 

2. - R0percussions Qe 1~ cogestion sur le marché des capitaux. 

74. Parmi los objections formulées à 1' encontre d •une cogestion 

pari toi re des trnvcilleurs au conseil c1.e su:rveillnnce figure Gga.le

ment la crainte que cette cogestion rende l•&ccèo de l~antreprise au 

marché des cupitau_x plus dif~icile, et réduise en particulier le 

propension des bailleurs de fonds étrangers à investir dans des 

entreprises allem~des. D'après les expériences recueillies jusqu'à 

prGsent en matière de cogestion dens le secteur minier et sidérurgique, 

cet·~e crainte n 1 est po.s justifiée. D1 après les présidents de conseils 

de surveillance et les présidents de directoires du secteur minier 

et sidérurgique interrogés par la Commission, on ne peut citer aucun 

cas où la capacité d'émission d.'une société ait ~tô e.ffGct0e pur l'e::is

tance de la cogestion paritaire. 

D'une façon générale, les présidents de conseils de surveillance 

et les présidents de directoires, aussi bien dans le secteur minier 

et sidérurgique que dans le secteur relevant de la loi sur le statut 

de l'établissement ont déclaré qu'il ne f~llait pas s'attendre à ce 

que la cogestion des travailleurs dans l'entreprise ~it des répercus

sions durables sur le marché des capi to..ux tant que les c1é.cisions 

relatives au capital investi d~s l'entreprise ne pourraient être 

prises contre la volonté des porteurs de parts. Cela reste vrai, 

selon plusieurs personnes interrog0es, même lorsque, du fait de la 

cogestion des travailleurs, les investisseure.perdcnt totalement le 

contrôle du choix des membres de la direction de l'entreprise. Etant 

donné que dans la pr~tique de la cogestion appliquée au secteur minier 

et sidérurgique, ni l'une ni l'autre de ces hypothèses n'est réalisée, 

il n'est pas possible de vérifier empiriquement le bien-fondé de ces 

objections présentées à la Commission, 
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1. Dans ses recommandations relatives à la cogest~on des travailleurs 

dans l'entreprise, la. Commission part du principe que la cogestion des "tra

vailleurs dans les organes de l'entreprise est ~on seulement reve11diquée 

sur le plan politiquee~ représente une donnée historique, mais qu'elle est_ 

objectivement nécessaire. P.ar cogestion la Commission entend la. participa~ 

tion institutionnelle des travailleurs ou de leurs représentants à la défi

nition de la forme et du contenu du processus de décision dans l'entreprise 

sans d'abord prendre en considération la nature de la participation et le 

nombre concret des voix accordées aux travailleurs ou à leurs représentants, 

dans les organes de l'entreprise. 

La cogestion des travailleurs dans l'entreprise découle, selon la 

Commission, _ 

1) du caractère particulier, sur le plan j~idique, économique et soqial., 

.~des rapports résultant du travail, tels qu'ils sont d~finis par le contrat 

de travail, l'intégration du travaille~r dans l'établissement, le fait que 

l'employeur dispose de la force de travail du travailleur et la relation 

d'autorité propre qui caractérise les rapports résultant du travail; 

2) de 1 'app~tetlé!Jlce .du travailleur à_ 1 '.entreprise, fondée sur le contrat de 
l ' ' • 1 • ~ 

travail et qui troU:ve :sa forme con<?:rèt,e dans la _cent ri but ion que le tra

vailleur apporte, ,dans ~e. cadre de l'.organi_sation qu'est l'entreprise, _à 
la. réali~p.tion de. l'objec~if de l'organisation, conformément à la program

~tion de t'entreprise et sous l'autorité d'un pouvoir d'organisation 

_ '!mique • 
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1. Tener et caractère du jugement de valeur 

2. Les rapports résultant du travail et l'appartenance qu'ils impliquent au 

groupement social qu'est l'entreprise n'aboutissent toutefois pas, en vertu 

' d'un enchaînement obligatoire découlant du caractère juridique propre de 

l'organisation économique qu'est 1 'entreprise., à la cogestion du, travail

leur dans l'entreprise. L'entreprise en tant qu'organisation économique est 

également concevable et viable sans cogesti~n des travailleurs d~s les 

organes de l'entreprise. La cogestion des travailleurs découle plutôt de 

la conception adéquate quant à la fame nr·rna.ti ve des rapporta résultant du travail 

èt de la position du travaill~ur dans l'entreprise et pAr conséquent d'un 

jugement de valeur. 

L'objet de ce jugement de valeur est l'aménagement adéquat de la 

position de l'individu dans la communauté organisée qu'est 1 1 entreprise. 

Le jugement de valeur se base sur la reconnaissance fondamentale.de la di

gnité de la personne humaine, les droits inviolables et inaliénables de 

l'homme comme fondement de toute communauté h~~ine et le droit au libre 

épanuuissement de la personnalité (articles 1 et 2 de la loi fondamentale). 

Eh termes généraux, d'abord, cela signifie que la subordination du travail

leur à un pouvoir de direction et d'organisation dans l'entrepris n'est 

compatible avec le droit du travailleur à l'autodétermination, avec la 

possibilité qui lui est garantie par la loi de choisir lui-même ses objec

tifs et de prendre des initiatives, que tant qu'elle trouve sa contrepartie 

dans la liberté offerte au travailleur de participer aux décisions qui 

règlent et aménagent le processus de travail. 

Le jugement de valeur sur lequel, d'après la Commission, il faut 

se fonder pour réglementer juridiquement les rapports résultant du travail 

et partant l'appartenance du travailleur à l'organisation qu'est l'entre

prise, n'a pas été élaboré par la Commission elle-mêmeo La Commission le 

considère au contraire comme partie intégrante du système de valeurs sur 

lequel est fondé l'ordre juridique de notre Etat et de sa société en général. 

o/• 
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On trouve d~~ référenc~s sur ce système de v~leurs dans l'article premier 

de la loi fondamentale de la République Fédérale d'Allemagne et dans les 

droits fondamentaux suivants, ainsi que dans de nombreuses dispositions 

législatives ayant pour objet de réglementer sur le plan juridique les rap

ports résultant du travail et d '.une façon très générale 1 'organisation de 

la vie professionnelle. Dans. le domaine métajuridique, on retrouve ce sy

stème de valeurs dans les déclarations théologiques des deux confessions 

chrétiennes relatives à l'ordre social et au problème de la cogestion dans 

1 'éc.onomie. 

La décision fondamentale consistant à accorder des droits de co

gestion aux travailleurs dans l'organi~ation de l'entreprise moderne et de 

réaliser ainsi la liberté de la personne et le principe de la dignité humaine 

dans les conditions de la société industrielle moderne n'est pas une décision 

isolée : elle fait partie intégrante des valeurs sur lesquelles sont fondés 

la forme et l'organisation de notre système économique ainsi que le droit 

qui le définit. I.a réalisa.·tion de cette décision implique donc finalement 

.que l'on détermine comment l'idée de la cogestion peut ~tre compatible avec 

·les autres principes de notre ordre social, avec. le partage des responsabi

lités dans le pro.cessus de décision et avec les dispositions du droit privé 

en particulier qui régit ces responsabilités et ces compétences. Ce que l'on 

veut, c'est ha.rmonis.er les différents principes et les différentes valeurs 

qui sont en conc~re,nce dans un ordre économique fondé sur la liberté; or, 

la liberté d'initiative de l'entrepreneur subordonnée à l'impératif social, 

la liberté d'actiop et la propriété privée font partie de ces principes et 

de ces ~aleurs au m~me titre que le principe de la cogestiono La Commission 

a considéré comme une de ses principales tâches d'étudier le rapport entre 

ces différer1:ts principes et d•~n comparer les applicati_ons institutionnelles 

de façon qu'apparaisse cla.i~ement la décision sur laquelle est fondé le 

jugement de v.aleur. 

3. La reconnaissance de principe de cette décision ne préjuge toute-.. . 

fois encore en rien de la façon dont le principe se concrétisera dans le 

régime juridique appliqué aux rapports ré~~lt~t d~ travail et à l'organi-

.;. 
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sation entraprise. Les expériences recueillies jusqu'à présent en oe qui 

concerne la réglementation institutionnelle de la cogestion ne permettent 

pas à elles seules de répondre à cette question. 

C'est pourquoi la Commission estime indispensable d'étudier de 

quelle manière les jugements de val·eur généraux peuvent être transformés 

en règles d'organisation concrèteso 

Cela permet non seulement de tirer profit des expériences et des 

connaissances acquises au cours des vingt dernières années dans notre pays 

en matière de système économique, mais également d'atténuer l'importance des 

motivations politiques de la décision initiale de principe en faveur d'une 

cogestion des travailleurs, qui ont aujourd'hui une valeur plus historique 

que pratique et qui ne peuvent, si on les invoque à nouveau, que compliquer 

la discussion sur la réponse adéquate à donner au problème de la cogestion. 

4. Le fait que la nécessité de la cogestion des travailleurs dans 

l'entreprise résulte d'une juste conception des rapports résultant du tra

vail et de l'appartenance du travailleur à un groupe social et ~r conséquent 

d'un développement de ces rapports fondé sur un jugement de valeur, explique 

en même temps pourquoi la cogestion dans l'entreprise est une façon caracté

ristique de l'ordre social allemand de régler sur le plan institutionnel ces 

problèmes de la dépendance dans l'entreprise. Eh effet, la cogestion insti

tutionnelle des travailleurs dans l'entreprise est une particularité du sys

tème économique allemand, en comparaison du moins avec les pays économiquement 

les plus importants organisés sur la base de l'économie du marché. On a par

fois prétendu que ce fait ne milite pas en faveur de la cogestion institution

nelle des travailleurs dans l'entreprise. Une réglementation, dont la concep

tion diverge tant des conceptions comparables dans des pays ayant un système 

similaire de valeurs, est soupçonnée d'être contraire au système ou tout au 

moins de ne pas être suffisamment compatible avec le système économique en 

vigueur. 

Cette conèlusion d~coulroît du caractère particulier de la cogestion 

.;. 
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institutionnelle par rapport à d'autres nations industrielles, ne tient tou

tefois pas compte, selon la.' Commission, du fait que les jugements de valeur 

sur lesqtiels elle est fondée. sont ootiv~s par des eXpériences politiques et 

historiques, expériences que n'ont guère faites d 1a.utres nations industriel

les. Ces expériences· ont déterminé une po si ti on spécifique vis·-à..:vis du 

pouvoil:' d•organisation et de direction à l'égard-des hommes; elles. sont à 

l'origine d'une sensibilité à l'égard des dépendances. découlant de l'organi

sation, sensibilité qui ne peut ~tre supprimée ou ignorée, m~me lorsqu'il 

s'agit de l'or~isation juridique d'èntités créées pour-la réalisation d'un 

objectif déterminé, essentiellement inspirée par des considérations d'oppor

tunité et suivant ses propres règles quant à cet objectif. L'expérience 

particulière se reflète là encore dans le jugement de valeur et par consé

quent dans la réglementation institutionnelle concrète adoptée et devient 

ainsî partie intégrante des lois d'organisation. 

Les expériences en matière de politique économique et sociale qui 

sont à la base de la concrétisation de principes généraux concernant les 

rapports ré sul tant ··au travail et 1 'entreprise ne permettent pas, d'autre 

part, d'ignorer les préblèmes qui peuvent se poser au groupement économique 

qu'est l'entreprise par rapport à son environnement et en particulier aux 

marchés internatio~~ux. La Commission estime cependant que l'on ne peut en 

faire un argument pour rêfuter la nécess.i té de la cogestion institutionnelle 

des travailleurs dans l'entreprise. Au contraire, ·ces problèmes-tout comme 

d'autres résultant du caractère particulier de l'entreprise et des marchés 

sur le plan juridique'·- doivent être pris en considération da;ns le dévelop

pement concret de la ·cèigestion institutionnelle. 
' . ~ 

·5. Cette constatation a d'ailleurs marqué-le déroulement des travaux de 

la Commission. Celle-ci a commencé par analyser des ar~ents qui justifient 

la cogestion institutionnelle des travaill~urs dans l'entreprise. Elle a 

défini ensuite les jugements de valeur et les conditions à prendre en consi

dération sur le plan de l'entreprise, du marché et de l'économie dans son 

ensemblepermett~~ l'institutionalisation de la cogestion des travailleurs 

dans;les organes de l'entreprise. 

.;. 
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2. Bases d'une institutionalisation de la cogestion 

6. La formation adéquate des rapports résultant du travail et partant 

de l'appartenance des travailleurs à l'entreprise est fonction de l'ordre 

juridique qui régit des relations entre travailleurs et entreprise et de 

leur réalité sociale. Si l'on ne tient pas compte des réglementations qui 

existent déjà en matière de cogestion dans le secteur minier et sidérurgique 

et dans le secteur relevant de la loi sur le statut de l'établissement- et 

ce tant sur le plan de l'entreprise que sur celui de l'établisse~ent- l'or

ganisation juridique de l'entreprise repose uniquement sur le droit des 

sociétés. Les statuts d'organisation des associés de l'entreprise servent 

en m~me temps de statuts d'organisation de l'entreprise elle-même. Les organes 

prévus par le droit des sociétés sont également les organes de l'entreprise. 

La représ~ntation juridique des associés coïncide avec la direction économi

que de l'entreprise en tant que groupement économique et social créé pour la 

réalisation d'un objectif déterminé. 

Sur le plan juridique, les relations entre travailleurs et entre

prise ne font pas partie de cette organisation fondée sur le droit des 

sociétés.· Elles sont régies par le contrat de travail. Ce contra·t, bien 

qu'il soit considéré comme un rapport commùriautaire du droit des personnes 

et par conséquent comme base d'une communauté, relève du droit des obliga

tions. Contrairement aux relations juridique régies par le droit des sociétés, 

il fait partie des contrats dits d'échange. C'est un contrat individuel 

conclu entre l'employeur et le travailleur individuel, juridiquement distinct 

des contrats de travail des autres travailleurs de la même entreprise. Au 

fond, il règle l'échange d'une prestation et d'une contre-prestation au sens 

le plus large. Bien que ce contrat présente ces aspects du droit des person

nes, axés sur la communauté, dont l'importance est contestée dans la litté

rature relative à la législation du travail, il est dominê par le conflit 

d'intérêts entre les parties contractantes résidant dans le r~pport salaire

travail. 

Far rapport aux statuts d'organisation de l'entreprise relevant du 

droit des sociétés, le contrat de travail ne fait donc pas partie de la 

.j. 
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structure créée par le ·droit des sociétés, c'èst un contrat avec un tiers. 

En vertu de la législation en vigueur, le travailleur n'eSt pas un associé 

et n'est, par conséquent, pas un membre du groupement régi pn.r le û.rcJ. ~ 1.~·:_. 

sociétés. Il est créancier d'un salaire et débiteur d'une prestation de 

travail. Le caractère de cette prestation et son importance économique pour 

l'entreprise en font toutefois une prestation très différente de celles 

d'autres parties à des contrats conclus avec l'entreprise. 

1. Le contrat de travail est la base juridique des rapports résultant 

du travail. Ceux-ci sont considérés dans la littérature relative à la lé

gislation du travail, malgré quelques opinions divergent.es, cor.lllle. des rapports 

communautaires du droit des personnes.- Ces rapports naissent de l'entrée du 

travailleur dans le domaine d'activité de l'employeur, de son intégration 

dans l'établ~ssement de l'employeur. On a choisi la notion da rapport com

munautaire pour tenir compte des relations particulières qui nàissent.entre 

les Parties contractante$. et qui: sont dues au fait que le travailleur fournit 

sa prestation en personne.et sous la dépendance de l'employeur. Juridiquement, 

cette relation se manife~te dans le droit de donner des instructions et 

l'obligation d'assistance. de l'employeur et dans le droit à la protection, 

l'obligation de respecter les instructions reçues et l'obligation de loyauté 

du travailleur. . .'· 

Malgré cette évolution du contrat d'échange en un contrat mutuel 

dans lequel les droits et les obli~tions relèvent·du.droit des personnes 

et du .droit communautaire, le c.ontrat de travail reste toutefois un contrat 

individuel. La position juridique du travailleur dans l'entreprise est con

sidéréè dans ce contrat comme une relation juridique à l'égard de l'employeur. 

A quelques exceptiops près, le contrat de travail tient aussi peu compte de 

la réalité ~ociale de l'établissement en tant que groupement social,.de la 

communauté que constitue l'~tablissement que de la réalité du groupement 

qu'est :1 'entr~prise. dont· l .. ~ét·ablissement ês1r :une .. partie. Du point· de vue 

de la relation juridique entre le travailleur et l 1 èritreprise,·ni la commu~ 

nauté que constitue l'établissement, ni l'entreprise en tant que groupement 

./. 
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social n'existent, en tant que groupements juridiquement reconnus, généra

teurs de droits d'appartenance à ces groupements pour le travailleur. Le 

clruit qui r0git le contrat de travail est un droit individuel, axé sur le 

travailleur considéré individuellement. 

8. Cette orientation de la définition juridique de' la position du 

travailleUr dans l'entreprise quant au contrat individuel fait abstraction 

des particularités de la relation effective existant entre le travailleur 

et l'établissement ou l'entreprise, entre le travailleur et l'employeur ou 

la direction de l'entreprise, en bref, de son appartenance à un groupement 

social constitué par des objectifs économiques et sociaux communs et par 

une direction unique. Or, pour que la position juridique du travailleur 

dans l'entreprise soit aménagée dans l'esprit des principes énoncés par la 

Commission, c'est-à-dire pour que soit aménagée la cogestion des travail

leurs, il est indispensable de tenir compte de cette appartenance du tra

vailleur au groupeQent social qu'est l'entreprise. Le droit du travail 

actuellement en vigueur a fait évoluer d'une double façon le droit du 

contrat de travail axé sur l'individu : par la loi sur le statut de l'éta

blissement et par le système des conventions collectives. Du fait de la 

convention collective- et de l'organisation des travailleurs en syndicats 

qu'elle implique - les relations nées du contrat individuel sont groupées 

sur le plan du droit des conventions collectives par les réglementations 

que prévoient les conventions collectives en matière de prestation et de 

contre-prestation. Si, sur des points importants, le contrat individuel 

subsiste en tant que fondement juridique des rapports résultant du travail 

et base de référence pour la convention collective, il est toutefois sup~ 

planté quant au fond par des réglementations collectives. La convention 

collective est fondée non pas sur les re_lations existant entre le travail

leur individuel et l'employeur, mais sur la situation économique identique 

de tous les travailleurs comparables d'une branche industrielle. C'est 

pourquoi elle dépasse généralement les limites de l'entreprise en tant 

qu'organisation autonome. 

.;. 



- .. 134 ·- .. XIV/5I4/72-F 

Le statut de l'établisse~ent vise par contre non pas l'entre

prise, mais l'établissement et se réfère à l'appartenance du travailleur à. 

l'établissement. Elle prévoit une représentation comtlune ~e tous les tr~

vailleurs de l'établissement ou de plusieurs établissement faisant partie 

d'une entreprise. La loi sur le statut de l'établissement donne ainsi à la 

réalité sociale de l'établissement en tant qu'entité commune, axée sur un 
but déterminé et en tant que condition commune de tous les travailleurs 

' intéressés, le sens juridique que ne peut lui donner le contrat individuel. 

Le travailleur ne doi~ plus ~tre obligé de se fier uniquement au sens des 

responsabilités et à la protection que lui assurent des réglementations 

légales. !a loi sur le statut de l'établissement lui permet au contraire de 

prendre des initiatives pour la sauvegarde de ses intérêts dans le domaine 

où, en vertu du droit régissant le contrat de travail, l'employeur est seul 

à décider. Le contrat de travail individuel, le s~atut de l'établissement 

et la convention collective définissent ainsi, en.même temps que le droit 

du travail et le droit en matière de protection du travail, la position 

juridique du travailleur dans l'établissement et les re+ations entre le 

travailleur et l'employ~ur. 

9. La loi sur le statut de l'établissement ne définit juridiquement 

que certains points de la position.du travailleur au sein de l'entreprise. 

Abstraction faite de la poss~bilité de constituer un conseil commun ~es 

établissements lorsque l'entreprise co@prend plusieurs établissements, 
- ' 

(article 46 de la loi sur le statut de l'établissement), cela est vala~le 

surtout .pour .. le comité économique (articles 67 et suivants de la loi sur le 

statut de l'établissement) la cogestion dite économique (articles 72 et sui

vant.s de la loi sur le statut de 1 'établissement) et les dis po si ti ons rela

tives à la participation des travailleurs au conseil de surveillance, c'est

à-dire à un organe de l'entreprise (articles 76 et suivants de la loi sur le 

statti.t ·.de 1 'établissement). Cette loi, par contre, ne ré~lemen~ pas 1 'èntre

prise en tant que ~oupem~nt. chargé de fournir d.es prestati9ns économques. 

Dans le domaine de l'entreprise, la loi se limite au contraire, comme. le 

montrent su.rtout les dispositions relatives à la cogestion économique, 

./. 
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essentiellement à protéger les travailleurs cèntre les inconvénients qui 

peuvent résulter des dépendances et des interdépendances qui caractérisent 

les rapporte résultant du travail ct à leur donner un accès, même limité, 

aux organes de décision prévus par le droit des sociétés. 

3. Fbuvoir d'organisation et de direction dans l'entreprise 

10. Ces dépendances et interdépendances qui naissent à la fois des 

rapports résultant du travail et de l'appartenance du travailleur au grou

pement social qu'est l'entreprise, constituent la principale raison d'être 

d'une cogestion institutionnelle. Elles sont fondées d'abord, à l'égard de 

l'offre d'emplois, sur la dépendance caractéristique de la position écono

mique du travailleur. La tâche consistant à compenser cette dépendance 

incombe aussi bien à la politique économique et à la législation sociale 

qu'aux groupements collectifs, au système des conventions tarifaires et à 

la cogestion. En second lieu, ces dépendances et interdépendances se basent 

-dans le cadre de l'entreprise individuelle- sur le principe de la division 

du travail et de la nécessité qui en résulte d'organiser et de diriger le 

processus de production fondé sur la division du travail. 

A l'égard du travailleur individuel, l'organisation unitaire 

du processus de production caractérisé par la division du travail, se mani

feste d'une part sous la forme du pouvoir de direction et le droit de donner 

des instructions réservé à l'employeur. Le travailleur ne promet pas de 

fournir certaines prestations isolées; il met, selon des modalités définies 

pa~ le contrat de travail, sa force de travail et ses aptitudes à la dispo

sition de l'employeur "afin que celui-ci puisse faire usage de cette force 

de travail dans les limites fixées par la loi, les conventions collectives, 

le statut de l'établissement ou par le contrat individuel" (Nikisch, Lehr

buch des Arbeitsrechts (Manuel de Droit du Travail), volUme r, 3ème édition, 

page 255). L'employeur dispose dela force de travail du travailleur par le 

fait qu'il lui indique le travail à effectuer. 
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Ce droit de direction auquel correspond pour le travailleur 

l'obligation d'obéir (obligation prévue par la législation du trè.va.il) âux 

instructions de 1 'emplôyeur, est caractéristique de la façon' dont la lé-

gislation du travail définit les rapports résultant du 'travail. Eh ce qui 

conc,erne les rapports résultant du travail professionnel, ce droit est 

expressément prévù par l'article 121 du code des professions industrielles, 

cotill'Jet-ciales et artisanales. Il s'applique toutefois de la m~me façon à 

tous les autres rapports résultant du travail dans d'autres domaines, ttle 

droit de direction étant inhérent au· travail dépendant" (Hyeck-Nipperdey, 

Lehrbuch .. des Arbeitsrechts (Mmuel de Droit du Tra.vaii), volume I, 7ème 

édition, page 158}. 

11. Du point de vue de· l'organisation qu'est l'entreprise, le pou-

voir de direction et le droit de donner des instructions servent parallèle

ment au contrat de travail et aux réglementations des conventions collectives 

en la matière~ à définir exactement la fonction du travailleur dans le 

processus de div:ision'du travail, à fixer et à adapter son "r8le", sa. 

contribution à la réalisation·de l'objectif de productiono L'exercice du 

pouvoir de direction et du droit de donner des instructions prévu par la 

législation du travail est généralement la concrétisation, axée sur l'ob

jectif technique de l'organisation de production, de la prestation de tra

vail et partant de l'obligation de prestation·incombant au travailleur. Il 

en ré sul te que le pouvoir de direction se si t'ue, surtout au ni veau de 1 'éta

blissement et, au moins dans les organisations ~·structure compliquée, au 

niveau des personnes qui exercent la fonction dé-"direction sous la dépen

dance de l'employeur.proprement dit. Le pouvoir de direction et le droit 

de donner des instructions prévu par la législation du travail sont l'ins-

.trumen:t de direction et de coordinatfon du processus de division du travail 

dans 1 '.établissemen.t et se situent par conséquent au niveau de 1 'établisse

ment. 

Le pouvoir de "disp·oser" de la. force de travail du: ·tra~ailleur 

qui: caractérise les~ rapports. résultant du travail, ne· consiste toutefois 
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pas uniquement en un droit de direction conféré à l'employeur par la légis

lation du travail et en vertu duquel l'employeur prescrit le "travail à 

exécuter". L'exercice du droit de direction dans l'établissement fait, au 

contraire, partie intégrante de la réalisation de l'objectif économique de 

l'entreprise en tant que groupement sur le plan de l'organisation de toutes 

-les unités de production organisées en établissements. Cet objectif écono

mique de l'entreprise se distingue de clui de l'établissenent par le fGit 

qu'il vise la contribution économique qu'apporte l'entreprise à l'ensemble 

de l'économie fondée sur la division du travail, c'est-à-dire le marché 

des biens et des services. Contrairement à l'établissement, l'entreprise 

est le lieu où éat fixé l'objectif économique, où est défini le contenu de 

la contribution apportée par l'organisation de production qu'est l'entre

prise. C'est l'entreprise qui décide quelles prestations doivent être four

nies sur le marché. Cette décision incombe aux organes de l'entreprise, 

mais c'est au pouvoir de décision et de direction de l'établissement qu'il 

appartient de déterminer comment l'objectif de l'entreprise ainsi fixé peut 

être réalisé sur le plan technique et de l'organisation de la production. 

La teneur du second est déterminé par le premier. 

12. Suite au fait d'avoir à disposition la force de travail du 

travailleur, il faut voir une "décision de disposition" - même si celle-ci 

est d'une autre nature- non seulement d~s l'exercice du droit de direc

tion, mais également dans la fixation par l'entreprise de ses objectifs et 

dans la correction de ceux-ci. Eh règle générale au moins, la décision de 

l'entreprise ne concerne pas, comme le droit de direction, le fait de dis

po~er de la force de travail d'un travailleur déterminé. Au contraire, elle 

définit les objectifs et fixe le programme de l'entreprise, chose indispen

sable pour que les instructions puissent ensuite être judicieusement données. 

Contrairement au pouvoir de direction, le pouvoir d'organisation exercé par 

l'entreprise consiste en la compétence d'établir une programmation et de 

fixer des directives. L'exercice de ce pouvoir est nécess2.ire pour permettre 

de concrétiser l'obligation de travail individuelle par l'exercice du droit 

de direction dans l'établissement et constitue par conséquent une condition 

du droit de direction prévu par la législation du travail. Le fait de 
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"disposern de la force de travail du travailleur dans l'établissement est 

fondé sur le fait de "disposer" du·potentièl de rna.in-d'oeuvre de l'entre

prise, du facteur de production !ttra.vail "·· Ce pouvoir de disposer n'est · 

généralement pas lié à la personne, il ne concerne donc pas un travailleur 

individuel, mais certains groupes ·ou les travailleurs d'un établissement 

déterminé ou de 1 'entreprise dans son ensemble. c·•est la raison pour là

quelle l'exercice de ce pouvoir ne peut. pas non plus, contrairement à. 

l'exercice du droit de direction, s'appliquer au contrat de travail indi

viduel. Le fait que 1 'entreprèneur dispose du "facteur travail" dans 1 'en

treprise et que cette fonction devienne autonome dans la struèture de 

l'organisation suppose, contrairement ·au droit de direction, le groupement 

de nombreux travailleurs dans l'organisation -qu'est l'entreprise et par 

conséquent sous une 'direction commune. Ce pouvoir est donc directement 

fondé sur le groupement social qu'est l'entreprise résultani de l'organi~ 

sation de la production sur la base de la division du travail. Ce pouvoir 

n'a qu'un lien indirect avec le contrat de travail :par l'intermédiaire 

de l'intégration du travailleur individuel dans 1 'entreprise, ·intégration 

constitutive des rapports résultant du travail, o'est-à-dire par l'inter

médiaire de l'appartenance au groupement social qu'est l'entreprise, appar

tenance fondé.e sur 1 e contrat de travail·. 

Il IJ'est possible de faire une distinction slir le plà.n pratique 

et par con~équent aussi sur le. plan de l'organisation, entre Ïe· pouvoir de 

disposer .de la prestation concrète de travail dans le cadre du droit de 
direction et l.e pouvoir de _disposer du facteur travail dans le ·cadre· de 

l'entreprise que lorsque les fonctions sont réparties entre différents~ 

re~ponsables . dans 1 'entrepri.se 7 c'est-à-dire lorsqu'elles apparaissent 

distinct_ement ~n tant qu'opérations autonomes sur le plan de 1 'organisa

tic~ é~al~ment. Il en va donc. tout autrement lorsque le tait de disposer 

de la force. de. tr~va.il au ni veau de l'' entreprise et ie fait de donner des 

instructions c9n9rète.s dans le cadre du droit de direction· c;o!ncident ·sur 

le plan de l'o:r.ganisation et sur le plan de 1 ·• individu, deven~t ainsi pour 

le travailleur individuel une. operation unique. C'est le cas pour· les em

ployés supérieurs et les spécialistes dans l'entreprise pour lesquels le 
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fait de "disposer" du facteur travail et celui de donner des instructions 

sur la base du contrat de travail corncidento Mais l'exemple le plus carac

téristique à cet égard est celui de~ petites entreprises. Les dimensions 

de ces entreprises n'exigent pas et souvent ne permettent pas non plus 

qu'une nette distinction soit f~ite sur le plan de l'organisation et par 

conséquent sur le plan institutionnel entre les fonctions "organisation 

de l'entreprise" et "exercice du droit de direction" (au niveau de l'éta

blissement). La fonction d'entrepreneur et celle d'employeur, le fait de 

planifier et celui de donner des instructions concrètes sont souvent com

binés, non seulement sur le plan de l'orgRnisation, mais souvent aussi sur 

celui de la personne. C'est pourquoi ~~s ces entreprises, il n'est pas 

possible de iistinguer sur le plan de l'organisation, pour la formation de 

la cogestion istitutionnelle, entre l'établissement et l'entreprise. La 
Commission a tenu compte de ce fait dans ses recommandations relatives au 

champ d'application de la cogestion institutionnelle dans l'entrepriseo 

4. Entreprise et établissement 

13. Aux fonctions différentes du pouvoir de disposer de la force 

de tr.avail au niveau de l'entreprise et du droit de direction à l'égard du 

travailleur individuel correspondent les fonctions différentes des entités 

sociales "entreprise" et "établissement". L'établissement se caractérise 

par un programme de production fixé d 1 avance et par la production orientée 

~ers 1a réalisation de ce programme. L'entreprise, elle, est caractérisée 

par une programmation axée sur la rationalité économique, c'est-à-dire par 

la fixation des objectifs économiques mêmes. L'entreprise est le lieu où 

s'exerce la liberté de planifier et où se manifeste par conséquent l'auto

nomie de l'entrepreneur. Qu'il soit 011 non considéré comme une unité dans 

l'entreprise, comme une "so.ciété partielle" également da.ns le sens de la 

réalisation d'un bénéfice- problème important sur le ple~ de l'économie 

de gestion- l'établissement se distingue donc surtout .ae l'entreprise par 

son manque d'autonomie. Dans la mesure où des décisions de planification 

sont prises au niveau de l'établissement m8me, elles ne sont pas prises 
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dans le cadre de 1 '.exercice d 'ûne compétence propre '·en matière de progrrunma

tion, mais dans le cadre d'une liberté d'action accordée aux organes de 

l'établissement par le programme de l'entreprise~ ·à la réalisation duquel 

contribue l'établissement. Dès· que l'établissement peut, par ses organes, 

planifier lui~même de façon autonome, il cesse de·remplir des fonctions 

uniquement propres à l'établissement. Il devient lui-m~me entreprise. 

Aux objectifs différents des organisations "entreprise" et 

"établissement" corl:'esponden"lï des formes d'organisation différentes et par 

conséquent des formes différentes également du pouvoir de direction·et 

d'organisation qui, elles, correspondent aux différences de fonction. Il 

en résulte, quant aux objectifs d'une cogestion institutionnelle, une dif

férence qualitative entr~ la. cogestio~ des _trav:a.i.lleurs' dans le canre de ' . ' . . ' ' 

l'établissement et la cogestion des travailleurs dans le cadre de l'entre-

prise. Cette différence :qualitative .·~xpliC!l:le .le ~~~~. que le problème .de la 

cogestion, dans le cadre de l'entreprise, ne puisse être résolu par une 

extension de la cogestion dans le cadre de l'~tablissement. De même que 
. ·=- ' • ... ' . , 

1e pouvoir d'organisation et de. direction à 1 'éphelon .de .. l 'établissement 

ou à celui de 1 'entrepr,ise diffèrent'· les formes de pa.rtic~pa.tio~ insti

tutionnèlle deà travailleurs à ce pouyoir d '.organisation -et .de direction 
'' -· .,.' 

· doivent également. ·différer sur le p.lan qualitatif afin d·'être çonforme au 

c~..ractère de la fonction oonsidé:rée~ Çomme no~s le préo~serons pl'l;ls· loin, 

la loi sur le statut de l'établissement a d'ailleurs déjà tenu compte 

de ce fait. 

Cela ne veut pas dir~ que la participation des travailleurs à 

l'exercice du pouvoir_de direction ,et 4'organisation à l'éc~elon· de l'êta-
. ~ ~ ' . 

blissement et à celui de la compétenqe c~rrespondante à l•échelon de l'en-
, ' 

·treprise puissent être. aménagés ~ndépen~_~ent 1 1Ul'L de 1 t autre • 0n ferait 

abstraction, selon la Commission, ~u rapport fonctionnel-existant entre 
. . 

·~es deux càmp~ténces, rapport ~i. provient du fait que l'entreprise est.un 

groupement c·réé. pou~ ia r~al~sa.ti~n d'un objectif déterminé, ce qui serait 

par consé~ent contraire à l'entreprise en tant qu'entité soumtse à des 
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règles indiquées par son objectif économique. Les recommandations de la 

Co~nission tiennent donc également compte du lien qui e:dste entre la co

gestion au niveau de l'établissement et la cogestion au niveau de l'entre

prise, mais elles sont fondées en même temps sur la constatàtion que la 

cogestion au niveau de l'établissement, si elle peut atteindre le droit 

de direction à l'échelon de l'établissement, ne peut atteindre l'exercice 

du pouvoir de l'entreprise et par conséquent l'autonomie de l'entreprise. 

La cogestion au niveau de i•entreprise diffère par son fondeoent, sono~ 

jectif, sa destination et par conséquent aussi sa qualit6 normative, de la 

cogestion au niveau de l'établissement. 

II. POUVOIR D'ORGANISATION ET DE DIRECTION ET LA COGESTION 

14. Le fait de pouvoir prouver un pouvoir de direction et le droit 

de donner des instructions au niveau de l'établissement et à un pouvoir 

d'organisation et de planifica~ion au niveau de l'entreprise n'inplique 

pas la nécessité. d'une participation des travailleurs intéressés à l'exer~ 

cice de ces compétences. Sur le plan formel, la justification contractuelle 

d'un droit de direction en faveur d'une des parties au contrat ne constitue 

pas une dérogation au principe du contrat mutuel, fondé sur la volonté libre 

des parties. Il en vn de m~me quant au fond matériel, lorsque les parties 

au contrat sont juridiquement et effectivement ~n mesure de prendre des 

dispositions en ce qui concerne la justification et l'étendue dtun droit 

de direction et par cons3quent aussi d'y renoncer. Pour les rapports ré

sultant du travail cette condition n'est pas remplie. h~ nécessité d'orga

niser et de diriger existe dans l'entreprise tout à fait indépendaQment de 

la volonté des parties au contrat de travail. Elle est inhérente au proces

sus de production fondé sur la division du travailo Il n'est possible ni 

dans le cadre du contrat individuel ni par une réglementation de convention 

collective de renoncer au droit de direction ou au pouvoir de planification 
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de l'entreprise ou d'en empêcher l'exercice·, àa.ns su.pp.rimêr· pa~là même les 

conditions requises pour organiser" et diriger une e:ntreprise. Malgré l'impor

tance qu'elle accorde à· la cocpération dans l'entreprise, la Commission estime 

qu'il est impossible d'organiser une·entreprîse qui·renoncerait à son pouvoir 

de planification, à son droit de direction et l'obligation qui s'ensuit de 

respecter les instructions données et qui ·également laisserait à la seule 

coopération volontaire des intéressés le soin de déterminer les objectifs et 

d'assurer la coordination du processus de· division du travail. 

15. Si la. subordination à un pouvoir de planification général de 

l'entreprise et le droit de direction de l'employeur sont !inhérents nu con

trait de travail pour des raisonS objectives, cela. :signifie toutefois que 

l'élaboration de la structure juridique des rapports résultant du·travail se 

heurte à des données structurelles dont ne peuvent avoir raison les seuls 

moyens juridiques de la coopérati·on volont.aire, c'est-à,...diré ·la liberté 

contractuelle. Pas plus qu.e pour la conclusion ou la non-conclusion du contrat 

de travail, le travailleur ne .peut., en ce qtii concerne sa ·subordination au 

pouvoir de.programmation de ltentreprise et le droit de dÏreotion de l'em-· 

ployeur:, être renvoyé à sa··"liberté" ·de ·conclure des contrats ou cP en· refuser 

la conclusion. ·C'ette liberté à égalité de droits fait défaut dans les 'deux 

cas, de même d'ailleurs que la· pleine réa.lisat ion du principe cons'enstiel qui · 

normalement caracté'rise le contrat. L'obligation sur la· plan économique· de 

conclure· un contrat· de travail se, retr·ouve dana la nécessité d'accepter· la. 

compétence de p-lanification de l'entreprise, la. concrêt·isa.tion. de ce pouvoir 

dans le droit de .direction et par ·conséquent dans 1' existence .. et l'exercice 

des pouvoirs .. de. commandement. Le pouvoir de donner des instructions ne peut 

donc, d'après la Commi-ssion, être .justifié uniquement· par l'.acceptat;ion 

contractuellE) du travailleur-. I'l. n'est ·pas le résultat de l'accord nnituel 

des parties au contrat, mais ·existe -indépendamment de cet accord• 

Le pouvoir de planifioat~on ·d.e 1' entreprise, ·1e droit de direction 

de 1' employeur et la subordination du travailleur à cette direction présentent' 

donc des caractéristiques que l'on ne trouve sous cette forme que dans des 

relations de subordination caractéristiques du droit public. 
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C'est ce qui explique ~e des notions et des institutions correspondantes 

soient transposées du domaine .du droit public dans celui de l'organisation 

et de la-direction de l'entreprise en. général et de l'aménagement des rapports 

résultant du travail en particulier, chose apparaissant d'ailleurs admissible, 

dans certaines limites. Ceci est valable surtout pour la nécessité de rempla

cer l'absence d'"approbation" contractuelledu.pouvoir de disposition de l'en

treprise et de son application concrète par d'autres formes de "coopération" 

et de tenir compte ains.i des principes fondés sur les jugements de valeurs 

politiques et relevant du droit constitutionnel que la Commission a pris pour 

base et qui doivent s'exprimer également dans l'aménagement de l'organisation 

interne de l'entreprise. C'est là le fondement déterminant, sur le plan de la 

politique juridique et sociale, de la. cogestion institutionnelle des travail

leurs dans l'entreprise. 

16. Le pouvoir de 1' entreprise de. disposer du "facteur travail", le 

droit de direction de l'employeur ainsi que ltintégration du travailleur et 

son obligatio~ d'obéissance, en d'autres termes,le fait que la prestation de 

travail soit détenninée par des éléments extérieurs, sont généralement consi

dérés dans la discussion relative à la cogestion comme un phénomène'particulier, 

comme 1·' expression spécifique de la dépendance économique général:e du trav~il

leur., Dans la mesure où cette dépendance du travailleur est fondée sur une · 

offre d'emplois insuffisante est imputable d'une façon générale au fait que 

le travailleur est tributaire d'une offre d'emplois suffisante, l'assimilation 

de cette dépendance économique à la dépendance dans l'entreprise n'est pas 

absolument juste. La dépendance économique générale du travailleur à l'égard 

de l'offre d'emplois et de la sécurité de l'emploi est fonction du marché du 

travail. Elle est plus faible en cas de pénurie de main-d'oeuvre qu'en cas de 

chômage et peut disparaître complè·t.ement en cas de très grande pénurie de 

main-d' oeuvre, .. de haute spécialisation du travailleur ou dans le cas où cc 

dernier est individuellement indispensable. C'est alors que cesse l'égalité 

de fait des parties au contrat de travail, même sans que le travailleur soit 

protégé par une convention collective ou par la loi. 
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Toutefois, même·en cas pareil il n'est-pas possible de renoncer 

à la planification· centralisée du rec.~tement de la main-d'oeuvre ni au 

recours au droit de direction• Ce qui s'améliore pour le travailleur, c'est 

uniquement la possibilité d'éviter un -exercice abusif du droit de disposer 

de la force de travail en changeant d'emploi et en influant ainsi indirecte

ment sur l'exercice de _ce ~oit'~ Dans c~tt_e mesure, la propension de la 

direction de l'entreprise à faire preuve d'~n-esprit .. dé coopération-dans les 

rapports résultant du travail augmente avec la. pénurie de main-d_' oeuvre et 

diminue avec le chômage. 

Cependant, il restetoujours une marge d'appréciation dans l'exer

cice du droit de disposer de la ~oree de travail. Cette marge découle même en 

cas de faible dépendance écono~ique, c'est-à-dire de faible dépendance de 

fait, de la nécessité d'organiser e~ de diriger le processus de production 

fondé sur la division du travail et ~e fixer les objectifs de production, 

c'est-à-dire de la nature même des choses. En. effet, même en période d'excé

dant d'offres d'emplois et par conséquent dans des conditions de relative 

i-ndépendance écon?mique à_ 1' égard Q. 'un emploJ_Teur déterminé t le t ra.vailleur 1 

dans le ca~ d'un ~ype de pre~_ation déterminé par le contrat (carat éristiques 

.de_ .l'activité), -~et s~ force de travail -en tà.nt ·qu.e telle 'à la dispos~i-tion de 
~ ' . . .- . ' 

l'employeur et_ son .. oblig~tion de fournir une prestation n'.est concrétisée que 

pa_r les inst~otions qu.' il reçoit • Da.ns ·cette mesure, la dépendance du tra

vailleur à l'égard des décisions de planification de l'entreprise et sa 

oonc~étisation dans le:d.roit de direction n'est donc paà une conséquence de 

la dépendance économique générale. Elle est une caractéristiqUe deà rappo1~s 

résultant du travail et par conséquent de la participation au processus de 

production fond~ sur 1~ division du travail dans l'organisation qu'est l'en-
, . 

treprise. C'est pourquoi les rapports r_ésu.lta.rit du t·ravail'sont qualifiés, 
' . 

cont;rairemef?.t à. une activité pro~essionnelle libérale, de relation de dépen-

da.nce .• bien que la dépendance économique puisse parfaitement ~tre plus grande 

dans le cas d'une prof~ssion lib~raie que dans celui du travailleur et le soit 

effectivement squ.vent, dans le cas des activités exercées par exemple da.."ls le 

cadre d'une organisation de dist~ibution. ce' n'est donc pas la dép'end.ance 

économique en tant que telle, existant pour ia plupart des hommes ·dans une 
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économie fondée sur la division du travail, mais le fait que la prestation 

de travail concrète soit déterminé~ par·des éléments extérieurs en raison 

de l'organisation du groupement économique qu'est l'entreprise, qui do1me 

son caractère spécifique aux rapports résultant -du travailo 

2. Fonction différente des pouvoirs d'organisation et de direction (lans ---------------..-·--e..-.... -..--.......-.-..,...~------.,....._-----------..... -.... _........_ ____ _......... ______ .....,..,._.,. 

~ 

17. La réponse à cette question est essentielle lorsqu'on veut 

déterminer si cette dépendance du travailleur résultru1t de l'organisation 

de l'entreprise peut être contrebalancée par les mêmes moyens juridiques 

que ceux dont on dispose pour compenser la dépendance économique ·générale 

du travailleur. C'est seulement si la réponse est négative que l'on pourra 

parler d'une véritable nécessité de créer des réglementations institution

nelles différentes, telles que les prévoit une cogestion institutionnelle 

des travailleurs. 

Il n'est pas possible de répondre ii:l!ïlédiatement à l::t question 

quant au pouvoir dont jouit l'entrepreneur de disposer de la f~rce de tra

vail dans l'entreprise-ni en ce qui concerne l'exèrcice du droit de direc

tion prévu par le droit du travail. Cela est· surtout dû au fait q~e le 

pouvoir de planification et de disposition de l'entrepreneur, contrairement 

au droit de direction, n'est pas exercé vis-à-vis de la personne et cas par 

cas, c'est-à-dire à l'égard de travailleurs déterminés ou à une occasion 

déterminée. 

Les moyens juridiques qui permettent de surmonter les conséquen

ces de la dépendance économique générale du travailleur ne peuvent servir à 

compenser sa dépendance duo à l'organisation de l'entreprise que si l'e:~er• 

cice du poùvoir de disposition au niveau de l'entreprise et au niveau de 

l'établissement peut se concrétiser à l'aide de ces moyens et si par consé

quent la détermination par des éléments extérieursàla prestation de travail 

peut ~tre limitée par l'état de, droit. 

.;. 
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On constate que cela n'est possible dans une cert~ine mesure 

qu'en ce. qui concerne: le drQit de direction _a.u :rliveau de l'établissement 

et da.ns une mesure plus restreinte encore ~n: ~e qui concerne le pouvoir 

de disposition au .niveau de 1' entreprise, et cela e~ valable aussi bien 

pour les réglementations prévues par ~.s conventions collectives et des 

conventions d'établissement ~e pour l'ob~igation.imposée par la loi à 

l'employeur d'observer les r~gles de_ .. protection en faveur def;l travailleurs, 

règles relevant de la· législation du t~avail et du droit public. 

Convention collective et loi de .protection au sens large ont 

pour point commun le fait de rég~er la teneur d~ contrat de travail et 

partant de régler la structure de droits et. d'obligations contra~tuels qui 

déterminent les relations des parties: au co~t~at de travail. La convention 

collective ne peut, dans sa parti~ normative,. régle~ ce qui ne pQurrait 

faire l'objet d'une réglementation dans un contrat .individuel. Il en va de 

même de la convention d':établissement d.a.p.s ~a mesure o~- elle fi:x:e l~s droits 

et -les obligations .de l'employeur à l'~gard de cert~ins travailleurs ou de 
. . . . ' ~ 

l'ens~mble des t_ra.~illeurs ou prévoit la. f~:x:a.t,ion de ces droits et ol:;>liga.-

tions par une o-onyenti:on d' établi.saement. 

18. En m.ême temps que la structure -des obligations du contr~t de 

trava~l, l'exeroi_c.e du droit ;de direction de l'employe~r et par conséquent 

la liberté· d'appréciation d,e l'entreprise dans sa. _programmati9~. sont. ~ga-. 

lement limités par la loi, les conventions collectives ou les conventions 

d'établissement • L'exercice de ce. droit peut. être :soumis à <;les. règles gé~ 

nérales et lié à certaines conditions. Dans. ces limites, l.es conven;1ïio!fs 

col-lectives, ·les conven~ions d'ét .. ablissement et les réglementat_ions .juri

diques servent égalemen~ à compenser la dépendance .ciu travailleur résultant 
• ' ' • • - ~ • 1 • ' • ' 

de. 1' qrganisati.on, par. une limitat-ion du cont.en11 dU, pOQ.voir de_ direction 

réservé à l'employeur. 

·, 

Ceci est valable suri/out au niv:eau de l'étaÇlis~ement •.. Le pou

voi~. de directiqn nécessaire à l'organisation et à la dir~ction ~u procas~us 

:,• . . /. 
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de production ne peut certes être 'supprimé ni par la loi ni par les dispo

sitions fixées par les ·conventions collectives, mais il est délimité· dans 

certains domaines qui affectent d'une façon particulièrement directe la 

position du travailleur individuel ou peut donner lieu à une délimitation. 

En outre, le pouvoir discrétionnaire de l'employeur (ou du supérieur) à 

l'égard du travailleur individuel devient un pouvoir d'appréciation exercé 

raisonnablement ou assorti de ·certaines conditions. C'est là que réside 

l'importance particulière de la cogestion dans l'établissement, surtout pour 

les questions sociales et les questions de personnel. Dans la mesure où le 

pouvoir de disposer de la force de travail s'exerce non pas dans le cadre 

de la,programmation de l'entreprise, mais en est l'aboutissement, la con

crétisation de décisions de l'entreprise en matière de planification, le 

fait que le pouvoir d'appréciation soit limité par certaines conditions 

n'est pas contraire à l'entreprise en tant qu'entité suivant ses propres 

règles. Ceci est valable au moins tant que la possibilité de planification 

rationnelle n'est pas exagérément entravée par les conditions des conven

tions collectives ou de la loi auxquelles est liée sa réalisation. La loi 

sur le statut de l'établissement tient compte de cette limite en ce sens 

que certains domaines relevant du pouvoir de décision de l'établissement 

sont soustraits au pouvoir de disposition exclusif.de l'employeur et soumis 

à une cogestion obligatoire·, alors que d'autres ne sont soumis qu'à une 

cogestion facultative qui ne peut leur être imposée~ 

19. Contrai-rement au droit de direction pré\lu par la législation 

du travail, le pouvoir de progra.mmation, d'organisation et de direction 

dont dispose l'entreprise échappe en princ~e, d'après la Commission, à une 

fixation de sa teneur par la loi ou par une convention collective. Certes·, 

des règles de protection prévùes par la· législation du travail,· quelle que 

soit leur origine juridique, peuvent intervenir dans·· ce domaine en tant que 

limitations extérieures de la liberté d'action de l'entreprise, mais il 

parait impossible à ·la Commission d'établir des nonnes fixant la teneur 

des décisions elles-mêmes sans supprimer l'autonomie de l'entrepreneur. 

Cette seule raison suffit à démontrer que ni lois de protection ni disposi-

r 
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tions de conventions collectives ne peuvent limiter le pouvoir qu'à l'entre

preneur de disposer de la force de travail des trav~ill~urs de ~'entreprise 

ni par conséquent compenser aitisi.là.dépenda.rice· des travailleurs à l'égard 

du pouvoi~ de direction de l'entrepreneur résultant de l'organisation. 

Par cette constatation, la Commission se p~ononoe contre l'adop

tion, en matière de conventions collectives, d'une pratique en usage dans 

divers pays, aux ~ats-Unis par exemple, et qui consiste à délimiter par 

convention la compétence de planification de l'entrepreneur dans le sens 

que nous lui donnons ici. Ces réglemèntations~ surtout sous la forme de 

"work rules11 , subordonnent le· pouvoir qu'a l'entrepreneur (\e disposer du . 

uracteur travail" à l'approbation de l'autre partie à. la. convention collee-

, tive ou comportent des sanctions contre les décisions qui n'.ont pas été .... 

approuvées. Non seulement ces réglementations ont entraîné dans diverses 

branches de l'industrie, comme la sidérurgie, l'imprimerie et l'édition 

ou les t~nsports, un manque de souplessé de la politique des .entreprises 

en ce qui concerne surtout les modifications techn~logiquemen,t néces.saires 1 

manque. de souplesse n'ayant pas d.' équivalent en Àllemagn~, mais en ou~ re. 
. . 

la Commis~ion considère cette limitation par· les conventions collectives 

du pouvoir de. direct·ion et;. de· prograrimta.tion de 1' ~ntrepreneur comme indé~i

rable. pour.~s raisons de· princïpe~ 

De plus, 1 'arsénal classique de·s règles de protection contenues 

dans la législation du travail s'applique au contrat indi~i4uel et par consé

quent à la relation juridique entre le travailleur et 1' employeur, tandis 

que le pouvoir pour. 1' entrepreneur de dispbser de la force de travail ne 

vise précisâl\.ent pas le contrat de travail individuel, mais 1' enser.1ble de. 
! ' • 

la main-d'oeuvre groupée dans l'organisation "entreprise"• Le pouvoir ,qu'a 

la direction de l'entreprise de disposer du "facteur travail" est la oondi

tion.co~une à tous les travaill~urs de faire partie de l'entreprise et en 

tant que telle elle est. constitutive éi.u· grop.ement social qu'e~~ l'entreprj_se. 

Ce po~voir ne peut. donc €tre institutionnellement. affecté que par des moyens. 

juridiques qui oorre·spondent aux.· lois d'un· groupement. L'arsenal des moyens 

juridiques visant le contrat de travail n'entre ·donc en ligne de compte à 

.;. 
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cette fin que dans la mesure où le contrat de travail .lui-m~me est fondé 

sur le groupement des travailleurs au sein de l'organisation qu'est l'en

treprise. Comme nous l'avons d~jà souligné, cela est rarement le cas. 

Ces deux raisons expliquent pourquoi les conventions collectives, 

si elles permettent de limiter d'une façon générale la dépendance du travail

leur, résultant de l'organisation, ne pe,rmettent pas de. la çompenser réelle

ment. C'est po~rquoi, d'après la Comcission, la convention collective n'est 

pas, ne fût-ce que pour èette raison, une alternative à la cogestion insti

tutionnelle des travailleurs dans l'entreprise. Ceci· est valable en tout 

cas tant que l'on attache de l'importance au maintien d'un pouvoir de pla-

. nification et de direction de l'entreprise, aussi libre que possible et par 

conséquent efficace. Eq eff~t, toute limitation par une convention collec

tive-du contenu du pouvoir de direction de l'entreprise ne peut se faire 

que par la délimitation du contenu des décisions de l'entrepreneur. Or, 

cette délimitation prive l'entreprise d'une grande partie de sa souplesse 

et de sa liberté d'action. Dans la discùssion relative à la cogestion ins

titutionnelle des travailleurs, la Commission n'a relevé aucune intervention 

favorable à celle limitation de la liberté d'action des organes de planifica

tion et de direction de l'entreprise. Elle ne considère pas non plus comme 

défendables les restrictions faites à cette liberté d'action résultant d'une 

délimitation du contenu des décisions. 

20. Mais le pouvoir d'organisation de l'entreprise et le droit de 

direction de l'employeur à l'égard du travailleur ne sont pas les seuls, 

selon la Commission, à échapper à une limitation par une convention collec

tive, une convention d'établissement ou des dispositions législatives. Le 

choix des personnes exerçant le pouvoir de planification et d'organisation 

dans l'entreprise et qui exercent par conséquent aussi, directement ou par 

l'intermédiaire de ceux qui so11t chargés de cette fonction, le droit de 

donner des instructions de l'employeur à l'égard du travailleur, ne .peut 

~tre influencé ni par une convention collective ni p~·une .convention 

d'établissement. Or, malgré toutes les limitations prévues par la loi et 

.;. 
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les conventions collectives, ~e qui.importe pour ~_'~xeroice de ces pou"'(oirs, 

oe sont les personnes qui· jotl'ïsse.nt· du· di'oit .. de· planifier; de fixer les ob

jectifs de l'entreprise, de donner des instructions et partant, à longue 

échéance ou dans un cas particulier, de "disposer" de la force' de traYail 

du travailleur. L'importance du choix de ceùx qui exercent ces pouvoirs 

augmente dans la mesure où le pouvoir lui-m3me ·, pàr sa nature et sa fonc

tion, échappe à une délimitation normative par la loi ou par une convention 

collective. C'est en pal~ticulior valable pour le cas du pouvoir d'organisa

tion et de direction de l'entreprise. L'aptitude à réagir rapidement et la 

souplesse qu'exigent le marché, le développement technologique et les·modi

t'ications de structure rendent néoessa.i·re une direction souple de 1 'entre

prise non entravée par une multitùde de conditions et de délimitations 

rigides. Cela signifie que la direction de l'entreprise doit également 

disposer d'une liberté d'action relativement grande qua.nt"à l'utilisation 

du "facteur travail". Le fait que la. direction de l'entreprise doive garder 

sa souplesse, limite étroitement les entraves que les conventions collectives 

et la loi peuvent mettre à cette liberté d'appréciation. C'est pourquoi, dans 

les rapports qu'entretient la dir·ection de 1 'entreprise avec ses associés, 

une grande importance est accordé·e·- à· 1 'influence que le choix des dirigeants 

permet d'exercer sur la direction de·l'entreprise. Il en va de même en cé 
qui concerne la possibilité d'influencer les· pouvoirs de l'entreprise'en 

faveu~ des travailleurs. Cette possibilité ne peut donc ~tre·réalisée sur 

le plan de l'organisation ni par des réglementations légales, ni pa~ des 

conventions, mais uniquement par une cogestion institutionnelle des travail

leurs en corrélation avec l'organisation de l'entreprise en tant que groupe

ment éconor.tique et qui est de ce fait implantée dans les organes de l'entre

prise. Seule cette façon d'influencer le ·pouvoir d'organisation et de direc

tion au ~ein de l'entreprise est, selon la Commission, capable de limiter 

l'e~ercice de ce. pouvoir sans en entraver le fonctionnement de façon inad

missible, 

.j.' 
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21. Les dépend~1ces du travailleur résultant de son appartenance 

à l'organisation qu'est l'entreprise et de sa subordination au pouvoir de 

planification et d'organisation des organes de l'entreprise ne peuvent 

donc être suffisanrr.1ent compensées ni par des conventions collectives ni 

par des obligations sanctionnées par la loi. Certes, les unes et les autres, 

mais·surtout les conventions collectives, jouent tlll rôle important dans la 

limitation du contenu du droit de donner .des instructions et dans la protec

tion du travailleur contre l'exercice abusif du pouvoir d'orga~nisation tant 

qu'il n'est pas justifié par les conditions du processus de division du 

travail. Tbutefois, ni la convention tarifaire, ni la convention d'établis

sement et ni les règles de protection prévues par la loi ne peuvent, d'après 

la Commission, contribuer au contrôle du pouvoir de direction de l'entreprise 

à l'égard des travailleurs autant que l'exigent les valeurs auxquelles est 

lié tout pouvoir de direction. Il apparaît, au contraire, que la.d8pendance 

des travailleurs résultant des conditions d'organisation particulière de 

l'entreprise, en cas de maintien de principe du contrat de travail et par 

conséquent de la renonciation à un véritable aménagement des rapports ré

sultant du travail à l'exem~le du droit des sociétés et des coopérativef;l, 

ne peut être suffisamment réduite que par une "participation" institution

nelle des travailleurs à l'exercice du pouvoir de direction. 

La cogestion des travailleurs dans l'entreprise, son incidence 

sur la formulation des objectifs de l'ent~eprise, la structure de son orga

nisation et l'exercice du droit de donner des instructions constitue donc, 

selon la Commission, la com~ensation- fondée sur le principe de l'auiodé

termination et de la liberté de la personne humaine - du ~ait que le tra

vailleur soit déterminé dans l'entreprise par des éléments extérieurs. 

Le principe de la division du travail, la nécessité d'une planification 

d'une direction et d'une organisation uniformesduprocessus de production 

dans l'entreprise en tant que groupement économique à but déterminé, exi

gent que la direction de l'entreprise puisse statuer sur l'utilisation du 

.;. 



.. - 152 - XIV/5!4/72-F 

"fact~ur travail" et conorét~ser la prestation du .travailleur individuel 

en lui donnant des instructions._L'intégration du travailleur dans ·ce 

processus entraîne.sa p~opre dépendance à l'égard des rapports résultant 

du travail dans l'organisation qu'est l'entreprise. 

Certes,. la. cogesti:on des travailleurs dans l'exercice de la. 

compétence de l'entrepreneur ne supprime pas cette dépendance, mais elle 

la rend conforme au principe général selon lequel la subordination à un 

pouvoir de direction et d'organisation extérieur n'est compatible· avec la 

d~gni t.é humaine que lorsque la possibilité est dœmée à.. 1 ''intéressé d'in

fluenc~r sur le pouvoir de direction et d'organisation auquel il est soumis. 

La cogestion fait concorder le pouvoir de direction et d'organisation de 

l'e~trepreneur aveo ces principes et !•intègre ainsi d&~è le aystèoe àes 

valeurs qui est également à la base du .droit privé et sur lequel: doit' aussi 

être fondée l'organisation du groupement social qu'est l'entreprise~ 

22o Cette corrélation entre !~aménagement, fondé sur un système de 

valeurs, de la position du travailleur dans l'entreprise et la cogestion 

institutionnelle, mont~e que le .Principe de la cogestion résulte déjà d'une 

application bien comprise de princ~pes du droit privé et peut être l'expres

sion par les dispositions du droit privé du caractère social dudit principe. 

La cogestion n'est donc pas un principe limité strictement au domaine public, 

à l'organisation. de groupements de droit public, ce qui ferait des institu

tions de droit privé auxquelles ils serait appli~é, des institutions de 

droit public. Au con~raire, les jugements de valéur qui, selon la Commission 

sont déterminants, péuvent également être appliqués dans le domaine du droit 

privé et des normes de son organisationo Cette constatation est valable non 

seulement si on l'examine sous l'angle général du rapport entre ·le droit 

privé et le droit public, mais surtout parce qu'elle permet de voir claire

ment que l'application et l'interprétation judicieuses de dispositions de 

droit privé peut contribuer à donner un caractère libre et démocràtique à 

des relations hurJaines importantes. Certes, des règles d'organisation de 

droit privé et de droit public peuvent avoir les m~mes fondement~. Tbutefois, 

.;. 
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tant que la structure interne de l'entreprise et les rapports résultant 

du travail relèvent du droit privé, il convient de donner la préférence 

à des moyens du droit privé pour structurer ces rapports. 

Cette procédure se justifie également par les conséquences 

qu'entratne l'application incontrôlée à l'entreprise de principes d'organi

sation relevant du droit public. L'application de ces Drincipes aux rela

tion.s juridiques dans l'entreprise suppose que celle-ci, en tant que cons

truction sociale, est comparable au groupement public. Cela revient à 

considérer l'entreprise en soi et à ignorer un fait déterminant pour la 

bonne organisation de l'entreprise, à savoir les dépendances et interdé

pendances extérieures qui caractérisent la vie économique de l'entreprise. 

L'entreprise n'est pas un "contrat social" en miniature, mais un~ fraction 

d'un ensemble économique plus vaste, organisée de façon autonome et carac

térisée par l'autonomie de la liberté d'action de l'entrepreneur. Les dis

positions juridiques du droit privé tiennent compte de ce fait, à la diffé

rence des principes d'organisation du droit public qui sont basés sur la 

souveraineté du groupement public et auxquels ces interdépendances sont 

étrangères. C'est également la raison pour laquelle il faut ~tre prudent 

lorsqu'on applique des principes d'organisation du droit public pour 

structurer les relations juridiques ~~s l'entreprise. 

23. !1 semble cependant admissible à la Commission, mais pas toujours 

opportun pour des raisons conceptuelles, de parler de "démocratisation" à 

propos des dispositions de droit privé régissru1t les relations d'autorité 

dans l'entreprise. Dans la mesure où l'on entend par "démocratisation de 

l'économie" les principes de l'autodétermination, du respect de la dignité 

humaine et de la compensation ou de la suppression de positions dominantes 

unilatérales, par la coopération des intéressée et la participation aux 

décisions de ceux qu'elles concernent, la formule de la "démocratisation. 

de l'économie" est utilisable. Elle se réfère au jugement de valeur commun 

à toutes les opérations comparables. 
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La cogestion des travailleurs dans l'entreprise permet de 

tenir compte du principe selon lequel aucune décision concernant des hommes 

et leur desiin ne devrait être prise sans la participation de ceux-ci, soit 

directement soit par l'intermédiaire de représentants élus. Le travailleur 

ne doit pas "laisser son âme au vestiaire" lorsqu'il entre dans une usine 

{Henry Ford I)o Il reste un individu m3me s'il est tenu en vertu d'un con

trat de travail d'exécuter des instruction~. Cette revendication de parti

cipation directe ou médiatisée à des décisions concernant 1 '.individu, ne 

repose pas uniquement SUl" le principe de. la dignit.é humaine gara;nti par 

la Cori'sti tution. Elle se fonde également sur des .Principes théologiques. 

De la nécessité de réaliser la dignité humaine par l'ordre 

juridique résulte l'obligation concrète pour '!•organisation de l'entre~~ise, 

de respecter autant que possible le principe de la "participation" en don

nant la possibilité à l'intéressé de participer directement ou indirectement 

aux décisions qui le concernent. Dans ce sens, la cogestion contribue à 1~ 

réalisation de la liberté démocratique dans l'économie, sans que pour cela 

l'exigence de garantir un système de liberté économique perde de sa fore~. 

Dans la me.sure toutefois où la "démocratisation" est associée .. 

à des idées~de démocratie directe, elle est irréalisable et illusoire dans 

toutes les grandes organisations travaillant rationnellement,_ ciest-à-dire 

également dans la gestion d'entreprises qui, du fait de leurs dimensions, 

peuvent faire l'objet d'une cogestion institutionnelle. Il en va de m@me, 

d'après les expériences réalisées jusqu'à présent, des systèmes de soviets 

dans l.es économies de marché. 

24. Le principe selon lequel la dépendance du travailleur résultant 

de l'organisation et de la direction de l'entreprise doit ~tre comp~nsée.par 

la cogestion dans la_concrétisation du droit de direction et le ohoix de la 

direction de l'entreprise, ne répond pas seule@ent à. la nécessité bien com

prise de réaliser dés conditions démocratiques dans le groupement qu'est 

';1 'entreprise t mais il est également inspiré par les exigences que pose la 

doctrine chrétienne dans le domaine de l'organisatiqn de l'entreprise • 

. ;. 



- 155- xrv/5I4/72-F 

Da.ns les "considération d 1 éthique sociale relatives à la co

gestion dans l'économie de la République Fédérale d'!ùlemagne", cette 

doctrine est exprimée à plusieurs reprises de la façon su.ivante : "Lorsque 

o •• porteurs de parts et o •• travaille.urs sont tributaires les uns des 

autres, les deux parties jouissent de dr~its de cogestiono L'entreprise 

économique dépend tout autant des travailleurs que des porteurs de parts 

••• De nombreuses uirections d'entreprises savont certes que, pour des 

raisons humaines, elles ont autant ·d'obligations envers leurs collabora

teurs qu'envers des bailleurs de :ronds. Elles seraient cependant mieux 

soutenues dans cette double responsabilité si elles ne dépendaient pas 

unilatéralement que de la légitimation des porteurs de parts. Une dépen

dance unilatérale peut provoquer UXle relégation à 1 'a.rrière-pla.n des 

problèmes d'encadrement, de collaboration et de coexistence régionale(!). 

D:uls 1 'encyclique "lhter et M1,gistra" du Pape Jean XXIII on 

trouve la même idée : "••• Nous estimons quo l'aspiration des ouvriers à 

prendre une part active à la vie des entreprises où ils sont enrôlés et 

travaillent est légitime(2) •••• Il faut tendre, en tout cas, à ce que 

l'entreprise devienne une communauté de personnes quru1t aux relations, aux 

fonctions et à la situation de tout son personnel (~) ••• Cela signifie 

encore que les ouvriers ont le droit de faire entendre leur voix, de par

ticiper au fonctionnement efficace de l'entreprise et à son développement. 

••• Une conception humaine de l'entreprise doit sans doute protéger l'auto

rité et l'efficacité nécessaire de l'ttnitê de direction, mais elle ne saurait 

réduire ses collaborateurs quotidiens au rang de simples exécutants. silen

cieux, n'ayant aucune possibilité de faire valoir leur expérience, entièrement 

passifs en regard des décisions qui sont prises en vue de diriger leur acti

vité(4)". 

(1) Conseil de l'Eglise évangélique d'Allemagne (éditeur) : Considérations 
d'éthique sociale relatives à la cogestion dans l'économie de la Répu
blique Fédérale d'Allemagne, Hambourg 1968, IV point 14 ct V point 18. 

(2) Pape Jean XXIII : Mater et Magistra (commenté par Erwin Stindl), vmrzbur 
1961, page 46. 

(3) Idem, pages 46 et 47(de la version allemande) (Texte français des 
(4) Idem, page 47 (de la version allemande) Editions "Bonne presse") 

.; . 
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III. REPERCUSSIONS DE LA CQ2ESTION 

La. revendic.ation de cogestion des travailleurs dans les organes 

de.l'entreprise et de participation démocratique, est surtout inspirée par 

le désir de voir le travailleur cesser d'être un nobjet" pour devenir un 

"sujet". Dans la mesure où elle exprime le désir de réduire les dépendances 

et les pouvoirs de direction inhérents à la' division du travail dans l'en

treprise, au niveau indispensable à une collaboration salutaire dans l'en

treprise, et de remplacer des relations de subordination autant que possible 

par des relations de coopération, cette revendication es~ pleinement approu

vée par la Commission. 

Eh revanche, il convient, semble-t-il, de constater que même 

la cogestion paritaire des travailleurs dans les organes de l'entreprise 

ne permet pas d•aboutir à la suppression d'une détermination de la presta

tion de travail par des éléments extérieurs et par conséquent d'une dépen

dance du travailleur, dans la mesure où cela tient à la division du travail 

et à la.nécessité d'une direction uniforme du processus de division du tra

vail. L~intégration dans un système de compétences simple et nécessaire et 

l'exécution des instructions.qui sont la concrétisation· de ces compétences 

ne sont pas en.soi contraires à la dignité humaine. Pbur les entreprises, 

ceci est valable surtout lorsque la direction de l'entreprise et les por

teurs de parts se soumettent également aux· règles d'organisation qu'eXigent 

l'économi~ de marché et-la démQcratie en tant que systèmes fondés sur la 

liberté. 

La participation de représentants des travailleurs à la forma

tion des décisions dans l'entreprise et à l'exercice d'un pouvoir général 

de direction n'empêche donc pas que la prestation de travail soit déterminée 

au demeurant par des éléments extérieurs résultant du processus de coopéra

tion et de coordina~ion dans l'entreprise."La Commission ne pense d'~illeurs 
" • t . 

pas que ce soit là ce que l'on espère de la oogestiQn in~titutionn~lle des 

travailleurs~ Ce que 1•on attend, c'e~t .~e réduction.du danger-de direction 
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arbitraire et excessive découlant généralenent des re~ation~ de dépendance. 

La cogestion institutionnelle doit aboutir à la détermination des conditions 

de dépendance et du degré de dépendance nécessaire. A ce titre, la cogestion 

permet également, selon la Commission,.de débarasser le travailleur du sen

timent qu'il a d'être à la merci d'·un pouvoir de direction et d'organisation 

sur lequel il n'a aucune prise et de remplacer ce sentinent par un sentiment 

de coopération et de cogestion. 

26. Bien que la Commission, dans ses recommandations sur la coges-

tion des,travailleurs, se soit limitée à la coopération des représentants 

des travailleurs dans les organes de l'entreprise, elle se rend compte 

qu'un des principaux problèmes de la cogestion consiste à résoudre de façon 

satisfaisante les relations d'autorité au lieu du travail. La solution de 

ce problème échappe toutefois, d'après la Commission, à une régleoentation 

légale directe. Toutefois, comme le montrent les expériences recueillies 

dans le domaine de l'industrie ninière et sidérurgique, et également dans 

d'autres branches industrielles, une cogestion efficace des travailleurs 

dans les organes de l'entreprise et une coopération à égalité de droits 

entre la direction de l'entreprise et la représentation des travailleurs 

dans le cadre des possibilités de représentation offertes par la loi sur 

le statut de l'établissement contribuent également à trouver une solution 

satisfaisante aux problèmes concernant les rapports du travailleur avec 

les cadres. h~ Commission espère que la réalisation de ses reco~~andations 

relatives à la cogestion institutionnelle des travailleurs dans les organes 

de l'entreprise permettra donc de marquer également des progrès dans ce 

domaine important pour l'aménagement concret de la position juridique et 

réelle du travailleur individuel. 

La Commission voit en outre une des tâches essentielles de la 

cogestion dans le fait qu'elle entraîne une obligation de coopération entre 

emp!'oyeur et travailleur et qu'elle crée la. nécessité de justifier et de 
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discuter les décisions. La Commission estime qu'il èst nécessaire de créer 

de telles obligations et les obligations à motivér qu'elle entratne en 

faveur des travailleurs. Elle estime que l'exercice du pouvoir de direction 

de l'employeur résultant du contrat de travail, devrait être soumis à une 

obligation générale de motivation au m~me titre que la réaction de la 

direction de l'entreprise aux initiatives écanant des travailleurs. Cette 

obligation ne res·sort. toutefois ni des lois de protection relevant dans la 

législation du travail ni de l'autonomie tarifaire ni, de maniè~e suffi

sante, des principes de la législ~tion en vigueur sur 1~ stat~t de l'éta

blissement. C'est pourquoi la Commission estime que pour ces raisons éga

lement il est indispensable de développer la cogestion sociale et économique 

des travailleurs en instituant une cogestion institutionnelle dans l'entre

prise. 

28. La Commission attend en outre de la cogestion des travailleurs 

dans l'entreprise une amélioration surtout sur le plan de l'information et 

de la communicat.ion. Les auditions de la Commission ont montré qu''il était 

extrê.memen~ important d'améliorer le plus rapidement possible le système 

de communic~tion au sein de 1 'entreprisè et' lè système d'information des 
' .r 

travailleurs çoncernant toutes les décisions de l'entreprise intéressant 

~eur.activité et leur situation~éoonomiqueo Les rep~ésentants des travail

leurs ainsi que les membres de. la. direction·· des èntreprises ont ~~~i~ement 
~ ' . ; 

décl,a.ré au cours des auditions que 1 'amélioration :du système d'information 
: \ ' ' ~ 

et de communication dans.l'entreprise figUrait parmi les tâches le~ pi~s 
.importante~ .de-l8i cogestion. La Comrni·asion voit dans lè fait d'itltormer en 

temps .voulu .les travailleurs ou .leurs représent'ant·s sur toutes les décisions 

impo~a.ntes d~ l'éta.blissement.et·de· l'entreprise,· de façon à leur donner 

.une chance de participer activement aux·décisions, non seulement une poli• 

tique oppor:tune pour l~entreprise, conforme à une· bonne gestion et favori

sant le cli~a.t: .gé!léral de· travail, mais considère également '.: · 1 'informa

tion .comme une valeur en soi._. Le droit d '~tre informé à temps et·· en détail 
• -\ • '•1 

~ s'Q.j~t des mesures _envisagéès qui, du fait ·d.e la dépen~ance'du ·travailleur 

indiViduel ~ .l ':~gard . de la .poli tique de 1 t entreprise 1 .ont Üne incidence sur 

sa situation personn~lle et économique, résulte directement de la protection 

de la dignité humaine garantie par la loi fondamentale. L'institution d'obli-
~ ... :~ ' 
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gations correspondantes en matière d'information et de motivation constitue 

donc une des bases élémelltaires de l'organisation de l'établissement et de 

·1 'entreprise conforme à la dignité humaine répondant à une:·oonception sociale. 

D'autre part, la cogestion des travailleurs constitue le seul 

moyen de tenir compte, dans le processus de décision de l'entreprise, des 

connaissances particulières ~t de l'optiquejdu travailleur, propres à la 

·po-sition qu'il occupe et à son activité dans 1 'entreprise; ceci est valable 

non seulement dans le domaine social, mais, de la même manière, dans le 

domaine de l'org&~isation économique et de la direction de l'entreprise. 

La Commission a attaché une importance particulière à l'enrichiessement de 

t'argumentation résultant de la cqgestion des travailleurs. 

2. Complément de la protect{on assurée par la législation du tra,rail 
-~~~~-~-------------~--~--~~--------~--------~~---------------

29. La Commission voit en outre dans la cogestion des travailleurs 

un moyen approprié et nécessaire pour compféter la protection assurée 

par la législation relative au contrat de travail et à la protection du 

travailleur dans l'entreprise. Ceci est valable non seulement· pour le droit 

de direction dont nous avons déjà parlé, ma~s également pour l'efficacité 

d'autres réglementations juridiques et institutionnelles visant à assurer 

la protection du travailleur proprement dite. Far exemple, l'attention de 

la· Commission a été attirée à plusieurs reprises sur le lien existant entre 

la protection au poste de.travail et la cogestion et également entre le 

respect par l'employeur des obligations de protection résultant de la lé

gislation du travail (obligation d'assistance) et la cogestion institution

nelle des travàilleurs. Non seulement dans le cadre du droit de direction, 

mais compte tenu également du changement constant de conditions déoQQlant d'une 

économie en expansion, la protection du travailleur et de ses intérêts 

économiques et sociaux ne peut être ass~éè par les seules dispositions 

du droit obligatoire ou par des mesures prises par l'Etat. Elle exige une 

collaboration et une participation constantes de représentants des travail

leurs aux décisions essentielles de l'entreprise. L'opportunité et la 
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nécessité de décisions quit dans certains cas -o~t .une .i~cidence prof~nde 

sur la vie personnelle de nombreux t~va~lleurs, ne .pe~vent ~~re c.on~r5lées 

individuellement p~ l~s t~availleurs qt1e dans une t:r~s faible mesure ou m~m~ , 

pas du tout. Lorsque des décisions importantes sont prises, les travailleurs 

doivent avoir la certitude que leurs représentant.s en ont pesé le.s avanta

ges et les inconvénients et que les charges qu'ils doivent assumer ont été 

prises en considération lors de la décision. Ceci n'est réalisable que si 

les représentants qu'ils ont choisis pa~ticipent effectivement à la prise 

de ces décisions. 

30. La cogestion des travailleurs permet en outre de garantir.insti-

tutionnellement la responsabilité du directoire à i'égard des travailleurs 

de l'entreprise. On reconnatt généralement. que le directoire d'une société 

anonyme, tout comme· la direction d'une entreprise· en général, ne ·doit pas 

~tre responsable uniquement envers les porteurs de parts, niais également a 
1 t égard des travailleurs de ·1 'entreprise~ Dans la pratique' cette revendi• ,. > • 

cation est d'ailleurs satisfaite dans une large mesure. ·De nombreuX membres· 

de directoires considèrent comme tout à fait normal d'être responsables 

Vis-à-vis des,travai1leurs et s'efforcent de tenir compte d'è cette respon• 

sabilité dans leurs.décisions. Toutefois, le respect de cette obligation 

ne q.oi t pas être laissê à 1 t app:réciation des· .:tembres de direc'toires. n· 
doit être garanti institutionnellernent .- La participation des t'ravailleura· 

à la nomination du directoire est un moyen de le garantir. 'Elle leur permet 

en même ~emps d'avoir une influence sur· l'exercice du droit de direétion 

par les organes de l'entreprise. 

Pbur le travailleur individuel, la situation au poste de travail 

et en particulier les relations· ~v.ep les .st;p~_riet:p:'e -directs .. et .les cotlabo

rateurs sont particulièrement importantes. Elles sont déterminées dans une 

large·. mesure par le comportement. des supérieurs ·directs, qui,· à son tour, 

dépend toutefois du comportelllent du directoire ou de là. dfrection·de l'en-
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treprise. Lorsque la responsabilité du directoire envers les travailleurs 

est garantie institutionnellement par la cogestion, l'expérience montre 

que dans toute l'entreprise les comportements autoritaires tendent à dis~ 

paraître et qu'une Doresponsabilité active du trav~illeur à so~ poste, ainsi 

qu'une colaboration plus confiante sur le plan humain entre les représen

tants des cadres moyens et leurs collaborateurs se développent. 

31. En revanche, la Commission n'estime pas que la cogestion des 

travailleurs soit nécessaire pour légitimer au point de vue juridique l'or

gane de direction de l'entreprise ou les différents membres de cet organe. 

L'activité d'entrepreneur, lorsqu'elle èst e·xercée dans le domaine économique 

privé, ne nécessite aucune légitimation expresse de l'extérieur. Du point de 

vue juridique, l'activité d'entrepreneur consiste à user d'un pouvoir juri

dique autonome. Tant que l'on s'en tient au rattachement de l'organisation 

interne de l'entreprise au droit des sociétés et par conséquent au droit 

privé, le droit de la direction de l'entreprise de disposer des moyens de 

production ne résulte .donc p~s d'actes de légitimation calqués sur ceux du 

droit public, .mais de pouvoirs fondés sur le contrat et sur la relation de 

droit régie par le droit des sociétés. 

Cela ne signifie· pas que la participation des travailleurs au 

choix et à 1~ nomination des membres de l'organe· de direction ne soit pas 

importante et nécess~ire sous l'angle de la participation à la procédure. de 

choix. Cette participation au choix des p€rsonnes auxquelles doit être confiée 

la fonction de l'organe et qui disposent donc en particulier du droit de 

concrétiser le pouvoir de planification, d'organisation et de direction, 

n'est toutefois pas une procédure de légitimation au sens juridique, mais 

au sens social (cf. IVème partie, points 51 et 52). 

4. Répercussions sur la politique de la société ______ ._. _____ ... ----. ___ ._.._ __________________ ...,...,. 

32. La cogestion institutionnelle des travailleurs dérivée du carac-

tère des.rapports résultant du travail et des conditions de la direction et 
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de l'organisation de processus de division du travail dans l'entreprise a 
également, selon l'avis de la Commission, une portée qui dépasse le cadre 

de l'entreprise individuelle. L'obligation de coopérer et par conséquent 

de tenir compte de points de vue et d'intérê.ts autres que les siens propres 

modifie la façon de penser et le comportement des personne~ et a. donc éga

lement des répercussions sur le pla.n de la société et de la pol~tique. 

Fntrepreneurs et porteurs de parts appr.ennent à cons_idér~r _les représentants 

des travailleurs comme des partenaires dont ·les int-ér~ts sont aussi légiti

mes que les leurs. Les travailleurs et leurs représentants syndicaux sont 

mis au courant des n~cessités économiques qu~ s'imposent à l'entreprise ·sur 

le marché et doivent dans certains cas assumer la coresponsabilité de déci

sions qui les affectent durement. 

Il est évident que cette modification de la façon de. penser et 

du comportement se répercute sur toute la vie sociale et politique, Ces 

répercussions sont considérées par. la Commission comme positives. 

Elles .sont,. d'autre part, à l'·or_igine- d'une. modification. de là 

façon dont les travailleurs-et les· syndioats- considèrent l'économie de marché. 

Il est incontestable qu'~ la longue 1.' économie de marché ne- se tna.intiendr·a, 

. que si elle est soutenue par lA. p_l:upart des citoyens_ et, en particulier. par 

les travailleurs et non pas considéré~ uniq~ement comme. un-ma1 actuellement 

ïnévita.ble mais temporai:re, Suite à la.:cogestion institutionnelle des tra

vailleurs, "l'économie" n'est plus ÇlQnsidérée, comme une·institution·étrang~re 

aux préoccupations de chacun, mais comme un domaine inhérent· à ses responsa

bilités et la. d~centra.lisation d~s décisions non plua·comme un "chaos", mais 

comme une condition préalable à l'ex~roice d'une.influence.propre. Les. pro

gr~ea et les écrits du "Deutscher Gewerksohaftsbund", du "Deutscher An

gestell ten-Getoferksohaft" et de divers syndicats, témoignent parfois même, 

depuis un certain temps, de ce changement dans la façon de co~.sidé~.e;r _1 '.éco

nomie de marché. La cogestion institutionnelle d.e.s travailleurs dans l'en

trep:ri~e est de n:l.ture à ga.;rantir, ~ le pla.n politique également., .1 'éaonomie 

de marché, souhaitable en raison de la liberté qu'elle comporte et·de son 

efficacité économique. 
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33. Dans le même ordre d'idées, la Commission est consciente de 

l'étroite parenté qui existe entre ce qu'attend la société d'un système 

économique et ce que les églises cons,idèrent comme une structure juste de 

l'économie. On trouve aussi bien dans les e~cycliques papales que dans les 
' . ., .. 

déclarations de l'Eglise Evangélique en Allemagne, des déclarations en ce 

sens. Dans 1 'enc.yclique "M:t.ter et Iv!agistra" on peut lire ce qui suit à ce 

sujet : "Il est inscrit en effet dans la nature humaine que les hommes 

aient la possibilité d'engager leur responsabilité et de se perf~ctionner 

eux-mêmes, là où ils exercent leur activité productrice ••• C'est pourquoi, 

si les structures, le fonctionnement, les ambiances d'un système économique 

sont de nature à compromettre la dignité humaine de ceux qui s'y emploient, 

à émousser systématiquement leur sens des responsabilités, à faire obstacle 

à l'expression de leur initiative personnelle, pareil système économique 

est injuste, même si, par hypothèse, les richesses qu'ils produisent attei

gnent un piveau élevé et sont réparties suivant les _règles de la- justice 

et de l'équité" (5). La même idée est formulée comme suit dans les "Consi

dérations d'éthique sociale relatives à la cogestion dans l'économie de la 

République Fédérale d'Allemagne", publié~s par le Conseil de l'Eglise Evan

gélique en Allemagne : "Il ressort de l'Ecriture sainte que l'homme jouit 

d'une dignité particulière qui trouve son expression dans s~ vocation à la 

maturité et à l'organisation du monde ••• C'est pourquoi il est d'une impor

tance déterminante, sur le plan de la morale, . de savoi:? dans quelle mesure 

l'individu et des catégories d'individus, ou les représentants qu'ils choi

sissent ont, d~s la société, la possibilité d'assumer une cogestion et une 

coresponsabilité dans les relations de travail. Le rendement que les hommes 

attendent à juste titre les un~ des autres dans la vie économique ne doit 

jamais faire oublier l'obligation qu'ils ont de se considérer réciproquement 

comme des membres co-pensants et co-responsables de la communauté humaine" 

(6). 

(5) Pape Jean XXIII, op. cit.,_.page 44 

(6) Conseil de l'Eglise Evangélique en'. Allemagne (éditeur), op. oit. II, 
n° 3. 
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IV. BASES DES REDLEMENTAT!ONS RELATIVES A L'ORGANISATION DE LA COOESTION 

34. Dans la mesure où la cogestion des travailleurs dans les organes 

de l'entreprise est déjà réglementée par la loi, elle est liée du point de 

vue de l'organisation à la structure du droit des sociétés. Que ce soit en 

vertu des dispositions relatives à la cogestion dans le secteur minier et 

sidérurgique ou en vertu dea dispositions de la loi sur le statut de· l'éta

blissement , la cogestion est intégrée dqns les organes prévus par le droit 

des sociétés. Ceci est valable également dans la mesure où la législation 

relative à la cogestion prescrit la constitution obligatoire d'organes 

correspondants dans le droit des sociétés. 

L'implantation de la cogestion des travailleurs dans les organes 
de l'entreprise ne s'ef~ectue donc pas sans problèmes, car ces organes, 

conçus pour l'organisation du groupement de propriétaires, se voient con

fier des tâches nouvelles ou d'une autre nature, dont·l'-acoomplis~ment. 

n'est pas a priori incontestablement compatible avec l:a. fonc.tion que le· 

droit des sociétës leur attribue. Ce conflit- de: fonctions.éventuelincite 

à se demander si la cogestion institutionnelle de·s travailleurs, a.u li-eu 

de se rattacher aux organes prévus par le droit des sociétés, ne devrait 

pas c-onstituer ses propres organes relevant· d'un; "statut de 1 'entrepris-e". 

La Commission,. à. 1 'exception d'un de ses membrest a- dé-cidé,· 

pour ses propositions relatives à la. structure de la cogestion des travail

leurs dans 1! entreprise, de se f.onder· sur le droit des sociétés et la loi 

. sur. le statut de 1 'établissement. Elle a pris pour base la. so·ciété. anonyme 

en tant que forme juridique caractéristique de !·~entreprise et s'est bornée, 

comme le montrent les différentes recommandations, à signaler les dérogations 

qu'entrarne le recours·à d'autres formes· juridiques par· rapport à la forme 

type d'organisation • 

En prenant pour base le droit des sociétés et la loi sur le 

.statut de l'établissement, la Commission:-a.-non seulement ·tenu compte du 

_.L '', :.~ 
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fa~ t qu~ jusqu,' à présent les réglement·at·:lons de la coge·stion étaient éga

lement fondées sur le droit des sociétés en tant que base juridique et 

statut d'organisation de l'entreprise. Elle a également choisi cette base 

parce qu'elle considère la conjugaison, sur le plan de l'organisation, du 

·droit des sociétés et de la lbi sur le statut de 1 'établissement. en tant 

que formés d'organisation spécifiques des porteurs de parts et des travail

leurs dans l'entreprise, comme le moyen le plus souple de garantir la 

cogestion des travailleurs sur le plan institutionnel. 

En faveur du choix du droit des sociétés comme base de la co

gestion institutionnelle, on peut également invoquer, comme nous l'avons 

déjà indiqué, le fait que les organes du droit des sociétés sont en même 

temps les détenteurs du pouvoir de direction et d'organisation dans l'en

treprise .et exercent par conséquent aussi le droit de donner des instruc

tions ainsi que le droit de direction. La relation de dépendance qui justifie 

surtout la cogestion institutionnelle se rapporte ainsi aux mêmes personnes 

que celles qui assument les pouvoirs de direction et de disposition au sens 

. du droit des sociétés~ L'ensemble des travailleurs et l'ensemble.des associés 

sont rattachés de la même façon à la direction de l'entreprise. 

35. Le droit des sociétés servant de base à structurer la cogestion 

institutionnelle des travailleurs, il était inévitable de soumettre à un 

examen critique l'organisation de l'entreprise, telle qu'elle est prévue 

par le droit d·es sociétés. Les résultats découlant de ces auditions ont 

·amené .la Commission à penser que le droit des sociétés en vigueur et en 

particulier le droit applicable aux sociétés anonymes, ne tient pas toujours 

compte de la situation·réelle des entreprises organisées sous la for:me de 

sociétés anonymes. Le cadre juridique de la société anonyme ne coïncide 

souvent qu'en. partie avec la réalité de l'entreprise. Ceci est valable 

surtout, comme nous le démontrons, pour le fonctionnement du conseil de 

surveillance. 

La Commission a cependant renoncé à étendre ses recommandations 

à la révision du droit applicable aux sociétés anonymes ou du droit applicable 

.;. 
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aux sociétés à responsabilité limitée. Indépendamment du fait que le droit 

applicable aux sociétés anonymes tut récemment réformé, cette critique du 

droit des sociétés exprimée par la Commission aurait dépassé les limites 

du mandat qui lui avait été attribué. 

Ce fait n'a toutefois pas emp~ché la Commission de conseiller 

d'effectuer des modifications au droit des sociétés, ces modifications étant 

nécessaires pour la réalisation de ses recommandations en corrélation avec 

la cogestion institutionnelle des travailleurs. 

Bien que la Commission se soit prononcée dans ses diverses 

recommandations en faveur de certaines solutions et de certaines formes 

d'organisation, cela n'implique pas le fait qu'elle entende, par ses re

commandations, exclure a priori la possibilité d'adapter des formes d'or

ganisation proposées à des données concrètes de l'entreprise. La Commission 

estime que sa tentative de considérer l'organisation institutionnelle de la 

cogestion des travailleurs comme une synthèse·du droit des sociétés et de 

la loi sur le statut de l'établissement présente un même temps la possibi

lité et l'avantage d'adapter à la situation concrète de chaque entreprise 

des formes générales de cogestion par le biais des statuts prévus par le 

droit des sociétés ou de la réglementation contenue dans la loi sur le 

statut de l'établissement. Elle a tenu compte à plusieurs reprises dans 

ses diverses reco~~dations de cette nécessité de prévoir une réglementa

tion souple sur la base du droit des sociétés et de la loi sur le statut 

de l'établisseoent. 
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B. LA COGI!STION, PROBLEME !NTERNE DE L'ENTREPRISE 

I. EXPOSE DU PROBLEME 

36. Eh motivant la cogestion nous n'avons ~~s encore tenu compte 

des modalités concrètes et de la forme institutionnelle sous laquelle la 

cogestion des travailleurs doit se réaliser .dans l'entreprise. 'Les répon

ses à cette question doivent se référer aux trois points de vue suivants : 

1. La cogestion des travailleurs dans l'entreprise doit être conçue de 

telle sorte que les effets décrits dans la section A (points 1 à 33) 

se produisent. 

2. La structure de la cogestion ne doit pas affecter le déroulement du 

processus de direction et d'organisation dans l'entreprise et doit 

tenir compte, sur le p~an juridi~e, du fait que l'entreprise e~t ~on

dée sur le droit privé et surtout de la P.osition .juridiqu~ des po~teurs 

de parts. 

3. La cogestion et ses répercussion~ sur la pratique de l'entreprise sur 

le marché doivent être compatibles avec les règles de fonctionnement 

· dudi t marché • 

Eh fixant ces critères, la Commission part du ··principe. que la. 

réalisation de la cogestj.on institutionnelle ~s l'entreprise exige l'har

monisation de ces cçnsidéra.tions avec d'a.u~res.conditions dont l'organisa

tion de 1 'entreprise doit également ten.ir compte .• La réglementation légale 

da· la cogestion est certes, pour les raisons indiquées par la ~o~ission, 

un élément essentiel, oais non le seul pour l'obtention d'une structure 

juridique adéquate de l'entreprise. Far oe qu'elle exige de l'organisation 

de. l'entr~prise, la cogestion entre plu1ï8t~en ·oo~lit avec les exigences 

auxquelles doivent satisfaire· les règles j.urid.iques qui régissent la struc-

.;. 
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ture de l'entreprise et l'organisation de sa direction. Ce conflit met 
.. . . . . . ' 

des limites è la réalisation souhaitée de la cogestion institutionnelle, 

limites qui'n'apparaissent pas si l'on considère le problème de la coges

tion isolément et dont l'importance n'a pas toujours, d'après la Coromis~ion, 

été suffisamment prise en considération dans la discussion relative à 

l'élaboration concrète des. modalités de la cogestion. La Commission a 

considéré comme un de ses principaux devoirs de souligner les interdépen

dances existant entre la cogestion institutionnelle des travailleurs dans 

les organes de l'entreprise et les fonctions de l'entreprise; interdépen

dances qui doivent être prises en considération si l'on veut résoudre le 

problème de la cogestion d'une manière satisfaisante sur le plan législatif. 

C'est pourquoi, en formulant ses recon~andations, la Commission 

s'est efforcée de tenir compte simultro1ément des critères précités et d'éta

blir entre eux un compromis, dans le cas où ces critères amènent. à des 

conclusions différentes. L'obligation pour la Commission de résoudre ces 

conflits d 'obj:ectifs qui peuvent se présenter dans la réglementation de 

la cogestion, est un des aspe:cts les plus délicats de la t~che incombant 

à la Commission. Celle-ci s'est efforcée de montrer ces conflits et la 

nécessité de leur apporter une solution sur le plan législatif en soulignant 

ains~ l'intérêt qu'il y avait à les résoudre. 

Le but de la cogestion institutionnelle des travailleurs dans 

les organes de l'entreprise est de faire incorporer dans le processus de 

décision de l'entreprise, les initiatives, les motivations, les réflexions 

et les différents aspects de contrôle qui, par leur nature, sont supposés 

être exprimés par les représentants des travailleu~s. L'argUmentation des 

organes prenant les décisions doit comprendre les arguments caractéristique·s 

des travailleurs; dans le processus de décision on doit désormais tenir 

compte davantage des intér~ts des travailleurs dans l'entreprise. 

Il est manifeste que l'incorporation dans les organes dè l'en

treprise des défenseurs de ces intérêts et de ces motifs complémentaires 
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modifiera le comportement caractéristique de la direction de l'entreprise. 

Vu les objectifs que vise la cogestion, cette modification est non seulement 

souhaitée, mais en plus voulue. Toutefois, les répercussion~ de cette modi~ 

fication sur le processus de formation d~s décisions incombant à, la direc

tion de l'entreprise ne se limitant pas simplement à l'aménagement des 

rapports résultant du travail et par conséquent a.ux rapports des travail

leurs avec l'entreprise. Cette modification peut tout aussi bien influencer 

la pratique de l'entreprise sur le marché.que les objectifs propres à l'en

treprise. ~ surtout, cette influence peut avoir des répercussions sur la 

structure m6me de la cogestion institutionnelle. La Commission a étudié 

cette interar:tion, d'une part au sein de 1 'entreprise et, d'autre part, à 

l'extérieur, en vue de déterminer les limites que ne doit pas dépasser la 

mise au point concrète de la cogestion institutionnelle des travailleurs, 

dont la nécessité est reconnue. 

II. COGESTION, DROIT DES SOCIETES Er REOI:nm' DE LA PROPRIETE 

1. Liens avec le droit dés sociétés ____ ,. _______________________ .__._. .................. 
. ' 

.38. En conformité avec la loi sur la cogesti9n dans·le.secteur mi-

nier et ~idérurgique et avec la loi sur le statut de 1 'établissement, les .. 

recommandations de la Commission partent du princ~pe que la cogestion de

vrait être instituée dans les organes de la société de capitaux ~~i sont 

déjà prévus par le droit des sociétés en _,tant qu'organes de contr8le obli

gatoires 01:1 facult~tifs. La Commission ·n'adopte dqnc _pas. la proposition que 

l'on trouve parfois dans la littérature e:t qui cons~ste,. dans le souci de 

séparer par principe le droit _des. sociéj;és du droit de la cogestion, à 

instituer des organes nouveaux spécialement chargés de la cogestion. Dans 

les soc_iét~s de cap~ta.ux, a.u;xquel~es _s'appl.iquen~ les prqpositions de la 

Commission, la créatio:p. d •un .. organe de cogestion particuli-er,. destiné uni

quement à 1 'infor~ation e.t à. la discussio:t:l.r: dans la mesurQ où il n'est pas' ' 
·.• ' : ' - -

comme le comité économique, prévu par les articles 67 à 70 de la loi sur le 

.;. 
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statut de l'établissement, .soulèverait des difficultés pratiquement insur

oontables en ce qui concerne les compétences du directoire (gérant) et du 

conseil de surveillance; cela compliquerait sensiblement la prise de déci

sions dans l'entreprise. La Commission estime que ces inconvénients ne 

pourraient être compensés, même partiellement, par un avantage équivalent. 

Elle ne considère pas comme une valeur juridique en soi le fait de ne pas 

inclure dans le d.roi t des sociétés des réglementations fondée's sur d'autres 

considérations relevant notamment de la législation du travail et de la 

politique sociale; une séparation stricte entre le groupe de représentants 

dos porteurs de parts et l'organe chargé de la défense des intérêts des 

travailleurs ferait au contraire obstacle, selon la Gommission à l'intégra-

ti on souhaitée • 

La considération de la Commission concernant l'élaboration 

d'une régleBentation législative de la cogestion sont fondées par consé

quent sur l'idée fondamentale que, dans la société anonyme, le conseil de 

surveillance, avec l~s compétences qui lui sont confié~s par la loi sur 

les sociétés anonymes, est l'organe de cogestion sout indiqué; ceci est 

valable sans préjudice de fait que la Commi~sion considère comme indispen

sable la re)résentation ètes intérêts du personnel au sein du directoire 

par un membre du directoire désigné à cet effet, car cette réglementation 

ne comporte pas d'élément direct de cogestion. Nous ne chercherons pas à 

déterminer si, dans le cas d'tune SARL qui, en vertu de la législation en 

vigueur, doit avoir un conseil de ~nrveill~ce lors qu'elle occupe plus de 

500 travailleurs permanents (article 77 paragraphe 1 de la loi sur le sta

tut de l'établissement), ce conseil de surveillance doit avoir les mêmes 

compétences que celles prévues par la loi sur les sociétés anonymes ou 

s'il convient de prévoir .des dérogations sur certains points'· comoe par 

exemple celui de la désignation .du ou des gérants. 

39. Si le conseil de surveillance doit rester à l'avenir l'organe 

de base ,en vue d'instituer la cogestion des travailleurs, il faut, pour 

pouvoir mesurer 1 'importance de cette pro po si ti on, d '.une part co~prendre 

.;. 
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le r81e que le législateur a voulu attribuer au conseil de surveillance et, 
· · se · 

d'autre part, remémorer les fonctions qu'il remplit dans.~a-pratique. Il 

faut également élucider l'influence réelle que la conseil de surveillance 

1 • d t• d dé i · · d l' t · car c•e~t la' exerce sur a op ~on es c s1ons au s~1n e en repr1se, p 

le seul moyen de se faire une idée juste de la portée des propositions 

présentées par la Commis~ion. D'après les observations dé la Commission, 

le statut juridique.du conseil de surveillance et son efficac~té réelle ne 

cotncident pas toujours. 

La réglementation contenue dans la loi sur les sociétés anonymes 

est dominée par l'idée exprim~e à l'article 111, paragraphe 1, de ladite loi, 

selon laquelle le conseil de surveillance doit contr8ler la gestion de l'en

treprise. Depuis la réforme du droit des sociétés anonymes de 1937, le con

seil de surveillance ne peut plus - sauf dans. des cas p~ticuliers qui ne 

nous intéressent pas ici - prendre ses propres mesures de gestion (article 

111 paragraphe 4 de la loi sur les sociétés anonymes). La déli~itation des 

fonctions du conseil de surveillance par rapport à celles du directoire a en 

outre été clairement précisée par les dispositions qui prévoient que le di

rectoire doit diriger la société "sous sa.· propre responsabilité", a·' est-à

dire qu'il ne peut recevoir du conseil de surveillance l'ordre de.prendre 

certaines mesures. ~i certa.ins·g~nres.d'opéra~ions peuvent être présentés 

au conseil de surveillance pour approbation (article 111 paragraphé 4, deu-
' ' • , ' ' J • 

ri ème phrase ·de la. l,oi ·sur les s?èiétés anonymes), cette règle ~e doit 

constituer~ comme 'on l'admet généralement, qu'une sorte de contr8le préa-
• \ ... ' 1 : • 

lable; c'est-à-dire que ceci doi~ permettre une surveillance plus efficace 

de la gestion du directoire o Etant la philosophie du système sur lequel e.st 

fondée la loi, ~ette restriction n'hAbilite pas plus le conseil de ·surveil

lance à participer à la diroction de la société que n~ 1 'y·;·habili te sa 

participation à l'approbation des comptes annuels co~ormément à l'article 

172 de la loi sur les sociétés anonymes. On peut toutefois se demandér si 

la distinction opérGe dans cette loi entre "surveillance" et "direction" 

ést réellement à.pplicable en ce qui .. concerne les deux poilits précités; il 

n'est guère contestable, en effet, que le conseil de surveillance, à .l'aide 

.j. 
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de la restriction d'approbation prévue à l'article 111, paragraphe 4, de la 

loi sur les sociétés anonymes, peut exercer une influence considérable sur 

la politique d'investissements ou la politique du personnel ou encore sur 

d'autres mesures de gestion importantes prises par lo directoireo Eh outre, 

l'approbation du bilan de fin d'année offre au conseil de surveillance, 

dans certains domaines, dans celui des libertés d'évaluation par exemple 

ou celui de la dotation aux réserves libres (cfo article 58, paragraphe 2, 

de la loi sur les sociétés anonyme·s), la poss~ bi li té de prendre des initia

tives dans la gestion de l'entreprise. Certes, en ce qui concerne la forme, 

il existe entre le directoire et le conseil de surveillance, pour ces deux 

compétences également, une nette différence de fonction, en ce sens que le 

conseil de surveillance, s'il peut refuser d'agréer des initiatives émanant 

du directoire, il ne peut, en revanche·, ordonner de sa propre initiative 

les mesures qui lui paraissent opportuneso 

L'article 111, paragraJ_;he 4, de la loi sur les sociétés anonymes 

n'accorde pas non plus au conseil de surveillance le pouvoir de déterminer 

par exemple les grandes lignes de la politique de gestiono Si en vertu de 

l'article 90, paragraphe 1, de ladite loi, cotte politique doit faire l'objet 

d'un compte rendu·régulier de la part du direc·toi~e, elle ne fait toutefois 

pas l'objet, en tant que telle, des décisions du conseil de surveillance qui 

lient le directoire., Il est incontestable en tout cas que la nomination et 

la révocation des membres dù directoire obligatoirement réservées au conseil 

de surveillance, vont au-delà d'un simple poùvoir de contrôle. Le conseil de 

surveillance dispose dans ce cadre du droit de prendre des mesures pour di

riger la société; ceci n'exclut naturellement pas le fait que ces pouvoirs, 

en relation notamment avec la limitation de la durée du mandat à cinq ans 

au maximum, confèrent en même temps une importance accrue à la fonction de 

contrôle du conseil de surveillance. 

40. La Commission a constaté que, dans la pratique, l'exercice des 

pouvoirs échus au conseil de surveillance présentait des disparités (7). 

(7) Cf. III partie, points 6 et suivants. 

.j. 
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Elle ne voit toutefois pas la nécessité de prendre ·une position dans les 

discussions qui durent depuis des décennies, pour savoir si la répartition 

des tâches administratives entre·un organe de gestion et uri organe de con

tr8le - répartition qui caractérise le droit des sociétés des pays du 

continent - s'est révélée satisfaisante; comme la nouvelle loi sur les 

sociétés anonymes s'en tient à ce principe, c'est celui-ci que la Coomis

sion prendra pour base. de ses c·onsidérations. Les· différences dans 1 'effi- · · 

cacité et la méthode de travail du conseil de surveillance nous intéressent 

dans le cas·présent surtout sous l'angle de la cogestion. Ces différences, 

comme l'ont d'ailleurs confirmé les auditions, dépendent essentiellement de 

la diffusion plus ou moins grande des actions, ou s'il y a majorité constante 

d'un seul ou d'un petit nombre d'actionnaires~ il est en outre important de 

savoir si la société est économiquement indépendante ou si elle dépend d'une 

entreprise dominante au sens de· la législation sur les sociétés anonymes. 

Eh bref, la répartition du capital de la société considérée est donc d'une 

importance déterminante, ce qui est également valable dans les entreprises 

d~ secteur cinier et ~idérurgique.'Plus l'influence d'un actionnaire est 

dominante, plus le conseil de surveillance aura de puissance par rapport· 

a.u directoire, car 1 'actionnaire ma.jori taire sera. génér~.lement représenté 

au conseil de surveillance par lui~même ou par une personne de confiance et 

en assumera la présidence. En outre, les auditions ont confirmé - et ceci 

est valable quelle que soit la structure du,. capi tai d·e la société ·- que le 

conseil de surveillance' indépendamment des tâches· qui" lui sont c'onfiées. 

par la loi, a également pour r8le de conseiller le: directoire, ·de "1 'informer 

et d'entretenir des relations importantes pour l'entreprise (relati~ns·aveo 

les ~lients, les fournisseurs, les banques, etc.). Cet aspect de l'activité 

du c.onseil de surveillance rev~t même souvent, ·d'après les observations de 

la Comm~ssion, un r8le plus important que la surve!illance qui, dans la. pra

tique, n'est. souvent qu'imparfaitement réalisée lorsqu'il s'agit de grandes 

entrepr~ses. Enfin, il faut signaler· également-certaines particularités dé

coulant .. de la nature des branches. Dàns les conseils de surVeillance des 

banques, le. comité du crédit qui, en liaison constante avec-le directoire, 

es~ chargé de statuer sur les prêts à partir d'un·certain oontant, joue ·un 

r8le beaucoup plus i~portant que l'ensemble du conseil de surveillance • 

. ;. 
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Les conseils de surveillance des compagnies d'assurances semblent 4galement, 

d'après les impressions recueillies par la Commission au cours de ses audi

tions, jouer -un r6le plus -t1odeste dans la direction de l'entreprise ce qui 

est spécifique à cette branche. 

41. Le changement le plus spectaculaire peut-être qu'entra~e l'in-

corporation de représentants des travailleurs au sein du conseil de surveil

lànce réside, en ce qui concerne le système, dans le fait que le conseil de 

surveillance n'est plus simplement composé de personnes de confiance des 

porteurs de parts. Le principe selon lequel la.nomination de tous les mem

bres des organes de la société anonyme relève directement ou indirectement 

de la seule volonté des meQbres, volonté qui est exprimée lors de l'assemblée 

générale, est abandonné dans le cadre de la cogestion. Comme il n'y a pas de 

véritable élection des représentants dos travailleurs par l'assemblée générale, 

ceux-ci ne peuvent, quelle que soit d'autre part la p~océdure prévue pour 

leur nomination et leur révocation, faire valoir le fait que leur mandat est 

fondé sur la volonté des porteurs de parts ni non plus, par conséquent, sur 

la volonté de la personne morale dans son ensemble. Cette constatation s'ex

plique déjà à·la législation en vigueur, c'est-à-dire aussi bien à la loi sur 

le statut de l'établissement et à la loi oonplémentaire de la loi sur la co

gestion qu'à la loi sur la cogestion dans le secteur minier et sidérurgique 

-malgré l'acte purement formel du "choix" lié des représentants dçs travail

leurs par l'assemblée générale (article 6, pare~raphe 5 de la loi sur la 

cogestion). Eh conséquence, le directoire ne pout plus être considûré comme 

étant soutenu uniquement par la confiance des porteurs de parts. 

42. Indépendamment de ces modifications du système juridique résul-

tant déjà des réglementations ·existant en matière do cogestion, modofications 

auxquelles la Co~ission, dans ses considérations sur la politique juridique, 

n'a pas accordé une très grande importance, la participation au conseil de 

surveillance de représentants des travailleurs entra~ne, sur le plan socio

logique également, un changement notable. Désormais le conseil de surveillance 

est composé de personnes qui se sentent généralement solidaire et se détachent 

.;. 
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des autres membres pour former un groupe; il n'est pas rare cependant que 

les "autres" membres du conseil de surveillance repré,sentant les travail

leurs, conformément à 1 'article 4, paragraphe lb de la. loi sur la cogestion 

dans le secteur minier et sidérurgique, constituent une sorte de trait 

d'union dans la société avec les représentants des porteurs de ·parts. Dans 

la 3èoe partie, nous avons déjà exposé les raisons qui conduisent les re

présentants des travailleurs à avoir le sentiments d'appartenir davantage 

à un certain groupe.(8). Il est difficile de prévoir si •. à l'avenir, de 

tels groupes continueront à se former. Cela dépend notamment de la concep

tion des représentants des travailleurs et des effets de la cogestion elle

même. Le manque d'homogénéité sociologique des conseils de surveillance que 

la Commission a constaté dans le secteur minier et sidérurgique, ne lui pa

ratt pas irrémédiable, bien qu'il faille s'attendre à le voir subsister à 

l'avenir. 

43. Les possibilités d'action du conseil de surveillance seront 

accrues d'une façon g~érale par la participation des représentants quali• 

fiés des travailleurs. C~ci est valable aussi bien.po~r la surveillance de 

la gestion que pour les autres tâches confiées au conseil de surveillance. 

E.1 règle générale, les repr~sen.tan~s des travailleurs peuvent apporter dans 

le processus de décision une meilleure connaissance des détails int .. ernes 
'• 

propres à l'entrepriseo Ils sont souvent Qieux informés à l'atmosphère qui· 

règne dans l'établis.sement, des conflits possibles, de.s ent:va.ves à la bonne 

marche du travail, etc. que des représentants de banques ou de firmes amies 

a.u sein du conseil de surveillance; ils sont . parfois m8me .·mieux informés que 

les membres du directoire. Eh tant que forum d·'information et. de discussion, 

les réunions· au conseil de surveillance peuvent rendre d'utiles services, 

non seulement aux travailleurs mais sur d'autres P?int~ également aux· autres 

membres des organes adL~inistratifs. L'exposé loyal des lacunes de !'·établis

sement qui, comme le montre l'expérience, est le. fait des représentants des 

travailleurs au conseil de surveillance plut8t ,.que celui d'autres membres, 

peut ~tre salutaire et stimulant. La différence de. niveau de formation qui;· 

{8) Cf. IIIe partie, n° 20 et suivants. 

.;. 
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existe généralement es~ compensée par ces éléments. Les représentants des 

travailleurs participent activement, non seulement à l'étude de problèmes. 

de politique sociale et de droit du travail, mais également à celle de pro

blèmes techniques et de débouchés. 

44. Pbur des raisons bien coopréhensibles, il est généralement 

facile de gagner les représentants des travailleurs à. la cause du directoire 

en ce qui concerne les projets d'investissement, tandis que les propositions 

de restrictions, de modification de la production ou de fermeture d'établis

sements, par exemple, se heurtent le plus souvent à une résistance de leur 

part. Il y a là un problème qu'il ne faut pas sousestimer. La tendance que 

l'on observe souvent chez les représentants des travailleurs choisis au sein 

du personnel à faire preuve d'égoisme en faveur de leur établissement peut 

aboutir à.une exécution peu critique de leur fonction de contrôle sur lages

tion et au fait que les alternatives en matière de décision soient examinées 

sous un angle trop étroit. C'est une des raisons pour lesquelles la Commis

sion recommande de ne pas recruter les représentants des travailleurs exclu

sivement parmi les membres du personnel (cfo ci-dessous Ve partie). 

Eh outre, un autre élément vient s'ajouter au précédent. Il est 

facile dè. co~prendre et, selon la Commission, également admissible que les 

représentants des travailleurs, en donnant leur avis au conseil de ffltrveil

lance, se laissent surtout guider par les intérêts du personnel de l'entre

prise. Or, le but de la cogestion est précis tŒnent, comme nous l'avons déjà 

exposé, de faire valoir suffisrumaent dans le processus de formation des 

décisions, les considérations de politique sociale et les considérations 

humaines importantes pour les travailleurs. Certes, l'intérêt des travail

leurs peut souvent, en raison du grand nombre des options possibles de 

l'entreprise sur le plan pratique, harmoniser avec la réalisation des béné

fices, mais on relève égale~ent, comme les auditions l'ont confirmé, des 

cas de conflit graves. Cela est valable notanrr1ent pour les fermetures d'éta

blissement, les conversions ou autres mesures radicales d'adaptation à la 

transformation des conditions du marché. 
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Lorsqu'il s'agit de supprimer dea emplois ou de modifier le 

lieu de résidence des membres de l'établissement, l ··irit6r~f du pereomiel 

lui dicte naturellement d'éviter autant que possible la réalisation de ces 

mesures ou de les différer. D'autre ·pa.rt, une adaptation tardive aux. exi

gences du marché peut être, par la ~isse de rent~bilité de l'entreprise, 

préjudiciable également àl'an&Hmble~e l'économie, en ce sens qu'elle peut ·. .. . 

entra!ner une perte de croissance économique. Comme l•évolution économique 

fUture exigera des transformations de structure et par conséquent des fer

metures d'établissement et de conversions de grande ampleur, il faut atta

cher beaucoup d'importance à la tension potentielle qui natt de l'occupation 

d'une partie des sièges du conseil de surveillance par des représentants 

des travailleurs. Sur le plan économique, on peut qualifier cette tension 

d'opposition entre l'intérêt à
1
court ~~rme qu'ont les travailleurs à main

tenir et à augmenter le nombre des emplois existants et l'intérêt à long . 

terme qu'ils ont à garantir la croissance économique par une pratique des 

entreprises qui tienne compt~ des exigences du marché. 

45. La Commission ne voit toutefois là aucun argument de principe 

contre le renforcement n9table, par rapport à ce .qui est prévu par la loi 

sur le statut de l'établisse~ent, de la représentation des inté~~t~ des 

travailleurs au conseil de surveillance. Le conflit d'intérêts que nous 
., ' ' •• • ! • 

venons de raentionner n'est pas seulement créé par ln. part.icipa.t.ion de 

travailleurs à cet organe de _l'entreprise, mais ~1 ~x~ste et oblige sans 

cesse la direqtion de l'~ntrepris~ à veiller, dans les mesures .concrètes 

qu!elle prend, à prendre en considération les intér6ts divergents. 

D'après les expériences faites en matière de cogestion dans le 

secteur minier et sidérurgique, le conseil de surveillance peut soutenir la 

direction de l'entreprise dans cette tâche s'il a une composition appropriées 

c'est alors que l'~Jission de repr6sentants des travai~leurs.dans le conseil 

de surveillance aboutit, sous l'angle également de l'apaisement des tensions, 

à un enrichissement dos possibilités d'action de cet organe. 
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2. Cogestion et propriété 

46. Au centre des discussions __ qui traitent.de la cogestion des· 

travailleurs dans les organes de l'entrepri~e en tant que problème juridique, 

on trouve souvent la question de savoir dc~s quelle mesure la cogestion af

fecte la propriété des moyens de production et,si elle est compatible avec 

la garantie de la propriété prévue par le droit constitutio11nel (article 14 
de la loi. fond~~entale). Il est clair que la Commission ait examiné l'aspect 

économique et social de cette question. 

Lorsque la loi prescrit, à titre obligatoire, qu'un nombre dé

terminé de sièges au conseil de surveillance doit être pourvu non pas par 

l'assemblée générale, mais par les travailleurs, l'influence des porteurs 

de parts est ainsi réduite; leurs droits s'en trouvent linités. Cette limi

tation se fait plus ou moins sentir,selon les cas, dans la pratique •. Cela 

dêpend en.e~fet de la structure du capital. Au sein d'une société dont les 

actions sont largement diffusées dans le public, sro1s concentration notable 

des actions entre les mains d'une seule personne, l'expérience montre que 

les porteurs de parts prennent rarement eux-nêmesune initiative concernant 

la composition du conseil de surveillance. Les décisions de l'assemblée 

générale en ~atière d'élection sont alors généralement élaborées par le 

directoire ou le conseil de surveillance en accord avec les banques ou 

associations de détenteurs de. valeur~ mobilières, de telle façon que l'élec

tion par l'assemblée générale n'a souvent plus qu'un caractère formel. Par 

contre, on sait que les détenteurs de paquets d'actions font usage de l'in

fluence qUe leur procure leurs voix, lorsque le cercle d'actionnaire est 

restreint (9). 

Si une partie des actions est largement diffusée dans le publio 

et que l'autre se trouve dans des mains fcrnes, l'influence du détenteur 

(9) A ce propos, il faut également rappeler la possibilité de lier à des 
actions nominatives négociables sous réserve de dispositions statutai
res, le droit prévu par les statuts de désigner et de révoquer des 
membres du conseil de surveillance (art. 101, par.2, art. 103, par. 2 
de la loi sur les sociétés anonymes). 
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d'un paquet d'actions peut, pour. lee raisons que l'on oonnatt, vue l'absence 

d'une protection de la. minorité dans la c.omposi ti on· du conseil de surveillan

ce, aller .encore bien au-delà de l'.influence réelle que lui donnent· les voix 

dont il dispose. Quoiqu'il en soit, m~me lorsque· les porteurs de. pa~ts lais

sent à d'autres personnes le· soin de choisir les membres du conseil de sur

VGillance, le· .fait qu ~une partie des sièges· au conseil de surveillance rés te 

réservée à des personnes, sur la désignation et la révocation desquelles ils 

sont privés de toute influence, entraîne naturellement une limitation consi

dérable de leurs droits d'intervention. Il convient de souligner que cette 

limitation de l'influence des porteurs de parts n'est pas un effet secondairè 

fortuit de la cogestion, mais en est la conséquence logiqUe. 

47o La Cour Constitutionnelle Fédérale (Bundesverfassungsgericht) 

n'a pas encore élucidé dans quelle mesure la limitation de l'influence pos

sible des porteurs de parts découlant de la cogestion des travailleurs dans 

les organes de l'entreprise est compatible avec 1 'articl;e l4 de la. loi fon
damentale. Récemment encore, .. cette Cour a expressément laissé en suspens, 

dans son jugement concernant la constitutionalité de la loi portant modifi~ 

cation de la loi complémentaire sur la cogestion. (10), ·le.problème·de savoir 

si la cogestion dans le secteur minier et sidérurgique était conforme à l'a~

tiole 14 de la loi fondamentale. 

_La_ Commission n'a pas .. considéré être· son· devoir.- lê fait d' appro

fondir.la qu~stion .de la constitutionalité·possible de réglementations insti

tutionnelles ~n matière de cogestion. Elle a estimé qu'il suffisait d'indiquer 

les considérations de principe qui, à son avis, fixent,·· sur le plan oonsti tu

tionnel, les licites d'une réglementation' en la matière et de déterminer, 

sur cette base, si les·réglementations qu'elle propose sont èompatibles avec 

l'article 14 de la loi fondamentale. 

(10) Jugement du 7.5.1969. Bundesverfassungsgericht 25, 371 (407) • 
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D'après les pr~ncipes d'interprétation élaborés par le "Bundes

verfassungsgericht", il faut partir du prL~cipe que la garantie de propriété 

contenue. dans-l'article 14 de la loi fondamentale ne doit pas être considérée 

isolémen~, mais dans le cadre du système social et libéral des valeurs garanti 

par la loi fondamentale et _qui se concrétise notamment dans les différents 

droits:fondamentaux. Il faut donc également tenir compte not~ent de 

l'article ler,paragraphe 1, de la loi fondamentale, ainsi que de la clause 

sociale dans l'interprétation de l'·article 14 de la loi f~ndamentale. Il en 

résulte que toute limitation des droits de propriété qu'ordonne le législa

teur en vue de renforcer la position juridique du travailleur n'est pas 

exclue par l'article 14 de la loi fondamentale. Le législateur dispose, au 

contraire, de la marge nécessaire pour pouvoir tenir coopte, dans l'aménage

ment des droits qui jouissent de la protection de la propriété, des considé

rations relatives à la cogestion exposées dans la section A. Il n'est donc 

pas nécessaire, pour justifier cette chose, d'invoquer la disposition de 

ltarticle 14, paragraphe 2 de la loi fondamentale (clause du bien commun) dont 

la portée est interprétée de diverses façons. Il est déterminant de savoir si 

l'intervention du législateur affecterait l'essence de la propriété au sens 

de. l'article 19, paragraphe 2 de la loi fon~entale. 

48. La question de l'essence de 1~ propriété doit être eXc~inée sé-

parément pour chacun des droits patriQoninux protégés par 1~ gnranti€ de la 

.propriété. Lorsqu'il s'agit de la compatibilité de la cogestion des travail

leurs dans le conseil de surveillance d'une société anonyme, il importe donc 

.de déterminer la.teneur juridique de la participation dans une société de 

capitaux. Cette question doit d'une part être examinée sous l'angle des droits 

de participation (droits subjectifs) de l'actionnaire, relatifs au patrimoine 

et d'autre part sous l'angle des droits de participation relatifs au droit 

des sociétés. 

Fbur savoir si et dans quelles conditions l'introduction légale 
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de la cogestion empiète de façon incompatiqle avec la constitution sur les 

droits patrimoniaux. des actionn~ires, il faut, selo~ la. Commission, se ré

férer au sens et à la fonction du système économique existant. L'actionnaire 

peutt sauf disposition ~ontraire des statuts, espérer lors de l'acquisition 

de sa participation, que les orga.ne,s administratifs géreront son apport comme 

le permet et le rend opportun le système de l'économie de marché en vigueur, 

système dooiné par le principe de la concurrence. Cet espoir légitime est à 

la base de sa décision de fournir comme apport au capital nominal des élé

ments de son patrimoine en vue d'acquérir la qualité de membre; la réalisa

tion de pet espoir constitue l'essence sur le plan des droits p~trimoniaux, 

du droit fond~ental garanti. 

La Commission estime que cet espoir de l'actionn~ire! lors de 

1~ réalisation des recommandations qu'elle a f~ites, .n'est pas déçu d'une 

manière que la constitution réprouve. Elle c~nsidère dono ses recommandations 

comme conformes à la constitution. 

49. ·L'acputation découlan~ de la cogestion des droits des porteurs 

de parte sous l'aspect de leur appartenance à la soc~été est si évidente 

qu'il n 5 est pas nécesaail:'e d'approfondir oet_te question. Lorsqu'on examine 

-sur la base du.droit constitutionnel~ lÇ\ question de savoir da.ns quelle 

mesure.l'appartenance au conseil de surveillance des représentants des tra

.vailleurs affecte., selon 1 'article 14 de la loi fondamentale, 1 'essence de .. 
la "propriété" incorporée .par l'action, ~1 faut partir des normes qui régis-

sent la.atructure de la société ano~yme. I~ pe faut donc pas. se référ~r uni

quement aux di~positions relatives au conseil d~ surveillance. }~gré la 

limitation draconienne de ses droits déjà opérée par la loi de 1937 sur les 

.sociétés anQnymes, l'assemblée générale a ga!dé d'importants droits qui ne 

sont pas affectés par une cogestion au conseil d~ surveillance •. , To~s les 

probl.èmes liés _au st~tut., parmis les<PJ.ela figurent, comme on le sait, les 

modification de capital, les accords d'entreprises ainsi que le~ fusions, 

relèvent de sa compétence. Directoire et conseil do surveiTiance doivent 

.. obtenir <ru:i tus de 1 'a.ssembl~e. génér~e. Eh outre, le directoire, si le con-. . . : . . ~ ' . ' . ' . 

seil .de surveillance lui refuse 1 'approbation d'un,e mesure ~vi:Bagée, est 
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habilité à convoquer l'assemblée générale dont la décision doit alors toute

fois ôtrc prise à la majorité des trois quarts des votes exprimés (article 

111 paragraphe 4 de la loi sur les sociétés anonymes). Pbur l'approbation 

des comptes annuels également, l'assemblée générale est l'instance qui décide 

en dernier ressort lorsque, à défaut dé l'approbation des compte~ annuels 

par le conseil de surveillance, c'est à elle qu'il appartient d'approuver 

le bilan. 

50. Ce qu'il importe de déterminer, du point de vue du droit consti-

tutionnel, c'est si le fait que l'influence des actionnaire sur:le'd~signation 

du dirèctoire soit limité et affecte l'essence de la "propriété" représentée 

par l'action. La réforme du droit des sociétés anonymes de 1937 avait déjà 

exclu l'assemblée générale de la participation directe à la nomination du 

directoire et attribué ces compétences obligatoirement au conseil de surveil

lance. Il faut not0r en outre que le directoire, sur le plan du système, ne 

doit pas être considéré comme le ~~dataire des actionn~ires, mais comme le 

mandataire de la société~ la loi sur les sociétés anonymes en tire déjà des 

conséquences importantes sur le plen pratique, nota~ent en ce qui concerne 

la responsabilité à l'égard des créanciers de 1~ société (c~. article 93, 
paragraphes 4 et 5 de la loi sur les sociétés anonymes), et la cogestion des 

travailleurs au conseil de surveillance fait également apparaître comme erro

née l'interprétation, dans le sens d'un mandat, des relations entre directoire 

et actionnaireso Il est toutefo~s incontestable que m8me l'influence simplement 

indirecte·sur la nomination et la révocation des nembres du directoire que la 

loi sur les sociétés anonymes octroie aux portetLrs de parts, en leur donnant 

le droit de choisir les membres du conseil de surveillro1ce, constitue un 

pouvoir d'une importance considérable. La nouvelle loi sur les sociétés ano

nymes a encore expressément insisté sur le fait que la position du directoire 

est caractérisée par la confiance, en prévoyant, à 1 'article 84 paragraphe 3 

de ladite loi, la possibilité pour l'asseob~ée générale de retirer sa confiance 

au directoire. 

Le directoire est l'organe auquel est confiée la gestion du patri

moine de la société. Son activité revêt une importance essentielle, souvent 
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décisive pôur la. réussite de ~.•entreprise dont. dépend, à son tour, le P!oduit 

que l'actionnair~ pourra ti!er d~. sa. pa!'tici.pa.tion. ~ela ne chapge en rien le 

fait que l'influence déco~ant qe la possession d'~e seule action soit. minime. 
~ j ,. 

Tout dépend de. l'influenc~ directe ou indireo~e que peuvent exercer les ac-

tionnaires dans leur ensemble. Cette influenc~ est déjà réduite du fait qu'une 

partie seulement des membres du conseil de ... surveillance soient cho~sis par 

l'assemblée générale. Ce fait, en tant ~~tel, ne soulève aucune objection 

sur le plan du droit constitutionne~. C'est pourquoi la Commission estime que 

sa proposition d'introduire des repr6~e~tants des travailleurs de l'entreprise 

dans le conseil de surveillance ne constitue pas, même sous l'angle des droits 

inhérents à la qualité de membre de l'entreprise, une atteinte portée à la. 

position juridique do l'actionnaire, attein~e qui serait inadmissible sur le 

plan du droit constitutionnel. 

3. Le problème de la ulégitima.tion" 
~--~~-~~~~~~~~-~~--~~-

51. Dans le cadre de la discussion du problème de la cogestion on 

invoque à titres divers la "légitimation" de la. direction de l'entreprise. 

On entend parfois par légitimation l'idée que la propriété des moyens de pro

duction est la base nécessaire de l'activité d'entrepreneur et qil.'ell'~ est 

suffisante eri soi. Dans ce cas, la notion de légitimation va à l'encontre 

d'une extension de la cogestion. D'autres invoquent la notion.de légitimation 

comL1e argument de politique juridique en faveur de la cogestion et d'un 'ètatut 

'de l'entreprisen, en ce sens que la structure des pouvoirs économiques et so

ciaux appartenant .à la·direction'de l'entreprise, exige une justification qui 

no peut être atteinte de· façon oonva.incnnto·que par"le capital et le travail" 

conjointement. 

Dans une économie de mo.rch~ où· le pouvoir de disposer de sa. . . ::··.~ 

propre force de travail, du capital, du fonds ot des connaissances teéhniques 

appartient à la personne privée, la ·tâche ptinoipale. de 1 'entreprise. et· de sa. 

direction· consiste à ·combiner de façon rentable les facteurs de production 

pour la ·:production de .biens·. Cette tâche ti' est pas. confiée à 1 'entreprise et 
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à sa direction par une instance officielle~ elle est choisie ·par l'entrepre

neur lui-mêoe de manière conforme à son intérêt personnel - cet intérêt ne 

devant pas nécessairecient ~tre économique. Aucun mandat de 1 ,.Etat n'est né

cessaire dans l'économie de marché pour exercer l'activité d'entrepreneur. 

Le sens social d'une activité d'entrepreneur choisie librement doit corres

pondre à l'intérêt public élevé que représente un approvisionnement optimal 

des consommateurs, malgré l'influence d'une concurrence suffisante et d'autres 

conditions de régulation. Du point de vue économique et non pas juridique, le 

r~ché légitime l'activité de l'entreprise et de sa direction. L'entreprise, 

en cas de pertes persistantes, ne pourrait subsister sous son ancienne forme 

qu'avoe l'aide de subventions~ ceci montre qu'il s'agit là de la légitimation 

sociale primaire de l'entreprise et de sa direction. 

52. Dans l'économie de marché, d'autres légitimations sociales sont 

limitées au cham, d'actions que laisse l'obligation imposée par le marché, de 

produire d'une manière rentable, D'une part, ce chaop d'actions n'est pas as

sez étendu·pour permettre une liberté totale dans la formation du processus 

de décision et dans l'organisation interne de l'entreprise. Uhe réforme de 

l'entreprise, sur le plan de la politique sociale, qui viserait à dispenser 

ceux qui travaillent dans l'entreprise de l'obligation de produire d'une ma

nière rentable, serait catastrophique, non seulement pour une économie de 

marché, mais aussi pour tout autre système écononique. 

D'autre part, il ne faut pas sousestioer la marge laissée à la 

formation, sur le plan politique social, du statut de l'entreprise et de 

l'établissement. Fbur les entreprises qui dominent le marché et celles qui y. 

occupent unè importante position, cette marge est très grande, étant donné 

que les partenaires du marché peuvent en subir les conséquences. Toutefois, 

m~me si la concurrence est plus vive, l'organisation interne de l'établisse

ment n'est pas déterminée de façon rigide par le marché. Les pouvoirs, le 

droit de participatior:t et les charges peuvent très bien ~tre répartis dans 

l'entreprise de façon différente~ il est alors possible de choisir la forme 

d'organisation qui, tout en sauvegardant l'objectif de rentabilité, répond le 

mieux aux objectifs de la politique sociale. A cet égard, il apparatt indis-
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pensable à la Commission de mieux intégr~~ les ~ravailleurs dans l'entreprise. 
. . . 

La participation de représentants des travailleurs au eonseil de surveillance 

peut y contribuer. Les repr~sentant~ des travailleurs confirment et influen-
. . . 

cent ainsi, sur le plan social, la direction de l'entr~pri~e. La Commission 
' ' ' 

juge cette pn.rticipa.tion.nécessaire parce que, pour les raisons exposées dans 

la. section A, la. lêgiiication économique de la direction de l'entreprise par 

le biais du marché du travail ne lui pa.ra.tt pas suffisante, surtout dans les 

grandes entreprises. L•ampleur et la structure de la légitication sociale 

complémentaire par la cogestion doivent respecter l'ordre de priorité des 

objectifs de l'entreprise et maintenir dans les limites aussi étroites que 

possible les contradictions entre la tâche de produire qui incombe à l'en

treprise et les autres exigences de la politique sociale. La Commission 

considère que la réglementation institutionnelle de la cogestion qu•elle a 

proposée répond également à ce critère. 

III. REPERCUSSION DE LA COGESTION SUR LES ffiOCE3SUS DE DECISION AU SEIN DE 

~11'JfTREPRISE 

53. Parallèlement aux répercussions qu'elle- a·sur- la structttre -·du 
! -

point de vue du dro~t des sociét~s- de. l'entreprise au ·sens étroit du mot 

a~· la ·situation j~idique d~s associés ou des porteurs de parts, la coges

tion institutionnelle des travailleurs dans l'entreprise a également des 

répercussions très. importantes. sur les objectifs de l'entreprise et sur le 

déroulement du processus de décision dans l'entreprise.· 

Fbur an_a.lyser les répercussions de la· cogestion institutionnelle 

sur lès objectifs de 1 'entreprise., la. Commission part· du principe que la râ

tionalité de l'activ~té de !•entrepreneur est déterminée par le souci d'opti- · 

miser le plus possible la rentabilité de son activité. L'espoir de voir·l'en

treprise se comporter de cette façon fait partie des donnees fondamentales du 
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système de l'économie de marché. Il peroet en général de coordonner ratio

nellement les activités de plusieurs entreprèneurs et d'exercer une influence 

sur des ~écanismes économiques par l'intermédiaire de marchés et d'indications 

de la politique économique des pouvoirs publics, pour autant, toutefois, que 

des perturbations persistantes du ~arché et l'existence de dépendances écono

miques n'exigent pas la nécessité d'une intervention immédiate des pouvoirs 

publics. 

Le principe de rentabilité n'est cependant pas une maxime rigide 

découlant des activités d'entrepreneur. Il offre à l'entreprise individuelle 

un très grand choix de possibilités pour prendre des décisions. Jusqu'à une 

certaine limite la rentabilit~ de l'entreprise est favorisée si, dans sa po

litique, l'entreprise tient compte des considérations et des besoins de la 

politique sociale, effets secondaires de la politique sociale de l'entreprise, 

favorisant un accroissement de la productivité. Les exigences de la politique 

sociale peuvent toutefois dépasser cette li~ite, de sorte qu'il faut comparer 

les avantages que présentent des ré.glementations de poli tique sociale et les 

limitations de la rentabilité qu'elles entraînent. Les entreprises auxquelles 

sont imposées des obligations de politique sociale ne renoncent d'ailleurs 

pas en principe à leur objectif de rentabilité, mais essaient de tenir compte 

de ces obligations dans leur calcul de rentabilité. Il arrive alors en général 

que les entreprises s'efforcent de compenser l0s charges qui leu.r sont imposées, 

soit en augmentant les prix de leurs produits, soit en refusant d'augmenter 

les salaires. Cela permet également de maintenir 1 • objectif de r.entabili té de 

l'entreprise. Cet objectif n'est abandonné que quand, quelles que soient les 

conséquences de son activité sur sa situation économique, l'entreprise est 

gérée comme un organisme remplissant une mission sociale. 

54. La Commission a étudié avec une attention particulière la question 

de savoir s'il fallait gérer une entreprise comme. un organisme remplissant une 

mission sociale, sans tenir compte de sa rentabilité. Conformément au résultat 

des auditions, la Commission estime qu'il n'est p9s possible de renoncer à con-
-

sidérer la rentabilité cor:nne le principe èLe base de l'entreprise. Aucun des 
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témoins entendus par la. Commission ne ·trouve n~cess·a.ire de maintenir 'lUle 

entreprise pour des raisons sociales, des· raisons de politique d'emploi ou 

d'autres raisons, · lorsqU.' elle a. défini tiverrient ceàs"é d' ~tre rentable; 

Cett·e constatation est importante parce qu'elle souligne la. pro

pension générale à ne ·pas soustraire l'entreprise, m~me pour des raisons de 

politique sociale, au jugement du parché en ce qui concerne la rêusaite de 

l'activité d'entrepreneur. Il semble donc que, d'une façon tout à fait géné

rale, la priorité soit donnée à longue échéance à la rentabilité en tant que. 

vocation de base, m@me lorsqu'elle entre en conflit avec d'autres objectifs 

de l'activité d'entrepreneur et surtout avec des objectifs de politique 

·sociale. 

55. La rentabilité en tant que base de l'activité d'entrepreneu~ est 

considérée par la Coomission dans son contexte social dont il faut tenir compte, 

non seulement en raison du caractère social de l'entreprise, mais déjà en rai
son·de la sujétion sociale des institutions juridiques et notamment du droit 

des sociétés. La Commission ne voit, dans la réalisation·de ces principes so

ciaux, aucune distorsion des objectifs primaires de 11 entreprise. 

La réalisation des principes sociaux de notre système juridique 

-comme ils sont aussi exprimés· dans·les obligations sociales qui résultent 

de la' propriété ~ est asstirêe en premier lieu, dans· le secteur des entrepriseç 

égale~ent, par la législation du travail et la législation relative à la pro• 

tection du travail, ·par 1 'autonomie tarifaire et par les réglementati-ons en 

matière de cogestion. Le développement de la cogestion institutionnelle des 

travailleurs préconi·s~ par la Commission, contribuera· à mieux garantir la. 

réalisation des· principes so·ciaux dans· le· secteUr de 1 •entreprise. Les régle

mentations: en matière de cogestion apportent donc 'un 'coLl:i;:>l.ément social 'à la 

vocation d'abord économique de 1 'entre.prise. 

·Ce complément· n'implique cependant pas un·- abandon· du principe de· · 

la· rentabilité dans le·s activités d 1entreprneur. Au-contraire, ce principe est 

maintenu eu égard même à sa correction "sociale", en ce ·s.ens ~e les entre-
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prises tiennent compte· dans leur planification des p~estat~ons sociales 

qu'elles jugent nécessaires et/ou qu;i.- sont prévues par 'Ulla convention ou 

pn.r la loi et s'efforcent .désorcais d'optimiser leur rentabilité en tenant 

compte égalecent de ces données. L'économie sociale de marché en tant que 

principe d'organisation de l'économie dans son ensemble correspond au but 

de rentabilité des entreprises inf~uencé par la réalisation de principes 

sociaux. 

56. La Commission estime quo le but de rentabilité que poursuivent les 

entrepreneurs aboutit en principe à l'optimation des résultats dans l'ensemble 

de !•économie, en ce sens que la production est adaptée à la demande et que 

les capacités de production de l'économie tendent à être pleinement utilisées• 

Le but de rentabilité que poursuivent les entreprises est tout aussi important 

lorsqu'il s'agit d'apprécier les activités de l'entrepreneur dans le domaine 

de l'économie de gestion que lorsqu'on veut juger de l'efficacité d'un système 

de coordination dans- l'économie de marché. En ce qui concerne l'économie de 

gestion, c'est la rentabilité des oesures adoptées par l'cntrepri~e qui consti

tue la base d'une évaluation quantitative; elle permet égaleoent de comparer 

les succès et les échecs d'une entreprise avec ceux découlant d'autres mesures 

adoptées par d'autres entreprises. Aucune économie ne peut toutefois renoncer 

à l'évaluation quantifiable des prestations des entreprises. L'économie de 

marché suppose qu'il est possible de diriger des entreprises sous forme d'uni

tés économiq~es autonomes par des indications du marc~é ou de .la politique 

économique des pouvoirs publics, sans affecter en principe leur autonomie par 

des interventions directes des pouvoirs publics dans la planification de l'en

treprise. Ce système suppose que la réaction de l'entreprise individuelle 

envers les objectifs fixés est ·prévisible et que les effets peuvent en être 

évalués. Cela implique une rationalité de l'activité d'entrepreneur dans le 

sens d'une orientation connue par avance. Pbur le système de l'économie de 

marché, ceci s'appelle rentabilité. La certitude que les entreprises répon

dront régulièrement aux indications du marché par des mesures permettant le 

maintien de leur rentabilité individuelle, rend la pratique de l'entreprise 

prévisible.et par conséquent dirigeable dans certaines limites sans empiéte

m~nt direct sur la liberté de l'entrepreneur. Le but de. rentabilité poursuivi, 
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connu d'avance, aboutit en outre, o'o~~ :r;tous 1 '-a~o,ns. déj_~ _mentiÇ>r.in~, à des 

r'ésul tats optima, éga,leoent sur le pla.n économique dans son ensemble. Nous 

reviendrons en détail sur les cas da:ns,lee~els cette. affirmation n'est pas 

valable. 

57. Vu l'importance que rev6t l'orientation vers la rentabilité, 

caractérisant les activités de l'entrepreneur, pour l'efficacité du système 

de l'économie de marché, le respect du principe de rentabilité ne peut 8tre 

laissé à l'appréciation de l'entrepris~ individuelleo La propension que l'en

treprise montre à se co~porter rationnellement pour atteindre ~e meilleure 

rentabilité doit, au contraire, être garantie sur le plan institutionnel. 

L'économie de marché se fie en principe, pour la garantie de cette proponseion, 

sur le profit et la récompense découlant d'un "comportement judicieux" de 

l'entrepreneur et sur les conséquences des risques d'une "mauvaise gestion 

de l'entreprise" sous forme de pertes pour l'unité économique considérée. 

Cette fe.çon de garantir le fonctionnement des mécanismes de direction de 

1 'économie de marché n'est toutefois applicable que dans la .:mesure _où 1 'on 

parvient à influencer effectiveoent les ~écisions de l'entreprise Par _le 

profit et la perte ou mieux, par la persp~ctive de profit et le risque de 
' " -- ' ' 

perte. Elle_ ne. jo~1e. aucun r8le lorsque 1 'entreprise. p~ut . s.e ;so~st_raire . . . 

. _ d'avance aux -conséquences de _son aci;ivi t~ .économ~que_ en se .déo~geant _des 

risques et .elle n'a aucun.e influence non pl1;1s, lo~sqU:_e ·les ~rga.nes. agissant 

. ~~· nom de 1 '.entreprise n'ont pas un réel .intêr~t à éviter les .pertes ou à 

réaliser une rentabilité ()Ptirla; intér~t ~éel en ce sens qu '_il . détermine 

leur comportement, c~est-à-dire qu'il ~e rend ~ationnel de façon prévisible. 

Pbur la structure concrète de la cogestion des travailleurs dans 

l'entreprise, cela implique qu'upe ~ntêgration dans le~_ o~ganes de direction 

de l'entreprise, d'autres personnes reponsables chargées de motiver et d'éla

borer les décisions ne d?i t pa~,_ selon la Commission, mettre en péril la 

rationalité de 1 'activité de 1 'entreprise _dans .le_.dooaine de la rentabilité. 

Ceci est valable sur le -plan micr<;>_-éconortlique, c 'e~t-à-dire au .niv(:l~u de 

l'établissem~nt, co~e. SU! le __ plan_ .?-e 1 '-éc_çnop.ie de marché, c'es~_-à-d.ire en 

ce q1ti concerne l'activité de l'ontreprise par rapport au marché. La Commis

sion s'est efforcée d'en tenir compte dans ses recommandations • 
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58. La cogestion des travailleurs se répercute au sein de l'entreprise 

aussi bien sur le déroulement que sur la teneur du processus de formation des 

décisions. Ces deux aspects sont importants pour harmoniser-la cogestion insti

turionnelle avec les autres conditions de l'organisation de l'entreprise. 

Fbur pouvoir diriger l 1 entreprise par des indications du marché 

ou de la politique éconooique de l'Etat, il èst nécessaire non seulement que 

les entreprises réagissent, mais qu'elles réagissent à temps, c'est-à-dire 

qu'elles s'adaptent à temps aux données nouvelles. Ceci est également valable 

pour atteindre une rentabilité optima de l'entreprise individuelle. La oapa

cité de réagir en temps opportun aux changements de toute sorte intervenant 

sur le marché est une des conditions·aboutissant à un comportement rationnel. 

Il est évident que l'introduction dans le cercle de personnes 

chargées'du processus de formation dos décisions dans l'entreprise, d'autres 

membres responsables chargés de motiver et d'élaborer les décisions, ne peut 

~ester sans effets sur le déroulement du processus de décision. La suppres

sion de relations hiérarchiques pour instituer une direction coopérative peut 

entratner une prolongation du processus de formation des décisions, ainsi que 

la nécessité de faire des compromis, nécessité qui est liée à la prise en 

considération do conceptions différentes sur les objectifs à réalisero t•t~~

tauration de la cogestion institutionnelle des travailleurs dans l'entreprise 

a nécessairement pour résultat un ralentissement plus prononcé du processus 

de prise des décisions quand il s'agit de trancher des questions importantes, 

que si l'on ne prenait pas en considération non seulement des points de vue 

complémentaires, mais également divergents. 

La Comn1ission ne partage pas l'opinion selon laquelle cette pro

longation du processus de décision découlant de la prise en considération 

d'autres points de vue et basée ·sur l'obligation institutionnelle d'argumen

tation et de motivation retarderait nécGssairement de façon préjudicieble 
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dans ce sens. que .le comportement: rationnel. de.l.~ent.repreneû.r en serait g8né. 

Dans le cadre de ses auditions, la Commission a ou, au contraire, l'impression 

que le fait -de prendre en considération certains. points~ de vue nouveaux ré

sultant de la cogestion et surtout la nécessité de motiver de façon détaillée 

les ~écisions importantes, peuvent contribuer dans de nombreux cas à améliorer 

le contenu des décisions. La Commission estime que. la· cogestion a. alors le. 

même effet lorsqu'on tient compte, lora de la prépara~ion de la décision déjà 

de l'obligation de motivation et d'autres points de vue; on évite ainsi une 

prolongation du processus de décision. La Commission ne.oonsidère donc nulle

ment comme un inconvénient de principe la prolongation du processus de déci

sion que la cogestion entra!ne. 

59. ~le n'ignore pas que cette prolongation peut également entratner 

dos ajournements ~ans l'adoption de décisions nécessaires. Ceci est le cas 

surtout lorsque des décision~, dont la nécessité.est admise, ne sont ajournées 

que pour différer les inconyéni~nts liés à 1a I!lO.difioa.tion ou à 1 'adaptation 

qu'elles ent:raînent, sans que l'on puisse espérer tro:uver·à l'a.venir.une vé

ritable. al terna.tive. Le report, pour ces raisons, de décisions d 'a.dapta.ti.ons· 

néce~saires n'est toutefois pas.le signe d'un comportement propre aux travail

leurs da.'rls l_es or~es de. décision de 1 'entreprise_~ 9n peut, au contra..ire, 

ci.ter égaleoent des cas où-. ~es po~teurs de parts ont _4enoncé à 1;tn comportemeJlt 

rationnel. et différé 1 'exécution de décisions né.cessair.~s.. Si les porteurs. 

de part~.et.les travailleurs ont un intérêt commun à dif~érer ces.déo~siçns, 

ce qui a souvent été le cas dans l'industr~~ minière ~t si~érurgique, 9n note. 

dans les deux groupes une propension à retarder les décisions nécessaires. 

Là non plus,.le ~etard ne peut donc être imputé à la cogestion des travail~ 

le1.;t.r;; .• 

Le seul point qui par~!t impo~ta.nt à la Co~ission à .. cet égard. 

est le fait que les organes de l'entreprise gardent la possibilité de prendre 

des décisions _rat.i~nnelles et_ par conséquent j"qstifiabl~s •. Pa.r contre, la 

Comm~ssion estime que la prolongation ~ven.tuelle ·du._pro .. cessus de déc_ifJ~ion 

ne j?ue pas un rôle importapt dans 1 '.appréçia.t~on d~ .~a o_oges,tion insti tu- . 

tionnelle. 
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3. Déroulement du processus de décision .~ur le .plan de l'organisation 
--~~~~-~-~----~---~~~ -·· ~--~---- - ·-

60. Si, comme la Commission, on prerid pour base pour structurer la 

cogestion institutionnelle, le caractère de l'entreprise, telle qu'elle res

sort du droit des sociétés et du statut de l'établisse~ent, cette cogestion 

des travailleurs dans l'entreprise se réalise essentiellement sur deux plans: 

d'une part dans les organes de l'entreprise prévus par le droit des sociétés 

(en premier lieu le conseil de surveill~1ce ou un organe similair~) et d'au

tre part entre la direction de l'entreprise et le conseil d'établissement en 

tant que représentation des travailleurs au sein de l'entreprise. 

Le fait que la cogestion soit fondée sur des bases différentes 

explique que les modalités de sa réalisation soient égaleoent différentes. 

Tandis que ·la cogestion est rendue possible dans le conseil de surveillance 

par l'octroi à des représentants des travailleurs, de sièges et de voix au 

sein d'un organe de l'entreprise déjà existant, elle se réalise· dans le rap

port entre la dire-ction de 1 'entreprise et le conseil d'établissement par la 

création du devoir de coopération· à la charge de la direction de l'entreprise. 

Dans les domaines où cette obligation de coopération existe (cogestion obli

gatoire au sens de la loi sur le statut de l'établissement),.le droit qu'a 

la direction de l'entreprise de prendre seule les décisions est re@placé par 

un règl&ment contractuel du problème entre la direction- de l'entreprise ct 

le- conseil d'établissomentq L'objet de la décision devient l'objet d'un 

contrat. Cela signifie qu'une décision ne peut être prise sans l•accord des 

deux parties contractantes. Cêtte procédure répond à la nécessité de réaliser 

l'unanimité dans un organe composé de personnes représentant des intérêts 

opposés ou au moins différents. Aux différentes formes de la cogestion insti

tutionnelle correspondent donc des procédures de décision différentes : la 

décision majoritaire dans un organe collégial et la décision par convention. 

Ces deux formes appliquées pour prendre des décisions présentent 

des avantages et des ·-inconvénients. L'avantage de décision niajori taire réside 

en une capacité de décision accrue qui résulte de la possibilité de prendre 
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la décision m3me contre la volonté ou sans l'appro~tion d'une minorité • 
.. 

~le présente l'inconvénient d'emp~cher la minorité d'obtenir par un refus 

de son approbation la. prise en considération de ses intér~ts. M:Lj_orité et 

minorité ne sont pas parità.ires. ··· 

Far contre, les parties pouvant prendre une décision par conven

tion ont une influence pari taire, c'est-à-dire · ·égale, sur 1 a t"eneur de la 

décision. Avec cette forme de prendre des décisions il n'est pas possible à 

la. majorité d'imposer ses vues à la min6:rité; la décision n'intervient que 

si les deux parties l'approuvent. La capacité de décision dana ce sens est 

plus faible. 

61. Fb~ ·.structurer la cogestion, il est essentiel de déterminer 

laquelle de ces deux procédures doit être appliquée. La réponse à cette 

question dépend à son tour de l'appréciation du rale et du comportement pro

bable des intéressés qui, grâce à la cogestion des travailleurs, participent 

aux processus de décision dans l'entreprise. 

Dans ses recommandations, la Commission part du principe que les 

représentants des travailleurs au sein des organes de l'entrep~ise où la co

gestion est pratiquée défendent surtout, dans l'accooplissement des tâches 

qui leur sont confiées par la loi, les intérêts· des travailleurs. Les :repré-· 

sentants des 'travailleurs doivent fài~e intervenir, dans le processus de 

l'entreprise, tous les points de vue propres aux travailleurs et dont la 

défense est typiquement motivée par la sauvegarde des intér~ts des travail

leurs • La Corm:1ission admet", par conséquent, que le dila.fisrile ca.re.otéruant le 

rapport de dépendance et la relation d •·autori té inhérente à ce rapport' de 

dépendance, persistera. généralement dans les rapports entre les rep~ésentants 

des travailleurs et les représentants des port·eurs dè parts au· sein' de 1 'or

gane de l'entreprise où ést pratiqUée la cogestion~ Cette 'hypothèse est non 

seulemènt tout à fait" conforme à 1 'analyse· théorique de·s· rapot'ts d'intérêts· 

entre les travailleurs et la direction dans 1 ,·entreprise, 'mais elle est· éga

lement confirmée· par les données réelles. Ceci est valable en particùlier 

pour la.' constitution de groupes· daris ies organes de l'entreprise'où est pra...: 

.j. 



- 194 - XIV/5!4/72-F 

tiquée la cogestion dont nous avo~s déjà parlé d~s la IIIème partie {cf. 

I!Ième partie, points 20 et suiv.). 

a) Constitution de groupes au sein du conseil de surveillance .........._......... _.,.. .........__.... ______ ...__ __ ...._ _____ ~_...... _____ _ 
62. 
vailleurs 

La constitution de groupes formés par les représentants des tra

comme d'ailleurs par les représent~ts des porteurs de parts -

au sein du, conseil de surveillance d'entreprises du secteur minier et sidé

rurgique où est pratiquée la cogestion, fait preuve ~u fait que les repré

sentants des deux camps au conseil de surveillance conçoivent leur role, 

malgré l'objectif commun que constitue l'intér8t de l'entreprise, sous l'angle 

du dualisme d'intérêts. La Commission ne conn~tt qu'un nombre restreint de cas 

où les représentants des travailleurs (ou des porteurs de parts) se sont sous

traits à la "pression du groupe", empêchant ainsi un vote unanime du groupe. 

Il s'agissait d'ailleurs toujours du rejet partiel d'une décision du conseil 

de surveillance, dont la nécessité en soi était incontestée, mais dont les 

conséquences pour les travailleurs de l'entreprise étaient si lourdes que 

l'on ne voulait pas demander aux représentants des travaiTieurs de l'entreprise 

d_' approuve?=' une telle décision. 

La Comnission n'ignore pas que .la constitution, par les repré

sentants .. des travailleurs, d.e groupes au sein du conseil de surveillance ne 

permet pas de conclure à une totale homogénéité des intér8ts des travailleurs 

et de la position adoptée par leurs représentants. Elle se rend parfaitement 

compte que les intérêts des représentants des travailleurs présentent égale

ment des différences et qu'ils peuvent 8tre contradictoires. Ceci est valable 

surtout pour les intérêts des différents groupeoents de travailleurs, tels 

qu'ils existent généralement dans une entreprise organisée. lhlgré ces-oppo

sitions dtintér~ts qui résultent des fonctions différentes qu'exercent les 

travailleurs d~s l'entreprise et de leur position économique différente, 

tous les travailleurs de l'entreprise ont en commun le but d'être payés par 

l'employe~ et le fait de dépendre du pouvoir de direction et d'organisation 

unique des organes de l•entreprise. Selon la Commission, et ce qui a été 

confirmé par des données empiriques, ces points communs l'emportent généra-

./. 
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lement' sur les di vergences d 'int~r3ts régn"a.rit · entre les représentants des ·· 

travailleurs, de sorte que oes divergences· n'infirment pas ia ·thèse se.lcn 
. . 

laquelle les représentants des travailleurs au conseil ·de surveillance au-
raient tendance à se comporter comme un groupe, le r6le des-groupes étant 

de coordonner ou de supprimer les divergences d'intérêts au profit d'une 

représentation uniforme des principaux intérêts des travailleursc 

63. L'hypothèse d'un dualisme d'intér~ts dans l'organe de l'entre-

prise où est pratiquée la cogestion n'implique pas le fait que la Commission 

réduise ou veuille voir réduire le r8le des représentants des travailleur au 

conseil de surveillance à la stricte défense des inté~ts des travailleurs. 

Elle estime au contraire que les droits et les obligations· des reprjsentants 

des travailleurs au conseil de sUrveillance ne doivent en aucune ma..11ière 

@tre·différents de ceux des autres membres de l'organe. 

Les auditions ont montré que les.rep~ésenta.nts des travailleurs 

au conseil de surveillance conçoivent également leur r8le· de cette façon. 

La pratique montre en outre que la tâche qui incombe aux représentants des 

travailleurs au conseil de surveillance, en dehors--de la. défense des intér~ts 

des travailleurs, peut parfaitement rèv~ti-r une imj:iortance pra.tiqU.e. Ceci ·est 

le cas surtout lorsqu'une entreprise, dans lee ca.d.r"e d'une dépendance' effec.tive, 

est soumis€ par le conseil de surveillance à des influences qui. lui sont pré

judiciables et que ·les représentants des porteurs de pa.rts ne font pas o"bsta.ole 

à ces influences. Eh cas pareil·, quelques représentants· des travailleurs· au 

conseil de surveillance ont à plusieurs reprises attiré l'attention sur le 

problème des influences et 'de leurs conséquences, même lorsqUe les intér~ts· 

des travailleu~s au sens s·trict ·n:· ét'aieht pas en jeu. Da.ns ces cast dont· 

l'importance no saurait atre sousestimée étant donné la forte concentration 

de l'êconomie allemande, on peut attendre des représentants des travailleUrs 

au conseil de surveillance surtout lorsqu'ils forit·partie de l'entreprisé 

elle-m~me ,. cru.' ils ·défendent activement les intér~ts· de· i 'entreprise. 

Cependant, si la Commission part en principe de l'hypothèse du 

dualisme d'intér6ts, elle considère néanooins la défense des intér€ts des 
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travailleurs comme la fonction primaire des représentants des travailleurs, 

justifiant la cogestion et. constituant la motivation. de principe des repré

sentû.f.lts des trava.illeurs •. I.a défense.d'autres arguments et d'autres points 

~e vue ainsi que des intêr~ts de l'entreprise est. néanmoins souhaitée et 

incombe tout aussi bien aux représentants des travailleurs en tant que mem

bres de l'organe de l'entreprise. Elle ne constitue toutefois pas. la vérita

ble raison de l'instauration et du développement de la coeestion institu

tionnelle. 

S'il faut cependant admettre que le dualisme d'intérêts subsiste 

dans les institutions de la cogestion, tout comme dans le domaine de l'orga

nisation constitutionnelle de l'établissement et des conventions collectives, 

il faut également tenir compte lors de l'élaboration des modalités de la 

coges~ion des conséquences provenant du. fait que représentants des porteurs 

de parts. et représentants des travailleurs au conseil de surveillance votent 

de ma.""lière typiquement uniforme, c'est-à-dire en tant que groupe uni. Eh 

fo~mulant cette hypothèse, la Commission se base de nouveau sur la législa

tion en vigueur concernant les sociétés anonymes et par conséquent sur le 

fait ~e les.représentants des p~rteurs de· parts au conseil de surveillance 

sont désignés par la majorité de l'assemblée générale et que la loi ne pres

crit donc, pas'· à titre obligatoire,. la représentation des minorités au con

s~il de surveillance. Il s'ensuit que les intérêts des représentants des 

porteurs de parts seront généralement. homogènes. Cela ne signifie toutefois 

pas que la Commission considère comme nécessaire d'institutionaliser cette 

nomogénéité en constituant, par exemple, des groupes au sein du conseil de 

surveillance. Elle fonde simplement ses recommandations sur 1 tunifor1û té du 

comportement des groupes qui s'est pettement manifestée au cours des audi

tions. L'institution d'une représenta~icn légale de la minorité au sein du 

conseil de surveillance aurait pour le moins une influence sur cette homo

généité actuelle des deux groupes caractéristique de la situation actuelle. 

C'est pourquoi elle ne pourrait ê.tre décidée sans un exnme11 des répercussions 

qu'aurait cette modification sur les modalités d'exercice de la cogestion 

au sein du conseil de surveillance. 
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Les auditions de la Commission ont montré que les représentante 

des travailleurs au sein du conseil de surveillance font valoir les intér~ts 

des travailleurs surtout en contr8lant·si les in~tiatives prises par la ·di

rection de l'entreprise tiennent suffisamment compte de ces intérêts. Il 

est par contre relativement rare que les représentants des travailleurs 

aient proposé eux~ômes des initiatives concernant la gestion de l'entre

prise~ o•est-à-dire que des initiatives nouvelles n'ont ét·é introdui-tes què· 

rarement par la voie de la cogestion dans le processus de décision de l'en

treprise. Si les représentants des tr~v~illeurs ont fait preuve d•tnitiative, 

ils l'ont généralement fait dans l'intention de suggérer des mes1œes ùont ils 

estimaient qu'elles auraient normalement dü être prises par la direction de 

l'entreprise. La fonction de contr5le attribuée à la cogestion est donc 

nettement prépondérante. 

Ceci répond tout à fait aux conditions qui rendent nécessaire 

une participation des travailleurs aux p~ises de décisions dans l'entreprise, 

et par conséquent au but de la cogestion, qui est de soumettre à des contr6les 

et à'des sujétions l~exercice des pouvoirs dont jouit la ·direction. de ·l'entre

prise, pour ainsi neutr~liser ceux-ci en prenant pour but une égalité de. 

droits des travailleurs qui ne soit pa.s de pure forme. Eh·ce.:·qui' concerne 
' ' 

les modalités pratiques do la cogestion, ceia signifie qu'il faut .trouver 

la juste mesure dans laquelle doit s'exercer c'ette :fonction de cont:z;t8le à 

l'égard de la direction de l'entreprise4 

Cela ne veut naturellement pas dire que la Commission n'attache 

aucune importance aux initiatives en matière de gestion de· l'ontrepr~s~ ~i 

peuvent être prises par les représentants. des travailléurs au sein de !•or

gane auquel s'applique· la cogestion. Les efforts qui sont accomplis dans les 

entreprises pour inciter le personnel à formuler des suggestions suffisent à 

montrer l'importance que peuvent revêtir de telles initiatives pour le succès 

de·l•entreprise. En.mettant l'accent sur la fonction de contr8le, on veut 

simplement indiquer que la coges~ion institut~onnelle est indispensable, 

surtout en raison ·de la fonction de cont~8le qu'elle remplit, et non par,oe 
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qu'elle constitue en m3me temps une source d'initiatives supplémentaires. 

S'il ne s'agissait que de ces initiatives, une participation institutionnelle 

aux processus de décision ne serait pas nécessaire dans la mesure préconisée 

par la Commission. 

Dans la discussion sur la cogestion élargie, l'une des principa-

les questions soulevées, par rapport aux répercussions de la cogestion sur 

les processus de décision au sein de l'entreprise, a été celle du prétendu 

téléguidage des représentants des travailleurs. Far téléguidage, la Commis

sion entend la tentative de déteruiner le comportement autonome de l'entre

prise en exerçant de l'extérieur une influence ou une contrainte sur certains 

membres des organes de l'entreprise, et notamment du conseil de surveillance. 

Les craintes qui ont été exprimées à ce propos n'ont pas été confirmées par 

les auditions auxquelles la CoiDQission a procédé. Far conséquent, la Commis

sion estime nécessaire d'affirmer que la suspicion de téléguidage exprimée à 

i•encontre .de. la cogestion des travailleurs lui est apparue invérifiable. 

Abstraction faite de quelques·cas isolés de concertation préalable·des re

présentants des travailleurs à l 1occasion d'une décision impo~tante pour la 

politique de l'entreprise, aucun. cas concret de téléguidage n'a été porté à 

la connaissance de la Commission. 

La Commission estioe normal que, lorsqu'il s'agit de prendre des 

décisions préalables sur des questions importantes regardant la politique de 

l'entrepriset les représentants des travaille~s .consultent des représentants 

de leur organisation et s'efforcent, par tel ou tel moyen, d'évaluer correc

tement les effets des décisions auxquelles ils s'attendent. C'est également 

à cela que servent la compilation d'informations pertinentes et la coordina

tion éventuelle des comportements. De telles consultations et concertations 

ne sont toutefois pas limitées aux représentants des travailleurs au sein des 

·organes de décision, comme l'ont montré par exemple les auditions qui ont eu 

lièu dans le secteur minier et sidérurgique. Elles sont liées de façon tout à 

fait générale à l'exercice de mandats délégués et font partie en ce sens des 

. ;. 
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conditions de fonctionnement d•un système rep~ésentatif. La Commission ne 

voit ~ucune rai.son de soul~ver des objections de principe contre de t"elles 

mesures de coordination et de concertation, pour autant que celles-ci ne 
portent pas atteinte à la concurrence ou à d'autres mécanismes économiques 

comparables. Eh outre, elle ~·~pu constater aucun inconvénient décelable 

déc~ulant d'une telle p~océdure. Il s'agit en premier lieu d'un phénomène 

comparable a.u proce.ssus de coordination· et de formation concertée de la. 

volonté qui a lieu du ~ôté ~es porteurs de parts et des entrepreneurs, dans 

le cadre de groupements économiques ou sous d'autres· formes. Dans cette me

sure, les consul ta.tions entre les représentants·· des travailleurs et la. com

pilation d'informations pertinentes servent à réduire un avantage naturel 

dont jouissent, sur le plan de l'information, les représentants des porteurs 

de parts, et en p~ticulier les représentants des banques et les dirigeants 

des entreprises eux-mêmss. 

Ehfin,.les auditions de la Commission n'ont apporté aucun élé

ment d'information permettant de penser que les syndicats veulent, avec 

l'aide des représentants des travailleurs, développer au sein des conseils 

de surveillance une politique économique indépendante, et la réaliser grâce 

à la cogestion. Fbur aut~t·qu'on en puisse juger, la cogestion n'a pas été 

jusq~ 'ici considérée .P~.les sy.n~i,ca.ts .. comme un moyen de ·direction centrale 

des processus économiques •. La Commission tient en tout ·cas pour exclu le 
) ' ~ ' . . 

fai ~ ·que la ~oges~ion. inst~tutionnelle puisse t!tre utiliséê comme instr\iment·. 

d'orientatio~ .centr~le. si -e~le fait l'objet. d'une réglementation législative 

c6nto'rme. à se recomma.nda,.tions·. 

66. A. c~ propos, la Commi,s.s;,ep_ a été amenée à se demander également 

si elle devait, Q.a.ns ~es recol1lfil?l'ld~tiG>ns_, prendre po si ti on sur un plan géné

ral par rapport aux possibi~i i;és :d·'.abus.: .. d.e la cogestion institutionnelle·. 

Ce problème, qui est en liaison avec les craintes exprimées à propos d'un 

télégu.icla&'e des entreprises, relève de la noti·on de· "loyauté civique" à 

1 'égard des intentions fondamentales don.t s'inspirent les ;institut ions so

cailes. La. Commission est arrivê.e à la conclusion qu'elle ne dévai t pas faire 

.;. 
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entrer cette possibili t~ d'abus dans le cadre de ses réfle.xi.ons/ Cette con

clusion se fonde sur les considé~ations suivantes. 

Fbur apprécier les répercussions possibles de règlements insti

tutionnels telles que la cogestion au f!ein de 1 '~treprise, ·il convient de 

partir du principe qu'on ne peut dénier à aucun groupe social le droit de 

modifier, en fonction d'objectifs concrets, l'ordre social dans le contexte 

duquel il agit, aussi longtemps que restent intactes les valeurs considérées 

comme cons.ti tu ti ves de cet ordre social et sur le contenu desquelles il existe 

un consensus général. Toute force sociale, où qu'elle se situe, a le droit, 

en se servant des instruments institutionnels dont elle dispose, de susciter 

des modifications des conditions sociales. De telies modifications sont inhé

rentes à notre ordre social. La réglementation sur la cogestion recommE~dée 

par la Commission doit, elle aussi, susciter une telle modification dans le 

domaine de l'entreprise, .et contribuer ainsi à changer les conditions eXis

tantes. 

Le fait que le changement soit rendu possible par les institu

tions, que des chances.de modification des conditions existantes soient 

contenues dans les institutions elles-m~mes, implique une possibilité d'abus 

de ces institut ions. L'ampleur de ce risqua d •'abus dépendra. en partie de la. 

nature des dispositions prises, et en partie des intentions de ceux qui se 

serviront de ces dispositions. Pbur autant qu'il s'agisse de l'organisàtion 

de la cogestion en tant que dispositif institutionnel, la Commission a, 

dans ses recommandations, rappelé à plusieurs reprises la nécessité de ré

duire au minimum le danger objectif d'abus. Il n'est pas possible, selon la 

Commission, d'exclure complètement su~ le plan institutionnel tout risque 

potentiel d'abus, sans compromettre le sens de l'institution même. 

La Commission est cependant convaincue qu'il est vain d'assurer 

sur le plan institutionnel une o~ganisation des formations sociales étant 

de nature à garantir la liberté de l'ensembl~, si l'usage que les personnes 

et les groupes intéressés font de cette organisation ne s'inspire pas d'un 

.;. 

.,. 



• 

- 201 - X!V/5I4/72-F 

minimum de loyauté civique. La nécessité d'une telle loyaut4 des intéress6s 

est d'autant plus grande que les structures dont ils se servent sont plus 

cqmpliquées et qUe, par conséquent les ·systèmes en question sont plus sen

sibles aux a.bus. 

Du point de vue du contenu,. ce minimum de loyauté civique signifie 

que les intéressés doivent ~tre disposés à reconna!tre certaines valeurs 

fondamentales et. à accepter de faire usage des institut ions en toute bonne 

foi. La Commission part du principe qua la volonté de tous les participants 

de faire un usage "correct" de la cogestion institutionnelle doit ~tre pos

tulée si l'on ne veut pas que la. forme d'organisation de l'entreprise qu'elle 

recommande soit vouée de prime abord à l'échec. Elle ne voit d'ailleurs 

aucune raison de douter du bien-fondé de ce postulat. Elle voudrait toute

fois souligner que si l'application de ses recommandations peut faciliter 

les efforts constamment renouvelés pour maintenir la coopération au sein de 

1 'entreprise et accro!tre la confiance dans la bonne foi de 1 '.autre, elle. ne 

saurait toutefois les remplacer. La cogestion peut promouvoir la coopération 

entre les individus au. sein de l'entreprise .et l'encourag~r sur le plan ins

titutionnel. E1le améliorera les chances de participation et en créera de 

nouvelles, mais elle ne peut ni remplacer la volonté de travailler ensemble, 

ni la conviction de poursuivre les m~mes objectifs fondamentaux. L'une et 
' . 

l'autre sont indispen~ables p~ur l'exercice pratique de la cogestion. 

La. Commission a pa.rf.aitement conscience du fait qU.'il peut y 

avoir confli~, dans certains cas concrets, entre le droit des travailleurs 

à disposer en temps utile d'informations complètes et l'intér~t qu'a la 

direction de l'entreprise à garder.a,utant que possible le secret sur les 

mesures touchant la politique de l'entreprise qu'elle se propose de prendre.· 

La Commission est d'avis que dans certans cas exceptionnels dûment justifiés, 

la p~iorité sur .le droit à l'infor,~ation des travailleurs de l'entreprise 

doit pouvoir ~tre accordée à 1 'intérêt qu'il y a à maint.enir . secrètes. des · 

.; . 
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informations communiquées aux membres· du conseil de surveillance. 1e·s audi

tions ont montré que cette nécessité est reconnue également par les repré

sentants des travailleurs, et que ceux-ci en tiennent compte·. D'autre part, 

selon la Commission, on a fait valoir, à juste titre, que m~me la nécessité 

de garder le secret ne peut exclure la participation de représentants choi

sis par les travailleurs aux processus de formation-de la volonté. Des 

exemples concrets; qui ont.été donnés dans le ca~e des auditions, ont 

montré clairement que la participation de représentants choisis par les 

travailleurs à des processus de décision centraux, revêtant une importance 

capi·tale pour le succès de la poli tique de 1 'entreprise, n'est pas seule

ment possible, mais qu'une participation de représentants des travailleurs 

assurée le plus t8t possible contribue au succès de cette politique, même 

dans les secteurs sensibles de la politique de l'entreprise. 

IV. EFFETS DE LA COOESTION SUR LE CONTEW DES DECISIONS 

1. Décisions_en matière d'investissements et de dividendes __ ...,____.._.__ __ ..........._ _______ ....... ......., __________________ _...._ ___ ....,_..., __ _ 

68. L'une des principales attributions du conseil de surveillance-

est de statuer sur l'utilisation des bénéfices que propose le directoire. 

Comme on l'a déjà constaté, il 'resso~t des auditions faites par la Commis

sien que, lorsqu'il s'agit de décisions relatives à des projets d'investis

sement et à des distributions de dividendes, les représentant-s des ·travail

leurs votent régulièrement dans le m~me sens que la direction de l'entreprise. 

La Commission n'a eu connaissance d•aucun cas dans lesquels les représentants 

des t,ravailleurs auraient refusé de donner leur accord conc·ernant des projets 

d'investissement ou des distributions de dividendes en arguant, par exemple, 

que les ressources disponibles devraient plutôt ~tre utilis~ées pour accorder 

des prestations au personnelo 

La. large concordance de vues sur l'opportunité des invest-isse

ments qui s'étal:>lit entre la direction de 1 'entrepris-e et les représentants-
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des t~a~ailleurs au sein du conseil de surveillance, tou~ au moins pendant 
• ' • 't • • ' 

les périodes. de plein emploi, est c.onforme _ a.ux intér~ts naturels des tra

vailleurs. Aux yeUx des travailleurs, le~ _investissem~nts servent à renforcer 
• • ~ - ' ' • f • : • ' • 1 

l'entreprise, et par conséquent à acoro!tr~ la sécurité de l'emploi. Far 
. . . . - ' ~ 

conséquent, on peut cr~ndre t9ut au plu~.que.la participation des travail-. . ' 

leurs aux décisions en matiè~e d'investissements ne se traduise par un ao• 

croissement ~nopportun de la propen~ion à investir de l'entreprise. C'est 

seulement dans les cas où les nouvelles installations per~ettent la. suppres

sion de certains postes de travail sans que ceux-ci soient rémplacés par 

d'autres au moins équivalents que l'on peut s'attendre, à.la rigueur, à ce 

que des entraves soien~ apportées à la.'réalisation des mesures d'investisse

ments. 

Mais dans le domaine de la politique en matière de dividendes 

également, la participation de repré:senta.nts des tr'a.vailleurs ·aux ·décisions 

n'a. pas entra.S:né de modification·· substantielle': du· contenu de ces dernières. 

Pbur des raisons évidentes, l'app~oba.tion des représentants du pers~nnel est 

assurée lorsque la distribution de' dividendes s'accompagne du versemènt au 

personnel de gratifications correspondantes; c'est là une façon de pr~céder 

que la.· Commisai:on a. relevée dans di verses entreprises. Mlis mE!me lorsqu 'tm 

tel couplage n'existe pas,'les travailleurs n'ont pas intérêt, à long terme, 

à s'opposer aux distributions·de dividendes, de sorte qu'~e telle consé

quence ne·saurait être eonsid~rée comme typique de la cogestion institution

nelle·. 

)h Commission ne méconna.tt pas le fait que, lors de la fixatidn 

des dividendes; les représentants des travailleurs au sein du conseil de 

surveillance feront valoir également l'inté~~t des travailleurs à une répar

tition équitable des bénéfices de l'éntreprise. Il se peut de ce fai~ qu'ils 

soient amenés à subordonner leur aocord à 1 'oct.rôi de prestati.ons en ·faveur· 

du personnel. Toutefois, ce n'est pas seulement dans le c~re de la cogestion 

institutionne~le.que l'éta~lissement d'une:telle corrélation est· possible. 

un lien entre les répartitions de dividendes et l'octroi de prestations en 
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faveur des travailleurs peut ~tre établi également dans le cadre d'accords· 

tarifaires d'entrepri~e ou·de conventions relatives à·des prestations spé

ciales de l'établissement. Far conséquent, on pourrait tout au plus consi

dérer la possibilité d'une telle connexion comme un argument contre la 

cogestion au sein du conseil de,surveillanoe, s'il était possible de s'op

poser à toute distribution de dividendes qui ne s'accompagnerait pas de 

prestations correspondantes en faveur des travailleurs. Tel ne sera pas le 

cas si les recommandations de la Commission sont adoptées. 

2. Conditions de rémunération et de travail -.--..-..--....----...--. ......... -. ___...,. __________ .............._ __ ... ___ _ 
Comme l'expérience acquise en matière de cogestion dans les 

entreprises du secteur minier et sidérurgique le montre, les membres du 

conseil de surveillance évitent de discuter dans le cadre de cet organe. 

des conditions de t~avail et de rémunération dans la mesure où celles-ci 

relèvent des conventions collectives. Eh revanche, les condition de travail 

particulières à l'établissement, et en particulier les institutions sociales, 

font l'objet de débats au sein ·du conseil de surveillance. Les réflexions 

sur ces questions trouvent place dans les décisions du conseil de,surveil

lance, par exemple à l'occasion des décisions relatives aux investissements 

ou aux mesu.res d'adaptation. Dans le cas de fermetures d'établissements 

dues à des difficultés structurelles·notamment, c'est grâce à la..cogesti?n 

des représentants des travailleurs que les conséquenèes sociales de telles 

mesures ont pu sans retard ~tre prises en considération dans le cadre de 

"programmes sociaux". Une telle modification du contenu des décisions par 

la cogestion institutionnelle est, selon la Commission, souhaitable et est 

d'ailleurs attendue de la cogestion. 

3. Choix du per~onnel de direction .....,_ ___ ......,_ _____________ _ 
10. On a déjà indiqué plus haut que la cogestion au sein du 
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conseil de surveillanoe·devait donner aux rèprésentants du personnel la 

possibilité d'a.gi·r 'sur le choix des dirigeants de l'entreprise, et d'exercer 

ainsi une influence sur la façon dont sont· exercés les pouvoirs de direction 

et d'organisation:, et par ~onsêèruent les pouvoil"s de disposition sur le per

sonnel de 1 'établissement. ·sèlon· la. Commission, la participation des travail

leurs au choix des dirigeants· est l'un des principaux objectifs de la coges

tion. Elle pose toutefois en m~me temps d'autres problèmes· de management, 

dont il n'est pas possible d'apprécîer dès maintenant et ·sous tous les 

aspects la portée réelle. Etant donné· la. grande sensibilité des structures 

de direction des entreprises à l'égard de toute modification externe ou 

interne de leurs conditions de fonctionnement, ces qtiestions reqUièrent une 

attention toute particulière. 

On peut se demander d'une part' dans quelle mesure une partici

pation d·e représentants des travailleurs·· à la. nomination des membres du 

directoire pourrait affecter la mobilité du·personnel de direction, c'eèt

à-àdire, en termes économiques, le marché des cadres supérieurs des enfre

prisês et· son degré d'ouverture. n convient de prendre èn·considération à 

cet égard, non seulement les modifications objectives éventuelles mais aussi 

lei côté subjectif, c'est-à-dire ·l'idée que' les personnes intéressées se font 

de la situation du marché. Un autre aspect du problème est de savoir dans 

quelle mesure, là où la relève du personnel de direction s'effectue par voie 

de promotion au sein même de l'entreprise, la participation de représentants 

des .travailleurs aux décisions relatives à 1 •accès ·des cadres à 1 'écheloh le 

plus élevé peut perturber ce système de promotion aux postes de dire'ction. · 

Là aussi, il faut tenir compte, non seulement de i•aspect objec-

.. tif ·des modifications éventuelles, mais aussi de leur cOté subjectif, c'est

à-dire de l'idée que s'en font les intéressés. Enfin, on doit également à, 

ce propos se poser la question de savoir dans quelle mesure la cogestion 

peut ouvrir l'accès aux postes-clés à des pe:rsonnes douées.des crua:1ités. 

requises "qui' a.ut.rement ne seraient vraisemblablement pas entrées en ·ligne 

de c:ompte, et élargir ainsi les. bases de recrùteinent du personnel d.e' 'direc

tion. 
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L'importance de ces fact~urs_, q":le 1 'on doit pour le moment s~. 

contenter d'indiquer brièvement, et qu~ sont en partie interdépendants, est 

évidente. Du. choix judicieux du personnel de direction de l'entreprise dé

pend non seulement la rentab~lité des_ investissements des actionnaires et 

autres bailleurs de fonds, mais aussi la prospérité de l'entreprise en géné

ral, qui elle même revêt un~ importance capitale sur le plan macroéconomique 

et sur le plan social. Par conséquent, la façon dont est organisé et dont 

s'effectue en pratique le choix ~es dirigeants ne présente pas seulement un 

intér~t direct pour les porte~s de parts, les travailleurs et les créanciers 

de la société. Eale fait aussi l'objet de l'intérêt légitime que portent les 

pouvoirs publics à la sante et à la prospérité de l'économie. 

Tbutefois, la participation au choix des dirigeants des entrepri

ses fait également partie des principaux moyens d'exercer une influence sur 

la façon dont les pouvoirs de direction et d'organisation sont exercés par 

les organes de l'entreprise. C'est pourquoi les travailleurs ont un intérêt 

évident à ex~rcer une action aussi efficace que possible sur le choix des 

dirigeants. Comme les auditions l'ont confirmé, c'est en premier lieu grâce 

à cette influence exercée sur le choix des dirigeants que les travailleurs 

pensent, à juste titre, pouvoir influer également ~ur l'esprit de coopération 

des cadres moyens, et par conséquent sur le "climat général" de l'entreprise 

et sur les conditions morales de travail. 

71. Le résultat des auditions n'a_p~ fourni~ à la Commission que cer-

tains points de repère pour prendre position sur ces questions, et cela pour 

plusieurs raisons : dans les entreprises du seoeteur minier et sidérurgique, 

les syndicats .n'ont, jusqu'ici, cherché à influer que sur le choix du "direc

teur du travail", mais non sur les. nominations aux autres postes du directoire. 

Dans les établissements auxquels s'applique la loi sur le statut de l'entre

prise, ~es représentants des travailleurs au conseil ùe surveillance n'ont 

pratiquement jamais, pour autant que la Commission ait pu en juger, fait va

loir des conceptions bien.arr~tées. Il est -;tout à. fait possible et même pro-. 

ba ble, d'après les ré sul t.ats des a.udi ti ons, que le. çomportement des organisa-
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tiens des travailleurs en matière de politique du pers~nnel se modifie à 
• ' 1 • • ' 

l 'avenir, ce qui pourrait dépendre surtout.de la mesure dans la~1elle ils 

auront la possibilité de nommer leurs propres candidats. Si l'expérience 

acquise jusqu'ici en matière de cogestion dans les entr~prises minières et 

sidérurgiques n•a pu fo~nir à la Commission une base suffisante pour ré

pondre aux questions indiquées, c'est essentiellement parce qu'une régle

mentation applicable à tous les secteurs de l'économie aurait naturellement 

d'autres effets économiques et sociaux, et surtout ~ffeo~erait de façon 

beaucoup plus sensible les catégories de personnes intéressée~, qu'une. 

réglementation limitée à un secteur particulier. Dans le détail, les consi

dérations sur lesquelles la Commission s'est fondée pour l'élaboration de 

ses propositions en ce qui concerne les rapports entre la cogestion et le 

choix des dirigeants sont les suivantes : 

72. Parmi les principales qualité~ nécessaires po~ bien diriger 

une entreprise, figure la volonté d'agir au besoin selon ~es p~op~es convic

tions sur la nécessité et la justesse de certaines décisions, mê~e si l'on 

doit se heurter à des résistances de la part .,des porteurs de parts ou des 

représentants du personnel au conseil de _surveil~ance. ~ directoire doit 

être prêt à prendre des ini~iatives ou des, décisions pénibles. La façon dont 

~1 s'acq~itnera de cette.obligation ne dép~d pas seulement des.responsabi

lités qui lui. sont attribuées par la loi. (article 76 de 1~ loi sur les socié

tés anonymes).~ mais aussi de son indépen~ce subjective. Celle-ci est elle-
~ . ' ' . 

même fonction des possibilités qui lui sont offertes de retrouver le cas 

é?héant une .activité ~quivalente a celle ~'il exe~ce dan~ l'entreprise, 

ciest-à-dire de changer de champ d'açtion. Celui qui, parce que des posai-
. . '. ' . ' ; . 

'bilités acc~pt~bles lui sont of~ertes ailleurs, n'est pas absolument tribu-

tairé du renouvellement de son contrat, a un comportement plus libre, plus 

indépet:lda.nt. Eh ce sens, l'esprit d'initi~tive et de décision de la direction 

est fonction du degré d'ouverture du m~ché des cadres supérieurs, mais aussi 

de la façon dont chacun évalue ses propres chances sur le marché. Tbute évo

lution qui permettrait à certains grou:Pes ou à certaines organisation d ,.~:t:ltra

ver sensiblement la ·mobilité des ,.cadres supérieurs des ent~~prise~ est r~ssenti.a 

par ceux-ci comme une limitation de leur liberté de mouvement, même s'il n'est 

pas effectivement fait usage de cette possibilité. 
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Au cours des auditiàns·de la Commission, cette relation qui existe 

entre la qualité et la détermination du personnel de direction d'une part et 

le libre fonctionnement du marché d'autre part, a été constamment soulignée. 

Un "directeur du travail" dans une certaixte entreprise du secteur minier et 

sidérurgique a mentionné que son indépendance à l'égard des syndicats se 

fondait sur la possibilité qui lui était offerte d'exercer son activité en 

cas de besoin dans un autre secteur économique. Il estimait, par conséquent, 

que son attitude indépendante ne comportait pas de trop gros risques dans la 

mesure où le marché était à ses yeux beaucoup plus étendu que ne pouvait 

l'~tre l'influence de l'organisation à la confiance de laquelle il devait 

son poste. 

Comme les syndicats réunis au sein de la Confédération Allemande 

des Syndicats (Deutsches Gewerkschaftsbund) sont constitués par industries, 

et sont par conséquent en ce sens dotés d'une organisation centrale, la Com

mission devrait exa~1ner la question de savoir si une participation des syn

dicats au choix des dirigeants peut entraver leur mobilité et par conséquent 

affecter le libre jeu de la concurrence dont ces cadres supérieurs font !•objet. 

L'existence de riSques objectifs serait toujours concevable s'il était possi

ble aux organisations centrales d'exercer une influence prépondé1~te sur le 

choix des dirigeants. I.a réglementation de la cogestion proposée par la Cota

mission exclut un tel risque, dans la meSùre où il pourrait effectivement 

émaner des syndicats, étant donné que les conditions de majorité au sein du 

conseil de surveillance peuvent, en cas de conflit, conduire à une décision 

claire conforme atuc intérêts de l'entreprise, et que d'autre part les repré

sentants des travailleurs doivent être élus par le personnel de l'entreprise, 

de sorte que si une influence extérieure à l'entreprise devait s'exercer par 

leur intermédiaire, elle devrait toujours être confirmée par les membres du 

personnel de l'entreprise, dont les intérêts sont plus étroitement liés à 

ceux de cette dernière. D'ailleurs, la mesure dans laquelle les intérêssés, 

et en particulier les jeunes cadres de direction, auront le sentiments que 

leur mobilité est entravée dépendra, selon la Commission, de la mesure dans 

laquelle l'intégration sociale à· laquelle vise la vogestion se fera effecti-
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vement, en d'autres termes de· la mesure ·da.ns·-laquelle les comportements 

des travailleurs et de leurs organisations·apparattront aux dirigeants 

o9mpréhensibles dans leurs motivations et leurs mobiles. Selon la Commission, 

on peut considérer que le processus de rapprochement mutuel observé depuis 

la fin de la deuxième guerre mondiale n 1 est pas encore achevé, mais qu'il 

continuera à progresser. 

73. L'indépendance des dirigeants peut ~tre affectée aussi de façon 

autre que par une limitation de leur mobilité sur le marché des cadres. 

Comme il arrive de plus en plus fréquemment que les membres du conseil de 

surveillance, en raison notamment des qualifications h~utement spécialisées 

qui leur sont demandées, ne soient .pas recrutés à l'extérieur mais promus 

au sein m~me de l'entreprise, la Commission a d4 s'occuper des répercussions 

que pourrait avoir un renforcement de la cogestion sur la structure de la 

direction dans ces conditions de recrutement également. 

Dans les entreprises qui ne sont soumi-ses qu'à: 1 'application de 

la loi sur le statut de l'entreprise, la notation· des employés souhaitant 

_se q.ualifier p9ur une nomination ultérieure·. à un poste de direction dépen

dait .jusqu 'ici uniquement d_es personnes investies des· pcuvoirs correspondants 

· au sein de 1 'entreprise, et. en .dernier ressort ·des membres compétents du di

reqt.oire, de. sorte .. que ces employée· adaptaient leur comportement en ·censé.:. 

que~ce,. Dans le cas d'un élargissement de la. cogestion, il pourrait leur 

para!tre _tentant à l'avenir de .. s'attirer.davantage les bonnes grâces dés 

travailleurs~de _l'~nyreprise ,et.d~ leurs organisations. Les consëquences 

regrettables. d 'WlE? te.lle- duali ~é d'orientation, pourrai t-on arguer, seraient 

aussi inévitables_qu'un~ baisse de: niveau du personnel de direction en raison 

de la prima.u~é ,qui serait acco~dée à ·la. popula:ri té sur· la, compétence ... 

On peu~.dire a.ussi qu~. le mécanisme psychologique de la dirèc

~ion sera fuus.sê si, à 1 'avenir_, ce n.' es:t. plus seulement la po'ursui te ·de 

l'objectif économique de l'entreprise,' tel qu'il est f'ixé·par les'directives 

é~~t du directoire qui sert de règle aux employés, mais si ceux-ci ont 

. ,, 
'· 
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la possibilité de monter en grade gr~oe à la faveur que le~ accordent les

travailleurs. A cela on peu~ répondre q~e dans la mesure où les. objectifs 

sociaux que vise la cogestion sont· déjà ancrés au sein même du directoire,. 

soit du fait de la cogestion soit pour d.'autres raisons, le conflit susmen

tionné devrai.t perdre de son .importance •. ,Cette remarque s'applique surtout 

si la composition du directoire est homogène quant aux modalités de nomina

tion de ses membres et à leurs vues sur la politique de l'entreprise. 

Au demeurant, la cogestion s'est montrée tout à fait apt.e à créer 

de nouvelles possibilités de promotion. Ce qui importe- toutefois, selon l'avis 

de la Commission, c'est le point de sav~ir si cette nouvelle voie d'accès aux 

postes de direction donne systématiquement lieu à des conflits· avec les ob

jectifs économiques de 1 'ent.reprise-. 

Les auditions auxquelles la Commission a procédé n'ont fourni · 

aucun élément permettant d'affirmer que cela se soit produit dans une mesure 

substantielle et que les jeunes cadres adoptent à l'égard des conseils d'en

treprise et des syndicats représentés dans l'entreprise une attitude qui les 

amène à négliger les objectifs économiques de l'entreprise. Ce n'est que dans 

la mesure ·OÙ un conflit surgit entre les exigences d'efficience et de renta

bilité auxquelles doit répondre l'entreprise et les intérêts des travailleurs 

qu'une dualité d 1 orientation des jeunes cadres de direction peut devenir un 

problème. Les. solutions proposées par la Commission fournissent toutefois la 

garanti~ que dans une telle éventualité la priorité serait donnée en cas de 

doute.·aux impératifs économiques des entreprises. De plus', précisément dans 

les entreprises où-les membres du directoire sont sortis du rang des employés, 

les pers0nnalités en question se connaissent généralement depuis si longtemps 

et si bien que, d'une part, un manque d'aptitude leur appara!t de façon suf

fisamment claire en dépit de la popularité dont peuvent jouir les intéressés 

et que, d'autre part, le risque d'attitudes et de jugements erronés qui peut 

se concevoir ne saurait être sensiblement accru par une participation de re

présentants des travailleurs aux déci~ions. 

.;. 
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7 4. _En ce qui. concerne 1 'é~a.rgissement ~es bases de recrute~ent des 

cadres qui ~ésul.te de la cogest;i-on, les auditions, de la .. commis!1i on ont f.ourni 

quelques ~.xemples remarquables concernant des directeurs de tpava.il et des 

présidents du conseil d'établissement. 

L'accession de nouvelles catégories de personn,es aux postes-clés 

semble aller de pair avec un certain changement de.~tyle dans la direction 

des en~r~prises, sur lequel la cogestion n•est pas- ~ans influence. L'analogie 

avec le renouvellement de la classe dirigeante politique suite au passage à 

la forme d'Etat démocratique para!t. évidente. Sans se départ~r de la prudenoe 

qui s'impose par ailleurs dans la. généralisation de l'expérience acquise. en 

matière de cogestion dans les _e:n.trepris~s du sect~ur min.ier et sidérurgique 

on pe~t, selon la Commission, s'attendre à ce qu'un renforcement de la coges

tion dans les autres secteurs de l'économie ége.J.ement ai~ .. l~ même.ef'f~t. 

o. ~~~rel~ti~~~~ér!~~~-~~~~eEr!!!-~-!~~~!!~~~Eli~~_!~ 

~~~~Ë:.~ 

.75· Malgré son indépendance juridique et son autonomie pour prendre 

des décis.ions; 1 'entreprise n'est paa ·un organisme is·olé, mais un élément de 

1 'appare~l économique global, dans .lequel elle a:' intègre du fait de multiples 

relations de dépendance et·:d'interdépendance. Toute. modification du processUs 

de formation de la volonté au sein de l'entreprise a des répercussions sur 
ces relations de dépendance· et d'interdépendance, et ·affecte par· conséquent 

l'appareil économique dans son ensemble. La Commission a attribué une impo~

tance essentielle à ces relations, sur lesquelles l'attention a déjà été 

attirée à plusieurs reprises. ~s ses r~commandations relatives à l'organi

sation. de: la cogestion.des travailleurs dans l'entreprise, elle s'est fondée 

sur eer+J111ines hypothèses de portée générale concernant ces rapports·· entre la 

réglemf;}nta.tion de la cogestion et l 1 organisation· de l'économie dans son en

semble. Elle a de prime abord considéré comme de son devoir de dégager les 

.;. 



-- '212 - XIV/5!4/72-F 

implications économiques générales du problème de la cogestion et de montrer 

les ;ela.tions .qui existent entre certaines dispositions relatives à la coges

tion et le bon fonètionnement d'autres institutions du système considéré. dans 

son ensemble. Les membres de la. Commission estiment d'un commun accord, 

qu'étant donné l'importance que revêt la question de la cogestion, il est 

indispensable de replacer ainsi le problème dans son contexte social, et 

qu'on ne peut donner une réponse adêquate à la question de· l'extension de 

la cogestion institutionnelle qu'à condition de tenir compte de ·ces ~elations. 

76. la Commission ne pouvait entreprendre l'étude des implications 

économiques générales de la cogestion avec fruit qu'à condition de renoncer 

à remettre en question, à i 'occasion de la tâche qui lui était impart.ie, les 

différents éléments structurels du système ·économique et social. Uhe telle 

tentative serait sortie du cadre de son mandat, et ne fût-ce que pour cette 

raison, il convenait de s'en abstenir. 

Puisqu.'.elle renonçait. à élaborer son propre système social ·, la 

Commission était tenue à fonder ses considérations concernant les rapports 

qui existent entre la cogestion et l'ensemble de l'économie sur un certain 

nombre de données sociales préexistantes. En tenant compte de cette nécessité, 

elle a délibéréme~t renoncé à la possibilité de porter une appréciation géné

rale sur les candi ti ons économiques et sociales e:ristant.es à 1 'occasion de 

la question qui lui était posée. En formulant ses recommandations, elle se 

meut en principé à l'intérieur du cadre constitué par un certain nombre d'op

tions fondamentales préétaplies en matière de politique et de législation 

économiques. 

Abstraction faite des difficultés pratiques qu'aurait comporté 

la tentative de remettre en question les options sociales fondamentales, la 

Commission s'est considérée comme justifiée à procéder de la façon indiquée, 

~alement parce qu'en République Fédérale d'Allemagne, le cadre économique 

et juridique constitué par les options fondamentales préexistantes a·un 

contenu déterminé de façon précise par la Constitution, les lois et la pratique 
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économique, et_ que ni 1~ réc.ente cont~overse SU.;t' la. cogestion, ni les 

résultats des auditions de la. Commis~_iott, n'autorisent à supp0ser que 

la. validité de ces options fondamentales n'est pas reconnue par tous. 

Selon la Commission, cette constatation est valable tout 

d'abord en ce qui concerne le principe de l'économie de marché. L'économie 

sociale de marché est consacrée en tant qu'objectif politique et en tant 

que principe d'organisation, non seulement par la. loi contre les !'estrie-
• ' ..... 1 

tione de la concurrence, mais aussi par la. loi sur le maintien de la sta

bilité. Dans de.nombreux actes législatifs et politiques, le Parlement et 

le gouvernement se sont fixé pour règle de respecter, dans l'application 

de la politique économi~e de l'Etat, les principes de l'économie de ma.~ohé. 

La. Commission a. consi~éré que cet engagement exprès pris aussi bien par des 

instances politiques que les organes législatifs envers les principes de 

l'économie de marché, la justifiait. suffisamment à considérer ce système 

comme '\llle donnée politique de ~se. De plus, les auditions auxquelles la. 

__ Commission a procédé ont montré que. les principes de l'économie· de marché ne 

sont pas considérés seulement comme une formule de compromis à caractère di

latoire, mais cc:>mrne une option fondamentale en faveur d'un système tendant à. 

allier à la justice sociale un optimum de liberté et d'effic·a.ci:té économique. 

Par système de ~'économie de ·marché, la Commission entend un 

ordre économique dans lequel un guidage des unités économiqu.e,s autonomes a.u 

moyen de signaux émanant 4u marché et de la politique économique de l'Etat 

est préféré à un . contrôle direct .des processus économiques, c'est-à-dire· à. 

_1' ex~~~ ion d '~ne planification économique établie par les pouvoirs publics. 

La Co~1;missi.on part du ~rincipe que le système de 1' économie ète marché laisse 

au législateur, dana le cadre- des options fondamentales fixées par la Consti

tution, de la.rges.possibilités co~orètes d•aména.gement. C'est·.pourquài le 

système de l'économie. de ma~qhé ne peut être· décrit d'une façon univarselle-

:ment v~lable que comme la s~mme des conditions qui tendent à·favorisêr les 

solutions libérales en mat.ière d' o~:i,enta.tion et de coordination :de 1' êconomie. 

Si la Commissi.on estim.e nQqessa.ire d~ souligner la. liberté lais

sée au législateur pour aménager le contenu de l'économie de march6, c'est 
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par ailleurs afin de montrer que le législateur pe~t dé~ider dans un~ large 

mesure des modalités concrètes .de fonctionnement de ce systè~e, et par con

séquent, tenir compte des répercussions que pourrait entra~ner l'institutio

nalisation de la cogestion des travailleurs. 

I. L'ENTREPRISE E.r LE MARCHE 

78. Comme la revendication de la cogestion des travailleurs dépasse 

le cadre de l'établissement et s'étend à l'entreprise, une importance parti

culière s'attache à la pos'i ti on occupée par cette dernière dans le contexte 

de l'économie de marché en tant que critère d'appréciation et de décision. 

Le système de l'économie de marché suppose que les entreprises agissent en 

tant qu'unités économiques indépendantes et que leur coordination soit réa

lisée à l'aide de mécanismes· conformes aux lois du marché. C'est pourquoi, 

comme on l'a déjà souligné, le maintien et le développement de la faculté 

de réagir de façon optimale aux signaux émanant du marché et de la politique 

économique de l'Etat rev~tent une importance décisive pour l'organ~sation 

de l'entreprise. 

L'économie de marché est caractérisée par le fait que dans ce 

système on s'attend à ce que l'orientation et la coordination des processus 

économiques par les signaux émanant du marché et de la politique économique, 

et le maintien du bon fonctionnement des mécanismes du marché qui est néces

saire pour cela, se traduisent non seulement par une orientation économi~~e 

des marchés, mais aussi par l'exercice sur l'entreprise d'un contrSle exté

rieur. Outre des prescriptions et des interdictions directes, on attend du 

système de l'économie de marché cette orientation· de l'activité des entre

prises en fonction de l'intér~t général et des impératifs d'une organisation 

sociale de l'économie qu'exige le respect du principe établi par la Consti

tution selon lequel l'Etat doit être ùn Etat social. Le système de l'économie 

de marché est en principe organisé de telle sorte que le contrôle externe qui 

s'exerce sur l'action des entreprises par !''intermédiaire du marché, empêche 
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dans une me aure appréciable cet abus des positions économiques dominantes 

qui peut âller de pair avec le contr8le de moyens de production. 

1. Contradiction possible_entre la maximisation du profit et la maximisa-___ .......,........_.__. _..._...,_ ...... --- ,....... 
tion de l'utilité 

79. ·ta Commission a examiné d'une façon générale la quastion- de 

savoir si la cogestion est de nature à permettre de surmonter la contra

diction possible entre la. poursuite par les entreprises de l-'objectif de 

rentabilité, et l'objectifs économique général d'un maximum de bien-@tre 

pour tous. Fbur pouvoir répondre à cette question, il est nécessaire de 

tormuler quelques conSidérations générales. On peut partir du principe que, 

malgré ses imperfections, 1e mécanisme de la libre formation des prix s'est 

avéré un instrument rational de coo~dination entre les décisions de produc

tion et les décisions de consommation. Cependant, les prix et salaires ef-
- ' 

fectivement pratiqués peuvent s'écarter du niveau qui serait optimal du point 

de ·vue macroéconomique, de sorte que l'objectif du bien-~tre maximum pour 

tous n'est pas complètement àtteint. Eh conséquence, il faudrait ou bien 

imposer des charge·s supplémentaires aux entreprises ou, au contraire', alléger 

leurs charges pour les inciter à adopter un comportement raisonnable du point 

de. vue·· macroéconomique. 

'Une controverse s'est précisée au sein de la Commission sur le 

point de savoir si la cogestion, ·qui,_ doit' aboutir à ce ciue les intér~ts des 

travailleurs soient davantage 'pris·en considération dans les décisions éco

nomiques, doit :avoir pour effet typique de corriger le comportement des 

entreprises dans'le sens dè la ·réalisation d'un optimum macroéconomiqUe, ou 

si ses effets iront tant6·t dans un sens et tant at dans 1 'autre o La mesure 

dans laquelle la:· pratique des entreprises a. besoin d'être corrigée dépend 

d'ailleurs dans 'tme large mesure de la façon dont ·est défini our le plan 

politique l'optimum macroéconomique. 

80. Tout d'abol-d, on peut prend-re provisoirement ·la ·notion d.loptimum 

macroéconomique au sens ét~oit, c'est-à-dire en taisant abstraction notamment 
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des questions de répartition des revenus et du patrimoine. On se contentera 

d'examiner si les structures de la production et de la consommation sont 

accordées de façon optimale, et si les possibilités de production de l'en

semble de l'économie sont pleinement utilisées (niveau optimal d'emploi). 

Dans quelques cas suffisamment connus, la politique· des entre

prises a, d'elle-m~me, et sans l'influence de la cogestion, retardé indûment 

la modification des structures. Il n'y avait pas de raison,du point de vue 

macroéconomique au seris étroit du terme, d'accentuer cet effet retardateur 

par le canal de la cogestion• D'autre part, il se produit une déviation en 

sens opposé par rapport à l'optimum macroéconomdque au sens étroit du terme 

lorsque, en cas de crises conjonturelles ou de crises affectant toute une 

branche, de trasferts, de reconversions ou de fermetures d'entreprises, les 

considérations de rentabilité conduisent à des licenciements prématurés et 

sont la cause d'un chômage involontaire. La cogestion peut contribuer à 

retarder ou à atténuer de telles décisions, qui engendrent un ch8mage invo

lontaire et par conséquent une perte de production pour l'ensemble de l'éco~ 

nomie. A çet avantage on peut opposer les inconvénients que comportent le 

ralc<tttissemem des mutations structurelles et les pertes de croi·ssance qui 

en découlent. La création d'emplois supplémentaires et éventuellement la 

diminution du ch8mage dans les secteurs vers lesquels s'orientent les firmes 

à reconvertir ne sont pas pris en considération, étant donné que les repré

sentants des travailleurs au sein des organes auxquels s'applique· la coges

tion défendent essentiellement les intérêts des travailleurs de leur propre 

entreprise. Le retardement· des reconversions en cas de crise affectant une 

branche entière peut avoir des répercussions défavorables sur le niveau de 

~'emploi lorsqu'il aboutit à oe que l'assainissement des structures, qui 

doit finalement.~tre réalisé, coïncide avec un fléchisseoent de la conjonc

ture. D'un autre côté, la cogestion peut atténuer les "accès de rationali

sation" des entreprises et, en ce sens, contribuer ainsi à la stabilisation 

de la conjoncture. Cependant, il est nécessaire d'avoir recours essentielle

ment à d'autres instruments pour mener à.bien les tâches qui incombent à la 

politique conjoncturelle. Du point de vue de la politique de l'emploi et en 
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m~me temps de la politiqUe des structures, la cogestion produit des effets . . 
optimaux lorsqu'elle contribUe à l'élaboration, par les entreprises, de 

programmes sooiaux·visant ·moins à 1~ conservation des situations acquise 

qu'à fa~oriser l'adaptation des travailleurs. 

81. Les reconversions et émigrations nettes de firmes d'une région 

donnée peuvent entratner une perte de valeur de certains biens privés 

{maisons d'habitation, propriétés fonci~res: qui peuvent même appartenir 

aussi à des travailleurs). De telles pertes de valeurs se réflètent en géné

ral sur les prix des biens en question et ne justifient pas alors, du point 

de we strictement économique, ~me· intervention pa.r le ca.na.l de la. eogè'stion. 

La. baisse du prix de ces biens freine le processus d'émigration en réduisant 

par execple les loyers et le co~t des terrains. Les décisions des entrepri

ses arr~tées en fonction de considérations de rentabilité, telles qUe les 

décisions de transfert dans une autre région, peuvent d'un eSté (par exemple 

dans la région d'êmigration) rendre superflus ou dévaloriser certains inves• 

tissements publics d'infrastructures (routes,· écoles, canalisations), tandis 

qUe de l'autre c8té, il est nêcessaire d'en effectuer de nouveaux (par exem

ple dans la région d'irmnigra.tion). Dans bien des cas, l'es frais d'adaptation 

de l'infrastructure ne sont pas compris dans le calcul des co!tts des entre

prises; de sorte qu'il n'y a pas cotncidènce entre les coats afférents aux 

agents du secteur privé et le coftt économique global. 

La conséquence en est que les décisions prisèà ne sont pas opti

males~ du point de,we macroéconomique. On doit se demander si la cogestion 

tend ou non à corriger de telles erreurs. 

-'Sur ce point, des' opinions di vergent es ont été expr:lmées au 

sein de la. Co-mmission. Certa.inè membres ét~i.ent d'avis que tel 'est effecti

vement le cas (par exemple en 'cas de -ohaniemertt du lieu d'implantation). 

L'expérience- a montré que la c-ogesti~it ··rend· plus difficil~s les transfert. a 

d'entreprises;· de sortè qU'il y a -plus de chances pour que le co11t .. total -de 

ces ·transferts '(et non seulement les cot'tts i~oombant à l'entrepris~) soit 
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pris en considération. D'autres membres on~ .. exprimé l'~vis qu'il n'existe 

de corncidence typique ent~e. !~intérêt des travailleurs et l'intérêt qui 

s'attache à une utilisation optimale de l'infrastructure, ni dans le cas des 

transferts d'entreprises, ni dans d'autres cas, et que les représentants des 

travailleurs ne seront guère enclins à insister au sein des organes de l'en

treprise pour que de telle~ pert~s de valeurs soi~nt prises en considération 

aussi longtemps que les travailleurs sont disposés à accepter le.transfert 

et qu'un droit à bénéficier des services publics leur est reconnu au nouveau 

lieu d'implantation également. Ils considèrent que le remède doit être apporté 

par des mesures de politique régionale,.et s~rtout par une politiqu~ des prix 

appropriée , de la part des entreprises publiques. Dans d'autres cas analogues, 

par exemple lorsque certaines firmes a:ppl~quent une stratégie de nature à 

compromettre le développement des communes (par exemple en retenant artifi

ciellement des terrains) il faudrait plutôt envisager la possibilité d'-inte~ 

vention par l'Etat. 

Les entreprises peuvent accroître leur rentabilité lorsque, en 

eXploitant leur position sur le marché et en profitant d'autres influences, 

elles se procurent des avantages au détriment du secteur public, d'autres 

entreprises ou de particuliers. Da.ns bien des cas, la conséquence en est. que 

l'on s'éloigne de l'optimum macroéconomique au sens étroit du terme. La 

Commission n'a pas pu constater que les représentants des travailleurs au. 

·sein des finnes en question montraient une volonté caractéristique pour s'op

poser à de tels agissements. Il est_au contraire de l'intérêt du personnel 

de profiter des avantages qui ré~ltent, pour l'entreprise, de l'exploitation 

de sa position sur le marché. 

83. On peut, dans un sens plue large, définir l'optimum macroécono-

mique en tenant compte de l'intérêt qui s'attache à ce que les objectifs de 

la politique sociale soient davantage pris en considération. Cette interpré

tation correspond aux convictions politiques prédominantes. La coges~ion 

. peut servir d'instrument pour amener les en.treprises à tenir davantage compte, 

lorsqu'elles arrêtent des Q.éci~ions en. fonction de considérations de· re.ntabi

lité, des conséquences maté~ielles et morales que ces décisions peuvent 

.;. 



- 219 -' Xrl/51.4/72-F 

avoir pour les travailleurs. Selon la. Commission, c''est là 1 'un des princi

paux buts de la cogestion. 

· Lorsque la cogestion contribue elle-même à accroître la produc

tivité du travail en améliorant le climat de l'établissement etc,, il n'y a 

pas conflit avec mes objectifs de· production. Dans •·autres cas (par exemple 

en cas de reconversions, de fermetures d'établisseme ts, de· transferts, etc.), 

il se peut que sous l'effet de la. cogestion, les ent!reprises se voient imposer 

pour des raisons de politique sociale des obligatio s qui dépassent la mesure 

souhaitable du point da vue strictement économique e qui réduisent leur ren
tabilité. Lorsqu'on compare les avantages et les inconvénients de ces réper

cussions de la qogestion institutionnelle, il convie t de considérer ce qui 

suit : 

Dans la mesure 'où une ·modification de 1 · structure de l'entreprise, 
1 

imposée par dea considérations de rentabilité, se t~duit par une augmentation 

des prestations demandées par celle-ci à son personnel, elle sera disposée à. 

tenir compte des revendications présentées par les représentants des travail

leurs ··(suppléments de salaire, indemnités de· déménagements et a.ut.res a.vant~s) 

et àpxendiae également en considération les liens moraux des travailleurs.· 

Lorsqu'au ·contraire une modification struoturèiie se· traduit pàr ~e réduction 

des prestations demandées jusque là par 1' entreprise .à son personnel, il peut 

en résulter pour celui-ci des inconvénients d'ordre tériel et moràl. qu~_, ... 

selon les critères de polit.'iqu'e ;·sociale ·actuellement· eh vigueur, doivent être 

corrigés. De tels inconvénients peuvent, lorsqU.:, ils sont graves ou touchent 
.. 

un très grand nombre de tr~vailleurs, avoir plus d'. portance, à court terme• 

que les avantages que la modification structurell·e, à. porterait 'à. l' éo~n~ie .con.:. 

sidérée dans son ensemble, et par conséquent aussi ~ d'autres travailleurs en 

général. Dans ces cas, une correction t.elle que oeil' qui est favorisée par la. 

cogestion institutionnelle est indiquée. Toutefois, ·r existe aussi des cas où 

des ch5meurs, ou encore des travailleurs fortement .. favorisés appartenant à 

d'autres firmes, d'autres branches ou d'autres régio i:;f, pou:r:ra.ient tirer profit 

d'une ~conversion plus rapi~e, tandis que les es·subis par le personnèl 

employé jusque là sont relativement minimes. Non seu ement du point de vue 

économique, mais aussi du point de vue 
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de la politique socialet le principe selon lequel personne-ne devrait subir 

de préjudice découlant des modifications structurelles de l'économie n'est 

valable que dans certaines limites. Les représentants des travailleurs au 

sein des organes de l'entreprise, et surtout les membres du personnel; 

n'ont p~s toujours la possibilité d'apprécier les incidences à long terme 

susmentionnées et de·les faire entrer dans leurs considérations. De plus, 

les intér~ts du personnel sont à leurs yeux prépondérants, comme il est 

bien compréhensible. 

84. Far rapport aux mesures de politique sociale de portée générale, 

telles que les accords en matière de protection contre les effets de la 

rationalisation, les aides à la reconversion a.u niveau de l'entreprise,' 

telles que celles qui sont mises en oeuvre sous l'effet de la cogestion 

institutionnelle, ont l'avantage de pouvoir mieux tenir compte d~ potentiel 

de l'entreprise en question et des autres particularités du cas. D'un autre 

c8té, il convient de considérer qu•un tel "réglage de· précision" _peut fausser 

les conditions de concurrence entre-les entreprises. 

La Commission considère qu'une organisation de la cogestion ins-

··ti tutionhelle conforme à ses recommandations serait appropriée également au 

point de vue optimum macroéconomique compris au sens large, c'est-à-dire, 

compte tenu des considérations de politique sociale, parce que cette solu

tion permet de tenir davant.age· compte -des points de vue sociaux dans les 

objectifs assignés à l'entreprise, sans qu'il y ait lieu de craindre que 

l'orientation de celle-ci en fonction des objectifs de productivitô et de 

rentabilité et par conséquent le ·bon fonctionnement du systèmè de l'économie 

de marché et de la·compétitivitê des entreprises, n'en soient affectés. 

2. Influence de la cogestion sur le contrôle de la puissance économique 
~--~-~~~~~~~--~---~-~-~~~~--~-~-~~-~--- ~~---~~~ 

85. Comme on ~'a déjà dit, la Commission ne voit pas d'opposition 

fondamentale entre les principe~ de l'économie de marché et la réglementation 

.;. 
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qu'elle a recommandée en ce qui oonoe~e la coges ion institutionnelle des 

travailleurs au sein des organes de l'entreprise. !ale pense, au contraire,. 

que la cogestion qui garantit l'égalité des parte aires sociaux en compen

sant les rapports de dépendance nés du contr~t de travail, répond aux aspi

rations ·sociales de l'économie de marché, et cela de la façon la plue con

forme au régime du ~oit privé sur lequel se fond l'économie de marché. 

La Commission ne méconnatt pas le fai que la cogestion insti

tutionnelle peut également comporter des risques our le bon fonctionnement 

de l'économie de ma.rohâ. Ceux-ci résident toutefo s moins dans la. partici

pation des représentants des travailleurs aux pro easus de formation de la. 

volonté en soi, que dans la tendancé à renforcer es aspirations inhérentes 

l'entreprise à se soustraire au guidage opéré pa. les signaux émanant du 

marché. Tandis qu'à 1 'intérieur de 1 '·e:ntrepri se , es rapports entre 1 es · 

représentants des porteurs de parts et les représ .. ntants des travailleurs 

sont déterminés en premier lieu par les intér~ts ~es salariés, une certaine 

coïncidence de vues tend à s'établir" notamment entre la direction de:l'en

treprise et les représentants des travailleurs, lorsqu'il s'agit de porter·. 

une appréciation sur les influences -e·xternes qui s'exercent ·sur la. .planifi

cation et la gestion de l'entreprise. Celle-ci comme ceux-la ont intér~t 

non seulement à ce que le niveau des investisseme ts soit élevé,,mais d'une 

façon générale, à ce que 1 •·entreprise soit torte, "saine",. le marché "ordori.nd" 

et les prix "raisonnables". A condition que l'on ienne suffisamment compte 

de leurs intérêts, les travailleurs sont tout aus i enclins que la direction· 

à apprécier les influences extérieures en adoptan le point de vue de !~en

treprise et à lutter contre de telles influences u contraintes lorsqu'elleè 

constituent une menace pour leur entreprise. 
i 

La cogestion institutionnelle favcrisJ ainsi, au sein des organes 

de l'entrep~ise, une coalition entre les intérêts des travailleurs et ceux 

de la direction (qui-dans ces cas coïncident généralement, sinon nécessai

rement, avec les intérêts des porteurs de parts} et contribue par conséquent 

à protéger l'entreprise des influences extérieures. La. Commission ne VQit pas 
' ~· .. 

./. 
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de contradiction entre cette tendance et le principe de l'économie de marché, 

selon lequel l'entreprise est normalement régie de l'extérieur par les réac

tion du marché, aussi longtemps que la cog~~tion des travailleurs ne le rend 

pàs insensible aux signaux venant du marché de la politique économique de 

,l'Etat. Etant donné la forte influence qu'exercent les marchés, et notamment 

les marchés internationaux, sur l'évolution à long terme des entreprises., la 

Commission estime que le risque que la cogestion ne provoque ou ne renforce 

une immunisation de l'entreprise contre les contr8les extérieurs n'est pas 

très grand. A son avis, l'application de ses recommandations concernant 

l'organisation de la cogestion institutionnelle exclrai~ un tel danger. 

86. Cependant, étant donné la tendance à la coalition des intérêts 

qui se manifeste lorsqu'il s'agit de l'aménagement des rapports entre l'en

treprise et le marché, il est peu probable, selon la Commission, que la 

cogestion des tra~ailleurs contribue à empêcher les restrictions de la 

concurrence. Eh particulier, la Commission n'a pu se rallier à l'opinion 

selon laquelle la cogestion des travailleurs au sein de l'entreprise est 

dirigée contre les concentrations qui restreignent la concurrenc~ et, par 

conséquent, contre le développement de positions dominantes sur le marché. 

Sans doute les auditions de la Commission ont-elles fourni des 

raisons de penser que la cogestion des travailleurs peut freiner les proces-
~ 

sus de concentration dans ·1~ mesureooù, du fait de la concentration entre 

les mêmes mains du pouvoir de direction sur plusieurs entrepr~ses, la co

gestion perd ~e par~ie de son importance dans les entreprises concernées, 

désormais devenues dépendantes, de sorte'que les personnes mandatées pour 

l'exer~ice de la cogestion, et notamment les travailleurs issus de l'entre

prise même, adoptent une attitude défensive à l'égard d'une telle évolution. 

Mais, d'autre part, on a pu constater, et les auditions de la Commission 

l'ont confirmé, que les représentants des travailleurs dans les organes de 

l'entreprise adoptent une attitude bienveillante à l'égard des processus de 

concentration au sei~ d'une industrie donnée lorsqu'ils peuvent attendre de 

ces processus de concentration un renforcement de l'entreprise, et un accrois

sement du o'ontrôle que. ce~le~ci exerce aur le marché, et lorsque les processus 

.;. 
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de· concentration ne portent pas attèÛlte à 1 "'a.oquis" en ma. ti ère de coges

tion~ Bien qu'on ait pu constater, par exemple à l'occasion des consultations 

sur les comptoirs de vente des· aciers laminés {Walzstahlkonlore), que les 

rep:résèntante des travailleurs au·sei:ri 'des conseils de surveillance des 

entreprises intéressées avaient conscience du problème des positions domi

nantes; les·auditions ont montré que dans l'ensemble l'appréciation portée 

par les représentants des travailleurs sur 1 'opportunité des processus de 

concentration pour ·l'entreprise et l'êconomie·en général est le. m~me que 

celle de~la direction de l'entreprise et des repr~sentants des actionnaires. 

Là encore, il s'avère que les appréciations portées par les représentants 

du "capital" et par cetix du tttrava.il" sur la position occupée pa.r l'entre

prise sur le marché tendent à coïncider. 'Il n'a êté· porté à la connaissance 

de la Commission, dana le cadre des auditions, aucun cas où les représentants 

des travailleurs au sein des organes de l'entreprise se soient opposés à des 

processus de ooncent·ration projetés en' raison dea répercussions de ces con

centrations sur le mécanisme de l'économie de marché~ cette identité d'ap

préciation sur l'opportunité des processus de concentration infirne la 

théorie selon laquelle.l'action exercée par les représentants des travail

leurs au sein des organes ·de· l'entreprise pourrait systématiquement avoir 

pour effet de retarder les processus de concentration. 

Selon la Commission·, cette cons-tatation reste valable en dépit 

du fait que les concentrations d'entreprises ne facilitent pas toujours la 

. ···solution du· problème consistant. à' améliorer les condi ti'ons de travail sur 

le. plan· juridique et sur le plan pratique, en ce sens qu'elles ont pour effet 

d'allonger les procédures, de les rendre plus anonymes et plus bureaucrati

ques, et que la direction centrale de l'entreprise, y compris les représen

tants des travailleurs qui y exercent leur activité, se trouvent toujours 

plus éloignés des différents postes de travail et par conséquent des tra

vailleurs individuels. La. Commiasion·n•a pas pu constater jusqu'ici que ·les 

conséquences des concentrations ·d···~ntrèprises, dont· les représent'arits des 

travailleurs sont portant conscients, aient suscité une opposition à de tels 

processus de concentration. 

' , 

./. 
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De m&àe qu ~on ne peut !J'attendre à ce que la. cogesti_on insti:-

tutionnelle des travailleurs ait l.lll e_ffet .inhibiteur sur la constitution 

de concentrations, restreignant la concurrence ou assurant aux entreprises 

un degré notable de domination du marché, on ne peut pas non plus,d'après 

la Commission, s'attendre à ce que la cogestion institutionnelle contribue 

au contrôle de la puissance économique . dont dispos,e 1 'entreprise sur ses 

marchés. Les auditions auxquelles a procédé la Commission, n'ont pu mettre 

en évidence un tel ,effet de la cogestion institutionnelle. Cela serait 

d'ailleurs contraire à 1 'intér3t commun. _qu'ont, aussi bien la direction de 

l'entreprise que les représentants .des travailleurs-au sein des organes de 

cette derhi ère, à ce que la po si ti on qu '.occupe 1 'entreprise sur le marché 

soit exploitée à fond, en vue de renforcer· l'entreprise et par conséquent 

d'assurer la sécurité de l'emploi. Il s'avère, au contraire, précisément à 

propos du problème du con~rôle de la puissance économique dont dispose l'en

treprise à l'égard de ses fournisseurs et de ses achete~s, que ~orsqu'un 

équilibre adéquat est maintenu entre les intêr~ts des travailleurs et ceux 

des actionnaires, les représentants des travailleurs ont dans l'~nsemble le 

m@me point de vue que_la direction de l'entreprise sur l'appréciation des 

rapports existant entre l'entrepris~ et ~e marché. 

C'est pourquoi la Commission, qui a consacré une attention toute 

particulière à cette question au cours des auditions également, n'a pu trouver 

aucun exemple de cas où le point de. vue du contrôle à exerce-r sur la puissance 

non seulement économique mais aussi politique des entreprises ait joué un r8le 

quelconque dans la pratique de la cogestion au cours des deux dernières décen

nies. On peut d'ailleurs se demander s'il serait souhaitable que les repré

sentants des travailleurs au.sein du conseil de surveillance exercent un tel 

contrôle. Selon la Commission, des lois de portée générale et des autorités 

spéciales investies d'un mandat politique seraient plus indiquées pour ce 

faire. la Commission estime que .l.'on-ne p~ut se baser sur la notion de cantr6le 

de la puissance économique .pour motiver la cogestion institutionnelle. 

88. En corrélation avec le problème du contr8le· de la puissance 

économique au moyen de la cogesticn institutionnelle, la Commiss2on s'est 

... • 

.;. 
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penchée également sur la thèse selon laquelle il convient de sanctionner 

sur le plan institutionnel l'importance publique que revêtent les grandes 

entreprises en instituant la cogestion des travailleurs au sein des organes 

,.e 1 'entreprise. Cette thèse, qui justifie la cogestion par référence à. la. 

dimension de l'entreprise en tant qu'expression de sa position. our le marché 

et par conséquent de sa puissance économique, repose au fond sur l'hypothèse 

déjà traitée plus haut selon laquelle la cogestion des travailleurs est de 

nature à compenser l'impossibilité de diriger de telles entrépr;.ses par les 

moyens de l'économie de marché, c'est-à-dire grâce aux signaux qui énanent 

du marché et de la politique économique de l'Etat, et peut par conséquent 

servir d'instrument de contr8le dé la puissance économique. On a déjà pris 

position sur cette thèse. La Commission est au demeurant d'avis que l'on 

peut tenir compte de l'importance publique des grandes entrepriseo, qui est 

indubitable, par d'autres moyens qu'en traitant ces entreprises c0n~e des 

organismes publics. Le fait de traiter la grande entreprise comme une "ins

titution publique" sur le plan juridique et sur celui de l'organisation n'est 

pas, selon la Commission, le seul moyen ni, dans le cadre d'une économie de 

marché, un moyen approprié de tenir compte de l'importance sociale de telles 

entreprises. Ceux qui considèrent le recours à des formes d'organisation 

relevant du droit public comme le seul moyen praticable de résoudre le pro

blème posé par l'importance publique que revêtent les grandes entreprises 

perdent de vue que le régime du droit privé constitue lui-même une institu

tion publique au moyen de laquelle il est possible de tenir compte de l'inté

r~t public qui s'attache à certains comportements économiques. Parmi les 

réglementations institutionnelles au~elles on peut avoir recours à cet 

effet, on peut citer non seulement le oontr5le des abus ou l'interdition 

générale des discriminations, mais aussi une interprétation restrictive des 

pouvoirs définis par le droit privé, en fonction de la puissance économique 

de l'entrepriseo C'est pourquoi la reconnaissance de l'importan~e publique 

des grandes entreprises n'implique pas nécessairement le recours à des pro

cessus de légitimation empruntés au droit publico Dans le oontex~e d'une 

économie de marché tout au moins il est possible d'assurer la sauvegarde de 

de l'intérêt public par des moyens relevant également de l'économie de marché, 

c'est-à-dire dans le cadre du droit privé. 

.;. 
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n. ASPECTS MACROECONOMIQUES DE LA COOESTION INSTITUTIŒmELLE 

Non seulement dans les débats sur l'extension de la cogestion 

institutionnelle, mais également au cours des auditions de la Commission, 

il a été question des répercussions que pourrait avoir une extension de la 

cogestion sur la mesure dans laquelle le mar~hé f~nancier eGt disposé à 

fournir des capitaux propres, ou même des capitaux d'emprunt aux concernés. 

CoiiQe 1 'accès des ent.repris.es au marché des ca pi taux constitue une des 

principales conditions de leur existence économique et ~e l'économie de 

marché ne peut renoncer à la fonction de contr8le exercée par le marché 

des capitaux à l'égard des entreprises, la Commission a examiné en détail 

la possibilité d'une telle inci~ence .• Elle est arrivée à la conclusion que, 

tout au moins sur la base de l'expérience acquise en matière de cogestion 

dans l'industrie minière et sidérurgique, aucune relation de cause à effet 

ne peut être. constatée entre la cogestion institutionnelle et la me~re dans 

laquelle les investisseurs sant disposés à mettre des capitaux propres à la 

disposition des entreprises, ou à leur consentir des prête. Fbur autant que 

des comparaisons dignes de foi puissent. ~tre faites avec d'autres branches 

d'industrie, on n'a pu consta~er. aucune différence de comportement du marché 

des capitaux à 1 'égard des entreprises au:xquell.~s s.'applique. la. cogestion 

paritaire. Cela tient, d'après les auditions de la. Commis~ion, à ce que le 

primat de l'objectif de rentabilité n'a jamais été remis sérieusement en 

question dans les entreprises du sece~ minier et sidérurgiqu~ auxquelles 

s•a,plique la cogestion. 

La Commission est d'avis que la cogestion institutionnelle des 

travailleurs au sein.des org~es. de l'entreprise ne saurait en tout cas 

avoir des répercussions néga~ives s~ la couverture des besoins en capitaux 

propres et en capitaux d'emprunt des entreprises allemandes sur les marchés 

financiers nationaux et internationaux si lee recommandations formulées par 

la Commission en ce qui concerne l'organisation de. la oogestion_sont adoptéeso 

.;. 
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Eh revanche, il :faud.rait, selon la Commission, s'at-

tendre à des répercussions négatives si les porteurs de parts étaient 

empêchés, suite à l'organisation institutionnelle de·la cogestion, d'exer

cer une influence décisive sur les risques de l'entre?rise, dont ils répon

dent à concurrence .de leurs apports. Comme ·on l'a déjà remarqué à propos 

des.répercussions de la cogestion sur la situation juridique des porteurs 

de parts, il ne s'agit pas en l'occurence des possibilités d'action de 

l'actionnaire.individuel, mais de celles de l'ensembles des porteurs de 

parts. Une telle situation ne se réaliserait, d'après la Commission, qu'au 

cas où il serait possible de disposer, contre la volonté des porteurs de 

parts, des fonds propres de l'entreprise. 

2. REPERCUSS::':Ol'TS SUR LE NIVEAU DES SALAIR:B!3 

90. Selon la Commission, il n'y a pas lieu de s'attendre à ce que 

la cogestion institutionnelle ait des répercussions sur le niveau des sa

laires. Dans toute l'expérience acquise en ~~tière de cog~stion dans les 

industries minières et sidérurgiques a-t-elle montré que la cogestion ina

ti tutionnelle de.s travailleurs peut avoir pour effet d'améliorer 1 'informa

tion des organisations des travailleurs, et par conséquent du partenaire 

des associations patronales pour la négociation des conventions tarifaires, 

et dans cette mesure influer sur le déroulement et le résultat des négocia

tions tarifaires. Une telle répercussion sur la conclusion des accords ta

rifaires relatifs aux conditions de travail n'est toutefois pas, d'après 

l'expérience acquisa jusqu'ici, une conséquence typique de la cogestion 

institutionnelle. Comme le montre l'expérience d'autres pays, des effets 

analogues peuvent être obtenus par d'autres moyens, par exemple par une 

amélioration de la publicité ou une extension des obligations imposées aux 

entreprises en ce qui concerne la communication des renseignements. L'amé

lioration du niveau d'information des parties aux conventions collectives 

doit d*ailleurs être considérée comme un avantage, quelle que soit la façon 

dont elle est obtenue. 

.;. 
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La. Commission n'a pu constater aucune relation , causale er:~re 1-:. 

cogestion institutionnelle ··ét le niveau des ·safaircs, ·par exemple en ce sens 

que la cogestion institutionnelle des t~availleurs aurait rendu les e?trepri

ses plus enclines à payer des salaires élevés. D'après l'expêri~nce acquise 

jusqu'ici, un tel effet ne peut en tout- cas être ~ttendu de la cogestion 

institutionnelle des travailleurs au sein d~~ org3nes de l'entr~prise si 

les conventions collectives sont conclues régulièrement au nive~u sectoriel 

et si la séparation entre les fonctions de la cogestion institutionnelle et 

celles du système des conventions tarifaires, d0jà re~pectée.par les p~te

naires sociaux dans les industries minières et sidérurgiques, est observée 

universellement et garantie sur le plan institutionnel. Tbutefois, l'expé

rience dont on dispose jusqu'ici en la matière repose uniquement sur le 

secteur des industries minières et sidérurgiques auxqUelles s'applique la 

cogestion et dont l'importance est relativement rest~einte du point de vue 

de la politique des conventions tarifaires. La Commission considère qu'il 

n'est pas exclu que les circonstances puissent se modifier si une telle. 

réglementation de la. cogestion ést~:.étendue à 1 'ensem1Jle CJ.~ 1 'êconpmie. Elle 
' . . 

est toutefois d'avis que si ses' recommandations so~~ 

lateur, une telle modifica.tio~ n'est pas probable. 

~doptées.p~r le légis-

t') 

Indépendamment du rapport existq.nt en~re la.cqgestion institu-.·. ,• · .... : 

tionnelle et le niveau général des salai_res :d~s une _brapche d ~industrie 

donnée, il est 'evident que 1 'action des représen:ta.nts .des ... trava;illeurs au 

sein des organes de l'entreprise peut avoir une ~nfluenc~ sur la mesure da.ns 

laquelle l'entreprise est disposée à accorder aux travailleur.a des presta

tions qui ne font pas l'objet de conventions collectives a.u.niveau sectoriel. 

De telles répercussions sur lee conditions de travail et de rémunérations 

au niveau de l'entreprise sont nécessairement liées à ~a. qogestion institu

tionnelle des travailleurs. Elles ne sont pas considérées p~. la~Commission 

com.-ne un· inconvénient de la. cogestion insti.tutionnelle, sous cette réserve 
' . . .'~ ~ .. ' .. 

toutefois que de ·telles prestations supplémentaires de l'entreprise ne doi-

vent ni compromettre sa compétitivité, ni susciter une tendance à limiter 

artificiellement les effectifs afin que les gratifications versées à chaque 

membre du personnel soient plus élevées • 

.; . 
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91. On a déjà. souligné que la cogestion institutionnel1e des tra-

vailleurs tend généralement à stimuler tout autant la propension à investir, 

et par conséquent la croissance interne de l'entreprise, que sa croissance 

externe résultant de regroupements avec d'autres entreprises. Il en est de 

m@me en principe en ce qui concerne les répercussions de la cogestion insti

tutionnelle sur la propension de l'entreprise à siadapter"au progrès techni

que et à y contribuer elle-même. La cogestion institutionnelle peut cependant 

avoir un effet inhibiteur sur le progrès technique lorsque l'adaptation de 

l'entreprise au progrès technique implique des reconversions, en particulier 

des fermetures d'établissements ou la diminution du nombre de postes de tra

vail offertso Si les représentants des travailleurs au sein des organes de 

l'entreprise font prévaloir les intérêts à court terme des travailleurs, il 

se peut que les adaptations ou reconversions exigées par le progrès technique 

s'en trouvent retardées et que, dans cette mesure, l'entreprise ne se conforme 

pas pleinement au principe de rentabilité. On a déj.-\ pris -position sur les 

conséquences qui peuvent en résulter pour la réalisation d,'un optimum macro

économique. 

L'expérience acquise jusqu'ici en matière de cogestion institu

tionnelle montre toutefois qu'un tel comportement des représentants des 

travailleurs n'est pas dirigé contre le progrès technique lui-même, màis 

seulement contre une adaptation de l'entreprise au progrès technique qui 

serait effectuée sans qu'il soit suffisarnment tenu compte des conséqueneE)s 

sociales de cette adaptationo Comme le montrent également les accords en 

matière de protection contre les effets des mesures qe rationalisation dont 

la pratique a été installrée entrctemps en République Fédérale, la répercus

sion sur l'entreprise des risQ~les sociaux liés au progrès technique est un 

phénomè:..1e qui ne ve~ r)as nécessairement de pair avec la cogestion insti tu-

• 
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tionnelle des travailleurs. Cette rêpero.ussion peut ~t~è ~~ci~ée également 

dans le cadre de conventions .collectives librement conclues, et q,voir alors 

pour ·effet, comme le montre l'exemple des Etats-Uhis, d'imposer à l'entre-
\' • '' 1 • 

prise des charges.be~ucoup plus élevées ~t par conséquent d'entraver indi-

rectement le progrès technique dans une mesure beaucoup plus sensible que 

dans les cas où,dàns le passé, de tels effets ont été imputés à la cogestion 

institutionnelle. 

4. L'ENTREPRISE :EN TANT QUE DESTINATAIRE DE LA POLITI§UE ECONOMIQUE 

92. Déjà à propos du problème ùes concentrations et de la question 

du contrôle de la puissance économique par le. canal de la cogestion insti

tutionnelle, on a constaté (14) qp.e, lorsqu'il s'agit de porter une appré

ciation sur la situ~~ion qu'occup~. l'entreprise sur le marché et sur sa 

straté5ie commerciale, il n'y. a généralement pas opposition entre les re

rpés~n~ants des p~rteur~. de parts et les représentants des travailleurs, 

.. mais au contraire corncidence de vu_es. La même observation peut être faite, 

selon ~a Co.mn1~ssion, en ce qui concerne la question de savoir si la èoges

tiondes.tr~vailleurs au sein des organes de l'entreprise facilite à oeile-ci 

l~accè~:au~ mesures de soutien de l'Etat, et en particulier aux subventions. 

Les àud~tiona auxquelles la Commission a procédé, en particulier dans le 

secteur minier et sidérurgique, lui ont donné l'impression qu'en ràison:de 

la solidarité de branche dont s'inspirent aussi bien les représentants ·des 

travail~eurs _a.~ sein des organes de l'entreprise que les syndicats,. ét étant 

donné la forte identification opérée ·par .les travailleurs· ·entre l'eurs inté~ 

rêts et ceux de l'entreprise particulière qui les ecploie, les représentants 

des travailleurs et leurs organisations peuvent être amenés & soutenir 

l'entreprise également dans ses tentatives de se soustraire aux conséquences 

de l'évolution du marché en recourant à des_ mesures de· Pt:"ote.ctiQri,·de ·1 'Eta.t .• 1 · 

(14) 
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De oc point de vue aussi, il s'avère, d'après la Commission, qu'en ce qui 

conoerne le guidage extérieur et le contr8le de 1 'entre.prise par le marché, 

on peut.att~ndre de la cogestion non pas un affaiblissement, mais ~u con

traire un renforcement de l'entreprise. Il est indéniable qu'un tel renfor

cement aille de pair avec une diminution correspond~te de la capacité ou 

de la possibilité qu'ont les organes de l'Etat à se soustraire aux pressions 

politiques exercées pour obtenir des mesures de protection, ou de faire en 

sorte que les lois du marché puissent remplir efficacement la fonction qui 

leur incombe. La Commission est toutefois d'avis que ·de tels effets découlant 

de la solidarité de branche sont sans doute favorisés par la cogestion ins

titutionnelle, mais qu'un renoncement à celle-ci ne saurait les empêcher. 

Quelle que soit la façon dont s'exerce en pratique l'action des travailleurs 

sur la formulation et la mise en oeuvre d'une stratégie commune à l'ensemble 

des entreprises d'un même secteur, les organisations de travailleurs et les 

porteurs de parts agiront toujours solidairement lorsque la branche dans 

laquelle s'exerce leur activité est menacée de mutations structurelles et 

qu'ils peuvent espérer obtenir des mesures de soutien de l'Etat. Le succès 

de telles actions co.rnmu.."'les d·.§pend moins de la coopération effective qui 

s'établit entre les entreprises et les organisations des travailleùrs que 

du poids de la branche d'industrie p~r ra~port à l'ensemble de l'appareil 

économique et de l'influence politique qu'elle exerce d'urie façon générale. 

La cogestion institutionnelle des travailleurs au sein des organes de l'en

treprise est par conséquent de nature à renforcer, dans les situations de 

crise, une propension à coopérer qui de toutes façons existe à l'état latent, 

mais elle ne orée pas·cette propension à coopérero 

III. L'ENTREPRISE A LAQUELLE S'APPLIQUE LA COG EST! Olf ET LE SYSTEr~TE D:B7S - . -
CO~TIONS COLLE<2_~ 

93. Ehfin, la Commission a consacré une attention toute particulière 

à la question de savoir quel est le rapport entre la cogestion institutionnelle 

des travailleurs au sein des organes de l'entre~rise et l'autonomie tarifaire 

.;. 
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garantie par l'article 9 paragraphe 3 de la loi fondamentale. L~ Commission 

s'est efforcée de déterminer notamm~nt si_l'extension de la cogestion des 
: '. ~ 

travailleurs aù sein des organes de .l'entreprise est de nature à affecter 

les conditions politiques, économiques et juridiques sur lesquelles se fonde 

cette· autonomie tarifaire, et par conséquent aussi dans urie certaine mesure 

les organisations sur lesquelles repose le système 4es conventions collectives. 

La protection des citoyens effectuant un travail salarié prévue 

pn.r la. clause relative à.. 1 '"Etat social" et concrétisée par la législation · 

du travail au· sens large·. du .terme peut être réalisée sur le plan institu

tiorJlel de différentes façons : par une législation protectrice au niveau 

de l'Etat, par une réglementation des conditions de travail et de rémunéra

tion au moyen de conventions collectives, par la participation des travail

leurs attx décisions d'ordre social et/ou économique, dans:le·cadre de l'en

treprise. Le recours à ces différentes formes institutionnelles de réalisa

tion de 1 'impératif social inscr~ t dans la l.oi f.ond.ament~.le ·établit entre 

les institutions auzque.lles il .est fai=b recours une interdépendance qui, 

selon la Commission, ne peut ~tre ignorée lorsqu'il s'agit de définir les 

modalités de la cogestion institutionnelle des travailleurs au sein des 

organe$ de l'entreprise. La cogestion institutionnelle·doi~.par conséquent 

être considérée en corrélation avec les. différentes autres possibilités 

institutionnelles permettant de réa.liser.l'objectif social énoncé'·'dans la 

clause relative à 1 '"Etat social". Pour délimiter le domaine de la cogestion 

et celui de l'autonomie tarifaire, il faut par conséquent se poser tout 

d'abord la question de savoir quelles sont les conséquences qui découlent, 

pour la portée de la cogestion institutionnelle, du fait que l'autonomie 

tarifaire est g~antie par la Constitution. 

94., D'après la CorJIDission, il ent également de l'intérêt des syndicats 

qu 9une réponse claire soit apportée à la question de la délimitation· entre les 

domaines qui relèvent de l'autonomie tarifaire et ceux qui relèvent de la co

gestion des travailleurs au sein des organes de l'entreprise, c'est-à-dire 

que soient définis deux domaines de compétence,_l'un externe à l'entreprise 

et 1 'a.utré interne,· pour la _définition d~.s mod.ali~és oonèrètes d'exercice· de 

.;. 
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ln cccestion dos travailleurs. Le m2.intien intégral des possibilités juri

diques et économiques découl~t du fait que la liberté de réglementation 

collective des conditions de travail et de rémunération, et en particulier 

l'autonomie des coalitio~s, soient garanties par la loi fondamentale, cons

titue, selon la Commission, l'une des principales conditions nécessaires 

pour que les syndicats conservent leur pouvoir d'action et restent capables 

de remplir leurs fonctionso 

Il en est ainsi ne serait-ce que pour la ~aison que dans le 

cadre de la cogestion, les intérêts et les motivations des travailleurs 

sont beaucoup plus liés à l'entreprise que dans le cadre de la convention 

collective. Or, c'est à juste titre que cet attachement aux "intérêts 

égoïstes de 1 'entreprise" manifesté par le personnel .de celle-ci a toujours 

été considéré par les.syndicats comme une menace pour une réglementation 

unitaire des conditions de rémunération et de travail dans une branche 

d'industrie ou une région donnée. D'autre part, on ne peut perdre de vue 

que le fait d'inclure la définition des conditions de rémunération et de 

travail dans la sphère d'influence de l'entreprise, füt-ce· de façon indirecte 

par le biais. de la coeestion institutiorulelle, peut favoriser cette solida

risation des travailleurs avec les intérats de l'entreprise et conduire 

ainsi à une décentralisation du 9rocessus de formation de la volonté en 

matière de conventions collectives. 

Une telle évolution ne pourrait rester sans influence sur le 

fonctionnement des accords tarifaires étendus à l'ensemble d'une branche ou 

d 11Jne région, et par c.onséquent sur le rôle des syndicats industriels., Les 

possibilités offertes aux syndicats de compenser une décentralisation de la 

politique tarifaire qui résulterait de la cogestion institutionnelle en ren

forçant leur influence SL~ l'exercice de la cogestion au sein de l'entreprise 

sont toutefois limitées. En déJ.::lit de l'importance que la Commission attribue 

à la participation des syndicats dans la structure de la cogestion institu

tionnelle, ces poGsibilités ne sont pas suffisantes pour contrebal~tncer l~sffat 

décentralisateur qu'aurait une réglementation des. conditions de travail qui 

se situerait au niveau de l'entrepriseo 

.;. 
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Du point. de vue h~storique, on constate que l'exercice èe l'au-

tonomie tarifaire sous forme de conventions collectives Jéfi~is~ant les 

conditions de rémunération et ;:le trava~l, est caractérisé par l'a.coord 

tarifaire étendu à 1 'ensemble d'une région ou d'une .branche. C~tte c.oncep~ion 

historique selon laquelle l'autonomie tarifaire doit être axée sur une régle

mentation des conditions de rémunération et de travail c.ommune à. t9utes les 

entreprises de la région ou de la brartçhe a conduit à une séparation.effective 

des fonctions entre les conventions collecttves d'une part, et d'autre ~art 

la cogestion des travailleurs dans le domaine éconorrriqtle et social telle 

qu'elle est prévue par la loi sur le statut de l'entreprise, mais aussi telle 

qu'elle est actuellement exercée dans les entreprises du secteur minier et 

sidérurgique. On en déduit souvent que la cogesticn institutionnelle au sein 

des organes de l'entreprise.et la réglementation des conditions de rémûnéra

tion et de travail par la voie des conventions collectives dans le oadre de 

l'autono~ie tarifaire se situent sur des plans différents entre lesquels il 

n'existe ~ucun lien, de sorte ~'il ne saurai~. y avqir au,cun conflit institu

tionnel entre l'une et l'autre. Comme il ressort d~s conclusions de la Commis-

sion, et comme on l'a déjà indiqué? cette conception s'exprioe, dans la pra

tique de la cogestion des entreprises du secteur oin~er e~ sidérurgique, p~ 

le fait que. la. direct~on des entreprises aussi bien que l,es. syndioats s 'atta

chent à sêparèr le domaine de l'autonomie tarifaire de celui de la cogestion 

en évitant toute union personnelle dans l'exercicc.de ces deux. fonctions. 

Sans doute est-il généralement admis que la coeJdstence de la cogestion ~t 

de·ilautonomie tarifaire est de nature~ susciter une objectivation de la.·· 

politique tarifaire. Les intéressés considèrent cependant comme nécessair~ 

d'éviter toute confusion entre les fonctions qui relèvent de la cogestion 

institutionnelle d'une :;art, et la défini ti on de la P9.li tique tarifaire 

d'autre part, et de séparer la cogestion, qui s'exerce au niveau de l'entre

priee, de l'activité ~es syndicats en matière de conventions t~r:ifaires. On 

a évité en partic~ier, d'après les déclarations unanimes des t~moins entendus 

à ce sujet, de.traiter des questions qui relèvent traditionnellement de la 

compétence· des parties aux conventions ~~lleot~ves dans le cadre des· or~es 

de· 1 'entreprfse auxque~s ~·'àpplique la cogestion,, en vue Q.' abo~tir à des . 

accords particuliers entre les parties. 

.;. 
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To~tefois, ceci ne résoui pas tous les problèmes qui peuvent 

se poser suite à la relation fonctio11nelle existant entre la cogestion 

institutionnelle et l'autonomie tarifaire. D'une part, la séparation des 

fonctions qui vient d'être décrite et qui consiste q, respecter les diffé

rentes juridictions en évitant toute union perso~~elle repose sur l'accord 

des parties et n'est pas garantie sur le plan institutionnel, de ·sorte 

qu'elle pe11t ~ tout moment être modifiée ou abolie~ d'autre part, il subsiste 

un ra)port indirect, lorsque les représentants des travailleurs se voient 

conférer une influence sur le choix des personnes qui représentent l'entre

prise pour la négociation et la conclusion des conventions collectives~ 

96. Tout au moins dans le cas où la réglementation des conditions 

de travail et de rémunération par la voie de conventions c'ollective ne 

s'applique qu'à une entreprise déterminée (accord d'entreprise), la Commis

sion est d'avis que la séparation institutionnelle entre l'autonomie tari

faire et la cogestion paritaire des travailleurs sur laquelle on s'est 

jusqu'ici fo~dé dro1s la pratique est problématique. Cela découle déjà du 

f . t 1 · .. 1 · t t. def:}' condi tiops t :, .. .. t. 1 . d 
a~ que a reg emen a ~ontde trava1 e c~e remunera ~on par a voJ.e es 

conventions collectives, de même que la cogestion des travailleurs au sein 

des organes de l'entreprise, ont, dvune manière générale, essentiellement 

pour objet la réalisation des objectifs sociaux inscrits dans la loi fonda

mentale, et plus particulièrement la protection des travailleurs prévue par 

la législation du travail. L'une et l'autre sont axées sur les revendications 

d'ordre économique adressées par les travailleurs à l'entreprise aussi bien 

dan8 le cadre de la politique tarif~ire que dans le cadre de la cogestion 

institutionnelle,' et il existe par c.onséquent une relation directe entre 

elles sur le plan des coûts êgalement6 

Les deux institutions se distinguent toutefois par la procédure 

qu'elles impliquent :tandis que dans le cas de l'autonomie tarifaire, il 

s'agit d'une procédure contradictoire tendant à la réglementation temporaire 

des conditions de travail et de rémunération au ~oyen d'un contrat collectif, 

la cogestion des travailleurs au sein des organes de l'entreprise est c~~ac-

.;. 
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têrisée par la participation directe au processus de formation ~e la volonté 

à l'intérieur de l'entre,rise. De plus, les représentants des travailleürs 

dans les organes de l'entreprise sont' tenus de par la, loi, cont~airement aux 

organisations syndicales, à respecter les intérêts de l'entreprise, sans 

toutefois, seion la Coumission, que cette obligation les empêche ~e faire 

valoir efficacement les intér~ts des ·travailleurs. 

97. Si l'on considère qu'il existe une interdépendance entre l'auto

nomie tarifaire et la cogestion du fait de l'objectif commun aux deux insti

tutions juridiques, on peut se demander si le développement de la cogestion, 

'en fournissant de nouveaux mécanismes pour·résoudre les conflits du travail, 

n'est pas de nature à compromettre le fonctionnement du s!stèrne des conven

tions collectives à partir de la substance même de la matière à régir. Il 

faudrait répondre à cette question par l'affirmative si l'autonomie tarifaire 

et la cogestion constituaient des ... mécanismes équivalents de résolution des 

conflits, c'est-à-dire des nécanismes tendant 2. assurer la. protection sociale 

des travailleurs de la m~me façon et avèc les m~mes-chances de succès. Il en 

serait ainsi, d'après la Cor:unisaion,· ·dans les cas où. il y a accord d'entre

prise d'une part, et cogestiÇ>n.parita.ire des travailleurs dans les organes 

de l'entreprise d'autre part~ 

On doit toutefois considérer qu'il y a aussi .i~:terdépendance 

entre l'autonomie tarifaire et la cogestion institutionnelle lorsque le 

droit à la réglementation collective des conditions de travail et de rému

nération qui est ina cri t clans la ·cons ti tut ion- e • exel'ce sous la forne non pas 

d'un accord d'entreprise, mais d'une convention collective ~'étendant à toute 

nne branche ou 8, t.oute ~e ~égion. Cependent, ce cas se distingue de 1 'accord 

d'entrepris~·aussi bien par le degré d'interdépend~c~ que p~ les conséquen

ces de cette interdépendance. 

Le fait qu'il existe des liens d'int'erdépendance entre la regle-

·- rmentation 'Mrl:', yo~e. de .. oçmventions colledtives et la coge,stion institutionnelle 

des. travailleurs, m~~e d~s le, cas d'un accord· tarifai~e s'étendant à toute 

une branche, découle déjà de ce qu:e les limites.historiqu~s. çle l'autonomie 

.;. 
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t3.rifaire ne coïnoiùent pas exactenent, selon 1 'avis général, avec lès 

limites imparties à l'exercice de l'autononie tarifaire par la législation 

en matière de conventions collectives. La Constitution confère aux syndicats 

la possibilité de recourir à la ·convention collective, d.a.."1.s le cadre do la 

loi, pour réglementer les conditions de rénnmération et de travail même dans 

des domaines qui ne sont pas traditionnellement régis par les conventions 

colleotives. 

Cette interprétation "expansive" de l'autonomie tarifaire est 

également à la base de la politique tarifaire des syndicats. Elle s'exprime 

notamment dans les innovations récentes en matière de politique tarifaire, 

telles que l'accord sUr la protection contre les effets des mesures de ra

tionalisation, et la_reconnaissence d'homrùes de confiro1ce syndicaux au sein 

de l'entreprise psr des conventions collectives. Dans ces deux cas, la con

vention collective porte sur des domaines qui, selon l'interprétation tradi

ditionnelle de la répartition des fonctions entre l'autonomie tarifaire et 

la cogestion institutionnelle, étaient considérés comrJe relevant de la co

gestion économique et 'sociale, c'est-à-dire du statut de l'entreprise. 

98. S'il convient de considérer d'une façon générale qu'il existe 

un rapport entre l'autonomie: tarifaire et la cogestion institutionnelle des 

travailleurs au sein des organes de l'entreprise, il faut qu'un réorganisant 

la cogestion, le législateur tienne compte des répercussions qu'aura cette 

réorganisation sur l'autonomie tarifàire garantie par la loi fondau1entale. 

Il convient d'examiner e:n particülier si la cogestion institutionnelle au 

sein des organes de l'entreprise ne peut aboutir, du fait d'extensions de 

compétence éventuelles, à vider l'autonomie tarifaire de sa substance en 

tant qu'instrument de résolution des conflits. La Commission pense qu'étant 

donné la forme de cogestion des travailleurs qu'elle reconmande, il n'est 

pas nécessaire de trru1chcr cette question. Elle est toutefois d'avis que 

dans l'hypothèse où unè décision différente serait prise sur la portée de 

la cogestion instituti?nnelle des travailleurs au sein des organes de l'en

treprise, on ne pourrait laisser de côté la question des ré,ercussions qu'au

rait la solution retenue sur l'aptitude du mécanisme de l'autonomie tarifaire 

à remplir la fonction qui lui incombe. 

.;. 
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Dans l'hypothèse druue nouvelle modification de là fonétion 

.assigné~. à l'autonomie tarifaire, telle que celle qui pourràit résulter 

non seulenent d'une modification des mod~lités d'application ~e la coges

tion institutionnelle, mais aussi d'autres dispositions de politique éco

nomique, la Commission ·estime qu'il serait nécessaire, en dépit du fait 

que l'autonogie tarifaire est garantie par la loi fondamentale, de voir la 

question des rapports entre la réglementation collective des conditions de 

travail et de rémunération et les autres moyens d'assurer la protection 

sociale des travailleurs. Il convient de considérer à cet égard que, malgré 

cette garantie constitutionnelle, des appréciations très diverses sont por

tées sur l'importance future de l'autonomie tarifaire en tant que moyen 

institutionnel d'assurer la réalisation des objectifs sociaux auxquels vise 

la législation du travailo C'est ainsi que les économistes considèrent de 

plus en plus que dans la motivation économique et politique de l'autonomie 

tarifaire, la notion de protection est en train de passer à l'arrière-plan, 

et que l'importance de la convention collective en tant qu'instrument de 

fixation des données macroé0onomiques s'accroît de plus en pluso Uhe telle 

évolution, si elle allait assez loin, aboutirait en fait à abolir la rela

tion entre l'autonomie tarifaire et les objectifs sociaux fixés par le droit 

du travail, relation qui conditionne l'interd0pendance existant entre l'au

tonomie tarifaire et la cogestion. Ceux qui admettent le principe d'une telle 

modific~tion du contenu de l'autonomie tarifaire ont parfaitement conscience 

du fait qu'elle remet en question la justification même de l'autonomie tari

faire sur le plan juridique et constitutionnel. Une interprétation de l'auto

nomie tarifaire axée surtout sur la nécessité d't:ne formulation des données 

macroéconomiques doit conduire à se poser la question de la légitimité d'une 

fixation ùes données macroéconomiques par les parties aux conventions collec

tives, ainsi que celle de savoir si dans l'hypothèse d 1ur!e telle motivation 

de l'autonomie tarifaire, l'~at ne doit pas être habilité à intervenir dans 

le processus de fixation des données économiqttes globales quand ceci lui 

para~t nécessaire du point Qe vue de la politique économique qu'il poursuit 

et de l'intérêt gén0ral. Il n'est toutefois pas douteux qu'une telle interpré

tation nouvelle de l'institution juridique que constitue l 1 autonomie tarifaire, 
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mêne si elle peut paraître indiquée pour des raisons de politique économi

que, devrait se heurter aussitôt aux limites fixées par la loi fondamentale. 

Tbutefois, comme les recOmrkîndations de la Commission sont de nature à éviter 

tout conflit entre l'autonomie tarifaire et la cogestion institutionnelle, 

la Commission n'a pas vu la nécessité de poursuivre ces réflexions. 
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Ve PARTIE 

LES REC0!~1MANDATIONS D:C LA COMMISSION RELATIVES A LA COGESTION 

IlffiTITUTIONNELLE TIES TP~VAILLEURS D1~ L'ENTREPRISE 

A. Jiéca,pi tulatio_!! 

1. Pour réaliser la cogestion institutionnelle dGs travailleurs dans l'entre

prise compte tenu des conditions résultant des données de l'entreprise et du 

marché, la Commission recommande essentiellement les mes~s d'organisation 

et les réglementations légales sui va.nts : 

1. Conseil de surveillance 

1.1 Accroissement relatif du nombre de représentants des travaillet~s au Conseil 

de surveillance ô.es entreprises dans lesquelles les repré.s.entan~s des tra

vailleurs avaient jusqu'à présent un tiers des sidges, avec maintien d'une 

prédomina.ncé, m~me faible, des représentants des porteurs de parts. 

1.2 Election par le. personnel de l'entreprise de tous les représentants des tra

vailleurs y compris les représentants étrangers à 1 'entreprise à prévoir pa.r 

la loi, les synd..i.ca.ts représentés dans l'entreprise devant a.voir le droit de 

nommer les représentants des travailleurs étrangers à l'entreprise (en ce qui 

ooncerne la. notion de nomination, cf. point 24). 

1.3 Election d'autres membres du conseil de surveillance par les majorités de 

représentants de porteurs de parts et de représe:ntants des travailleurs a.u 

conseil de surveillance. 

1.4 Directives relatives à l'organisation et à la. méthode de travail du.:conseil 

de surveillance cqnoernant notamment : 

1.41 L'éla.borati.on et le contenu du règlerrent intérieur du conseil de sur

veillance ; 

1.42 La .. procédure à suivre lors de la. nomination de membres du directoire 

1.43 ·La. représentation des travailleurs au bureau du conseil de s'urveilla.nce 

et dans les comités du conseil de surveillance ; 
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1.44 L'institution d'une obligation de motivation pour certaines décisions 

à la majorité au conseil de surveillance ; 

1.45 L'établissement d'un procès-verbal indiquant les résultats des votes, 

e~~osés des motifs et votes de minorité ou votes spéciaux dans des 

procès-verbaux du conseil de surveillance i 

1.46 Particularités lors de l'élection des représentants des travailleurs aux 

conseils de surveillance de sociétés de groupes. 

lo5 Limitation du secret imposé aux membres du conseil de surveillance sur cer

taines questions afin de leur permettre de rendre compte et l'instauration 

d'un droit doimé aux membres du conseil de surveillance d'informer les tra

vailleurs de l'entreprise dans la mesure où le directoire est tenu, confor

mément à l'article 131 de la loi sur les sociétés anonymes, d'informer les 

actionnaires. 

2. ~reot~ire et conseil d'établi~~ 

2.1 Un membre du directoire désign6 à cet effet, qui sera nommé selon la m~me 

procédure que tout autre membre du directoire, sera chargé des questions du 

personnel (membre du directoire chargé des questions du personnel). 

2.2 Constitution prescrite par la loi d'un conseil commun des établissements 

ou d'une représentation des travailleurs exerçant des fonctions analogues dans 

toutes les ent~eprises oùv en vertu des al~icles 46 et suivants de la loi sur 

le statut de l'établissement, un conseil commun des établissements peut ~tre 

créé 1 ainsi que constitution d'un conseil d'établissement du groupe ou d'un 

organe similaire dans tous les groupes ou fractions de groupes nationaux au 

sens de la loi sur les sociétés anonymeso 

2.3 Réglementations relatives à l'institutionalisation de la collaboration entre 

le directoire et le conseil commun des établissements, accompagnées d'une 

adaptation à la situation juridique nouvelle, des dispositions relatives au 

comité économique. 

2.4 Insertion dans le compte rendu d'exploitation de la société d'un exposé du 

conseil de surveillance relatif à la collabo~ation entre le directoire et les 

conseils d'établissement. 
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2.5 Instauration d'une compétence dt. directoire et du conseil commun des établisse

ments, relevant du droit du statut de l'établissement, de réglementer la pro

cédure de coopération entre le directoire et le conseil commun des êtablisse

·ments par une convention dtétablissement, dans la mesure où cette. réglementation 

n'est pas possible dans le cadre des dispositions en vigueur de la loi sur 

le statut d'établissement. 

3. Procédure électorale 

3.1 Réglementation par la loi des principes sur la base desquels les représen_tants 

des travailleurs seront élus au conseil de surveillance. Il conviendrait de 

prévoir que : 

3.11 Le droit de proposition.pour l'élection des représentants des travailleurs 

de l'entreprise sera accordé à tous les conseils d'établissement dans 

-1 'entreprise,. au conseil commun des établissements et aux groupes mina

ri ta.ires réunissant 10 ~·h des travailleurs de 1 'entreprise ou au moins 

100 travailleurs. La loi devra prévoir la possibilité, pour le conseil 

d'établissement 7 le conseil commun des établissements ou les groupes 

minoritaires, de proposer également une personne n'appartenant pas à 

l'entreprise, sans toutefois dans ce cas accorder un droit de proposition 

aux s~mdicats. 

3.12 Les représentants des travailleurs étrangers à l'entreprise seront pro

posés par les syndicats représentés dans l'entreprise et élus par le 

personnel. Sera habilité à formuler des propositions tout syndicat qui, 

pour des travailleurs de l'entreprise, est partenaire de l'entre~rise 

ou de son groupement clans la négociation de~ conventions col lect~ ves. 
' ' 

Si la cond.i t ion re qui se pour le droit de no mi nat ion par un syndicat 
. ( . 

n'est pas remplie, oe droit échoit au conseil commun des établissements. 

3.13 Les dispositions de la loi sur le statut de l'établissement relatives 

à la représentation de groupes a.u conseil de survei+lance (article 76 
paragraphe 2 de ladite loi) devront ~tre modifiées sur le modèle de 

1 'article 12 paragraphe 2 en corrélation avec 1 'article 13 paragraphe 

2 de cette loi de façon qu'un groupe puisse également se faire repré-

·aenté au conseil de surveillance pa.r un membre d'un autre groupe • 
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3.14 La disposition de 1 'article 4, paragraphe 2c de la loi sur le statut 

de l'établissement relative aux travailleurs auxquels ne s'appliqu~ pas 

ladite loi devra ~tre modifiée de façon à donner à la pl ùpart des cadres 

actuellement exclus de l'application de la loi, un droit de vote actif 

et passif pour 1 'élection des représentants des travailleurs au conseil 

de surveillance,. 

3.2 La Co~~ssion estime q'uil conviendrait de laisser au personnel représenté 

par les conseils d'établissement, le soin de décider si .1 t élection du groupe 

représentant les travailleurs au conseil de surveillance doit ~tre assurée 

par un vote des travailleurs à lréchelon primaire ou par un collège électoral. 

Si un quart au moins du personnel se prononce en faveur de l'élection à 

l'échelon primaire, c'est ce mode de scrutin qu'il y aura lieu de prévoir. 

3.3 La composition d'un collège électoral devra ~tre réglementée par la loi. La 

Commission recommande comme collège électoral l'assemblée de tous les membres 

des conseils d'établissements à laquelle il y atTa lieu d'ajouter le m~me 

nombre d'autres membres si le nombre des membres des conseils d'établissement 

ne dépasse pas 50. 

3.4 Il conviendra de choisir comme procédure électorale le scrutin proportionnel 

(scrutin de liste) ou le scrutin majoritaire (scrutin nominal). Si l'on retient 

le scrutin nominal, il y aura lieu de préciser les fonctions des candidats 

proposés &~s l'entreprise et leur appartenance à une orgçx.dsation ou à un 

groupement déterminé. 

4 •. Réforme de la loi sur le .statut de 1 'établissement 

4.1 La Commission ne formule pas de propositions spéciales concernant la réforme 

de la loi sur le statut de l'établissement. Cette loi se trouve toutefois 

modifiée par les recommandations de la commission relatives à la cogestion. 

4.2 Il est recomma~dé de coordonner l'élection des représentants des travailleurs 

au conseil de surveillance et les élections des conseils d'établissement 

autant que le permettent la loi et les statutso 
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:l' 
5· ApPlication des recommandations 

5.1 Les recommandations s'appliqueraient aux entreprises employant au moins 

1000 à 2000 travailleurs. Certains membres de la. Commission considèrent 

2000 comme la limite inférieure raisonnable. La. loi sur le statut de 1 'éta

blissement continuerait à ~tre appliquée sous son ancienne forme dans les 

entreprises n'employant que 2000 tra.vai lleurs la Conuni ssion ne voulant pas 

pren~~e position contre des modifications de ladite loi dans les domaines 

qui'ne sont pas affectés par ses recommandations. 

5.2 La. Commission ne considère pas le chiffre d'affaires 9u le total du bilan 

comme des critères permettant de délimiter le champ d'application de ses re

command.at ions. 

5·3 Les recommandations s'appliqueraient à toutes les soci~tés de capitaux, ainsi 

qu'aux sociétés en commandite simple dont le commandité est une SARL dans 

les mesures où elles emploient le nombre nécessaire de travailleurs. 

La. Commission espère que la réforme de la. législation applicable aux SARL 

tiendra compte dans la mesure du possible de ses considérations relatives au 

droit de l'entreprise. 

5·4 Les recommandations de la Cotwission·ne s'appliqueraient pas aux sociétés 

de personnes (sociétés en nom collectif et société en commandite simple). 

Dans le cas où la société d.e personnes serait la société mère d'un "groupe, 

les recommandations s'appliqueraient aux sociétés de groupe, dans la mesure 

où celle....ci employerait un nombre de travailleurs supérieur a.u minimum requis~ 

5·5 Si pltwieurs sociétés de capitaux constituaient un groupe a.u sens de l'article 

18 de la loi sur les sociétés anonyme~, les reco~~da~ions de la Commission 

s'appliqueraient au groupe, dans la. mesure où celui-ci emploierait un nombre 

de travailleurs supéiieur au minimum requis (voit" également article 77 a de 

la loi sur le statut de l'établissement). 
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B. !!?.1Lvation des recorn.'1la.nd?-iJ.ons 

I. Répartition des fonctions de la cogestion entre divers organes et institu

tions au sein de l'entreprise. 

2. Pour réglementer la cogestion des travailleurs dans l'entreprise et par 

conséquent juger les recommandations proposées par la Cormni ssion, il faut 1 

comme nous l'avons déjà mentionné, partir du principe que la cogestion n'est 

·pas l'apanage d'tm organe de l'entreprise, mais le produit de différentes 

·mesures institutionnelles qui, selon la Co~nission, résulte de l'application 

des réglementations institutionnelles suivantes : 

-cogestion des travailleurs au conseil de surveillance de l'entreprise 

par une participation à cet orgn.ne, assortie d'un droit de vote (points 

6 et suivants et 18 et suivants) 

- attribution à un membre du directoire désigné à cet effet des tâches 

concernant les qv~stions du personnel et les affaires sociales (point 31) 

- coopération entre le directoire et le conseil d'établissement ou le conseil 

connnu:n des établisser,lents (points 32 et suivants) 

- publication améliorée par rapport à la situation actuelle de la coopération 

sociale dans l'entreprise (point 23) 

-cogestion obligatoire pe~ convention d'établissement au sena de l'article 

56 de la loi sur le statut de l'établissement. 

Pot~ comprendre les recommandations de la Co~~ssion, il ne faut pas oublier 

que la Cor:unission n'a considéré aucune de. ces réglementations isolément, 

mais en corrélation avec les autres réglementations institutionnelles .. 

L'ampleur de la cogestion des travailleurs dans l'entreprise résulte donc 

de la somme des possibilit0s de cogestion et d'intervention dans l'exercice 

du pouvoir de direction et d'organisation au niveau de l'entreprise et du 

droit de direction au ni veau de 1 'établissement, ainsi que de 1 'inter-action .. 

mutuelle. 

Les recommandations de la Commission sont donc fondées sur un équilibrage 

de réglementations institutionnelles existantes et recommandées. La modifi

cation a posteriori de certaines réglementations comme la loi sur le statut 

de l'établissement ou de la compétence de l'assemblée générale ou du 
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conseil de surveillance,. telle. qu'elle est prévœpar .la. loi S1l;l' les sociétés 

anonymes, perturberait également cet équilibre, si ell.e affectait les rapports 

existants entre les groupes intéressés. Ceci est valable non seulement pour 

les dispositions intéressant directement la cogestion des travailleurs et 

sur lesquelles se fonde 1~ Commission, mais également pour les réglementa

tions concern&1t les rapports entre les différents groupes et organiaatio~s. 

C'est ainsi qu'une modification du .mode d'élection des membres du conseil 

de surveillance par 1 'assemblée générale en vue de garantir par une dispo

sition de loi la représentation de minorités au conseil de surveillance, 

exigerait un réexamen des propositions de la Commission relatives à la 

composition du conseil de surveillance, au m~me titre qu'une modification 

des rapport.s existant entre le conseil d'établissement et le syndicat. Ces 

modifications seraient également de nature à perturber 1 'équilibre que la. 

Cooonission a essayé de réaliser entre les réglementations institutionnelles 

dans 1 'entreprise visant à garantir la cogestion des travailleurs. Dans le 

cas d'autres modifications de ce genre· les réflexions de la Commission qui 

sont à la base de ses reco~.ndations ne resteraient pas toujours valables. 

Elles devraient ~tre rèconsidérées. 

3. Pour les raisons déjà exposées, la Commission s'est fondée pour l'élabora

tion des modalités juridiques de la cogestion, sur le droit des sociétés 

et st~ la loi sur le statut·de l'établissement et a donc renoncé à soumettre 

des propositions relatives· à une. législation autonome applicable à l'entre

prise en tant que groupement économique à but déterminé. Cela signifie que 

la cogestion doit se situer au niveau des institutions prévues par le droit 

des sociétés et ~ar la loi sur le statut de l'établissement qui sont celles 

qui se prêtent le mieux à la sol~~i?n &es problèmes d'intégration et de 

coopération qui, d'après la Commission, doivent ~tre résolus dans l'entre

prise en tant que groupement économique à but déterminé. Ces institutions 

sont le conseil de sur.vei~~ance comme or~e de base.pour une intégration 

in~ti tutiormelle dans l'entreprise . et .. la. coopération du direct.oire et du 

conseil commun des établissements ou d'un organe comparable en tant que 

représentation des travailleurs. La Commission voit donc non seulement dans 

le conseil de surveillance, mais également dans le directoire dont la loi 

prévoit la. coopération avec la représentation des travailleurs, ~es organes 

auxquels sont confiés outre les t~dhes relevant du droit des sociétés, une 

institutionalisation partielle de l'entreprise en tant que groupement orga-
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nisé. Il va en m~me pour le conseil d 1 établisseme~t, du point de vue de la 

loi sur le statut de 1 'établissement. Le conseil commun des établissements, 

en tant que partenaire de la direction de l'entreprise, se rattache, de par 

sa fonction, non seulement à l'établissement, mais également à l'entreprise, 

et c'est la rai son pour laquelle la loi sur le statut de l'établissement 

parle éenlement à juste titre dans son n.rticle 46 de 1' entreprise par opposition è. 

l'établissement. Cet organe est donc aussi un organe existant au niveau 

de l'entreprise et non sBulement un organe de l'organisation constitution

nelle de l'établissement. Son rattachement à l'entreprise ne résulte toute

fois que d'une coopération reconnue par la loi avec le directoire de l'entre

prise. Bi.en que ce dernier, m~me d'après les conceptions d.e 1·a. Col!lilission, soit 

l'organe de l'entreprise prévu par le droit des sociétés, il est en m~me 

temps l'organe où s'exerce le pouvoir de direction et d'organisation dans 

l'entreprise, pouvoir dont l'exercice sera influencé par la cogestion in

stitutionnelle des travailleurs. 

4• La répartition ~es fonctions de cogestion entre diverses institutions dans 

l'entreprise, telles ql~ conseil de surveillance et coopération du direc

toire et du conseil d'établissement, doit en outre tenir compte du fait 

que 1 'élaboration des modalités de la cogestion institutionnelle des tra

vailleurs doit tenir compte non seulement du raie des organes de l'entre

prise, mais également de l'objet de la cogestion. Cela est d'autant plus 

vrai que la structure de l'entreprise, déterminée par le droit des sociétés, 

crê~ déjà une certaine répartition qui ne doit pas non plus ~tre fondamen

talement modifiée par l'extension de la fonction. de ces organes au groupe

ment qu'est l'entreprise. 

L'élaboration des modalités institutionnelles de la cogestion ~'est toute

fois pas influencée uniquement par les différentes fonctions des ·organes 

de l'entreprise, mais également par l'objet de la cogestion. Ceci est le 

cas en particulier lorsqu'il s'agit .de déterminer si la procédu~e de co

.gestion et la .forme de décision utilisée doivent emp~cher ou non, sur le 

plan institutionnel la rêglementation d'un objet déterminé contre la vo

lonté des travailleurs. Si un objet déterminé ne doit pas ttre réglementé 

contre la volonté de la représentation des travailleurs dans l'entreprise, 

la forme de décision à retenir est celle de la décision par convention ou 

accord entre la direction de l'entreprise et le conseil d'établissement 
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ou des représentants des porteurs d~ parts et des travailleurs au conseil 

de surveillance. S'il s'agit par contre de questions pour lesquelles une 

décision doit pouvoir ~tre prise m~me contre la volonté d'un des groupes 

intéressés, le processus de décision doit ~tre conçu·an conséquence. En 

faisant une distinction entre la cogestion obligatoire et la cogestion 

facultative par convention d'établissement (articles 56 et· 57 de la loi 

sur le statut. de. l'établissement) cette loi tient déjà compte dès effets 

différents d•une réglementation par décision à la majorité et par conven

tion. 

5. Les recommandations de la. Commission diffèrent dans de nombreux cas de la 

réglementation prévue par la législat.iot?- relative à la cogestio.n dans le 

secteur miner et sidérurgique, par la loi sur le statut de 1 'établissement 

ou par la loi sur les sociétés anonymes. Ces dérogations sont 06tivéessoit 

par les enseignements tirés d'expériences relatives aux réglementations 

actuelles en matière de cogestion soit - dans la mesure où les réglementa

tions proposé'es par la Commission ne peuvent pas se ba~~r sur des expé

riences - par une appréciation gé~érale de ces réglementations par rapport 

à la situation actuelle sur le plan juridique et pratique. 

En cherchant à porter un jugement sur les réglementations a.ppliquéès 

jusqu'ici en matière de cogestion, la Commission était parfaitement consciente 

des diffioul tés que présentait cette tentative. Parmi ce~ .difficult.és, la 

plus grande ··a été d 1 imputèr ·nettement ·tel ou t'et phénomène à la cogestion. 

Au nombre de ces phénomènes ·citons, ·~a~· ne prendre que de~ exemples, 

l'évolution des salaires dans différentes branches de l'industrie, ainsi 

que l'amélioration générale de la coopération entre la direct.ion de l'entre

prise et les travailleurs. 

La Commission est consciente du fait que de nombreux phénomènes qui sont 

habituellement imputés à la co~stion peuvent êgale!!lent s'expliquer d'une 

autre manière. C'est pourquoi elle s'est imposée une. grande .prudence dans 

1 'établissement de rapports de ca.usali té entre certaines réglementations 

en matière de cogestion et certains tendances de la politique des· entre

prises ou certaines tendances sur le plan économique et s9cial. La Commission 

n'a admis 1.m rapport de causalité dont elle a effectivement tenu compte dans 

son appréciation de la cogestion que d.a.l1.s les cas où une suite de comporte-. 

· ments caractéristiques de la part des intéressés a permis d'observer. les 
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conséquences réelles de la réglementation de la cogestion. Dans un domaine 

social aussi complexe que celui de la cogestion institutionnelle des tra

vailleurs, on peut certes dégager des tendances précises, mais rareme1:1t 

établir des rapports de causalité qui ne puissent ~tre infirmés pe~ aucun 

exemple contradictoire. C'est pourquoi 1 'eJ.."'Posé de la d.<mnnission concer

nant dive~ses conséquences de la cogestion doit toujours ~tre interprété 

dans le s~ns de la description de ces tenétances et non pas dans le ·sens 

de l'affirmation d'une causalité absolue. 

I~ •. Le conseil de surveillance 

1. Le conseil de surveillance, en tant que lieu institutionnel ëte la cogestion 

6. Dans la discussion relative è la cogestion les intéressés sont apparement 

d'accord pour admettre que la t~he de la direction de _l'entreprise, c'est

à-dire l'exercice du pouvoir de direction et d'organisation, ne peut ~tre 

asstunée que par un organe homogène. C 'est pourquoi, m~me dans les oas o~ 

comme dans la cogestion appliquÉe é.l,u secteur minier et sidérurgique la 

présence au sein du directoire d'un directeur du travail pe~~ donner l'im

pression d'une représentation partielle de groupe, les partisans de cette 

institution insistent sur la nécessité d'une intégration complète dans le 

directoire. 

La n3cessité d'un directoire homogène comme organe de l'entreprise n'appa

ra!t toutefois pas seulement lorsqu'on considère 1~ fonction de cet organe 

sous 1 'angle du dro~.t d.es ·sociétés, mais également lolS:pl'on tient compte 

potw l'organisêtion du directoire des conditions inhérentes à la nature de 

1 'entreprise en tant que grou-pement économique à but déterminé. ~me dans 

ce groupement le pouvoir d'organisation et de direction ne peut ~tre exercé 

par un organe collégial que si l'homogénéité institutionnelle de l'organe 

est garantie. C'est pourquoi on ne peut demander ~u directoire d'intégrer 

et d'équilibrer sur le plan institutionnel les intér~ts des porteurs de 

parts et ceux des travailleurs dens un organe de l'entreprise. Le conseil 

de surveillance est le seul organe de l'entreprise qui soit apte à remplir 

cette tâche. 
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Mais le fait que la cogestion des tra:va.illèurs dans 1 'entreprise se si tue 

au niveau du conseil de surveillance et non à celui du directoire en tant 

qu'organe de direction de l'entreprise correspond également à la conception 

de la cogestion. Le choix du conseil de surveillance, en tant qu'organe 

·primaire du oxoit des sociétés, peur une cogestion des travailleurs montre 

que l'essentiel de la cogestion consiste non pas dans le fait de développer 

des propres initiatives d'entrepreneur, mais dans )e contr~le de la gestion 

de l'entreprise, dans le ·choix de sa direction et dans l'influence exercée 

sur la politique de l'entreprise en vertu de la compétence du conseil de 

surveillance. Dans la mesure où dans le cadre de la cogestion institution

nelle des travailleurs des initiatives sont prises, cè ··qw. - comme les 

auditions 1 'ont montré - est effectivement le cas, ces initiatives naissent 

généralement de la collaboration entre le directoire-et le conseil d1 éta

blissement. 

7• Pour déterminer si la composition du conseil de surveillance -représentants 

des porteurs de parts et' des travailleurs - est satisfaisante. il fa~ 

tenir compte des fonètions du conseil de surveillance et des raisons qui 

justifient la nécessité d'une cogestion des travaill~urs dans l'entreprise. 

En vertu de l'article lUde la. lo~ sur les sociétés ~îonymes, le conseil 

de surveillance doit contr81e~ la gestion. Son activité ne se limite toute

fois pas à cette fonction de centrale. Suivant la situation effective de 

l'entreprise, la structure du groupe des porte:L"!rS de parts et les statuts 

de la société, le co~eil de surveillance pev.t centrer son activité sur. le 

contrele ou sur la participation à la direction de l'entreprise. 

Quelles que soient les différences dans la conception du r~le du conseil 

de surveillance et dana 1 'exercice de sa fonction de èontr3le~- cet organe 

est toutefois chargé, en vertu de la loi, dè nommer les·membres du di

rectoire et de sélectionner ainsi les perso11nes qui exerceront le pouvoir 

de direction et d'organisation dans l'entreprise. Sous l'angle de la co

gestion des trava.llleur~~: c'est probablement là. la. fonction la plus impor

tante du conseil de surveillance. Il s'y ajoute l'approbation de décisions 

de principe importantes, 1 'a.ssistanoe au directoire pour les grands pro

blè~es de la politique de l'entreprise, l'approbation du compte-rendu de 

cestion et la fonction géné!ale de.contr~le qui incombe au conseil ·de sur

veillance. 
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Il 

Dans ses discussions relatives au p~oblème de la composition du conseil 

de st~v~illance, la Commission a fait une distinction entre les t~ches 

du conseit de surveillance axées sur 1 'élaboration et la formulation de 

la politique de l'entreprise (investissements, dividendes, problèmes de 

structure), d'une part, et sa compétence en matière de politique duper

solmel dans le cadre de la nomination du directoire, d'autre part. La Com

mission a estimé que cette distinction était justifiée par 1 'importance 

particulière que rewt, comme nous 1 'avons déjà, mentionné, la sauvegarde 

des i~t5r~ts des travailletTS dans la nomination du directoire et par la 

nécessité, selon la Commission, de réglementer de façon différente en vue 

d'une participation dés travailleurs, l'accomplissement des deux fonctions 

du conseil de surveillance. 

2. Criières concernant la composition dù conseil de surveillance 

a) Le problème de la capacité de décision 

8. Tous ceux qui ont participé à la cliscussion sur la cogestion sont convaincus 

que le bon fonctionnement du conseil de surveillance en tant qu'organe col

légial exige qu'il puisse prendre des décisions à la majorité. Si l'on es

time, avec la Commission, que malgré tous les points communs nés de l'appar

tenance à l'entreprise, le dualisme·d 1 intér~t inhérent at~ rapports résul

tant du travail persiste dans les· rapports entre les représentants porteurs 

de parts et ceux des travailleurs au conseil de surveillance, cela si~1ifie 

qne ·dans un conseil de surveillance où est appliquée la cogestion le vote 

s'effectue généralement par groupe en cas de conflit. C'est d'ailleurs sur 

cette hypothèse qu'est fondée la législation relative à la cogestion' dans le 

secteur minier et sidérl.tt'gique, qui attribue ame groupes un nombre égal de 

voix et garantit la capacité cle décision de l'organe en prévoyant l'inter

vention du llème, du 15èmc ou du 2lème honme. 

Dans ses recom."D.a.ndations boncernant la composition du conseil de surveil

lance, la Commission suppose également, qu'en cas de conflit, les intér~ts 

différents des porteurs de parts et des travailleurs au conseil de sur

veillance s'imposeront èontre les' forces d'intégration émanru1t du groupement 

qu'est l'entreprise. Cela ne veut pa~ dire -que la Commission ne considère 

pas comme souhaitable de surmonter'cette dualité d'intêr~ts au conseil de 

surveillance ; bien au contraire. C'est pourquoi dans ses recommandations 

.;. 
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la Commission s'est efforcée, comme nous le montrerons par la suite, 

d'amorcer la suppression de cette dualité d'intér~ts au sein du conseil 

de surveillance. Elle n'esti171e cependant pas que 1 'on puisse espérer une 

r·éali.sation rapide de cet objectif et fonder la réglementation .de la co

gestion institutionnelle sur le résultat de cette évolution. 

La Commission n'oublie· pas qu~dans l'entreprise moderne, des forces d'in

tégration naissent de la décentralisation croissante des processus de dé

cision. Dans le cadre de ses auditions, la Commission a acquis la convic

tion à plusieurs occasions que l'importance du conflit d'intér~ts inhérent 

aux rapports résultant du travail diminue au fur et à mesure qu'augmente 

la rea,onsabilité d'un nombre aa.ns cesse croissant de travai.lle'l,lrs dans les 

entreprises à fort coefficient de capital. 

Dans certains cas étudiés par elle, la. Commission a constaté que cette 

décentralisa.ti~n était déjà si poussée qU.e potw les travailleurs comme pour 

la direction de l'entreprise, les conséquences de l'intégration des-pro

cessus de décision dans l'entreprise l'emportaient sur la nécessité d'une 

intégration institutionnelle par la cogestion. 

Aujourd'hui il n'est pas encore possible de déterminer dana qnelle mesure 

ces tendanc~s p~u~ent ~tre généralisées. C'est poùrquoi la Commission s'est 

bornée à examiner si les recommandations qu'elle a formulées pour l'exten

sion de la cogestion institutionnelle d~~s ~'entreprise pouvaient aller à 

l'encontre de cette évolution. Elle est arriv5e à la conclusion qu~ la ré

glementation proposée par elle n'aurait pas cet effeto Si la situation éco

nomique de ·-l'entreprise moderne se modifie de façon à rendre superflue la 

garantie par la· loi de la participation des travailleurs à l'exercice du 

pouvoir de direction et. d'organisation,-.l'organisation de la cogestion des 

travailleurs telle qu'elle est, proposée par la Comoission, ne fera pas 

obatable à cette évolution. 

9. ~~ \m conseil de surveillance basé en principe sur le dualisme d'intér~ts, 

la capacité de décl.s~.on de l'organe au sens de la possibilité de prendre 

des décisions à la majorité, ne peut en principe ~tre garentie que da deux 

fa9ons : par l'attribution d'une majorité de·voix à un des groupes inté

réssés ou par la répartition paritaire des vo{x et 1 'i11tervention d'un ou 

de plusieurs autres membres permett·ant la constitution d'me majorité • 

. ;. 
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Une composition paritaire de l'organe sans la présence de ce ou ces autres 

membres, modifierait par contre le èarac·&ère de 1 'organe étant donné que 

dans ces candi ti ons il ne pourrait prendre en principe cp.:!.e des décisions 

à l'~~~rimitê ou par convention, mais non des décisions à la oajorité. 

Le fait de prévoir une majorité qualifiée, les deux tiers des votes ex

primés par exemple, pour 1' adoption des d.écisions, comme cela a été pro

posé de divers côtés, ne permet non plus d'évite:r cette modifice,;tion du 

c1.ractère de 1 'organe provenant de 1 'instauration de la pa:ri té ab sol ué 

entre les deux ~oupes. Pour que la· capacité de décision d'~~ organe pa

ritaire soit rêtabli.e par 1 'institution d'une majorité qualifiée, il fau

drait qu'un des deux groupes se scinde lors du vote et permette ainsi la 

réalisation de la majorité nécessaire. Cela serait toutefois contraire 

à l'homogén0itô de principe des deux groupes, pour ce qui est en tout cas 

de leur comportement <le "I:Jote au conseil de surveillance. L'institution 

d'une majorité qualifiée n'apporte donc qu'une solution apparente à la 

situation sons issue qu'ontratnerait la parité au conseil cl.e surveillance. 

C'est pourquoi la Commission ne considère pas 1 'institution d'une majo

rité qualifiée comme une solution permettant d'obtenir au conseil de sur

veillance l'effet d'intécTation qu'en.attendcnt les défenseurs de cette 

idée. 

10. Le bon fonctionnement du conseil de surveillance dépend ainsi essentielle

ment 1 entre autres de la: relation des voix entre les représentants des por

teurs de parts et ceux des trav0,illeurs. Certes il ne faut pas surestimer 

l'importance de cette relation 1 les auditions ont confirmé que dans la 

cogestion appliquée au secteur minier et sidérurgique les décisions dans 

la très grande majorité des cas étaient prises à l'unanimité, de sorte que 

la décision ne dépend plus alors du nombre des sièges attribués à chacun 

des deu~ groupes. Cependant, il ne. faut pas oublier que précisément aussi 

poux la volonté de comproois des deux groupes et du direc~oire que suppose 

cette unanimité 7 la parité des voix serable importante, 'msme si 1 'on ne 

tient pas compte du fait que druîs les cas de conflit l'égalité dans la 

répartition dea mandats entre les l"'epréscntants des porteurs de parts et 

qeux des travailleurs a déterminé directement le processus de décision et 

le mode de travail du conseil de surveillance. 

·1~ 
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Avant d'envisager des relations chiffrés en vue .de la réglementation 

future de la. cogestion, il faut, d'après ~a. Commission, préciser quel 

principe peut déterminer de f~on satisfaisante 1' étendue .. d~e la partici

pation des représentants des travailleurs. 

b) Du principe de la parité 

11. Le premier principe qui vient à 1 'esprit est celui de 1 'égalit.é de traite

ment du ca.pi tal et du travail. Ce principe peut ~tre fondé sur une -certaine 

conception des valeurs, mais son caractère de postulat de morale sociale 

emp~che une justification au sens étroit du terme. Du point de vue écono

mique, le principe de l'égalité de traitement est basé sur le fait incon

testable que les deux facteurs sont indispensables à une entreprise écono

mique. En revanche, il n'est naturellement pas fondé sur 1 'idée que capital 

et travail d.oi vent ~tre mis en oeuvre dans les m~mes proportions pour la réa

lisation des résultats de l'entreprise. C'est pourquoi l'utilisation crois

sante de capital par poste_ de travail ne constitue pas plus une objection 

valable à 1 'égalité d~ traitement que le fort coafficient de travail 

d'une branche économique déterminée ne permet- de conclure ?:!. la néec,ssité 

de renoncer à l'égalité de traitement en faveur d'une représentation pré-. 

pondér~~te du facteur travail. Le principe de l'ég~lité de traitement ~st en 

outre justifié par le fait que le travailleur., tout comme le porteur de 

parts', est exposé au risque dt erreur de décision ou de manoeuvre, abstraction 

faite des différences empiriques dans la nature et l'étendue de. ce risque. 
', ,. . . 

Par contre, comme nous l-'avons déjà ~.entionné, la vé.ritable justification 

âe l'égalité de traitement relove par contre du domaine de la morale sociale. 

12. Sur le plan législatif, l'idée de l'égalité de traitement du capital et 

du travail prend de 1 'importance dans la mesure où 1·.~ on en déduit qù.e -la 

parité doit ~tre r~alisée dans le sens d'une répartition paritaire des sièges 

~ntre les représentants des .porteurs de .. P~rt:S et ceux des t.r-a.vailleurs. 

La C_ommission n'B: P1l: admett~.e .qu'un principe dé ·-parit~é- ainsi .conçu .puisse 

~tre .un critère satisf~_sant pour_ la solution des problèmes que pose, sùr 

le plan du droit. des so~~étés et des: j antreprise·s, la. cogestion des' tra

vailleurs ~u co:nsetl Çle surveill~1ce. La parité offre une garantie sih-e 

contre les majorations., Elle s•es_t souvent imP.osée et a donné - on le· sait -

de bons résul.~a.t~ dans la composition .d'~nsta.nces consultatives ét' d'ir.Brto.noes de 

4éoioio;:L dans le dooo.ine du droit,.sooio.l .. _·Lorsqu•tl s'~git !~ nétl.trhliaer 
: 1 
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et d'aplanir de~ oppositions économiques ou sociales et comme symbole d'une 

situation d'équilibre .voulœspar le système juridique, une struot,ure pari

taire appara!t comme le moyen idéal pour régler sur le plan juridique les 

conflits d'int0:r:êts dans la sociétô. La parité a sa place dans le domaine 

du droit social lorsqu'·une activité judiciaire ou administrative doit 

~tre exercée avec la participation de fonctionnaires en tant que "tiers 

neutres". Au conseil de surveillance, par contre, il ne s'agit pas d'une 

neutralisation, mais d'une collaboration souple, en vue de réussir, la 

défense des intér~ts sociaux faisant évidemment également partie de la 

"réussite". ~me si le conseil de surveillance n'était qu'un simple or

gane de centrale, on ne pourrait concevoir ses rapports avec le directoire 

de telle façon que celui-ci constitue dans une certaine mesure l'instance 

neutre par rapport aux groupes paritaires des représentants du capital et 

du travail. Les multiples aspects de la collaboration des deux organes ad

ministratifs, collaboration 'qui, d'après les constatations de la Commissiont 

se manifeste par exemple dans la cogestion appliquée au secteur minier et 

sidérurgique, n'est nullement comparable au foncti-onnement d'instances de 

droit public à composition paritaire. 

13. La loi sur la cogestion dans le secteur minj_er et sidérurgique entend ga

rantir, à l'aide de ce que l'on a appelé le llème, le 15ème ou le 2lème 

homme, la possibilité d'éviter un conflit snns issue et de mai~tenir la 

capacité de décision du Conseil de surveillance malgré la parité. Comme nous 

l'avons indiqué ci-dessus (IIIème partie), on n'a enregistré jusqu'à présent 

que relativement peu de cas de décisions à ce point serrées que le membre 

"neutre" du conseil de surveillance ait dû vraiment faire pencher la balance 

dans la plupart des cas, m~ accord a pu ~tre réalisé - m~me si parfois il 

a été précédé de négociations difficiles. Il est possible que dans les 

cas où le llème homme a dû emporter la décision, il ·n'y ait pas eu de graves 

décisions erronées. On peut néanr:1oins constater que. les expériences réali

sées. jusqu'à. :!;)résent dans le èadre de cette réglementat~on ne suf-fisent 

pas à justifier une recommandation législative applicable à toutès les 

sociétés anonymes. En outre, une solution pari taire du problème de la co

gestion ne ·constitue pas, étant donné son sens fondamen~al, une solution 

institutio~~elle convaincante. L'attribution du m~me nombre de voix aux 

représentants du capital et du travail au conseil de surveillance est 

fondée sur 1 'idée ·que chacun de's dèU..."'C groupes a tendance, en ca;s de conflit, 

.;. 
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à voir 1 'intér~t de 1 'entreprise dans son OI?.tique prol?re. Si telle est 

la bonne interprétation du conflit économico-social, l'importance déter

minante donnée 5. la voix du llème hormne n'est justifiée que pa.r 1 'idée 

que ce dernier se laissera guider exclusivement par l 1 intértt de 1 'entre

prise, ce qui est moins une question de morale qu'une questio~ d'informa

tion et de perspicacité. L~ Commission considère que ce1te hypothèse n'est 

pas assez fondée. 

14. Le lég:?.slateur devr~ü t, selon la C.ommission, répartir les sièges au conseil 

de suxveillance selon des critères qui tiennent compte de la nécessité de 

la cogestion ainsi que de la fonction du conseil de surveillance en'tant 

qu'organe participant au processus de décision dans l'entreprise. Le lé

g5 slateur doit faire en sorte que le conseil d:e surveillance puisse s'ac

quitter dès t&ht)s qui lui sont confiées par la loi et les statuts d'une 

façon qui n •·entrave le déroulement du processus de décision que dans la 

mesure inôvi table. Il doit en outre veiller à ce qu'un des deux groupes 

ne p~ûsse pas constamment ~tre mis en minoritB et à ce qu'on n'aboutisse 

pas à une situation sans issue qui emptche toute décision. 

c) Arguments en faveur de 1 'attribution d'une majorité aux représentants des 

porteurs de parts 

15. Si le fait de garantir la cap.acité ·-~e décision au conseil de .surveillance 

par 1 'institution d'un ou plus:teurs membres neutres dans ,un conseil de sur

veillance à composition paritaire n'est pas la forme d'organisation qui 

convienne, il reste la solution qui consiste à attribuer une majorité à un 

des groupes. La Commission se prononce finalement en faveur de l'attribution 

'd'tmè majorité àu conseil de surveillance aux représentants des porteurs de 

parts, mais à des conditions qui rendent difficile la mise en minorité des 

représentants des travailleurs et ne la rendent donc possible que dans les 

cas où les porteurs de parts doivent garder la possibilité d'imposer les 

-décisions qu'ils jugent indispensables. La Conmiission a surtout tenu compte 

du fait que la politique· du conseil de surveillance, malgré les obligations 

sociales de l'entreprise, doit ~tre axée sur la rentabilité en ~ant qu'ob

jectif principal d.e 1 '·entreprise. Certes, on pourrait penser, en ce qui 

concerne la composi ti.on· du conseil de surveillance, que le directoire, en 

tant que. véritable organe de direotion'et d'organisation de l'entreprise, 
- ' : 

est tenu à. respecter le. principe de ·1a rentabilité et que, par conséquent, 

./. 
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il est superflu de garantir institutionnellement le respect de ce principe 

au conseil de surveillance. La Commission estime cependant que l'obligation 

du directoire de respecter le principe rie la renta.bili té ne suffit pas à 

garantir une politiq~e rationnelle de l'entreprise et que le conseil de 

survBillance doit, au contraire, choisir et contraler le directoire sous 

cet angle également. 

La Commission pens'3 que les porteurs de parts auront tendance à défendre 

davant~ge les intér~ts do la rentabilité que les représentants des tra

vailleurs, tout au moins lorsqu'un conflit d'objectif éclatera entre la 

rentabilité et l'intér~t des travailleurs à court terme. Comme nous l'avons 

exposé en détail dans ln. IVème partie (point 53 et ss) 1 la Commi ssi.on estime 

que ce conflit d'objectif devrait, en pareil cas, ttre résolu en faveur de 

la rentabilité, sous réserve de la garantie des intértts sociaux des tra

vailleurs. La garantie institutionnelle de cette tendance doit ~tre assurée 

par l'attribution d'une majorité au~ représentants des porteurs de parts. 

16. La formulation de la politique ~e l'entreprise détermine en m~me temps les 

principales données relatives à l'étendue et à la teneur du risqtw assumé 

par 1 1 entrepreneur.~ Comme nous 1 'avons déjà exposé, le fait que les entre

prises puissent ~tre guidées par le processus de l'économie de marché 

suppose que le danger que peut présenter le comportement de l'entreprise 

individuel le se répercute sur la nature de ce comportement. Dans le système 

de l'économie de marché cette répercussion est garantie notamr1ent par les 

r5glementations en matière de responsabilité. Tant qu.e les travailleurs 

de l'entreprise ne prennent pas pa~t à la responsabilité au sens du droit 

des sociétés pour les risques inhérents à l'activité dientrepreneur, le~ 

porteurs de parts sont les seuls à porter la responsabilité juridiquement 

des conséquences d'une erreur de gestion ou d•une dégradation de la situa

tion, 

'l'ou:tefois, la res!)onsabili té offecti ve des pertes éventuelles peut ~tre 

moins sensible pour le porteur de parts inclividuel, tandis que les consé

quences possibles de ces pertes peuvent ~tre plus lourdes pour les tra-

vailleurs de l'entreprise en cause et'd'autres intéressés (partenaires sur 

le marché, commm1es). La caract6ristique normale de la plupart des entre

prises n'est toutefois pas d'avoir constamment des pertes, mais de réaliser 

des bénéfices plus ou moins élevéso En outre, la crainte de subir des pertes 

.;. 
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n'est pas le seul principe directeur de la politique de 11 entreprise si 

celle-ci veut maintenir· un progrès suffisant sur le plan économique et 

technique. D'autre part, la direction d-'une entreprise ne d.oi t pa.s pouvoir 

trop facilement prendre des risqt1.es excessifs aux dépens d'autres personnes. 

Il convient par conséquent 'd'accorder une plus grande influence sur les 

décisions de l'entreprise à ceux dont le revenu dépend des résultats d~ la 

gestion et est partant moins stable et dont le _patrimoine peut également 

ttre modifi:é pé'..r ces résultats, afin qu'ils puissent peser les_ chances d.e 

l?én6fices et les risquef? de pertes. Etant donné les formes juriè'.~Cft!.es que 

rev@tent actuellement les grandes entreprises et aux~elles se réfèrent 

~es propositions relatives à la cogestion, ceci est .actuellement valable 

surtout pour los porteurs de parts et dans une moindre mesure seulement 

pour les travailleurs. C'est pourquoi la Commission estime que le~ porteurs 

de parts devraient avoir la possibilité d'exercer une influe.nce_ sur les 

décisions de l'entreprise dans le sens qu'ils choisissent. 

Cela n'exclut pas que la répartition des sièges au conseil de surveillance 

puisse ~tre modifiée en ce qui concerne la responsabilité et le revenu 

lié aux résultats, si et dans la mesure où les travailleurs de ~'entreprise 
partagent la responsabilité juridique des résultats de 1 'activité d•entre

prenet'l.r. La Commission ne veut pas exclure a priori la possibilité de oette 

évolution, ~ien que les coopératives de production du type traditionnel 

n'aient pas donné de bons résultats et que d'autres formules n'aient pas 

encore fait leurs preuves. On peut parfaitenent concevoir des formes d'or

ganisation dans lesquelles, non seulement l'intértt du capital social, 

mais également le revenu titré de la prest~ion de travail soient liés atuc 

résultats d'me ma.nière qui fasse du travailleur, sur le plari économique, 

un "copropri 6ta~_re" cle 1 'entreprise. Tant que ces conditions ne sont pas 

remplies, la composition numérique du conseil de surveillance devrait, 

selon la Commission, tenir compte du fait que, en ce qui concerne le pa

trimoine de l'entreprise, les porteurs de parts sont les seuls qui en to

talité subissent le_s conséquences des décisions d.e 1 •entreprise. 

17. La Commission n'oublie pas qUe; sur le plan économique,- les travailleurs 

peuvent également ~tre ":r-esponsables" des conséquences décoUlà.nt dè déci

sions de l'entreprise ou. P,.'év:ênements d~favorables •. Cette "responsabi~~-té" 

peut notamment provenir du fait q~'une plani_fication erronée _de 1 'eni;re-

.;. 
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prise peut entralner la suppression de postês ou la détérioration de la 

situation de l'emploi. Les répercussions économiques des décisions de 

l'entreprise st~ les travailleurs· ne sont toutefois sensibles en règle 

générale que longtemps après et en outre les désavantages en sont plus ou 

moins compensés par des mesures prises par les pouvoirs publics. 

Lorsqu'il y a opposition entre l'intér~t des travailleurs à court terme 

ct leur intérêt à long terme - ce qni est souvent le cas dans une économie 

en co~stante transformation - les représentants des travailleurs au conseil 

de surveillance sont tentés de donner la préférence à l'intêr~t à court 

terme. La "responsabilité" effective des travailleurs pour des décisions 

à long terme erronôes ne se répercute donc pas nécessairement sur le com

portement des représentants des travailleurs au conseil de surveillance. 

Il s'agit là d'un problème analogue à celui de l'équilibre entre les inté

r~ts des travailleurs à court terme et let~s intér~ts à long terme, sur 

lequel la Commission a déjà exprimé son avis dans la quatrième partie 

(points 44 et 45). 

d) Composition du conseil de surveillance 

18. La Commission conçoit la nouvelle or~isation du conseil de surveillance 

de la façon suivante, sur la base de 12 me~bres au total, sans exclure 

naturellement la possibilité d'un conseil de surveillance .plus étoffé de 

16, 20 ou 24 membres. Dans le cas d'un conseil de surveillance plus étoffé, 

le nombre des sièges prévus pour les représentants des porteurs de parts 

et ceux des travailleurs sera augmenté en conséquence. 

1. Pour un conseil de surveillano~ de 12 membres au total, 50 % des sièges, 

soit 67 reviennent aux porteurs de parts. Les représentants d~s porteurs 

de parts sont élus comme auparavant par 1 'assemblée générale. 

2. Quatre autres sièges au conseil de surveillance sont attribués à des 

pe~sonnes élues par les travailleurs de l'entreprise. Pour un ou deux 

de ces sièges les synQicats représentés dans l'entrep~ise devraient 

jouir d'un droit de nominatioil• La Commission n'estime pas opportnn de 

prévoir des droits de délégation en favêur du s,Yndicat. 

3. Deux autres membres du conseil de sûrveillance devraient, selon la Com

mission, ~tre cooptés par le conseil cle surveillance lui-m~me. La majo-

.;. 
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ritê des membre~ de la Commiss~on estime que. dans cette proc0dure.de eoop

tO.tion, le directoire devrai 1; parallèlement aux membres du conseil de sur

veillance, .avoir un droit de prop~sition. Ia Commission s'écart~ donc de 

la comp'?sition actuelle du conseil de· surveillance, mais elle es~ime qu'elle 

ne fait ainsi que tenir compte de l'évolution-qu~elle a constatée lors des 

a.udi ti on~ en partioulier •. Celles-ci 011t montré' que, pour la plupart des 

intéressés, le directoire doit participer à la composition du conseil de 

surveillance. La Commission pense ~te le fait de donner au directoire un 

droit de proposition qui cependant n'exclut pas d'autres.propostions, ré

pond en m~me temps à la nécessité qtW les points de vue caractéristiques 

de la direction de l'entreprise soient défendus au conseil de surveillance 

par opposition à ceux du groupe des porteurs de parts. En outre, la Com

mission espère que la cooptation de deux autr.es ,membres par le conseil 

de st~veillance aura un effet d'intégration sur les représentants des 

porteurs de parts et des travailleurs au conseil de survei.llance. 

La c·ooptation des deux autres membres du éonseil de surveillance est soumise 

·à la fois à l'approbation de la majorité des représentants des porteurs de 

parts et à 1 'approbation de la majorité des représentants des travailleurs. 

Cela permet de garantir qt:ie le· choix· des deux autres membres du conseil de 

surveillance ne sera· pas déterminé ·uniquement par les porteurs de ·parts et 

quo la cooptation n'affecter~ donc pas le rapport:·qué la Commission juge 

nécessaire entre les représentants des portErurtf de ·parts et les représentants 

des travailleurs •. ·La Commission conna!-t parfaitement la possibilité de 

choisir d'abord paritairement les deux autres membreB du conseil de sur

veillance è. coopter. Elle s'est d'ailleurs basée sur cette J>Oss.ibilit.é pour 

apprécier le rapport entre les représentants des porte~s de pè.rts et les 

représentants des travailleurs au conseil de surveillance. Elle pense 

toutefois que le droit de proposition du ~irectoire dont le conseil de s~

veillance doit examiner les propositions, est ,de nature à la longue à 

contreo~r~r cette tendance à la parité au sens str~ct. Il conviendrait de 

prévoir, dans le, ca,s où le conseil de sur~illance ne .peut se mettre d'accord 

sur les menbres à coopter, la nomination de ces membres par le. juge du re-

_gistrc du commer_ce. Le d.ir.ectoire dispose d'tm dro~t de re~te. 
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19. On pourrait .fe.ire valoir contre l'instauration sanctionnée pa.r la loi d'un 

d.roi t dé proposit.ion en fève ur du dirêctoire pour la a.omposi tio11 du conseil de 

sttrVGill~e - rtî~rne si O'e' (lr()it ntest pas e:x:clùsif..;. que I'inst~:urn.tion d'un tel 

droit dè proposition,mena.oe la. fonction de èontrale du.conseil dè's'Wvàillance et 

risque de modifier la composition du conseil de surveillance au profit des 

porteurs de parts. La grande majorité des membres de la Conwission n'estiment 

pas que ces objections éventuelles puissent s'appliquer aux intentions et 

à 1 'application effective do leurs proposi tio:r..s o La Commission juge nécessaire 

d'accorder un droit de proposition au directoire parce que ce droit donne 

aux véritables détenteurs du pouvoir de direction et d'organisation de 

l'entreprise la possibilité de présenter au conseil de surveillance des 

propositions personnelles n'ênanant pas des deux groupes représentés au 

conseil de surveillance. Vu l'exercice du droit do proposition, le conseil 

de surveillance est tenu d'examiner ces propositions sans ~tre tenu pour 

autant de les suivre, étant dom1é que le droit de proposition du directoire 

n'a pas un caractère exclusif. Selon la Commission, l'initiative du direc

toire augmentera la propension du conseil de surveillance à admettre en 

·son sein des personnes qui ne se· rangent nettement ni <lans 1 'un ni dans 

l'antre des groupes représentés au conseil de surveillance. Une modifica

tion du rapport existant entre les représentants des porteurs de parts 

et ceux des travailleurs au conseil de surveillance est exclue en ce sens 

que les autres ·membres à coopter par le conoeil de surveillance ne peuvent 

~tre cooptés sans 1 'approbation de la majorité des représentants des porteurs 

de parts et des représentants des travailleurs. 

3. Nomination du directoire ______ .. __ ..11-~ ----

20. Comme nous l'avons déjà constaté, la Commission a attaché tme importance 

particulière au problème du choix des me~bres du directoire. Elle s'est 

demandée si, contrairement aux décisions relatives à la politique de l'en

treprise, le choix du directoire ne semblait pas justifier une composition 

paritaire du conseil de surveillance. Elle a surtout tenu compte du fait 

,que le choix du directoire détermine non seulement la politique de l'en

treprise sur le plan du personnel, mais permet aussi d'influer concrètement 

sur le droit de direction, qui caractérise le travail dépendant~ Contraire

ment à la. collaboration du conseil de surveillance sur les points relevant 
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de la politique de l'entreprise, le choix des membres du directoire permet 

donc de porler davantage encore d'~e "égalité de droit" entre les porteurs 

de parts et les travailleurs. Pour les porteurs de parts, le choix des 

dirigeants de l'entreprise représente le choix des personnes qUi, par leur 

ac~ion concrète, déterminent la réussite-de l'activité de 'l'entreprise, 

pour l'exercice de laquelle les porte~s de parts ont mis à la disposition 

de 1 'entreprise le capital pour lequel ils sont responsables. Pour les tra-
,. 

vailleurs, le choix des dirige~ts représente la possibilité d'exercer une 

it_lfluence sur le "droit de disposer" de la ma:i.n-dtoeuvre qui est à la .dispo

sition de l'entreprise. Sans tenir compte des relations extérieures de l'entre

prise, de la question de la responsabilité et des problème·s· particuliers que 

pose un marché ouvert des cadres, on est donc tenté de prévoir l'égalité de 

droit entre les représentants ~es porteurs de parts et ceux: des travaille~s. 

pour le choix-des dirigeants. 

C'est pourquoi la Commission a d'abord envisagé d'ajouter au ~onseil de·sur
veillance, pour le choix des dirigeants de l'entreprise, le nombre de membres 

nécessaires pour atteindre la. pari té entre les représentants des porteurs: ·de· , 

parts et oe~~ des travailleurso Elle ~toutefois \renoncé à ce projet. Elle a 

en effét estimé que cette participation de second ordre au consei~. d~. surveil

lance sotùèvera.it des difficultés jurid.iqt1es et pratiques, La ql,l.estion ·de 

l'inforrn8~ion et de la responsabilité de ces membres supplémentaires du con

seil de surveillance, s'ils ne participaient qu'à certaines opérations, serait 

particulièrement difficile à résoudre. En outre, il ne faut pas oublier qutune 

composition paritaire permet d'influencer institutionncllement le marché des 

cadres et peut avoir des répercussions défavorables sur le comporteme~t de 

ceux-ci, ~.nsi qt~ sur l'homogénéité du directoire. 

21. C'est pourquoi les ~ecommandations de la Commission prévoient la possibilité, 

également pour le choix des di~igeants, de confier la décision en cas de 

conflit aux porteurs de pa~s. La Commission estim~ toutefois ·que cette dé

cision ne devrait t,tre prise que lorsqu'elle est manifestement nécessaire 

pour_ le bien de l'entreprise et oonsidèré qu'elle doit par conséquent ttre 

assortie de conditions très strictes. 

Pour détermin~r oomment cet objectif peut. ttr~ garanti sur le plan institu-. 

tionnel, la Cormnission s'est fondée essenti.ellemel'lt . s'll.it de'.uc considérations : , 
't. '. 
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.Les auditions de la Commission ont montré que la nomination formelle de 

membres du directoire par le conseil de surveillru1ce est généralement 

précédée d'une procédure officieuse de sélection, basée en partie sur des 

qandidatures, mais plus souvent sur des contacts et des entretiens person

nels et à laquelle ne partj.cipe presque jamais la totalité du conseil de 

surveillance. En raison du caractère particulièrement confidentiel de ces 

sondages dont la nécessité n'est pas contestée, les entretiens prêl:i.minaires 

sont généraleBent limitôs au président du conseil do surveillance ou à 

un bureau du conseil de surveillance ou au président du conseil de sur

veillance et à son adjoint ou à un autre (ou d'autres) membré(s) du conseil 

àe surveill~~ceo ·Une des principeJes différences entre 'la cogestion dans 

le secteur minier et sidérurgique et la cogestion en vertu de la loi sur 

le statut de 1 1 établiteement réside dans le fait que les travailleurs des 

entreprises du secteur minier et sidérurgique où est appliquée la cogestion, 

participent déjà,en règle générale, par l'intermédiaire d'un de leurs re

présentants au conseil de surveillance, aux entretiens préliminaires qQi 

précèdent la nomination du membre du directoire, tandis. que la Commission 

h'a pas relevé de pratique comparable clans les entreprises au.."'tquelles 

s'applique la loi sur le statut de l'établissement. Or,.selon l'avis una

nime des perso:nnes.consultées par la Commission, les entretiens prélimi

naires sont généralement déterminants. Il n'arrive guère - la Commission 

n'en conna1t pas d'exemple - que des personnes qui, après un sondage, sont 

présentées par le président du conseil de surveillance ou par le bureau, 

en vue de leur nomination, à l'ensemble du conseil de surveillance, ne re

cueillent pas 1.' approbation de celui-ci. 

La Commission estime que, pour cette raison, il est hécessaire d'institu

tionaliser la participation des t-ravailleurs auss±ta-a que possible, à la 

procédure de sélection qui précède la nomination des membres du directoire.· 

Elle considère que cette participation est garantie par sa recommandation 

de confier les son.d.ages et la sélection préliminaire à un bureau du conseil 

de surveillance et de prévoir la campo si ti on pari taire de ce bureau .. Cela 

ne ·signifie pas que la Commission juge ce bureau absolum,Gnt nécessaire, 

m~me lorsque le conseil de surveillance n'entend pas coLstituer de bureau 

ou lorsque l'objectif visé par la Commission est atteint par une autre 

méthode équivalente. 

.;. 
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La. Commission considérerait pa:r exemple oomme équivalente une procédure 

qui laisserait au président du conseil de surveillance et à son adjoint 

le soin d'effectuer les s?nd~s pour la nominatîon de nouveaux membres 

du directoire, l'adjoint ét~t phoisi parmi les représentants des tra

vailleurs au conseil de surveillance. La Commission pense qu'on peut 

laisser au règlement intérieur du conseil de surveillance le soin de dé

terminer s'il y a lieu d'adopter l'une ou l'autre de ces' deux méthodes. 

Ce qui lui paralt déterminant, c'est le fait que les travailleurs aient 

la garantie de ·participer aussi t?Jt que posai ble à la procédUre de Sé

lection. 

La Commission estime que cette participation des représentants des tra

vailleurs au premier stade de la noQination est opportune non seulement 

·pour des raisons générales, mais également parce que c •est le seul moyen 

. de pèrmettre aux représentants des travailleurs au conseil de .surveillance 

de prendre des initiatives lors de la nomination de nouveaux membres du 

directoire et de proposer eux~~mes des personnes qualifiées à cet effet. 

·cette possibilité présente un intér~t parqe ~l'elle peut perm~ttre ~~e 

meilleure utilisation de la réserve de cadres cb.ns les cas où certaines 

catégories de personnes avaient jusqu'à présent des chances de promotion 

plus faibles. En m~me temps la possibilité de prendre une initiative per

sonnelle peut contribuer à accrottre l'impartialité du.ohoix. 

La Commission n'oublie pas que la perméabilité entre les caté5--ories et 

par conséquent les chances.d'accession·aux postes-clé dans le secteur éco

nomique ont augmenté ces dernières années sous la pression du développement 

technologique et de 1 1 organisation des entreprises. Ce processus est im

putable entre, autres à la suppression générale des privilèges dans le do

maine 'de la formation, à 1 'importance croissante donnée aux qualifications 

pour 1 'exercice de fonctions de direction et à la pe.rméabili té accrue entre 

les grades. En outre, les entreprises ont de plus en plus tendance à confier 

les postes de direction à des personnes pr·ovenant de 1 'e·ntreprise m~me. 

Les jeunes cadres qualifiés pour occuper oes postes sont ·généralement 

connus aussi des représentants des travailleurs, avant m~me que leur no

mination au conseil de surveillance fasse l'objet d'une discussion • 

. ;. 
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22. Les audtions de la Comrlission ont montré en outre, qu'à-de rares exceptions 

près, ni dans les entreprises du secteur mJ.nier et sidérurgique ni dans 

les entreprises auxquelles s'applique la loi sur le statut de l'établisse

ment, des membres du directoire n'avaient été nomu1és contre la volonté 

des représentants de travailleurs au conseil de surveillance. La nomina

tion de nouveaux membres du directoire intervient ainsi presque toujours 

à l'unanimité. On pourrait en conclure qu'il n'est pas nécessaire de ren

forcer et de garantir, stT le plru1 institutionnelt 1~ participation des 

travailleurs à la sélection dos cadres dans l'entreprise, et que la pro

cédure actuellement appliquée dans les entreprises auxquelles s'applique 

la loi sur le statut de l'établissement est donc suffisante. La Commission 

ne partage pas cette opinion. Elle estime que l'impartialité de la procé

dure de sélection qu'elle attend de l'application de sa reco~~andation 

devrait ttre insti tution:nellement garantie, m~ne si elle devait de toute 

façon ~tre réalisée gr~ce à Œ'autres facteurs, tels que le développement 

technologique des entreprises modernes dont nous avons déjà parlé. Ce qui 

a amené la Commission à cettG c.onclusion, c'est qu'une garantie institu

tionnelle en faveur cles travailleurs jouera dans ce cas le rôle cle "fleet 

in being", dont 1 'existence n'a pas dt effet défavorable sur le processus 

de sélection, mais étant de nature à éviter que le personnel ne doute de 

l'objectivité de la sélection des dirigeants. 

4. ~tian de moti'V1'),tion et droit d'information 

23. L'attribution d'm1e majoritB aux représentants des por-teurs de parts au 

conseil de surveillance devrait, d'après la Commission, ~tre compensée 

de plusieurs façons sur le plan institutionnel pour rendre plus difficile 

la mise en minorité des travailleurs. Parmi ces compensations la Commission 

estime qu'il conviendrait de prévoir : 

D'abord, l'obligation pour la majorité de motiver, à l'égard de la minorité, 

au conseil de surveillance dans les cas où les représentants des tr~vail

leurs au conseil de stœvoillance ont été mis en minorité et où deux re

prés-3ntants des t:r;availleurs au moins exigent une motivation de la décision 

prise par la majorité. La Commission n'ignore pas que ce devoir de moti

vat~_on peut aboutir à ce que plusieurs représentants des porteurs de parts 

au conseil de surveillance se voient dans l'obligation de donner des expli

cations au sujet de leur vote dans la majorité. Toutefois, en raison de 

.;. 
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l'objectif visé par l'entreprise, les décisions du conseil de surveillance 

seront dans la plupart des cas fondées sur des faits, la ComrJission ne con

sidère pas cette obligation de motivation comme ~nante. Elle estime en 

outre que cette obligation de motivation peut contribuer dans de nombreux 

cas à une amélioration dans l'accomplissement par le conseil de surveillance 

des t~ches qui lui sont confiées par la loi ou par le~ statUa, 

En second liet4 une exemption des membres du conseil de surveillance de 

l'o~ligation du secret, dans la mesure où le directoire _est tenu d'informer 

les actionnaires. Cette relativisation de l'obligation du secret auquel 

sont tenus les membres du conseil de surveillance permettrait aux repré

sentants des travailleurs au conseil de surveillance d'expliquer publique

ment le processus de formation de la décision et les motifs de la décision 

prise à la majorité contre e~~. Cette explication publique est opportune, 

surtout pour les décisions qui ont des répercussions directes sur les tra

vailleurs de l'entreprise, comme c'est le cas pour les fermetures d'usines 

ou les ~edifications persistantes de la structure de l'entreprise. 

Le recours à cette possibilité ·devrait d'abord ttre discuté au conseil de 

surveillance et ttre abandonné lorsque les trois quarts des membres du 

conseil de surveillance s'y opposent. En outre, elle ne devrait pas exister 

pour les questions do perso1~el. 

En troisième lieu, 1 'établissement éventuel d •un rapport sur la. coopération 

~ntre la direction de l'entreprise et la repr5sentation des travailleurs 

dans le cadre de l'entreprise, dans le compte rendu d'activité de .l'entre-

prise ou à des intervalles plus rapprochés.· Ce rapport pourr~it donner 

non s~ulement aux travailleurs, mais également aux porteurs de parts, un 

aperçu de la coopGration entre la. direction de l'entreprise et le conseil 

d'établissement. Le rapport devrait ~tre fait par le conseil de surveil

lance dans son compte rendu. La Connnission estime qu'en plus du compte

rendu oomrm.m au personnel prévu par la loi sur ie statut de 1 'établssement, 

le compte~endu d'activité annuel de la société deVrait également offrir 

cette possibilité de rendre compte, accompagné, le cas échéant, d'un vote 

spécial. 

Enfin, selon la Commission, il ne devrait y avo~r au c~nseil ~e surveil

lance a~cun comité auquel des représentants des travailleurs ne participent 
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past sa~lf s'ils renoncent expressément à cette participation. Il devrait 

~tre mis fin à la pratique en usage dens le secteur auquel s'appliqUe la 

loi sur ·le statut de l'établissement et qui consiste à trru1Bférer des 

compétences importantes du conseil de surveillance à des comités ou è, tm 

bureau en excluant les représentants des travailleurs. 

5· Rep~tant s des travailleurs étrangers à 1 'on~repri se dans le conseil de 

surveillance 
..._._ --

24. La Commission a examiné avec une attention particulière s:i. une nouvelle 

réglementation de la cogestion institutiol~elle des travailleurs devait 

prévoir à titre obligatoire l'intégration de représentants des travailleurs 

externes dans le conséil de surveillance, c'est-à-dire des représentants 

étrangers à l'entreprise. La Commission recommande de prévoir dans une ré

glementation légale 1 ou 2 représentants des travailleurs élus par le 

personnel ne provenant pas de l'entreprise et étant donc des représentants 

de travailleurs externes. 

La'COL.Unission estime que pour ces représentants des travailleurs, les syndi

cats représentés dans 1 'entreprise doivent disposer du d.roi t de nomination. 

Les représentants des travailleurs nornr.1és par les syndicats doivent toutefois 

obtenir leur légitimation par un vote d!approbation des travailleurs de l'en

treprise. 

Le droit de nomination des syndicats pour ces sièges au conseil d.e surveil

lance ne doit toutefois pas ~tre en concurrence avec d'autres droits de 

nomination de sorte qu'en cas limite, aucun des représentants des travail

leurs au conseil de surveillance ne soit élu au conseil de surveillance 

sur la base d'une nomination du syndicat. 

Cette recommandation a été inspirée à la Commission par la conviction qu'tme 

limitation des représentants des travailleurs aux membres de l'entreprise 

n'est pas conforme à 1 'intér~t des travailleurs eux-m~mos. Les auditions 

ont montré que sur·des points importants de la politique de l'entreprise, 

et éga.le:nent pour le choix des dirigeants de l'entreprise, la présence de 

représentants des travailleurs 8trangers à 1 'entreprise a eu pour 1 'entre-

prise des conséquences favorables. Ceci est valable surtout dans les cas 

où l'opposition entre l'irrtér~t à court terme des travailleurs et leur in-

.;. 
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tértt à. long terme est particulièrement marquée. 

La Commission s'est également demandé• si- le droit do nomination des syn

dicats devrait ~tre un droit exclusif ou un droit de nomination an con ... 

currence a\Tec celui d'autres groupes au sein de 1 'établissement. Ses au

ditions 1 'ont également amen~e à la conclusion qua le droit de nomination 

d~s syndicats ne peut produire ses effets que s'il est exclusif. La. Commis

sion. estime que les ~dicats exerceront leur droit de nomination - ne 

~t-ee. que pour des raisons prattques - après délibération avec le conseil 

d'établissement ou le conseil commun des établissements ou une représen

tation simila~re cles tra~llcurs dans l'entreprise et formuleront ··à oette 

occasion plusieurs propositions de personnes. 

La Commission est· parfaitement consciente du fait que les s~1dicats ne sont 

pas appelés juridiquement à "défendren les travailleurs au sens du droit 

civil, mais, à son avis, ce droit de nomination des syndicats ne suppose 

pas non plus ce pouvoir de représentation des travailleurs au sens du droit 

civil. La Commission estime au contraire qu'il su.ffit pour justifier un 
droit de nomination, que les syndicats aiènt, sur le plan de la. politique 

économique en général et en particulier sur celui de la politique tarifaire 

et sociale, le pouvoir de défendre les intér~ts des travailleurs. 

On ne peut toutefois invoquer cette légitimation "politique" d'un syndicat 

que si le syndicat est représentê.dans l'entreprise m~me. 

L'ampleur que doit prendre cette représentation est en définitive un pro

blème poli tique. La Commission estime que 1 'on peut parler de 11base de lé

gitimation" du droit de nomination des. syndicats lorsqu.e le syndicat est 

repr6senté dans 1 'entreprise en tant que groupement participant à la né

gociation des conventions collectives. C'est pourquoi elle recommande de 

ne laisser au conseil commun des établissements, ~u conseil d'établisse

ment ou à un organe similaire, le d.roi t de nommer les représentants des 

travailleurs étrangers à l'entreprise, que lorsque le syndicat ne remplit 

pas la condition précitée. 

6. }lifense de 1 'intêr~~bl:i:.2_ 

25. En corréJation avec la. question des représentants des travailleurs au 

conseil ete surveillance·· étrangers à 1 'entreprise, la Commission a également 

examiné s•il convenait de ·préc<>niser ·l'intégr~ti~'n. "dans "le conseil 'd.e sur-
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veillru1ce d'autres membres représentant l'intér~t publio. Cette idée de 

faire entrer au conseil de surveillance des perso11nes dont la fonction 

consisterait à défendre l'intér~t public par opposition à l'intér~t de 

1 'er ... trepri se, est liée à 1 'idée que les c.ontr'ôles externes auxquels 1 'en

treprise est soumise ne sont pas suffisants - surtout dans les grandes en

treprises -pour représenter l'intérêt publio à l'égard de l'~ntreprise. 

On attend des repr0~entants de 1 1 intér~t public au conseil de surveillance 

qu'ils complètent, dans une certaine mesrœe en agissant de l*inté1 .. ie11r sur 

le processus àe form~tion des décisions dans l'entreprise, les oontr~les 

externes insuffisants résultant des marchés et des dispositions juridiques 

et administratives. Ces représentru1ts devraient également veiller à ce que 

des consignes données par les pouvoirs publics coame le maintien de la 

p~é de l'air, là lu~te contre la pollution des eaux, soient respectées 

et à ce que les principes importru1ts du droit économique le soient êgale

ment. La fonction des représentants de l'intér~t public consiste également 

à représenter dans l'entreprise la "cmmm.mauté", composée surtout des 

fournisseurs et des clients de 1 'entreprise, pour garantir ainsi la sauve

garde des intér~ts de cette "communauté". 

Les membres de la Commission, à l'exception d'un seul, n'ont pu se con

vaincre de la nécessité d'intégrer dans le conseil de surveillance des re

présentants de l'intér~t public dotés de telles fonctions et n'ont pas 

estiné que ceux-ci pourraient contribuer à rationaliser le cooportemant 

de l'€ntreprise. Dans la mesure où il s'agit de défendre des points de 

vue qui n'affectent pas directement les intér~ts des porteurs de parts ou 

des travailleurs de 1 'entreprise, la Commission estime que cette fonction 

est &éjà remplie par les deux autres metibres cooptés par le conseil de 

st~veillance. Les auditions ont montré qu'il existe aujourd'htû déjà dans 

de nombreux conseils de surveillance des personnes qui donnent la priorit6 

dans le processus de :oroation des décisions à des considérations générales, 

se faisant ainsi le porte-parole de 1 'intér~t public, mêm0 si celui-ci est 

apprécié subjectivement. Par contre, les obstacles qui s'opposent à une 

insti tutionalisation de cette représentation sont tels,, selon la majeure 

partie de la Commission, qu'ils l'emportent de beaucoup sur les avantages 

q~'elle pourrait présenter dans certains cas. 

n•une part, il parait très difficile de déterminer avec certitude le con

tenu objectif de l'intér~t public lorsqu'j~l s'agit d'm1e entreprise • 

. ;. 



.... 270- XIV /514/72-F 

Dans un système économique .. qui préfère qu'une opinion soit forcée par un 

grand nombre de jugements individuel~ inclépenè.ants, à ce qu.e la notion du 

bien public, ne soit pas définie de façon autoritaire, le fait de confier 

à tU1 petit nombre d 1 individus le soin de défendre le bien public dans un 

organe de !•entreprise est une contradiction. La. majorit·é de la Commission 

estime que le représentant du bien public échappera finalement à cette 

contradiction eri se préoccupant également dans son jugement des intér~ts 

· de 1 'entreprise, o 'est-à-dire en supprimant sur le plan subjectif la. con

tradiction possible ou réelle entre l'intér~t de l'entreprise et l'intêr~t 

public. Il en ré sul te que l•institutionalisation de la. défense du bien 

public dans l'organe de l'entreprise affaiblit les efforts que font le 

le législateur et l'administration pour faire valoir l'intér~t public à 

·l'égard de l'entreprise. Cela est. vrai.en tout cas pour les mesures de 

1 'entreprise qui ont été approuvoes par le représentant du bien public au 

conseil de surveillance, mais dont les instances officielles estiment 

qu'elles ne sont pas compatibles avec le bien public. 

Les membres de la Commissio-n - à t'!ne exceptio11 près - se prononcent donc 

contre l'institutionalisation d.e la défense de l'intér~t public au conseil 

de surveillance. Ils estime1n qu'il appartient en' premier lieu aux marchés 

et aux pouvoirs publïcs de défendre l 1 intér~t public. Les marchés des biens, 

des prestations de ~~rvices et des capitaux ·sont d'ailleurs le lieu tout 

indiqué pour faire valoir les intér~ts des fournisseurs et des clients 

à l•égard de l'entreprise. Dans la mesure où ces mécanismes perdent de leur 

efficacité dans les grandes entreprises, ils ne peuvent ~tre compensés par 

la fiction de, la présence de l'intértt publio ou par une représentation 

des fournisseurs et des acheteurs dans l'entreprise dont la légitimation 

est de toute façon problématique, mais uniquement par des actes efficaces 

des pouvoirs publics, comme par exemple les oontr~les d'abus. 

26. Le rejet d'une institutionalisation d~ la défense de l'intér~t public 

dans 1' entreprise n'implique pas que 1 'on n'accorde aucune importance au 
. ' 

respect par l'entreprise du bien public. Bien au ~ontraire. Contrairement 

à une unité politique comme le Land ou la Commune, 1 'entreprise, en tant 

que groupem~nt créé dans un but déterminé,. ne définit pas le bien publio 
.. : 
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de façon autonome. Elle contribue par la réalisation de l'objectif qu'elle 

vise, à là réalisation d'lm bien public qui lui est proposé. L'objectif 

de l'entreprise est d'approvisionner la conm1unauté en biens, compte tenu 

·du principe de la rentabilité. C'est pourquoi la réalisation du bien public 
' ' 

par le groupement qu'os·t 1 'entreprise est assurée dès que 1 'entreprise 

est tenue d'accomplir cette t~he de façon optimale, conformément d'ailleurs 

à son organisation institl~ionnelle. C'est cet objectif que vise l'orga

nisation è.u conseil de SUJ--:-veillance recommandée par la. Commission et en 

partiou~ier le maintien d'urecertaine prédominance numérique des repré

sentants des porteurs de parts. 

Le Professeur Voigt estime, par contre, que l'objectif d'une grande entre

prise dans le système social et économique actuel ne doit pas se borner 

à assurer l'approvisionnement de la comnunauté en biens ou services, compte 

tenu du principe de la rentabûité. A son avis, le fait pour l'entreprise 

de se conformer aux règles du marché ne suffit pas à garantir le bien pu

blic. Si l'on veut étendre la cogestion des travailleurs dans l'entreprise, 

il faut penser qu.e les grandes entrepri·ses en particulier na doivent pas 

se laisser guider uniquement par les intêr~ts des actiol'h"'laires et ceux des 

travailleurs, En outre, dans beaucoup de grandes entreprises, les "reprê

sentants"des porteurs de parts ne· se composent plus de propriétaires des 

actions, mais de représentants des banques, d'entreprises a~ies, do four

nissel~s et dé clients. Certes, ces groupes représentés au conseil de sur

veillance ont déjà fait valoir isolément 1 'intér~t de la communaui;é qui 

dépasse celui des porteurs de parts et des travaille~s, mais souvent aussi 

cela n'a pas été le cas, parce que personne ne s'est senti responsable 

par exemple pour la pollution de l'air, pour la protection de l'eau, la 

protection de la santé, les conditions de circulation~ les problèmes de 

localisation, de la concentration et de la formation des prix. Les dispo

sitions de protection adoptées par les pouvoirs publics ne peuvent jamais 

avoir tout à fait los m~mes effets que la prise en considération du bien 

public au premier stade de la formation des décisions dans les organes de 

1' entreprise. 

C'est pourquoi. le Professeur Voigt recommande que les deux membres cooptés 

du conseil de surveillance reçoivent, en vertu de la loi, le mandat de 
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veiller tout sp~cia.lement à. la sauvegarde. des intôr~ts de la. communautû 

(b~en. public) et de les défendre. Certes, ce.s deux membres peuvent à tout 

moment ~tre mis en minorité. Cepend.an~,. le fait de leur confier expressé

ment un .mandat ~ pour effet de garantir la discussion au conseil de sur

veillance des problèmes relevant de ~'intér~t publio qui, autrement, ne 

seraient pas examinés. 

7. Resnonsabilité des reRrésentants des porteurs de part~ 

27. On pourrait faire valoir, à l'encontre de la proposition de la Commission, 

qui consiste à donner la prépondérance aux porteurs de.p~s dans le con

seil de surveillance sous réserve de l'obligation de moti~tion et de pu

blicité, que les mesures prises pour éviter la mise en minorité des re
présentants des travailleurs étant si étendueà, que la mise en oeuvre de 

la recommandation sera pratiquement assimilable à une composition paritaire 

du conseil de surveillance et que les porteurs de parts ne pourront donc 

pas assumer leurs responsabilités en vue de la réalisation de l'objectif 

de l'entreprise. La. Commission considère que cette objection n'est pas fon

dée, et cela. ne vaut pas seUlement" pour le's décisions générales de l'entre-
.. 

prise a.u conseil da· surveilla.'nce1 ·mais en particulier· pour le problème du 
choix des cadres·. -
Le problème que nous venons d'aborder peut ~tre formulé de la façon sui-

vante : jusqu'où peut-on ~~~er_4ans l 1adqption de mesures institutionnelles 

imposant une obligation de discussion et d'argumentation, sans détruire 

la possibilité de rendre un des deux groupes représentés au conseil de sur-
. ,. ' . ' \ 

vaillance responsàble des d.éoisions de 1 'organe et de sauvegarder ainsi 
. . ' 

la tendance à réaliser l'.objectif de l'entreprise ? Il. s'agit de savoir, 
.. 

en d'autres termes, si l'on peut attendre des représentants des porteurs 

de parts qu'ils réalisent , les décisions jugées absolument nécessaires 

dans l'intér~t de i'entreprise m~me lorsqu'elles impliquent descharges con

sidérables. Autrement dit : à partir de quel moment les obligations d'ar

gumentation et de motivation deviennent-elles si compliquées ou si lourdes 

que l'organe concerné se soustrait à l'obligation qui ne découle que des 

décisions à la majorité, en évitant a priori ces décisions à la majorité ? 

La Commission ne pense pas que les obligations qu'elle recommande pour em

p~cher une mise en minortié des représentants des travailleurs au conseil 
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· de surveillance soient trop lourdes pour ne pouvoir ~tre sUrmontées dans 

le cas de décisions vraiment importantes. Elle estime au contraire que 

l'on peut et que 1 1on doit attendre des représentants des porteurs de 

parts qu'ils prennent les décisions qu'ils jugent indispensables, m~ne 

lorsqu'elles entraînent des,charges et des inconvénients considérables et 

que, m~me après la mise en oeuvre des recommandations présentées par la 

Coomission, ils pourront par conséquent ~tre rendus responsables de .la réa

lisation de l'objectif de l'entreprise. 

8. Méthode de travail du conseil de surveillance 

28. En ce qui concerne l'organisation du conseil de surveillance, la Comrndssion 

recommande enfin d'améliorer la forme des procès-verbaux des réunions du 

conseil de surveillance, insuffisante dans de nombreuses entreprises, et 

de fixer dans un règlenent intérieur du conseil de surveillance les moda

lités d'établissement du procès-verbal, ainsi que les yotes minoritaires 

et sr:éciaux et la moti va:l:iion des décisions à la majorité. En ce qui con

cerne l'adoption des décisions relatives au règlement intérieur, il con-
, . 

viendrait de prévoir qu'il ne peut ~tre adopté ou modifié contre la majorité 

des voix des porteurs de parts et des représentants des travailleurs. 

9. Conseils de surveillance dans les gso~es 

29. A propos de la composition du conseil de sur~illance, la Corr~ission a 

également examiné de quelle manière devait ~tre composé le cercle des 

représentants des tr~vailleurs aux conseils de surveillance des sociétés 

formant un groupe. La Comrnàssion a considéré.que les conseils de surveil

lance des filiales d'un groupe, s'ils ne présentent pas la même importance 

effective pour la formation des décisions dans l'entreprise, ne sont ce

pendant pas dénués de toute importance du point de vue de la cogestion 
' 
institutionnelle dans l'entrepriseo L'autonome juridique d.es sociétés 

de groupes aboutit déjà en général - abstraction faite d'autres raisons -

à une "décentralisation minimum" à 1 'intérieur du groupe qui se traduit 

également par une liberté de manoeuvre correspondante pour les conseils de 

surveillance de ·ces sociétés. 

La réunion de plusieurs sociétés au sein d'un groupe, sous une direction 

unique, est icportante en ce qui concerne la cogestion des travailleurs 
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a.u conseil de surveillance, surtout à deux égards : premièrement, en ce qui 

concerne la participation des travailleurs des sociétés dépend~tes à, 1 'élec

tion des représentants des travailleurs au conseil de survei.lla.noe de la 

société mère et, deuxièmement, en ce qui oonce.rne la question de savoir si 

des travailleurs des sociétés dâpendantes devraient ~tre d~légués au conseil 

de st~veillance de la société mère._ 

D'abord, en a·e qui concerne le deuxième point, il semble ·peu judicieux à 

la Commission de déléguer des travailleurs des filiales au conseil de sur

veillance de la société mère, selon une clé de répartition déterminée. C'est 

pourquoi la Commission recommande de modifier les réglementations relatives 

à la cogestion dans le groupe en renonçant à la délégation obligatoire de 

représentants des travailleurs des filiales a.u conseil de· surveillance de la 

société mère et en laissant, au contraire, aux travailleurs du gro.upe le 

soin de décider si, et dans quelle mesure, ils _entendent déléguer· des tra

vailleurs de filiales au conseil de surveillance de la. société mère.· La Com

mission considère cette réglementation comme défendable, ne ~t-ee que parce 

que les intér~ts des travailleurs des sociétés dépendantes à l'égard de la 

direction du groupe sont également défendus par le conseil d'établissement 

du groupe ou par une représentation des travailleurs du groupe, exerçant des 

fonctions comparables. 

30. En ce qui concerne le droit de vote actif des travailleurs des entreprises 

formant un groupe, pour 1 'élection des représentants dca travailleurs au con

seil de surveillance de la société mère, la Co~ission estime que tous les 

travailleurs du groupe devraient participer, non seulement à l'élection des 

représentants des travailleurs au conseil de surveillance de leur sociét_é1 

mais également à 1 'élection des représentants des travaillE:;~urS, a.u conseil de 
' '· 

surveillance de la société dominante. Par contre, la Commission considère 

la réglementation actuelle comme inopportune en ce sens qu'elle aboutit, 

dans les groupes à trois étages ou plus, à ce que les travaille~s élisent, 

outre· les re.pré~enta.nts au conseil de surveillance de leur socté~é, les 

représentants des travailleurs au conseil de survei~e de la soQiété mère 

direct·e et au conseil de su.rveillance de la s_ooiété eff:eoti vement domin.a.nte 

et élisent par conséquent des représe~t~ts dans pl u,s' d.e d~:ux ~nnseils. de 

surveill~ce. Cette procédure.est, non se~ement, c~~pliquée et g~nêratrioe 
de confusion pour les travailleurs· électeurs, mais en outre, elle suit trop 
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la structure du groupe telle qu'elle est fixée par le droit des sociétés 

et ne tient donc pas suffisamment compte du fait que la direction commune, 

constructive pour le groupe, se manifeste dans les 'organes de la société 

dominante et non dans ceux d'tme société intermédiaire. Dans le groupe, 

les travailleurs ne devraient donc jouir d'un droit de vote actif que pour 

le conseil de surveillance de leur propre société et de la société dominante. 

La Cornrrission voit dans le droit de vote actif des travailleurs de toutes 

les sociétés du groupe pour l'élection des représentants des travailleurs 

au conseil de surveillance de la société dominante, conséquence du fait que 

les sociétés groupées sous une direction unique doivent ~tre considérées 

comme .une unité économique,présentant des caractéristiques comparables à 

celles de 1 'entreprise en tant que groupement social. L'autonomie juriclique 

des différentes sociétés du groupe ne s'oppose pas plus à cette thèse, pour 

ce qud en est de la cogestion des travailleurs dans l'entreprise, qu'aux 

dispositions législatives réglemen-tant les groupes, qui sont fondées sur 

l'unité économique du groupe. 

III. Directoire et conseil d'établissement 

1. Le membre du directoire chargé des questions duersonnel 

31. La Commission recommande de prescrire par une disposition législative que 

les questions de personnel et les affaires sociales seront confiées, au 

sein du directoire de l'entreprise, à un membre du directoire désigné à 

cet effet. Certes, ses auditions lui ont donné l'impression que les mi]bQ~ 

économiqùes allemands sont de plus en plus convaincus de la nécessité de ne 

pas renoncer à traiter de façon distincte, au sein du direcpboire .. ou de la 

direction de lrentreprise, les questions de personnel et les affaires so

ciales, eu égard à l'importance croissante que présentent oes problèmes 

pour la prospérité de l'entreprise. C'est la raison pour laquelle il peut 

ne pas paraître absoluoent indispensable à la longue de créer à cet effet 

pa~ une disposition législative m1 poste sp~cial au sein du directoire. 

La Commission considère cependant cette création comme nécessaire pour ga

rantir le maintien de l'~quilibre institutionnel qu'elle attend dans le 

cadre de la cogestion des travailleurs au sein de l'entreprise. 
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.Eu égard à la réforme de la cogestion des travailleurs au conseil de sur

veillance. qu•elle propose, en ocrrélation notamm.ent avec la_ nomination des 

membres du.direc~oire, la Commission n'estime pas nécessaire de recommander 

une procédure spéciale pour la. nomination du membre du directoire chargé 

.des questio.ns de personnel, qui prévoirait par exemple que ce membre ne 

peut ~tr~ désigné contre la ~ajorité des voix des représentants des tra

vailleurs au conseil de surveillance et se distingue à ce titre des autres 

membres du directoire. Elle .estime, au contraire, que le responsable des 

questions de personnel au directoire devrait ~tre désigné de la m~me façon 

que taut autre membre du directoire. 

La Commission part du principe que le membre du directoire chargé des 

questions de personnel ne sera pratiquement jamais désigné contre la majo

rité des voix de$ représentants des travailleurs au conseil de surveillance. 

La Commission a trouvé une confirmation de cette ~vpothèse dans l'opinion, 

unanimement exprimée au cours des auditions, selon laquelle ce membre du 
. . . 

directoire ne de.vrait pas ttre désigné contre la volonté des représentants 

des travailleurs, étant donné que, sans 1 'approbation des travailleurs, il. 

n'est guère possible de garantir une coopération raisonnable dans l'entre

prise. Dans ces conditions, la Commission estime que les problèmes que pose 

une procédure spéciale de désignation ne. semblent pas compensés par les . 

avantages que pourrait présenter cette procédure spéciale de désignation. 

2. Coopération du directoire et du conseil d'établissement 

32. La Commission accorde une importance primordiale non seulement à la cogestion 

des travailleurs au sein du conseil de surveillance, mais également à une 

coopération, réglemen~ée par la loi, entre la direct1onide l'entreprise et 
; 

le conseil d'établissement, le conseil commun des établissements ou le conseil 

d'établissement du groupe ou encore une représentation similaire des tra

va5.lle~s de 1 'entreprise. La Commission estime. que la. coopération directe 
. . 

entre le directoire et le conseil d'étàblissement ou le conseil commun des 

établissements a. donné d'excellentes résultats. Ceci est và.lable pour tout 

ce qui concerne les problèmes de la direction concrète de· l'entreprise, qui 

ne peuvent ~tre étudiés que jusqu'à un certain point, dans le cadre du 

conseil de siirveilla.nce. Les entretiens· réguliers entre les membre-s du di

·rectoire et la représentation ·des travailleurs au niveau de l'établissement 
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ont en outr~ puissamment contribué à améliorer l'information des travailleurs 

sur les intentions de la direction de l'entreprise et à informer la direction 

de l'entreprise des répercussions possibles de ses mesures au niveau de 

l'établissèment. La Commission recommande de réglementer, par des dispositions 

législatives la coopération entre la direction de l'entrepris~ et la repré

sentation des travailleurs au niveau de l'entreprise -soit par le conseil 

d'établissement,· un conseil commun des établissements ou un conseil d'éta

blissement de groupe, soit par un organe doté de fonctions analogues. Cette 

coopération institutionnalisée couvrirait une partie des fonctions que la loi 

sur le statut de l'établiss~ne.nt a attribuées jusqu'à présent au comité éco

nomique, sans que celui-ci ait toujours pu les remplir. 

La Commission ne recommande pas pour autant de renoncer à l'avenir au 

comité économique. Elle estime que cet organe a une t~he importante à rem

plir lorsqu'il s'agit de discuter des problèmes liés à l'exécution de la pla

nification et de 1 'organisation de 1 'entreprise. En tant que mécanisme de 

coop8ration "au second degré", il peut jouer ce r~le important. Sa création 

ne devrait toutefois pas ~tre prescrite à titre obligatoire, mais pouvoir 

~tre décidée par une convention d'établissement. 

3. Conseil commun des établissements et conseil d'établissement de groupe 

33. Dans le cadre de l 1 institutionalisation par la loi de la coopération entre 

le directoire et le conseil d'établissement, la Commission a également 

examiné si la création d'un conseil commun des étanlissements devait ~tre 

prescrite par la loi pour les entreprises comportant plusieurs établissements. 

Les résultats des auditions sur ce point n'ont pas été très netso Si un 

certain nombre de présidents de conseils d~êtablissement et de reprézen

tants des travailleurs au conseil de surveillance se sont prononcés en fa

veur de l'obligation sanctionnée par la loi, de cqnstituer un conseil commun 

des établissements,.d'autres présidents de conseils d'établissements et 

d'autres représentants des travailleu~s ont fait valoir que la création d'un 

conseil commun des établissements devait ~tre laissée à l'appréciation des 

conseils. d'établissementsa 

La Commission recommande de prescrire la création d'une représentation 

unitaire des travailleurs dans les entreprises comportant plusieurs établis~ 

sements de façon, qu'au lieu du conseil commtm des établissements, une 
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autre forme de représentation unitaire des travailleurs à l'égard de la 

direction de -1 •entreprise puisse ~tre créée par les différents conseil 

d'établissementwar exemple par des groupes de travail des conseils d'éta

blissement), si cet~~ représentation est de nature à remplir les m~mes 

fonctions que le conseil_ commun des établissements._La Commission estime 

que le conseil commun des établissements ou Un organe similaire n'est pas 

seulement. un organe relevant de l'organisation ponstitutionnelle de l'êta

blissement, mais également un organe rattaché à l'entreprise. Ce lien avec 

1 'entreprise ·est incontesté, dans ln. mesure où le conseil commrm des 6t.n,

blissements, en tant que partenaire de la direction de l'entreprise, exerce 

surtout des d.roi ts de cogestion sur le plan économique,· qui par leur nature, 

dans les ·entreprises comportant plusieurs établissements, affectent géné

ralement tout le personnel de l'entreprise. L'existence d'une représenta

tion des travailleurs se ~attachant à la direction de l'entreprise est in

dispensable pour l'accomplisseoent de cette fonction. Elle est donc néces

saire pour que soient assurées à la fois, sur le plan institutionnel, comme 

le recommande la Commission, la cogestion au conseil de surveillance et la 

collaboration du directoire et de la repr8sentation des travailleurs. 

L'instauration de cette représentation ne peut donc pas ~tre laissée à 

l'~ppréciation des conseils d'établissement dans l'entreprise. 

D'autre part, il ne f~ut pas oublier que le conseil commun des établisse

ments est déjà compétent, en vertu de la législation en vigueur, pour traiter 

des questions r~Jevant de l•organisation co11stitutionnelle de l'~blissement, 

dans la mesure où ces questions concernent l'ensémble de l'entreprise ou 

plusieurs établissement~. De ce fait il peut se produire une véritable con

currence entre le c.onseil communedes établissements et le conseil d'établis

sement. Or, cette situation est regrettable lorsqu'elle aboutit à subordonner 

les conseils d'établissement au conseil commun des établissements et à étendre 

de façon excessive les compétences du conseil commun des établissements. 

Afin de ne pas limiter la fonction des conseils d'établissement plus que ne 

1 'exige la représentation commun de tous les tx·availleurs de 1' entreprise 

à 1' égard de la. direction, il ·pa.ra!t oppClltun à la Commission de donner aux 

conseils d'établissement la possibilité, au lieu de constituer un conseil 

commun des établissements, de trouver d'une autre manière un partenaire im

titutionnel à la direction de l'entreprise. L'existence de cette institution 
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devrait toutefois ~tre prescrite à titre obligatoire. 

34. Ce qui est valable pour le conseil commun àes établissements, lorsqu'1me 

entreprise comporte plusieurs établissements, doit valoir également, selon 

la Commission, lorsque plusieurs. entreprises forment uri groupe placé sous 

une direction unique. Dans ce cas également, les travailleurs doivent ~tre 

représentés par un organe co~nun à l'égard de la direction de l'entreprise. 

C'est pourquoi la Commission recommande de prescrire par la loi la création 

d 1 un conseil d'établissement du groupe è~s les cas où plusieurs sociétés 

forment un groupe~ Là encore, la possibilité devrait ~tre donnée aux con

seils d' établiss .. ement ou au conseil connnun des établissements des diffé--. 

rentes entreprises, do constituer, au lieu d'un conseil d'établissement 

du groupe, une autre forme de représentation dotée d'une fonction simil&ire. 

L'instauration d~ conseil d'établissement du groupe ou d'un organe compa

rable ne devrait pas non plus ~tre laissée à l'appréciation des conseils 

d'établissements, 

35. La coopération entre directoire et conseil comoun des établissements et 

en particulier les modalités de cette coopération doivent ~tre fonction de 

la situation particulière de l'entreprise et ne peuvent donc ~tre régle

mentées par la loi dans les moindres détails. C'est pourquoi la Commission 

recommande de renoncer à. une ·réglementation trop d0taill6e de la coopération 

qu'elle préconise et de prévoir au contraire que le directoire et le conseil 

commun des établissements' seront compétents pour fixer par convention les 

modalités de la procédure de coopération. La Commission estime opportun de 

prévoir expressément cette compétence, étant donné que la réglementation 

de cet objet ne relève pas de l'organisation constitutionnelle de l'éta

blissement au sens strict, mais de l'organisation de l'entreprise. Il en 

va de m~me pour la coopération entre la·direotion de l'entreprise et le 

conseil d 1 établissement du groupe et de sa délimitation sur le plan de la 

procédure par rapport à la coopération entre les directoires et les con

seils d'établissement ~dans les entreprises formant un groupe. 
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IV. Procédure électorale 

36. L'efficacité de la cogestion des travailleurs dans l'ent~ep,rise d6pend es

sentiellement du choix des personnes qui sont chargées de coopérer au pro

cessus .de formation des décisions dans l'entreprise, en tant que représen

tants des travailleurs. C~mme l'exercice du pouvoir d•organisation et de 

direct~on dans l'entreprise consiste à diriger et à oon6evoir une action 

pour aboutir en principe à un but, le choix des personnes qui ·doivent 

assumer -cette fonctio~ doit s'inspirer des mtmes critères que ceux qui 

s'imposent à l'entreprise. C'est pourquoi il est incontestable que dans 

la sélection des membres du directoire ou des cadres, la qualification 

des candidats rev@,t une importance déterminante et ne peut ~tre remplacée 

par la confiance d'une majorité, quelle que soit sa composition. La procé

dure électorale doit tenir compte de ce fait et notamment permettre de ré

duire au minimum le risque de sélection de candidats moins qualifiés. 

Il en va de m~me en principe pour la composition du conseil de surveillance. 

Le conseil de surveillance de l'entreprise ne devrait également comprendre 

que des personnes possédant les qualifications nécessaires pour assumer 

des fonctions du conseil de surveillance. D'autre part, parallèlement aux 

qualifications, la question de la confiance dans l'aptitude à s'acquitter 

de la .tache qui leur est confiée, joue dans le choix d.as membres du conseil 

de surveillance un rel a .beaucoup ptus important ciue pour le directoire. 

Cela. est dt. en premier lieu au fait. que les membres d:u conseil de surveil

lance sont, non seulement, membres d'un organe de l'entreprise, mais en 

mtme temps titulaires d'un mandat. La fonction de coopérat'ion, de contrele 

et d'intégration que l'on attend de la cogestion des travailleurs· au con

·seil d~ s~illance, exige que ne soient désignées au conseil de surveil

lance comme représentants des travailleurs que des personnes qui jouissent 

de la confiance de leurs mandants. Cela na signifie pas que les qualifica

tions des mandataires puissent ~tre rempla.oées par cette confiance, cela. 

implique que la procédure électorale pour le choix des représentants des 

travailleurs au conseil de surveillance doit ttre déterminée par l'objectif 

suivant : permettre une identification optimale entre le représentant et 

le ~eprésenté. Sur le plan pratique, il en résulte que la réglementation 

de la procédure électorale doit ~tre inspirée· en premier lieu par le souci 
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de garantir une base d'approbation aussi large que possible et la. prise en 

considération des qualifications dans le cadre d'une procédure électorale 

répondant à cette condition. 

37. Eri ce q~ concerne le choix des représentants des travailleurs étrangers 

à l'entreprise, ·la Commission s'est-efforcée de tenir compte de la nécessité 

pour les travailleurs d'avoir des rep:i."'éseiltants qualifiés au conseil de 

surveillance, d'une part en accordant aux syndicats le droit de proposition 

et d~autre part en exigeant que la nomination de ces représentants soit 

approuvée par les travailleurs de l'entreprise. Potir les représentants des 

travailleurs provenant de l'entreprise m~me, la garantie institutionnelle 

de la qualification dépend des personnes que les travailleurs peuvent élire 

pour les représenter, de la manière dont les propositions soumises à leur 

approbation sont élaborées et de la manière dont on statue sur ces propo

sitions. 

En ce qtù concerne _d'abord la délimitation de la catégorie des personnes 

éligibles (droit de vote passif), la Commission estime qu'elle devrait ~tre 

aussi large que possible et non pas limitée à un groupe. Sur le plan pra

tique, cela signifie que les travailleurs de l'entreprise devraient @tre 

habilités à élire également des perso1mes d'tm autre groupe que celui aux

quels ils appartieru1ent (employés, ouvriers) et égaleme~t des employés 

dits cadres, dans la mesure où ceux-ci n'appartiennent pas à la direction 

etc l'entreprise au sens étroit du terme. La Commission n'estime pas justi

fié d'exclure du droit de vote passif et actif, toutes les personnes actuel

lement visées par l'article 4, paragraphe 2 c) de la loi sur le statut de 

l'établissement. La Commission envisage, comme directive pour la limitation 

de cette catégorie, de renoncer au critère de ln. "confiance personnellert 

ou en tout cas à donner à ce critère une application benucoup plus limitée. 

k~ Commission ne veut pas au demeurant prendre position sur la situation 

des employés c~dres en vertu de l'organisation constitutionnelle de l'éta

blissement et sur la réglementation de ce problème. Sa recommandation se 

limite à la situation des employés cadres dàns l'entreprise, en vertu de 

1 'articla 4,· paragraphe 2 c) de la loi sur le statut ·de 1 'établissement, 

en corrélation avec l'élection dœreprésentants des travailleurs au conseil 

de surveillance. 
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38. La réglementation de la. représentation des groupes (a.rtiole 76 II o.e la. 

loi sur le statut de l'établissement) qui, d'après la Commission, ne de

vrait pas ttre limitée à tm membre du groupe, pose le problème général de 
.- . ~ 

la représentation du groupe au conseil de surveillance. Ce principe résulte 

de la division .traditionnelle des travailleurs en ouvriers et employés 

et des différences entre les problèmes qui se posent à ces deux groupes 

sur le plan de la. législation du travail, sur le plan social, politique 

et fonctionnel. Bien que cette di vision n'ait nullement perdu de sa signi

fication sur le plan juridique, économique et social, il ne faut pa.s oublier 

qu'elle est, suite à l'évolution actuelle, de plus en plus remise en question 

dans de nombreuses entreprises. Ceci est valable non seulement en ce qui 

concerne la différenciation croissante à 1 'intérieur des deux groupes, 

qui s'applique entre autres aux employés ne relevant pas des conventions 

collectives et aux employés scientifiques dans le groupe des employés et 

aux ouvriers qualifiés et spécialisés dans le groupe des ouvriers, mais 

également en ce qui concerne lo. séparation entre ces deux groupes. Si, 

étant donné cette évolution, l'on veut s'en tenir au principe de la repré

sentation pa:c groupe pour des raisons de protection des minorités, on ne 

devrait en tout le fairat selon la Commission, que de manière à emp~cher 

la représentation par groupe de s'opposer à la modification de la structure 

m~me des groupes. Tel serait le cas par exemple si la représentation pa.r 

groupe imposait le maintien de groupes qui ont perdu beaucoup de leur 

im,orta.nce pratique pour 1 'entreprise, emp~chant par conséquent) la repré

sentation d 1auxres groupes nouvellement créés. La Commission.estime que le 

fait pour un jardinier de représenter au conseil de surveillance d'une 

entreprise, lê groupe des ouvriers réduit à quelques personnes, faute de 

membres qualifiés, alors que les nombreux employés hautement spécialisés 

ne sont pas représentés par le fait d'une interPrétation l~che de l'~icle 
4 paragraphe 2 c) de la loi ~ur le ~~atut de 1 •établissement, ne correspond 

pas à une réglementation progressi~te de la représentation par groupe~ 

La représentation par groupe devrait par conséquent ~tre liée à 1 'importance 

minimum du groupe, si 1 'on continue à juge.r nécessaire 1' élection par groupe. 

La constitution de nouveaux ~o~es, d~ns ~'entreprise ne ,.devrait pas ~tre 

exclue et elle ne devrait p~ dépen~e non plus de lto~ganisation du groupe, 

dans un syndicat par exemple. ., . 
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39. La rüglementation par ·la loi cle la procédure électorale applicable a.u 

choi~ des représentants des travailleurs au conseil de surveillance, devra 

aussi déterminer la manière dont l'influence des travailleurs de l'entre

prise peut s'exprimer dans le choix des candidats et la façon de garantir 

la sélection des meilleurs parmi les personnes qualifiées. Il est d'autant 

plus difficile d'apporter une solution satisfaisante à ce problème que dans 

une grande entreprise comportant de nombreux établissements, il n'y a gé

néralement plus de contact personnel et qu'il est difficile à un cru1didat 

d'entrer dans le champ viRuel retréci de chaque électeur. Le plus souvent, 

les électeurs ont également des difficultés à déterminer les critères 

d'aptitude à l'exécution des t~ches confiées aux représentants des tra

vailleurs et à juger les candidats en fonction de ces critères. L'électeur 

est donc tributaire de la sélection préliminaire de candidats par de petits 

groupes, aussi bien informés que possible des problèmes de l'établissement 

et de l'entreprise. C'est pourquoi cette sélection préliminaire joue tm 

re1e important. Elle doit se faire de façon aussi efficacet mais également 

aussi démocratique que possible. 

Dans cette double optiq~e il paratt indiqué de choisir comoc groupe de sé

lection soit le conseil commun des établissements d6signé pour l'entreprise, 

soit un groupe comparable. Dans ce groupe sont représentés les représentants 

des différents conseils d'établissement - élus par le personnel. On peut 

supposer que 7 du fait de la collaboration au conseil commun des établisse

ments et de la coopération avec le directoire, ces représenta~ts se sont 

initiés aux problèmes de l'entreprise et sont en mesure d'effectuer un 

choix éclairé. La Commission estime par conséquent qu'il faut donner au 

conseil commun des établissements le droit d'établir une liste. Il en va 

de même du conseil d'établissement du groupe. 

La Commission pense qu'un droit de proposition devrait ~tre accordé, non 

seulement au conseil comratm des établissements, mais également aux diffé

rents conseils d'établissement dans l'entreprise. 

Cette réglementation ne doit toutefois pas faire obstable à une initiative 

spontanée des travailleurs de 1•entreprise. C'est pourquoi la Commission 

estime que 'le ·droit. de proposition pour 1' élection des représentants des 

travailleurs de l'entreprise devrait être accordé, non seulement au conseil 
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comm1.m des établissements, mais également a.ux groupes de travailleurs qui 

. ·réUnissent soit 10% ·des trav~illeurs de l'entreprise soit cent travn.illeurs 

au moins. 

40. Pour la réglementation de la procédure électorale proprement dite qui pe~

mettra. de statuer sur les différentes propositions, il est déterminant de 

·savoir si l'on donnera'la préférence à l'élection directe des représentants 

des travailleurs au conseil de surveillance par le personnel ou à une élection 

indirecte par un collège électoral. Etant donné quo, dans les grandes entre

prises, le travailleur individuel ne connait pas le véritable ·objet de la 

décision et qu'il n'est pas possible de mettre en mouvement l'appareil uti

lisé pou~ l'information du public ~ans les élections po~itiques, on e~t. 

tenté de faire accomplir l'acte électoral propramen~ dit par un collège 

électoral. Par contre, on peut faire valoir en faveur d'une élection di-

recte des représentants des travailleurs au conseil de surveillance, par les 

membres du personnel., ·que la légitimatiQn des repr0sentants des·. travailleurs~, 

de parler au 11om. du personnel, a;ppar~ d 1une façon partioulièreoent elaire 

à l'électeur et à l*élu dP~s le cas de l'élection di~eote. 

La Commission estime ~l'une réglementation de la procédure électorale de

vrait permettre les ëteu:x:.· formes d'élection cles représentants des travail

leurs au conseil de surveillance. Elle pense qu'il conviendrait de donner 

en principe la préférence à l'élection par un collège électoral lorsque le . . . ' ··, 

nombre des travailleurs ~e 1 1 ~ntreprise dép~sse un certain· niveau- par 

exemple 5.000 travailleurs. Ma~s mtme dans o.e cas, une minorité qualifiée 

du.personnel, le quart des travailleurs de 1 1 entrep~ise par exemple, devrait 

avoir la possibilité de se prononcer pour une élection directe. 

Dans la mesure ~ù un collège électoral est constitué pour l'élection des 

représentants des travailleurs de l'entreprise, ce collège électoral devrait, 

selon la Commission, ~tre composé de tous les membres du conseil a•établis

sement de l'entreprise er si le nombre des membres des conseils dtétablis

sement ne dépasse pas 50, d'un nombre égal d'amr~s membres. Peuvent ~tre 

pris en considération comme autres membres soit les .suppléants élus pour 

~.es cons~ils d'établissement ou soit les personnes qui qnt. été élu~s spé

cialement comme autr~s membres du co~lège électoral l.ors de l'élection 

au conseil d'établissement. La Commission ne s'estime .Pas en mesure, sur 
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la base de la documentation et des expériences qu'elle a recueillies, 

de se prononcer nettement en faveur de l'une ou de l'autre. solution. 

Le collège électoral ou les électeurs directs doivent en outre statuer 

sur les ~ropositions présentées par les synà~cats représentés dans l'en

treprise en ce qui concerne les sièges au conseil de surveillance qui sont 

réservés à des représentants des travailleurs étrangers à l'entreprise~ 

Le scrutin nominal ou le scrutin çle liste est remplacé dans ce. cas par 

un vote des travailleurs sur 1 'approbation ou le rejet de la nomination 

des syndicats. 

41. En ce qui concerne la nature du scrutin pour l'élection des représentants 

des travàilleurs au conseil de surveillance, on peut envisager en principe 

le scrutin proportionnel ou majoritaire. Afin de laisser aux travailleurs 

électeurs ou au collège électoral une liberté aussi grande que possible, 

la Commission recomn1ande d'autoriser dans la loi, pour l'élection des re

présentants des travailleurs au conseil de surveillance, les deux modes 

de scrutin et de laisser au corps électoral le soin de choisir le mode 

de scrutin. On trouve ~~ exemple de cette réglementation dans l'article 13 
paragraphe 3 de la loi sur le statut de l'établissement. 

Si l'élection intervient selon les principes du scrutin majoritaire, les 

candidats proposés devraient, d'après la Commission, ~tre suffisamment 

identifiables quant à leur fonction dans 1' entreprise et à leur apparte

nance à des organisations ou à des groupements. Cela semble ~tre le seul 

moyen d'informer correctement les électeurs sur les personnes soumises 

à leur choix. 

Les auditions ont montré que le manque de synchronisation entre l'élection 

au conseil d'établissement et l'élection au conseil de surveillance avait 

n plusieurs reprises soulevé des difficultés. Il stagissait surtout de 

cas où certains r€présentants des travailleurs d'un conseil d'établisse

ment avaient été élus peu de temps avant les élections au conseil d'éta

blissement et étaient par conséquent désignés au conseil de surveillance 

pour une période dépassant de beaucoup la durée du mandat du conseil d'~~a

blissement. Cela a eu pour effet que certains membres ~'un conseil d'éta

blissement ont été désignés au conseil ·de surVéillance peu de temps avant 
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l'élection au conseil d'établissement et n'ont plus été oonfirnées ensuite 

dans leurs fonctions au conseil d'établ5.ssement. ~me si, étant donné 'la 

différence de durée entre le mandat du conseil de surveillance et celui du 

conseil d'établissement, il n'est pas touj.ours possible que les représen

tants des travailleurs au conseil de surveillance et les membres du con

seil d'établissement soiènt appuyés par les m~mes groupements, il convien

drait d'exploiter toutes les possibilités offertes par la loi et les statuts 

po~ harmoniser la durée du mandat de ·ces deux organes. 

v. Cham~ d'application des recommandations 
- . l4.(.. ...... ... . . 

42. Comme nous 1 'avons déjà exposé da.ns la 4ème partie du présent rapport, la. 

cogestion institutionnelle des travailleurs dans les organes de l'entre

prise est fondée, non seulement sur les conditions des ra.pp_orts résultant 

du travail, mais surtout sur la nature -de 1 'entreprise en tant <nle grou

pement économique. Co groupement est caractérisé par l'existence d'une 

organisation, c'est-è-dire d'une répartition institutionnalisée des dif

férentes fonctions dans ltentreprise entre les différents organes r~mplis

sant ces fonctions. Cette organisation est déterminée d'une part par la 

situation économiq~e de l'entreprise qui est fonction entre autres de ses 

dimensions :{ d'autre part, elle est èlét_erminée par la forme juridique de · 

l'entreprise et en particulier par les disposttions du droit dea sociétés 

reJ.atives à 1 1 organisation. 

La co·gestion des travailleurs dans 1 'entreprise repose sur 1 'organ:Lsation 

de 1 'entreprise et par conséquent sur les différents organes institution

nels de l'entreprise. Elle suppose par conséquent l'existence d 1une orga

nisation institutionnelle dans l'entreprise •. pa point ast· également im

portant lorsqu'il s'agit de déterminer à quelles entreprises doivent s'ap

pliquer les recommandations de la Commission en matière de cogestion. 

Il faut distinguer à cet égard entre les critèr€s économiques, en parti

culier les dimensions de l'entreprise, et les critères relevant du droit 

des sociétés, c'est-à-dire la. forme juridique de l'entreprise surtout. 

1. Critères économiques 

43. Parmi les critères économiqÙes à pre~dr~ en considération pour l'applioa-
• • ri ... 

tion des réglementations en matière de. cogestion, les plus souvent' ·men-

. 1..; .; . 



- 287 .... XIV/514/72-F 

tioï1nés dans la ~.sc~ssion sont le nombre des personnes employées, le 

chiffre d'affaires et le total du bilan. La Commission estime que parmi 

ces critères, le seul à retenir en ce qUi concerne ses recommandations 

devrait ~tre le nombre des personnes employées dans l'entreprise. La co

gestion n'est pas; selon la Commission, un problème de contr8le du capi

tal ou de centrale de la puissancer mais exclusivement un problème d'or

gaxri.sation interne de l'entreprise en vue d'asst~er la participation des 

travailleurs au processus de décision dans l'entreprise et leur protection 

sociale et juridique. Or, seul le critère du nombre des personnes employées 

est lié au problème de l'organisation interne du groupement social qu'est 

l'entreprise. Ni le total du bilan, ni le chiffre d'affaires ne donne 

d'indications essentielles complémentaires sur l'importance de ce groupe

ment social qu'est l'entreprise pour les travailleurs appartenant à ce 

groupementG En ce qui concerne la cogestion institutionnelle des travail

leurs dans l'entreprise, qui est fondée sur l'appartenance des travailleurs 

à l'entreprise et justifiée par elle, les seuls critères précis ne peuvent 

donc ttre dérivés que du nombre des personnes employées. 

La Commission estime que la cogestion institutionnelle des travailleurs 

qu'elle préconise, devrait s'appliquer aux entreprises occupant au moins 

de 1.000 à 2.000 travailleurs. La Commission entend par entreprise au sens 

de cette recommandation, également le groupe formé par la réunion de plu

sieurs entreprises nationales juridiquement autonomes,placées sous une 

direction ùnique. Cette recommandation a été déterminée par les considé

rations sui vantes : 

Les membres de la Commission ont d'abord estimé d'un commun accord que 

)les. entreprises occupant ·moins de 1.000 travailleurs sont trop petites 

pour supporter les institut ions d'une cogestion légale et insti tw."tiona._. 

lisées telle qtl'elle est prop~sée par la Comn1ission. Des entreprises de 

cette étimension ne possèdent généralement pas m1e organisation assez diffé

renciée pour permettre l'application des règles de la cogestion telle 

qu'elle est recommandée. En outre, ce n'est qu'à partir de certaines di

mensions que se posent les problèmes de l'anonymisation des travailleurs, 

de la bureaucratisation des administrations et partant de la création de 

. voies hiérarchiques-, qui rendent particulièrement nécessaire la mice en 

place d'inSitutions spéciales garantissant une cogestion des travailleurs • 
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D'autre part, la Commission n'a pu se résoudr~ à préconiser comme critère 

d'application un~ limite rigide. de 1.000 travailleur~. Un certain nombre 

de ses membres estime qu'lttle entrepris~ ne remplit qu'à partir d'un ef

fectif de 2.000 travailleurs les conditions nécessitant la création d'or

ganes oomme le conseil de surveillance sous la forme proposée, et l'in

stitutiollalisation de la coopération entre la direction de l'entreprise 

et la. repré~entation des travailleurs dans l'entreprise. Ils pensent éga

lement que 1' application de la réglementation. de la cogestion à. des entre

prises de 1.000 travailleurs et plus pourrait avoir pour effet de retarder 

la .croissance des entreprises qu:t s'approchent de cette limite, mais qui 

n 1ont pas encqre instit:utionalisé la répartition des fonctions. D'autres 

membres de ~a Commission ne partn.gent pas oe souci. Les limites d'a.ppli·ea.tion 

de 1 G,OOO à 2.000 travailleurs constituent donc· les limites inférieure et 

supérieure à partir desquelles la Commission estime à l'unanimité que 

l'application de ses recommandations est nécessaire. 

La Commission est consciente du fait que la réalisation de sa. recomman

dation sur ce point a pour effet de différencier les formes de cogestion 

institutionnelle appliquées, suivant les dimensions de l'entreprise, et 

qui se répartiront de la fagon sui vante : entreprises employant jusqu'à. 

500 travailleurs ~ lorsqu'elles ne sont pas gérées sous la forme de so

ci$é anonyme - entreprises de 500 à lo000/2.000 travailleurs et entre

prises dont l'effectif est supérieur. La Commission ne considère·toutefois 

pas cet échelonnement pour la réglementation de la. cogestion comme un in

convénient, mais comme une conséquence du fait que 1 'organisation interne 

des entreprises se diversifie sur le plan fonctionnel et par conséquent 

aussi insti tutionn,el au fur et à mesure que le personnel augmente et exige 
<' 

aussi par conséquent une form~. de cogestion· pl us élaborée. Selon· la. Commis

sion, en proposant différentes réglementations en matière de cogestion, 

le législateur ne fait donc que suivre les différentes. étapes du déVe

loppement de l'orgapisation interne des entreprises~ 

Les membres dê la Commission qui ont fixé la limite d'è.ppliéa.tion:â.e la 

réglementation à 2.000 travailleurs considèrent également cette limitation 

comme judicieuse parce qu'el~~ constitue_ le. seul .moyen de donner· au ·groupe 

int.erm~diaire d1 entrepriscs (500 à 2 •. ooo) .une importance réelle. 
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[14· La !Jommission s'est efforcée de chiffrer les conséquences des critères 

d'a~plication qu'elle avait fixés. D'après les plus récentes statistiques 

des entreprises qui soient disponibles (1961), pour les sociétés de capi

taux, si l'on fixe la limite inférieure à 1.000 travailleurs, les recon

mandations s'appliqueraient à 4,3 millions de travailleurs au total (66,3% 
du nombre des personnes employées dans des sociétés de capitaux)· et si 

1 1 on fixe cette lirai te à 2.000 travailleurs, elles s'appliqueraient à 

3,6 millions de travailleurs au total (551 9% des personnes employées dans 

des sociétés de capitamc). Dans le premier cas, 982 sociétés de capitamc 

(3,4 %) seraient c0ncernées par cette réglementation, dans le de~ème cas, 

502 (1,7 %). On peut supposer que, depuis lors, cette différence a plut~t 

diminué (En ce qui concerne les données statistiques, cf. annexe 5). 

45. En ce qui concerne la forme juridique comme critère d'application de la 

réglementation en matière de cogestion, la Commission a d'abord examiné 

si l'application de ses recommandations devait ~tre liée à la forme juri

dique de l'entreprise ou non. Contre l'application de ce critère, on pour

rait faire valoir que le groupement économiqt1.e qu'est 1 'entreprise existe 

indépendamment de la forme juridique sous laquelle les propriétaires de 

ltentreprise se sont organisés et doit par conséquent permettre dans tous 
; 

les cas l'application de la cogestion institutionnelle des travailleurs. 

La Connnission ne partage pas cette opinion. Elle estime au contraire que 

la structure de 1 'entreprise sous 1 'angle du droit des sociétés re-~t, en 

corrélation également avec 1•organisation interne de l'entreprise en tant 

que groupement social, non seulement U.."l.e importance i'ortui te, mais égale

ment une importance de fond. Ceci est valable surtout pour 1 'organisation 

juridique de la direction de l'entreprise co~~e lieu de l'initiative de 

l'entrepreneur et pour la question de la responsabilité. D'après la Com

mission, l'application de ses reconm1andations doit donc également ~tre 

fonction de la forme juridique des entreprises. 

La Commission a pris la société anonyme comme point de départ de ses re

commandations et comme modèle de l'organisation interne de 1 'entr.eprise. 

C'est d'aillet~s la forme juridique de la société anonyme qui répond le 

.;. 



- 290-
XIV/514/72-F 

le mieux du point de vue juridique également à la nécessité d'tUla organi

sation interne de l'entreprise des dimensions considérées ici. Ceci est 

le cas en particulier pour la. séparation .institutionnelle entre ia fonction 
. . 

d'entrepreneur et les porteurs de parts, qui n' exiàte pleinement que dans 

la société anonyme. 

E:U ce qui concerne le. transposition des· ragleme11ta.tions ·recommandées par. 

la Commission en matière de cogestion sur le plan des entreprises ayant 

. une forme juridique autre que la. société anonyme, il faut 

1) veiller à emp~cher'que le choix d'autres formes juridiques permette 

d'éviter une c~gestion institutionnelle juridiquement nécèssaire ; 

2) veiller, d~s l'élaboration des réglementations en matière de cogestion, 

à ce que le but fondamental d'autres formes juridiques ne soit: pas 

menacé. 

46. Ces considérations valent déjà pour l'application des recommandations de 

la. Commission à la société à responsabilité limitée. La Commission estime 

que les réglementations qu'elle a proposées en matière de cogestion de

vraient .s'appliquer également à la. société à respons~bilité limitée. 

Elle n'ignore pas que des entreprises constituées ~ous. la.forme juridique 

de sociétés à responsa1Jilité' .. limitée n'ont pas, contrairement à la. société 

anonyme, une organisation uniforme sur le ·plan économique. Dans ~on appli-.· . ' 

cation pratique, cette forme de société va de la société de capitaux re-

posant sur la personne et comparable par conséquent-à la société de per

sonnes, à des organisations comparables à celle de la société anonyme. 

En règle générale, ce sont toutefois, surtout pour les grosses sociétés, . 

les aspects de la. ~oci~t~ ~e. oapi taux qui .. prédominent' et qui se manir~.s~ 

tent, non seulemént par une séparation institutionneile entre propriétaire 

et direction de 1 'entreprise, mais surtout aussi par la l'imitation de la. 

responsabilité au patrimoine de la. s.ociété. 

L'application des. I,'~command.ations de la· Commission·,.~, la .. société à respon.;;. 

sabilité limitée se heurte en outre à la difficulté que la législation 

régissant la SARL ne prévoit pas d'organe doté de compétences comparables 

è~ celles du conseil de surV'eilla.nèe de la société anonyme·• 

'. } .. /;. 
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Cela pose un problème non seulement pour la procédure de sélection des 

dirigéants et la confirmation pél"iodique de cieux-ci d;ms leurs fonctions, 

mais également.pour les compétences en matière d'information et de centrale 

du conseil de surveillance de la SARL, dans la mesure où il doit ~tre con

stitué en vertu de la loi sur le statut de l'établissement. 

La Commission a considéré qu'il ne lui app~tenait pas de recommander des 

modifications et des adaptations de la législation régissant la SARL. Elle 

estime qu'il faut tenir compte dans le cadre de la réforme de la SARL des 

exigences découlant de la cogestion institutionnelle. Elle attend que ses 

considérations relatives au droit de l'entreprise seront autant que possible 

prises en considération dans le cadre de cette rêforme dans la mesure du 

possible. 

47• La Commission pense en outre que l'on peut envisager également l'appliQa

tion de la cogestion à une SARL se représentant comme commandité d'une 

société en commandite simple, à condition que tous les travailleurs de la 

SARL et Co soient attribués à la SARL, c'est-à-dire qu'il y ait cogestion 

dans la SARL dirigeante. 

Les reco~nandations de la Commission dèvraient s'appliquer non seulement 

aux sociétés de capitaux proprement dites, mais également aux mutuelles 

d'assurances et aux entreprises orgë'.nisées en coopêrati ves, dans· là. oe'S'llre'· 

où elles ont les dimensions requises. 

La Commission a également examiné si elle devait recommander une dérogation 

à l'application des réglementations proposées en matière de cogestion pour 

les entreprises sans but lucratif (Tendenzbetriebe). Elle est arrivée à la 

conclusion que cette dérogation ne serait pas compatible avec les motifs 

qui justifient la cogestion institutionnelle des travailleurs dans l'entre

prise. C'est pourquoi la Commission recommande de renoncer à une dérogation 

pour les établissements ou entreprises sans but lucratif (Tendenzbetriebe 

ou Tendenzunternehmen). 

48 •. La Commission a étudié avec une attention particulière la qu.estion de savoir 

si ses recommandations devrait être également appliquées à la société en nom ~ 

collectif (Offene Handelsgesellschaft),à la société en commandite simple et 

à l'entreprise individuelle, lorsqu'elles dépassent les dimensions minima 

.;. 
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préV'Jes. La. Commission n'ignore pas que dans les entreprises, organisées .. 

sous la forme juridique de société de personnes ou d'entreprise indivi

duelle, les conditions sociales de la cogestion institutionnelle sont 

également réunies. Dans ce cas non pl us il ne faudrait pas1 à son avis, 

que par exemple des modifications ou des adaptations structurelles qui 

affectent le sort économique ou jtU'idique des tr~.va.illeurs, puissent ~tre 

adoptées sans leur particip~tion. Cependant, la Commissi~n conseille de 

renoncer à l'application de ses recommandations à la société de per~onnes 

et à l'entreprise individuelle. En effet, elle a surtout ,estimé que la 

réalisation de ses recommandations dans ce secteur ne pourrait aller sans 

transformations st~ucturelles profondes de la situation du propriétaire, 

dont elle ne pouvait guère évaluer les effets sur la société de· personnes 

ou l'entreprise individuelle. Cela tient en premier lieu à la responsabilité 

illimitée (à la différence de la. société de capitaux) des associés de la. 

société de personnes ou du commerçant individuel pour toutes les consé

quences des décisions de l'entreprise. Des réglementations qui limitent, 

en faveur de tiers, la possibilité pour le responsable d'exercèr une in

fluence.sur.ce risque ne sont guère compatibles avec la re~ponsabilité 

illimitée du risque de l'entrepreneur. 

Les différences structurelles par rapport à la société de capitaux se tra

duisent toutefois aussi dans le fait que les associés ou le commerçant in

di vi duel, m~me dans les entreprise.s qui atteignent des dimensions consi

dérées, participent généralement. eux~~mes à·la gestion et que 7 par.consê

quent, la direction de l'entreprise· et la situation de propriétaire sont.· 

étroitement liées. Cela. limite étroitement la possibilité pour les tra

vailleurs d'exercer une influ~nce sur la sélection des dirige_ants dans 

1 'entreprise. 

Si, pour ces raisons, la Commission renonce à proposer l'application de 

ses recommandations ·aux sociétés de personn~s et à l'entreprise indivi-
a o .. 

duel le, c • est enfin parce. que dn.ns la pràtique, le nombre de travailleurs 

touché par ces dispositions serait relativement faible. Selon la statis

tique des entreprises que nous avons déjà mentionnée, seulement 300.000 

travailleurs au total sont employés par des sociétés en nom ~oliectif ou 

par des_sociétés en commandite .simple qcc~pant au moins·2.6oO travailleurs 

si la réglementation était appliquée à partir de 1~000 travailleurs, elle 

.;. 
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toucherait 600~000 travailleurs au total. Le chiffre correspondant pour 

les entreprises individuelles est, si l'on fixe la limite à 1.000 tra

vailleurs, de 54.000. En c.omparant d'une p.art les conséquences de 1 'appli

cation de ses recommandations à la société de personnes et à !~entreprise 

individuelle et d'autre part les avantages que présenterait cette appli

cation, la Commi.ssion est a.rri vée à la conclusion que les inconvénients 

qui résulteraient de l'application des réglementations relatives à la 

cogestion institutionnelle ne seraient pas compensés par les avantages 

qu'elle offrirait. 

Cela n'exclut pas, selon la Commission, que ses recommandations concernant 

la garantie institutionnelle d'une coopération entre la direction de l'en

treprise et le conseil d•établissement ou le conseil co~~un des établisse

ments soient appliquées à la société de personnes et à l'entreprise indi

viduelle dans la mesure où elles sont compatibles avec la position juri

dique particulière des propriétaires. En outre, le fait que les sociétés 

de personnes et les entreprises individuelles soient englobées dans la 

concurrence, le marché du travail et le marché des capitaux permet, selon 

la Commission d'espérer qu'il niy aura pas de disparités importantes entre 

la société de personnes et la société de capitaux au détriment des tra

vailleurs. 

49. En ce qui concerne le champ d'application de ses recommandations, la Com

mission a également examiné l'objection générale selon laquelle l'extension 

de la cogestion au-delà du cadre de la loi sur le statut de l'établissement 

risquerait à l'avenir d'entraver pour longtemps la croissancG de certaines 

entreprises et de faire ainsi obstable à la croissance de l'économie. A 

cet égard1 la Commission a d'abord examiné la question, déjà posée au point 

43, de savoir si, pour de petites sociétés de capitaux, le fait d'arr~ter 

artificiellement la progression du nombre des personnes qu'elles emploient 

au-delà du chîffre criti~Qe de 1.000 ou 2.000 collaborateurs et de trru~s

férer à l'étranger par exemple la croissande u~térieure de l'entreprise, 

risquait d'entraver l'expa.nsion. La. Commission s'est en outre demandé 

s'il y avait lieu de c~aindre que de grandes sociétés de personnes qui 

ont atteint les limites de leurs propres possibilités de financement et 

dont la, c·roissa.nce ultérieure ne peut ~tre financée que par une trans for-

./. 
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formation en société de capitaux, puissent renoncer à cette transformation 

du fait de la eogestion prévue pour les sociétés de capitaux. 

La Commission n'ignore pas que l'application de la cogestion institutionnelle 

bien au-delà des limites de la. loi sur le statut de 1 'établissement, peut 

présenter des dangers de cet ordre pour les petites sociétés de capitaux 

ou pour les sociétés de personnes assez importantes. Elle pense toutefois 

que ces craintes ne se concrétiseront pas si ses recoQIDandations sont 

adoptées. La Commission espère de la réalisation de ses recommandations 

un tel effet de détente sur le plan social, aussi et précisément pour 

1 'entreprise individuelle, qu'il pa.ra!t invraisemblable que les intéressés 

se laissent aller en majorité à adopter du fait de la cogestion un compor

tement qui nuirait à leur expansion. 

50· La Commission a renoncé à formuler des recommandations spéciales pour les 

coopératives enregistrées et les fondations (eingetragene Genossenschaften 

und Stiftungen). De n~me, elle a renoncé à étendre ses considérations aux 

collectivités de droit publio. 

( 
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Termes techniques importants 

Accord d'établissement :· Betriebsvereinbarung 

ASsemblée générale 

Assemblée générale &u personnel 
d'établissement 

Autonomie tarifaire 

Cogestion 

Comité économique 

Conseil d'établissement' 

: Hauptversammlung 

BetriebsVùrsammlung 

: Tarifautonomie 

Mitbestimmllng 

Wirtschaftsausschuss 

: Betriebsrat 

Conseil commun des établissements: Gesamtbetriebsrat 

Conseil des établissements du 
groupe Konzernbetriebsrat 

Conseil de surveillance Aufsiohtsra~ 

Démocratie a.u sein de 1 'économie : tifirtscha.ftsdemokrati~ 

Devoir d'assistance FUrsorgepflicht 

Directeur du travail Arbeitsdirektor 

Directoire Vorstand 

Droit de cogestion Mitbestimmungsrecht 

Droit de nomination Nominationsrecht 

Droit de présentation Vorschlagsrecht 

Droit des sociétés Gesellschaftsrecht 

Entreprise Unternehmen 

Etablissement Betrieb 

Fondation Stiftung 

Groupe 

Grovpement économique à but 
déterminé 

Konzern 

Wirtschaftiicher Zweokverband 

.;. 
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Industrie minière et sidérurgique 

Loi fonclamentale 

Loi sur le statut de l'établisse
ment 

Or ga.ni sat ion 

Pouvoir de direction 

Pouvoir d'organisation 

Principe de non-présence d'adver
saires au sein d'un groupement 
tar~Îaire 

Société dépendante 

Société mère 

Téléguidage 

XIV/514/72-F 

Montanindustrie 

Grundgesetz 

Betriebsverfassun.gsgeset z 

Leitung 
1 

Direktionsbefugnis 

Leitungsbefugnis 

Gegnerfreihei t 

abh~gige Gesellschaft 

Obergesellschaft 

Fernsteuerung 
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